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NOTE LIMINAIRE 

Les donnees figurant aux chapitres VI11 a XII du 
present Supplernen~ sont disposees et presentees selon 
les memes principes que dans les volumes precedents 
du Repertoire. On voudra bien se reporter a ces volumes 
pour un expose complet de ces principes. 

Le chapitre VIX1 retrace la serie de debats qu'a sns- 
cites l'examen quant au fond de chacune des questions 
inscrites au rapport du Conseil de securite a l'Assem- 
blee generale sous le titre "Questions examinees par le 
Conseil de securite en tant qu'organe responsable du 
maintien de la paix et de la securite internationales". 
Cette catbgorie comprend, d'une maniere generale, les 
questions qui peuvent etre considerees comme relevant 
des dispositions des Chapitres VI et VI1 de la Charte. 
Les chapitres X, XI et XII du Repertoire contiennent 
des renseignements complementaires tires des docu- 
ments officiels ayant trait aux articles pertinents de la 
Charte. Pour chaque section examinee dans le present 
chapitre, les renvois aux renseignements complemen- 
taires figurent aux endroits voulus. 

Le chapitre VIII, qui retrace dans leurs grandes 
lignes les debats du Conseil sur les questions inscrites 
a son ordre du jour, forme un cadre dans lequel peu- 
vent etre examinees les discussions complementaires de 
caractere juridique et constitutionnel qui font l'objet 
des chapitres X, XI et XII. II permet donc d'etudier 
les debats au cours desquels le Conseil a expressement 
invoque les dispositions de la Charte en les replacant 
dans l'ensemble des discussions qui se sont deroulees 
sur la question inscrite a l'ordre du jour. 

Les questions sont presentees dans l'ordre chrono- 
logique dc leur inscription a i'ordre du jour du Con- 
seil '. Quant a la question de Palestine s, la situation 
en Rhodesie du Sud et la plainte du Gouvernement 
de Chypre', inscrites a l'ordre du jour du Conseil avant 

1 On trouvera au chapitre X ( t rois ihe partie) un tableau 
recapitulatif des renseignements concernant les questions qui 
ont ete soumises au Conseil. Comme cela est indioue. les oues- 
tions inscrites l'ordre du tour du Conseil en 1966. 1967 et i968 
y figurent sous les titres succincts qui leur sont generalement 
rlnnnL~ 

slbid., Suppldmenf 1959-1963, p. 239 a 241; ibid., Supple- 
ment 1964-1965, p. 146 a 152. 

Ibid., Supplement 1959-1693, p. 241 et 242; ibid., Supple- 
ment 1964-1965, p. 109 a 129. 

la periode consideree, elles sont presentees dans i'ordre 
ou le Conseil en a repris l'examen. A quelques excep- 
tions pres, pour chaque question, il sera presente en 
premier lieu un resume de i'affaire soumise au Conseil, 
ainsi qu'un resume des arguments avances en refuta- 
tion. 

Les renseignements fournis a propos de chaque ques- 
tion sont groupes autour des decisions affirmatives ou 
negatives qui ont ete successivement adoptees dans ?e 
domaine relevant du present chapitre % En regle gene- 
rale, les decisions concernant les sujets traites dans les 
chapitres premier a VI du Repertoire ne sont pas men- 
tionnees ici puisqu'elles ne se rapportent ni au present 
chapitre ni aux chapitres complementaires X, XI et 
XII. Les decisions sont presentees d'une maniere uni- 
forme : les decisions affirmatives sons une rubrique in- 
diquant leur teneur, et les decisions negatives sous une 
rubrique indiquant seulement l'auteur de la proposition 
on du projet de resolution en cause. Le ,texte des deci- 
sions affirmatives, qui constituent la pratique suivie par 
le Conseil, est reproduit integralement; celui des deci- 
sions negatives n'est que resume. Lorsque les decisions 
negatives se rapportent a un projet de resolution qui, a 
donne lieu a une discussion sur l'application des dis- 
positions de la Charte, le texte des passages pertinenfs 
de ce proiet figurera dans la plupart des cas aux chapi- 
tres X, XI et XII. 

De meme que dans les precedents volumes du 
Repertoire, la premiere partie du chapitre VI11 cons- 
titue un tableau analytique des mesures prises par le 
Conseil, classees d'apres leur caractere general. Ce 
tableau doit etre considere comme un index au chapitre 
VIII; ni les titres qui y sont utilises ni le fait qu'une 
mesure particuliere se trouve placee sous telle ou telle 
rubrique n'ont de signification particuliere du point de 
vue constitutionnel. Une nouvelle grande rubrique a 
ete ajoutee a la fin du tableau et le nombre des sous- 
rubriques a ete considerablement augmente afin d'inclure 
des mesures differentes, par leur nature, de celles que le 
Conseil avait prises anterieurement. Dans certains cas, 
on a modifie des sous-rubriques afin d'en elargir la portee, 
de facon a inclure des mesures qui, bien que legere- 
ment differentes quant a la formulation, sont analogues 
quant au fond. 

Dans plusieurs cas, ces decisions affirmatives ou negatives 
ne sont pas intervenues durant la periode considede, le Conseil 
ayant pris certaines de ses decisions par consensus a la suite de 
consultations officieuses. Voir egalement chapitre premier, cas 
nos 7, 11, 12, 14, 15 et 17, ainsi que la note 18 du meme 
chapitre. 

Premiere partie 

TABLE ANALYTIQUE DES MESURES ADOPTEES PAR LE CONSEIL DE SECURlTE 

NOTE mention des ouestions, la date des decisions et le nu- 
:s decisions. 1 mero d'ordre dc 

Comme dans les precedents volumes du Repertoire, 
les listes donnees ci-apres comportent uniquement la 1. -Mesures preliminaires visant a etablir les faits 



98 Chapitre VIII.  - Maintien de la p h  et de la securite internationales 

11. -Determination de la nature de la question 

A. -Constatation de l'existence d'un differend ou d3nne situa- 
tion dont la prolongation est susceptible de menacer le 
maintien de la  paix et de la securite internationales 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 31 decembre 1968 Iresolution 262 

(196811, par. 2. 
Constatation de l'existence d'une menace contre la paix, 
d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 9 avril 1966 [resolution 221 (1966)1, . ~ 

par. 1. 
Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 

(196611, preambule et par. 1. 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 

preambule. 
Caracterisation d'une action comme etant une attaque 
militaire preparee 
i) La auestion de Palestine : 

~Lcision du 25 novembre 1966 [resolution 228 
(1966)1, preambule. 

ii) La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 24 mars 1968 [resolution 248 (1968)1, 

preambule. 
Decision du 16 aout 1968 [resolution 256 (1968)1, 

oieambule. 
~ & i s i o n  du 31 decembre 1968 [resolution 262 

(1968)], preambule. 
Reconnaissance du fait que toute agression accompagnee 
de l'emploi d'armes nucleaires menacerait la paix et la 
securite de tous les Etats 

La question des garanties pour les Etats non dotes 
d'armes nucleaires parties au Traite sur la non- 
p~oliferation 

Decision du 19 juin 1968 [r&olution 255 (1968)], 
preambule. 

E .  -Constatation du fait aue des attaaues militaires oremedi- 
tees et repetees mettent en danger le maintien de la paix 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 16 aout 1968 [resolution 256 (1968)], 

par. 3. 
Decision du 31 decembie 1968 [resolution 262 

1968)l. par. 2. 

III. - Injonctions adresievs aux gouvernements 
et autorites parties aux differends 

A. -Invitation a adherer &une convention d'armistice 
La question de Palestine : 

Decision du 25 novembre 1966 [resolution 228 
(1966)1, preambule. 

B. -Appel en Pdveur d'une cessation des hostilites 
La situation au Moyen-Orient (1) : 

Decision du 6 juin 1967 [resolution 233 (196711, 

D. - Mesures preventives 
La sitmtion au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 27 avril 1968 [resolution 250 (1968)], 
preambule et par. 1. 

IV.-  Mesures i prendre par les cotivernrnwnts cl aiitorites 
directenient partics aux differends i la suite d'injonc- 
tions du Con.seil 

A. - Retrait du personnel militaire 
La situation au Moyen-Orient (1) : 

Decision du 11 juin 1967 [resolution 236 (1967)1, 
par. 4. 

B. -Cooperation des parties pour eviter le renouvellement 
d'incidents ou pour reduire la tension 
i) Plainte du Royaume-Uni : 

Decision : declaration du President en date du 
16 aout 1966. 

ii) La question de Palestine : 
Decision du 25 novembre 1966 [resolution 228 

(196611, preambule. 
C. -Invitation a assurer la surete, le bien-etre et la securite 

des habitants des zones occupees militairement et a 
faciliter le retour des habitants qui se sont enfuis de ces 
zones 

La situation au Moyen-Orient (1) : 
Decision du 14 juin 1967 [resolution 237 (196711, 

par. 1. 
D. - Respect des principes humanitaires regissant le traite- 

ment des prisonniers de guerre et la protection des civils 
en temps de guerre, conformement aux Conventions de 
Geneve de 1949 

La situation au Moyen-Orient (1) : 
Decision du 14 juin 1967 [resolution 237 (1967)], 

preambule et par. 2. 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 24 mars 1968 Iresolution 248 (196811, 
nreambule et oar. 4. 

par. 1. 
Decision du 7 juin 1967 [resolution 234 (1967)], 

par. 1. 
Decision du 9 juin 1967 [resolution 235 (196711, 

preambule et par. 2. 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 25 octobre 1967 [resolution 240 (1967)], 
par. 4 (premiere partie). 

Decision du 24 mirs 1968 [resolution 248 (1968)], 
preambule. 

Decision : declaration du President en date du 8 
seotembre 1968. 

~ e c k o n  du 18 septembre 1968 [resolution 258 
(196811, par. 1. 

C. -Invitation a s'abstenir de toute action contrevenant aux 
resolutions et decisions du Conseil de securite 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 24 mars 1968 [resolution 248 (1968)], 

par. 4. 

~ i c i s i o n  du 27 septembre 1968 [resolution 259 
196811, preambule. 

E .  - Invitation aux parties interessees a faire preuve de mode- 
ration 

Plainte du Gouvernement de Chypre : 
Decision du 16 mars 1966 [resolution 220 (1966)1, 

par. 2 (premiere partie). 
Decision du 16 juin 1966 [resolution 222 (1966)1, 

par. 2 (premiere partie). 
Decision du 15 decembre 1966 [resolution 231 

(1966)1, par. 2 (premiere partie). 
Decision du 19 juin 1967 [resolution 238 (1967)1, 

par. 2 (premiere partie). 
Decision : declaration du President en date du 24 

novembre 1967. 
Decision du 22 decembre 1967 [resoliition 244 

(1967)1, par. 4. 
Decision du 18 mars 1968 [resolution 247 (1968)l. 

par. 2 (premiere partie). 
Decision du 18 juin 1968 [resolution 254 (1968)], 

par. 2 ( premiere partie). 
Decision du 10 decembre 1968 [resolution 261 

(196811, par 2 (premiere partie). 
Abrogation de mesures ayant pour objet de modifier le 
statut d'un territoire 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 21 mai 1968 [resolution 252 (196811, 

par. 3. 

V. - Mesures a prendre par d'autres gouvernements 
et autorites a b suite d'injonctions du Conseil 

Cessation de toute assistance, y compris les livraisons 
d'armes, qui permettrait a un gouvernement ou a un 
.egime de poursuivre ses actes de repreasion dans un 
terrritoire non autonome 



Table analytique des mesures adoptees par le Conseil de 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 9 avril 1966 [resolution 221 (1966)], 

preambule, par. 2, 3 et 4. 
B.-Mesures visant a empecher l'importation et i'exportation 

de certaines marchandises et la fourniture de services en 
matiere de transports maritimes et autres 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 

(196611, par 2, a, b, c et f.  
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 

par. 3, a, b, c, d et e. 
C.-Execution des decision du Conseil conformement aux 

Articles 25 et 49 de la Charte 
Lasituation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 
(1966)1, par. 3 et 6. 

Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 
par. 11. 

D. - Non-intervention dans les affaires interieures d'antres 
Etats 

Plainte de la Republique democratique du Congo : 
Decision du 14 octobre 1966 [resolution 226 (196611, 

par. 2. 
E.  - Mesures prises en vertu de l'Article 41 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 16 decembre 1966 [resolutiou 232 

(196611, par. 2, a, b, c, d, e, et f, 5, 7, et 8. 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 

p a r . 3 , a , b , c , d e t e ; 4 , 5 , a e t b , 6 , 7 , 8 , 9 e t l O .  
F. - Interdiction d'utiliser un territoire comme base pour une 

intervention dans les affaires interieures dautres Etats 
Plainte de la Republique democratique du Congo : 

Decision du 10 juillet 1967 [resolution 239 (1967)], 
par. 3. 

Decision du 15 novembre 1967 [resolutiou 241 
(1967)1, par. 4. 

G. - Cessation de la fourniture, a un territoire, de fonds pu- 
blics ou prives destines a des investissements dans des 
entreprises commerciales, industrielles ou publiques, ainsi 
que de toutes autres ressources economiques ou finan- 
cieres 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 

par. 4. 
H. - Mesures prises en vertu de chapitre VI1 en general 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (196811, 

par. 2, 13, 15 et 16. 

VI. - Mesures tendant a assurer le reglement 
d'un differend 

A.-Invitation a respecter les buts et les principes de la 
Charte 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 22 novembre 1967 [resolution 242 

(1967)1, preambule, par. 1 ii (deuxieme partie), 
et par. 2, c. 

B. -Demande tendant a ce que des mesures soient prises pour 
empecher la violation des droits de l'homme et des 
libertes fondamentalcs 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 ( 1968)1, 

preambule. 
C.-Demande tendant a prendre des mesures pour promon- 

voir l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux 

La situatiou eu Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 

preambule et par. 2 (deuxieme partie). 

Plainte du Gouvernement de Chypre : 

securite 99 

Decision du 27; decembre 1967 [resolution 244 
(196711, par. 3. 

E .  -Dispositions ayant trait aux questions de fond, y com- 
pris les modalites de reglement 
1. Enonciation ou affirmation des principes regissant les 

reglements 
a) Inadmissibilite de l'acquisition de territoire par la 

guerre 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 22 novembre 1967 lresoiution 
242 (196711, preambule. 

Decision du 21 mai 1968 [resolution 252 
(1968)], preambule. 

b) Obligation des Etats Membres d'agir conforme- 
ment & l'Article 2 de la Charte 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 22 novembre 1967 [resolution 

242 (1967)1, preambule. 
c )  Retrait de forces armees 

La situatiou au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 22 novembre 1967 [rbolution 

242 (196711, par. 1, i. 
d )  Necessite d'assurer un trafic aerien civil inter- 

national libre et ininterrompu 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 31 decembre 1968 [resolution 
262 (1968)], preambule. 

e )  Cessation de toutes assertions de belligerance ou 
de tous etats de belligerance 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 22 novembre 1967 [resolution 

242 (196711, par. 1, ii (premiere partie). 
f ) Reconnaissance du droit d'un Etat de vivre eu 

paix a l'interieur de frontieres sures et reconnucs 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 22 novembre 1967 [resolutiou 
242 (196711, preambule et par. 1, ii (troi- 
sieme partie). 

g )  Garantie de la liberte de navigation sur les voies 
d'eau internationales 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 22 novembre 1967 [resolution 

242 (1967)1, par. 2, a. 
h )  Garantie de l'integrite ou de I'iuviolabilite terri- 

toriale et de l'independance politique des Etats 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 22 novembre 1967 [resolution 
242 (196711, par. 2, c (premiere partie). 

(1968)1, par. 2 (deuxieme partie). 
Decision du 14 mars 1968 Iresolution 246 (196811, 

preambule et par. 2. 
3. Demande adressee a la Puissance administrante d'un 

territoire non autonome pour qu'elle veille a ce que 
tout accord reflete les vues de la population. 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)1, 

par. 17. 
4. Proclamation de la non-validite des mesures et dispo- 

sitions legislatives et administratives modifiant le 
statut juridique d'un territoire 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 21 mai 1968 [resolution 252 (196811, 

par. 2. 
5. Appel en faveur du reglement du probleme des refu- 

gies 
La situatiou au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 22 novembre 1967 [resolution 242 
(1967)1, par. 2, b. 

6. Creation d'une zone demilitarisee 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 22 novembre 1967 [resolution 242 
(1967)1, par. 2 c (deuxieme partie). 



7. Interdiction d'utiliser un territ Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 
une intervention dans les affaires interieures d'autres preambule. 
Etats K. -Condamnation de mesures de repression politique 

Plainte de la Republique democratique du Congo : La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 14 octobre 1966 [resolution 226 Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 

(1966)], par. 1. par. 1. 
8. Arret d'un proces illegal 

Question du Sud-Ouest africain : L.-Demande tendant a la fourniture d'une assistance aux 

Decision du 25 janvier 1968 [resolution 245 
(1968)], preambule et par. 2 (premiere partie). 

9 .  Demande tendant a une reparation adequate 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 31 decembre 1968 Iresolution 262 
- 

peuples qui luttent pour obtenir leur liberte et leur 
independance 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 

par. 13. 
Affirmation d'obligations decoulant de la Charte 

La  situation au Moven-Orient (II) : 
Decision du 18  septembre i968 [resolution 258 

(1968)1, preambule. 

(196811, par. 4. M 
F. -Affirmation du droit d'autodetermination du peuple d'un 

territoire anterieurement sous mandat 
La question du Sud-Ouest africain : 

Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 (1968)], 
preambule. 

G. -Expression d'inquietude devant I'evolution ou I'aggrava- 
tion d'une situation 

i) Plainte de la Republique democratique du Congo : A. 
Decision du 14 octobre 1966 [resolution 226 

(1966)l. preambule. 
Decision du 15 novembre 1967 [resolution 241 

(196711, preambule. 
ii) Plainte du Gouvernement de Chypre : 

Decision : declaration du President en date du 
24 novembre 1967. 

iii) La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 16 aout 1968 [resolution 256 (196811, 

preambule. 
Decision du 18 septembre 1968 [resolution 258 

(1968)1, preambule: 
Decision du 31 decembre 1968 [resolution 262 

(1968)1, preambule. 
Desapprobation d'actes incompatibles avec les buls et les 
principes de la Charte 
i) La question de Palestine : 

Decision du 25 novembre 1966 [resolution 228 
(196611, par. 2. 

ii) La situation au Moyen-Orient (II) : B 
Decision du 24 mars 1968 Iresolution 248 (196811, 

par. 2. 
Decision du 16 aout 1968 [resolution 256 (1968)1, 

par. 4 (premiere partie). 
Decision du 31 decembre 1968 [resolution 262 

(1968)], par. 1 (premiere partie). 
1 . -Denonciation d'evenements affectant une situation 

i) La situation dans la Republique democratique du 
Congo : 

Decision du 14 octobre 1966 [resolution 226 
(196611, preambule. ~. 

ii) La question de Palestine : 
Decision du 25 novembre 1966 [resolution 228 

(196611, par. 1. 
iii) La situaiion au Moyen-Orient (1) : 

Decision du 6 juin 1967 [resolution 233 (1967)1, 
preambule. 

Decision du 7 juin 1967 [resolution 234 (1967)1, 
preambule. 

La situation au Moven-Orient (II) : 
Decision du 22. novembre ' 1967 [resolution 242 

(1967)1, preambule. 
Decision : declaration du President en date du 

4 avril 1968 (premiere partie). 
iv) La situation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)1, 
par. 12 (deuxieme partie). 

J . -Reaffirmation des droits des peuples a la liberte et a 
l'independance et reconnaissance de la legitimite de leurs 
luttes pour s'assurer l'exercice de leurs droits 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 

(1966)l, par. 4. 

VII. - Mestires visant a favoriser l'application 
des resolutions et des d6cisionv dit Conseil securite 

Creation ou utilisation d'organes subsidiaires 
1. Aux fins d'observation ou de surveillance a I'occa- 

sion de la cessation des hostilites 
La situation au Moyen-Orient (1) : 

Decision : declaration du President en date du 
9 juillet 1967 (deuxieme partie). 

2. Pour examiner les rapports sur l'application des reso- 
lutions du Conseil et pour demander des renseigne- 
ments au sujet de violations eventuelles de ces reso- 
lutions 
a )  Rapports presentes par le Secretaire general : 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 

(1968)1, par. 20, a. 
b )  Renseienements fournis par des Etats Membres 

de l'organisation des Nations Unies ou membres 
d'institutions specialisees : 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 

(1968)1, par. 20, b. 
Invitation adressee aux parties pour qu'elles cwpereut 
pleinement avec les organes subsidiaires : 

i) La situation au Moyen-Orient (1) : 
Decision : declaration du President en date du 

9 juin 1967. 
Decision du 11 juin 1967 [resolution 236 (1967)1, 

par. 5. 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 25 octobre 1967 [resolution 240 
(196711, par 4 (deuxieme partie). 

Decision du 18 septembre 1968 [resolution 258 
(1968)1, par. 2 (deuxieme partie). 

Decision du 27 septembre 1968 [resolution 259 
(1968)1, par. 2. 

ii) Plainte du Gouvernement de Chypre : 
Decision : declaration du President en date du 

24 novembre 1967. 
iii) La situation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 
par. 21. 

C .  - Determination de la duree de stationnement de la Force 
des Nations Unies et son mode de financement 

Duree du stationnement de la Force 
Plainte du Gouvernement de Chypre : 

Decision du 16 mars 1966 [resolution 220 (1966)1, 
par. 3. 

Decision du 16 juin 1966 [resolution 222 (1966)], 
par. 3. 

Decision du 15 decembre 1966 [resolution 231 
(196611, par. 3. 

Decision de 19 juin 1967 [resolution 238 (1967)], 
par. 3. 

Decision du 22 decembre 1967 [resolution 244 
(1967)], par. 2. 
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Decision du 18 mars 1968 [resolution 247 (1968)], 
par. 3. 

Decision du 18 juin 1968 lresolution 254 (196811, 
par. 3. 

Decision du 10 decembre 1968 [resolution 261 
(196811. par. 3. 

D. - Appel en faveur de l'interdiction d'utiliser un territoire 
comme base pour une intervention dans les affaires inte- 
rieures d'autres Etats 

Plainte de la Republique democratique du Congo : 
Decision du 14 octobre 1966 [resolution 226 (1966)1, 

par. 1. 
Decision du 10 juillet 1967 [resolution 239 (1967)1, 

par. 3. 
Decision du 15 novembre 1967 [resolution 241 

(196711, par. 4. 
E .  -Autorisations donnees au Secretaire general 

1. Pour user de ses bons offices en vue de regler les 
questions en suspens 

Plainte du Royaume-Uni : 
Decision : declaration du President en date dn 

16 aout 1966. 
2. Pour suivre l'application des iesolutions et des de- 

cisions du Conseil de securite 
Plainte de la Reoubliaue democratisue du Coneo : 

Decision du '14 octobre 1966 .[resohition 226 
(1966)], par. 3. 

Decision du 10 juillet 1967 [resolution 239 
(196711, par. 5. 

Decision du 15 novembre 1967 [resolution 241 
(196711. var. 6 (deuxieme uartie). . .. . 

3.  Pour deployer tous les efforts possibles en vue de 
donner suite aux decisions 

La situation au Moyen-Orient (1) : 
Decision du 9 juin 1967 [resolution 235 (1967)], 

par. 3. 
4. Pour designer un representant special charge de favo- 

riser un accord entre les parties 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 22 novembre 1967 [resolution 242 
(1967)1, par. 3. 

5. Pour renforcer un organe subsidiaire 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision : declaration du President en date du 
8 decembre 1967. 

F .  -Prise en note des rapports du Secretaire general 
i) Plainte du Gouvernement de Chypre : 

Decision du 22 decembre 1967 [resolution 244 
(1967)1, preambule, prise en note du rapport. 

ii) La question de Palestine : 
Decision du 25 novembre 1966 [resolution 228 

(196611, preambule. 
iii) La situation au Moyen-Orient (1) : 

Decision du 6 juin 1967 [resolution 233 (1967)], 
ureambule. 

~ i c i s i o n  du 11 juin 1967 [resolution 236 (196711, 
preambule. 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 25 octobre 1967 [resolution 240 

(1967)l. preambule. 
Decision du 2 mai 1968 [resolution 251 (196811, 

preambule. 
Decision : declaration du President en date du 

8 septembre 1968. 
Decision du 27 septembre 1968 [resolution 259 

(1968)], preambule. 
Decision du 31 decembre 1968 [resolution 262 

(1968)1, preambule. 
G.  - Expression de l'inquietude suscitee par la non-observation 

ou la violation du cessez-le-feu 
La situation an Moyen-Orient (II) : 

Decision du 25 octobre 1967 [resolution 240 (1967)], 
preambule. 

Decision du 24 mars 1968 [resolution 248 (1968)], 
par. 3 (premiere partie). 

Decision du 16 aout 1968 [resolution 256 (1968)1, 
preambule. 

H. -Appreciation a leur juste valeur des efforts deployes par 
le Secretaire general pour appliquer les resolutions 

Plainte du Gouvernement de Chypre : 
DCcision : declaration du President en date du 

24 novembre 1967. 
1 .-Demande adressee aux Etats Membres pour qu'ils 

cooperent a l'application des resolutions et des decisions 
du Conseil de securite 

La question du Sud-Ouest africain : 
Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 (1968)1, 

preambule et par. 3. 
J . -Condamnation de violations du cessez-le-feu 

La situation au Moyen-Orient (1) : 
Decision du 11 iuin 1967 [resolution 236 (1967)1, 

La siiuation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 25 octobre 1967 [resolution 240 (196711, 

par. 1. 
Decision du 24 mars 1968 [resolution 248 (1968)1, 

preambule et par. 2. 
Denonciation du refus ou de l'omission d'appliquer des 
resolutions ei des decisions du Conseil de securite 

i) Plainte de la Republique democratique du Congo : 
Decision du 15 novembre 1967 [resolution 241 

(1967)1, preambule et par. 1 et 2. 
Decision du 10 juillet 1967 [resolution 239 

(196711, par. 2. 
ii) La question du Sud-Ouest africain : 

Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 (1968)), 
par. 1. 

iii) La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 2 mai 1968 [resolution 251 (1968)l. 

Denonciation du refus ou de l'omission d'a~olisuer les . .  . 
r6ioliiiianr ile l'A\senibir:e 

1.2 que,tlon du SiiJ-Ouest africain : 
Decision du 25 pnvier  1968 [resoliniun 245 (1965)1, 

preambule et par. 1 
M.-Mesures visant a l'execution de decisions 

1. Reaffirmation de decisions anterieures 
a )  Du Conseil de securite : 

i) Plainte du Gouvernement de Chypre : 
Decision du 16 m a n  1966 [resolution 220 

(1966)1, par. 1. 
Decision du 16 juin 1966 [resolution 222 

(1966)1, par. 1. 
Decision du 15 decembre 1966 [resolution 

231 (1966)1, par. 1. 
Decision du 19 juin 1967 [resolution 238 

(1967)1, par. 1. 
Decision du 22 decembre 1967 [resolution 

244 Y1967)1, par. 1. 
Decision du 18 mars 1968 [resolution 247 

(196811, par. 1. 
Decision du 18 juin 1968 [resolution 254 

(196811, par. 1. 
Decision du 10 decembre 1968 [resolution 

261 (1968)1, par. 1. 
ii) Plainte de la Republique democratique du 

Congo : 
Decision du 14 octobre 1966 [resolution 

226 (1966)1, preambule. 
Decision du 10 iuillet 1967 Iresolutioii 

239 (1967)1, pa;. 1. 
Decision du 15 novembre 1967 [resolu- 

tion 241 (196711, preambule. 
iii) La auestion de Palestine : 

~Gcision du 25 novembre 1966 [resolu- 
tion 228 (1966)1, preambule. 

iv) La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 16 decembre 1966 lresolution 

232 (1966)], preambule. 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 

(1968)1, preambule. 
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v) La situation au Moyen-Orient (1) : 
Decision du 9 juin 1967 [resolution 235 

(196711, preambule, par. 1. 
Decision du 11 juin 1967 [resolution 236 

(1967)], par. 3. 
Decision : declaration du President en 

date du 9 juillet 1967. 
La situation au Moveu-Orient ($1) : 

Decision du 25 octobre 1957 [resolution 
240 (1967)1, par. 3. 

Decision du 24 mars 1968 [resolution 248 
(1968)], preambule. 

Decision du 2 mai 1968 [resolution 251 
(1968)1, preambule. 

Decision du 16 aout 1968 Iresolution 256 
(1968)], preambule et pa;. 1. 

Decision du 18 septembre 1968 [resolu- 
tion 258 (1968)], preambule et par. 2 
(premiere partie). 

Decision du 27 septembre 1968 [resolu- 
tion 259 (1968)], preambule. 

vi) La question du Sud-Ouest africain : 
Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 

(1968)], preambule. 
b )  De l'Assemblee generale : 

i) Plainte de la Republique democratique du 
Coneo : 

~Zcision du 14 octobre 1966 [resolution 
226 (196611, preambule. 

ii) La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 16 decembre 1966 iresolution 

232 (1966)], par. 4 (premiere partie). 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 

(1968)1, preambule. 
iii) La auestion du Sud-Ouest africain : ' 

Decision du 25 janvier 1968 [resolution 
245 (196811, preambule. 

Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 
(196811, preambule. 

iv) La situation a" Moyen-Orient (II) : 
Decision du 21 mai 1968 [resolution 252 

(1968)1, preambule. 
2. Demande tendant a l'application de resolutions ante- 

rieures 
La situation au Moyen-Orient (1) : 

Decision : declaration du President en date du 
9 juillet 1967. 

3. Expression de la preoccupation suscitee par la menace 
que l'ingerence etrangere pose a I'independance et a 
l'integrite territoriale d'un Etat 

Plainte de la Republique democratique du Congo : 
Decision du 10 juillet 1967 [resolution 239 

i 1967)l. nreambule. 
~&ision'd;  15 novembre 1967 [resolution 241 

(1967)1, preambule. 
4. Proclamation de l'intention d'etudier des mesures 

nouvelles en vertu de la Charte 
i) La question du Sud-Ouest africain : 

Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 
(196811, par. 5. 

ii) La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 24 mars 1968 [resolution 248 

(l968)], par. 3 (troisieme partie). 
5. Avertissement pour mettre en garde contre l'omission 

d'appliquer une decision du Conseil 
La situation au Moven-Orient (II) : 

Decision du 16 aout 1968 [resolution 256 
(1968)1, par. 4 (deuxieme partie). 

Decision du 31 decembre 1968 [resolution 262 
(196811, par. 3. 

6. Expression de i'inquietude suscitee par la non- 
execution de mesures determinees 
a )  Demandees par le Conseil de securite : 

i) La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 9 avril 1966 [resolution 221 

(1966)1, preambule. 

Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 
(196811, preambule. 

ii) La situation au Moyen-Orient (1) : 
Decision du 7 juin 1967 [resolution 234 

(196711, preambule. 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 27 septembre 1968 [resolu- 
tion 259 (196811, preambule. 

iii) La question du Sud-Ouest africain : 
Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 

(196811, preambule. 
b )  Recommandees par l'Assemblee generale : 

La question du Sud-Ouest africain : 
Decision du 25 janvier 1968 [resolution 245 

(196811, preambule. 
7. Demande adressee aux Etats Membres pour qu'ils 

cooperent avec le Secretaire general 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 27 septembre 1968 [resolution 
259 (1968)], par. 3. 

8. Demande adressee aux Etats Membres ou a tous les 
Etats pour qu'ils exercent leur influence en vue de 
faire observer des decisions 

La question du Sud-Ouest africain : 
Decision du 25 janvier 1968 [resolution 245 

253 (1968)1, par. 3. 
Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 

(196811, par. 4. 
9. Demande adressee au Secretaire general pour qu'il 

deploie tous les efforts possibles en vue de mettre en 
ceuvre des resolutions anterieures 

La situation au Moyen-Orient (1) : 
Decision du 9 juin 1967 [resolution 235 (1967)], 

par. 3. 
10. Expression de i'inquietude suscitee par i'insucces de 

mesures determinees 
La situation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 
(1966)], preambule. 

Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)], 
preambule. 

11. Expression de regret au sujet de la non-execution 
d'obligations decoulant de i'Article 25 

La situation eu Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (196811, 

par. 12 (premiere partie). 
12. Condamnation d'actes accomplis au mepris de reso- 

lutions du Conseil de securite 
La situation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)1, 
par. 12 (deuxieme partie). 

13. Rappel de i'Article 41 de la Charte 
L a  situation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 
(196611, preambule. 

14. Rappel de l'Article 2 
La situation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 
(1966)1, par. 7. 

Decision du 29 mai 1968 Iresolution 253 (1968)l. . ... 
par. 14. 

15. Rappel du chapitre VI1 
La situation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)1, 
preambule. 

16. Avis concernant la possibilite de mesures nouvelles 
en vertu de la Charte 

La question de Palestine : 
Decision du 25 novembre 1966 [resolution 228 

(196611, par. 3. 
N. - Autorisation donnee au Secretaire general 

D'envoyer un represeatant 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 27 septembre 1968 [resolution 259 
(196811, par. 1 (premiere partie). 
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O.-Demande adressee a la Puissance administrante pour 
qu'elle prenne des mesures en vue de mettre fin a la 
rebellion dans un territoire non autonome 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (196811, 

par. 2 (premiere partie). 
P. -Invitation a cooperer avec des organes subsidiaires 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)1, 

par. 21 et 22. 
Q. -Invitation s'efforcer d'atteindre les objectifs du Conseil 

de securite 
Plainte du Gouvernement de Chypre : 

Decision du 16 mars 1966 [resolution 220 (196611, 
par. 2 (deuxieme partie). 

Decision du 16 juin 1966 [resolution 222 (1966)1, 
par. 2 (deuxieme partie). 

Decision du 15 decembre 1966 [resolution 231 
(196611, par. 2 (deuxieme partie). 

Decision du 19 juin 1967 [resolution 238 (1967)l. 
Dar. 2 (deuxieme ~a r t i e ) .  

~ i c i s i o n  ' du 22 decembre 1967 [resolution 244 
(196711, par. 5. 

Decision du 18 mars 1968 [resolution 247 (196811, 
par. 2 (deuxieme partie). 

Decision du 18 iuin 1968 Iresolution 254 (1968)1, 
oar. 2 (deuxieke oartie) 

~Ecision ' du 10 decembre 1968 [resolution 261 
(1968)1, par. 2 (deuxieme partie). 

R. -Invitation a cesser toute assistance a des mercenaires ou 
a d'autres elements armes 

Plainte de la Republique democratique du Congo : 
Decision du 15 novembre 1967 [resolution 241 

(1967)1, par. 3. 
S .  - Expression de regret au sujet de pertes en vies humaines 

et de pertes materielles 
La situation au Moyen-Orient (II) : 

Decision du 25 octobre 1967 [resolution 240 (1967)1, 
par. 2. 

Decision du 24 mars 1968 [resolution 248 (1968)], 
par. 1. 

Decision du 16 aout 1968 [resolution 256 (1968)1, 
par. 2. 

Decision : declaration du President en date du 
8 ueptembre 1968. 

T.-Desapprobation exprimee au sujet de la non-application 
d'une resolution de l'Assemblee generale 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 21 mai 1968 [resolution 252 (1968)1, 

preambule et par. 1. 
U. - Demande adressee aux Etats Membres pour qu'ils 

cooperent a l'application des resolutions et des decisions 
du Conseil de securite 

Plainte de la Republique democratique du Congo : 
Decision du 15 novembre 1967 [resolution 241 

(196711, par. 5. 
V. -Affirmation des responsabilites speciales de l'Organisation 

des Nations Unies a l'egard du peuple d'un territoire 
anterieurement sous mandat 

La question du Sud-Ouest africain : 
Decision du 25 janvier 1968 [resolution 245 (1968)], 

preambule. 
Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 (1968)1, 

preambule. 
W.-Desapprobation 8actes commis en mepris de l'autorite 

de l'Organisation des Nations Unies 
La question du Sud-Ouest africain : 

Decision du 14 mars 1968 [resolution 246 (1968)1, 
par. 1. 

VIII. - Mesures visant a asnircr la poursuite de l'examen 
d'une qnesiion et a verifier l'execution des decisions 

A. - Demande de renseignements sur l'application de resolu- 
tions ou sur l'evolution d'une situation 

1. Demandes adressees aux Etats Membres de l'Organi- 
sation des Nations Unies 

La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 

(1966)1, par. 8. 
Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)1, 

par. 18. 
2. Demandes adressees aux Etats membres des institu- 

tions specialisees 
La situation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 
(1966)1, par. 8. 

Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)l. 
Dar. 18. 

3 .  Deriilindri 3JriaGes au SecrAniic gi.nl.ra1 
i l  La qlicaiion <Ir. Pale' >fine : 

Di~ision du 25 nosemhre 1966 [i6ioliilion 228 
(1966)], par. 4. 

ii) La situation en Rhodesie du Sud : 
Decision du 16 decembre 1966 [resoiution 232 

(1966)1, par. 9. 
Decision du 29 mai 1968 [resolntion 253 

(1968)1, par. 19. 
iii) La situation au Moyen-Orient (1) : 

Decision du 6 juin 1967 [resolution 233 
(1967)1, par. 2. 

Decision du 7 juin 1967 [resolution 234 
(1967)l. nar. 2. 

~ecision'*'du 9 juin 1967 [resolution 235 
(1967)1, par. 3 (deuxieme partie). 

Decision du 14 juin 1967 [resolution 237 
(1967)1, par. 3. 

La situation au Moyen-Orient (II) : 
Decision du 22 novembre 1967 Iresolution 242 

(1967)1, par. 4. 
Decision du 24 mars 1968 [resolution 248 

(1968)], par. 5. 
Decision du 27 avril 1968 [resolution 250 

(1968)1, par. 2. 
Decision du 21 mai 1968 [resolution 252 

(1968)l. Dar. 4. 
~&sio*'du'27 septembre 1968 [resolution 259 

(1968)1, par. 1 (deuxieme partie). 
iv) La question du Sud-Ouest africain : 

Decision du 25 ianvier 1968 Iresolution 245 
(1968)1, par. 4. 

Decision du 14 mars 1968 [resolulion 246 
(196811, par. 6. 

-Decision expresse de poursuivre l'examen de la question 
i) La situation en Rhodesie du Sud : 

Decision du 16 decembre 1966 [resolution 232 
(1966)1, par. 10. 

Decision du 29 mai 1968 [resolution 253 (1968)1, 
par. 23. 

ii) Plainte de la Republique democratique du Congo : 
Decision du 10 juillet 1967 [resolution 239 

(1967)1, par. 4. 
Decision du 15 novembre 1967 [resolution 241 

(196711, par. 6 (premiere partie). 
iii) Plainte du Gouvernement de Cby~re  : 

Decision du 22 decembre 1967 [resolution 244 
(196711, par. 6. 

iv) La auestion du Sud-Ouest africain : 
~ecis ion  du 25 janvier 1968 [resolution 245 

(1968)1, par. 5. 
DCcision du 14 mars 1968 [resolution 246 (196811, 

par. 7. 
-Declaration du President aux termes de laquelle le Con- 

seil demeure saisi de la question 
i) La situation au Moien-Orient (II) : 

Decision : declaration du President en date du 
4 avril 1968 (deuxieme partie) 

ii) La situation en Tcbecoslovaquie : 
Decision : declaration du President en date du 

24 aout 1968. 
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-Ajournement d'une seance afin de permettre aux mem- 
bres du Conseil de proceder a des consultations 
i) La situation au Viet-Nam : 

Decision du 2 fevrier 1966. 
ii) Plainte des Etats-Unis d'Amerique (incident du 

Pueblo) : 
Decision du 27 janvier 1968. 

iii) Plainte d'Haiti : 
Decision du 27 mai 1968. 

iv) La situation en Tchecoslwaquie : 
Decision du 24 aout 1968. 

M. - Mesures visant a garantir les Etats 
contre l'agression 

Maintien de la pah et de la securite internationaIes 

La question des garanties pour les Etats non dotes 
d'armes nucleaires parties au Traite sur la non- 
proliferation 
Decision du 19 juin 1968 fresolution 255 (196811, 

par. 1. 
.Soutien exprime a l'intention de fournir une assistance 
aux Etats qui seraient victimes d'une agression nucleaire 
ou qui seraient menaces d'une telle agression 

La question des garanties pour les Etats non dotes 
d'armes nucleaires parties au Traite sur la non- 
prolifhation 
Decision du 19 juin 1968 [r&solution 255 (1968)1, 

oreambule et ~ a r .  2 

C. - Reaffirmation du droit de legitime defense, individuelle 
ou collective, reconnu aux termes de l'Article 51 de la 
Charte -. . - 

A.-Reconnaissance de la responsabilite incombant au Con- La question des garanties pour les Etals non dotes 
seil de securite et a ses membres permanents dotes d'armes nucleaires parties au Traite sur la non- 
d'armes nucleaires en cas d'agression ou de menace proliferation 
d'agression nucleaire contre un Etat non dote d'armes Decision du 19 juin 1968 [resolution 255 (196811, 
nucleaires par. 3. 

Deuxieme partie 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre en date du 31 janvier 1966, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant des 
Etats-Unis a demande la convocation d'urgence du 
Conseil de securite en vue d'examiner la situation au 
Viet-Nam. Dans cette lettre, le representant des Etats- 
Unis declarait que son gouvernement s'etait efforce de 
rechercher un reglement pacifique du conflit sur la base 
de negociations sans condition et des Accords de 
Geneve de 1954, mais que ces efforts n'avaient amene 
aucune reaction positive de la part du Gouvernement 
du Viet-Nam du Nord, lequel avait insiste sur un cer- 
tain nombre de conditions prealables qui etaient in- 
acceptables pour les Etats-Unis. Le Gouvernement des 
Etats-Unis etait donc parvenu a la conclusion qu'il 
devait maintenant saisir formellement le Conseil de 
securite de ce probleme, avec toutes ses consequences 
pour la paix. En outre, il etait fermement convaincu 
que, en raison de l'obligation que lui faisait la Charte 
des Nations Unies de maintenir la paix et la securite 
internationales et de l'echec de tous les efforts entrepris 
jusqu'alors en dehors de l'organisation des Nations 
Unies pour retablir la paix, le Conseil devrait s'occu- 
per d'urgence de cette question et s'efforcer de lui 
trouver rapidement une solution. 

Le meme jour, le representant des Etats-Unis a pre- 
sente un projet de resolution ' tendant a ce que le Con- 
seil de securite : 1) demande que des entretiens imme- 
diats, sans conditions prealables, s'ouvrent entre les 
gouvernements interesses appropries, en vue de l'orga- 
nisation d'une conference destinee a assurer l'applica- 
tion des Accords de Geneve de 1954 et de 1962 et 
l'instauration d'une paix durable dans l'Asie du Sud- 
Est; 2) recommande que cette conference s'occupe en 
premier lieu des arrangements a prendre en vue d'une 
cessation des hostilites sous une supervision effective; 
3 )  offre d'aider a atteindre les fins de la resolution par 
tous les moyens appropries, y compris la designation 

6S/7105, Doc. off., SIe annee, Suppl. de janv.-mors 1966, 
p. 105 a 107. 

7S/7106, Doc. off., 21e annee, Suppl. de jam-mors 1966. 
p. 107. 

d'arbitres ou de mediateurs; 4) lance un appel a tous 
les interesses pour qu'ils cooperent pleinement a l'exe- 
cution de la resolution; 5) prie le Secretaire general 
d'aider, comme il conviendra, a l'execution de la reso- 
lution. 

A la 1273"eance, le Conseil de securite a decide 
par 9 voix contre 2, avec 4 abstentions, d'inscrire la 
question a son ordre du jour 

Decision du 2 fevrter 1966 (1273e seance) : 

A journemen t 

Apres l'adoption de l'ordre du jour a la 1273e 
seance, le 2 fevrier 1966, le President (Japon) a dit 
qu'avant de passer a l'examen de la question inscrite 
a l'ordre du iour il voudrait suggerer au Conseil que 
des consultations officieuses et privees aient lieu en vue 
de degager les moyens les plus efficaces et les plus 
appropries pour le deroulement des debats a l'avenir 
et qu'a cette fin la seance soit ajournee jusqu'a ce que 
la date et l'heure exactes de la prochaine seance puis- 
sent etre communiquees" En l'absence d'objection, il 
en a ete ainsi decide. 

La question a ete maintenue sur la liste de celles 
dont le Conseil de securite est saisi 'O. 

PLAINTE DU GOUVERNEMENT DE CHYPRE 

Decision du 16 mars 1966 (12759eance) : 

Le Conseil de securite a . 
i) Reafirme ses resolutions anterieures, ainsi 

que le consensus du 11 aout 1964; 

8 1273s seance. var. 27, 
1273e seance, par. 28. 

10 Pour ce qui a trait au maintien de la question a l'ordre du 
jour, voir l'expose succinct du Secretaire general concernant 
les questions dont le Conseil de securit6 est saisi, chap. II, 
p. 51, no 141. Par la suite, dans une lettre en date du 26 
fevrier 1966 (S/7l68l. le President (Jarnul a communioue au 
Secretaire ~eneral le'texte d'une lettre^au'il avait adres's6e le 
meme jouraux membres du Conseil de dcuriM pour leur faire 
rapport sur les consultations officieuses et privees qu'il avait 
tenues avec plusieurs membres du Conseil. 



ii) Prie instamment les parties interessees de faire 
preuve de la plus grande moderation et de 
s'e8orcer resolument d'atteindre les objectifs 
du Conseil de securite; 

iii) Prolonge a nouveau d'une periode de trois 
mois, prenant f a  le 26 jnin 1966, le stationne- 
men! a Chypre de la Force des Nations Unies 
creee par sa resolu~ion du 4 mars 1964. 

Le 10 mars 1966, le Secretaire general a soumis au 
Conseil de securite un rapport sur l'operation des 
Nations Unics a Chypre, portant sur les faits nouveaux 
survenus entre le 9 decembre 1965 et le 10 mars 1966. 
Malgre les reserves qu'il devait faire en raison de la 
situation financiere de la Force des Nations Unies a 
Chypre, le Secretaire general recommandait au Conseil 
de maintenir la Force en fonctions pour une nouvelle 
periode de six mois a compter du 26 mars 1966. Par 
ailleurs, il informait le Conseil qu'apres la demission 
de M. Ga10 Plaza de ses fonctions de mediateur pour 
Chypre, les efforts qu'il avait faits, en vue d'une reprise 
de l'action de mediation, etaient restes jusque-la sans 
resultat, la principale raison en etant que les trois gou- 
vernements les plus directement interesses avaient sur 
la question des opinions tres divergentes et bien arre- 
tees. A ce propos, il se referait a sa note du 4 mars 
1966 12, par laquelle il avait fait savoir an Conseil qu'il 
avait elargi le champ d'activite de son representant 
special a Chypre, sans prejudice de l'action de media- 
tion envisagee dans la resolution 186 (1964) du Con- 
seil, et qu'il l'avait autorise a user de ses bons offices 
et a faire aupres des parties, a Chypre on en dehors 
de Chyprc, toutes demarches qui pourraienl lui paraitre 
de nature a donner des resultats, en ce sens qu'elles 
permettraient tout d'abord l'ouverture, a un niveau ou 
a un autre, de conversations touchant les problemes 
et questions d'un caractere purement local ou plus 
vaste. 

A la 1274* seance, le 15 mars 1966, le Conseil de 
securite a adopte l3 sans opposition son ordre du jour 
et a invite les representants de Chypre, de la Grece et 
de la Turquie a participer au debat 14. Le Conseil a 
examine la question a ses 1274e et 127Se seances, 
tenues les 15 ct 16 mars 1966. 

A la 1274' seance, un projet de resolution commun 
a ete presente par les representants de l'Argentine, du 
Japon, du Mali, du Nigeria, de la Nouvelle-Zelande. 
de l'Ouganda, des Pays-Bas et de l'Uruguay 15. 

A la 1275* seance, le 16 mars 1966, le representant 
de l'union des Republiques socialistes sovietiques a 
declare que son gouvernerncnt n'avait pas d'obiection 
a ce que le stationnemenl a Chypre de la Force des 
Nations Unies soit prolonge, a condition que cette 
prolongation ait lieu conformement aux dispositions 
de la resolution 186 (1964) du Conseil de securite, a 
savoir que la Force des Nations Unies a Chypre con- 
tinuerait d'exercer les memes fonctions que prece- 
demment et d'etre financee sur une hase volontaire 16. 

" S/7191, Doc. ofl., 21e anhee, Suppl. de ;an".-mars 1966, 
p, 204 a 233. 

"S/7180, Dac. off. ,  2 1 e  annee, Suppl. de ;am.-mars 1966, 
p. 191. 

1s 1274~ seance. o. 7. 
1274e seance, bar. 29. 

1s S/7205, meme texte que celui de la resolution 220 (1966); 
1274e dance, par. 30. 

l e  1275e seance, par. 36. 

A la meme seance, le Conseil a adopte a l'unanimite 
le projet de resolution commun 17. Le texte en etait 
ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 

"Notant que, selon le rapport du Secretaire gene- 
ral, en date du 10 mars 1966, la presence de la 
Force dcs Nations Unies a Chypre demeure neces- 
saire dans les circonstances presentes si l'on veut que 
la paix soit maintenue dans t'ile, 

"Notant que le Gouvernement chypriote est con- 
venu qu'en raison de la situation qui regne dans t'ile 
il est necessaire de maintenir la Force des Nations 
Unies en fonctions au-dela du 26 mars 1966, 

"Notant que le probleme fondamental, selon le 
rapport du Secretaire general, demeure sans solution, 

"1. Reafirme ses resolutions 186 (1964) du 4 
mars, 187 (1964) du 13 mars, 192 (1964) du 20 
jnin, 193 (1964) du 9 aout, 194 (1964) du 25 sep- 
tembre et 198 (1964) du 18 decembre 1964, 201 
(1965) du 19 mars, 206 (1965) du 15 juin, 207 
(1965) du 10 aout et 219 (1965) du 17 decembre 
1965, ainsi que lc consensus exprime par le Presi- 
dent a la 1143e seance, le 11 aout 1964; 

"2. Prie instamment les parties interessees de 
faire preuve de la plus grande moderation et de 
s'efforcer resolument d'atteindre les objectifs du Con- 
seil de securite; 

"3. Prolonge a nouveau d'une periode de trois 
mois, prenant fin le 26 jnin 1966, le stationnemenl 
a Chypre de la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix, qu'il a creee par sa resolution 
186 (1964), dans le ferme espoir qu'a la fin de cette 
periode, des progres sensibles dans la voie d'une 
solution auront ete accomplis." 

Decision du 16 juin 1966 (1286@ seance) : 

Le Conseil de securite a : 

i) ReaRrme ses resolutions anterieures. ainsi aue ' 

le c&sensus du I I  aout 1964; 
ii) Prie instamment les parties interessees de faire 

preuve de la plus grande moderation et de 
s'efforcer resolument d'atteindre les objectifs du 
Conseil de securite; 

iii) Prolonge a nouveau d'une periode de six mois, 
prenant fin le 26 decembre 1966, le stationne- 
ment a Chypre de la Force des Nations Unies 
charfee du maintien de la paix. 

Le 10 juin 1966, le Secretaire general a soumis au 
Conseil de securite un rapport sur l'operation des 
Nations Unies a Chypre, portant snr les faits nouveaux 
survenus entre le 11 mars et le 10 juin 1966. Le Secre- 
taire general a informe le Conseil qu'en ce qui con- 
cernait une reprise de l'action de mediation la situation 
etait restee inchangee; il recommandait le maintien de 
la Force des Nations Unies a Chypre pour une nouvelle 
periode de six mois prenant fin le 26 decembre 1966. 
Par la suite, le 16 juin 1966, il a informe le Conseil 
que tontes les parties interessees souhaitaient elles aussi 
cette prolongation lo. 

" 1275~ seance, par. 37. 
' 8  Resolution 220 (1966). 
18S/7350, Dac. off. ,  Z l e  annee, Suppl. davr.-juin 1966, 

n 154 R 1 9 7 ~  
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Le Conseil de securite a examine le rapport du Secre- 
taire general a sa 1286" seance, le 16 juin 1966, au 
cours de laquelle il a egalement adopte sans opposition 
son ordre du jour provisoire 2' et invite les represen- 
tants de Chypre, de la Grece et de la Turquie a par- 
ticiper au debat 22. 

A la meme seance, le representant des Pays-Bas a 
presente un projet de resolution popose coniointement 
par l'Argentine, le Japon, la Jordanie, le Mali, le Nige- 
ria, la Nouvelle-Zelande, l'Ouganda et les Pays-Bas 
Par la suite, ce projet de resolution a ete adopte a 

l'unanimite 24 .  Le texte en etait ainsi concu 26 : 

"Le Conseil de securite, 

"Notant que, selon le rapport du Secretaire gene- 
ral, en date du 10 juin 1966, la presence de la Force 
des Nations Unies a Chypre demeure necessaire dans 
les circonstances presentes si l'on veut que la paix 
soit maintenue dans l'ile, 

"Notant que le Gouvernement chypriote est con- 
venu qu'en raison de la situation qui regne dans l'ile 
il est necessaire de maintenir la Force des Nations 
Unies en fonctions au-dela du 26 juin 1966, 

"1. Reaffirme ses resolution 186 (1964) du 4 
mars, 187 (1964) du 13 mars, 192 (1964) du 20 
juin, 193 (1964) du 9 aout, 194 (1964) du 25 sep- 
tembre et 198 (1964) du 18 decembre 1964, 201 
(1965) du 19 mars, 206 (1965) du 15 juin, 207 
(1965) du 10 aout et 219 (1965) du 17 decembre 
1965, 220 (1966) du 16 mars 1966, ainsi que le 
consensus exprime par le President i la 1143e se- 
ance, le I l  aout 1964; 

"2. Prie insturnment les parties interessees de 
faire preuve de la plus grande moderation et de 
s'efforcer resolument d'atteindre les objectifs du Con- 
seil de securite; 

"3. Prolonp a nouveau d'une periode de six 
mois, prenant fin le 26 decembre 1966, le stationne- 
ment a Chypre de la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix, qu'il a creee par sa resolu- 
tion 186 (1964), dans le ferme espoir qu'a la fin de 
cette periode des progres sensibles dans la voie d'une 
solution auront ete accomplis, ce qui permettrait de 
retirer la Force ou d'en reduire fortement l'effectif." 
Apres le scrutin, le representant de l'Union des Re- 

publiques socialistes sovietiques a declare qu'il avait 
vote en faveur du projet de resolution des huit puis- 
sances adopte par le Conseil, etant entendu que les 
fonctions assignees jusque-la a la Force des Nations 
Unies a Chypre et le mode de financement par contri- 
butions volontaires demeureraient inchanges 

Decision du 15 dlcembre 1966 (133P seance) : 

Le Conseil de securite a : 

i) Reaffirme ses resolzttiotis anterieures, ainsi que 
le consensus du 1 I aout 1964; 

ii) Prie instamment les parties interessees de faire 
preuve de 10 plus grande moderation et de pour- 
suivre leitrs efforts concertls en vue d'atteindre 
les objectifs du Conseil de securite; 

2' 1286e seance, p. 2. 
22 1286e seance, par. 6. 
?3S/7358, meme texte que 

1286~ seance, par. 10. 
24 12868 seance, par. 17. 
2@ Resolution 222 (1966). 
26 1286e seance, par. 93. 

celui de la resolution 220 (1966); 
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iii) Prolonge a nouveau d'une periode de six mois, 
prenant fin le 26 juin 1967, le stationnement a 
Chypre de la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix 

Le 8 decemhre 1966, le Secretaire general a soumis 
au Conseil de securite un rapport sur l'operation des 
Nations Unies a Chypre, portant sur les faits nouveaux 
survenus entre le 11 juin et le 5 decembre 1966. Le 
Secretaire general recommandait au Conseil de pro- 
longer le mandat de la Force pour u?e nouvelle periode 
de six mois prenant fin le 26 iuin 1967. Il informait le 
Conseil qu'en ce qui concernait l'action de mediation 
la situation etait restee inchangee depuis son precedent 
rapport. 

A la 1338' seance, le 15 decembre 1966, le Conseil 
de securite a adopte sans opposition son ordre du jour 
provisoire et invite les representants de Chypre, de 
la Grece et de la Turquie a participer au debat 28. 

A la meme seance, le representant de l'Argentine a 
presente un projet de resolution propose coniointement 
par l'Argentine, le Japon, la Jordanie, le Mali, le Nige- 
ria, l'Ouganda et l'Uruguay aa. 

Le representant de l'Union des Republiques socia- 
listes sovietiques a declare que son gouvernement ne 
voyait pas d'objection a ce que la presence a Chypre 
de la Force des Nations Unies soit de nouveau pro- 
longee de six mois, a condition que la Force continue 
d'exercer les memes fonctions que precedemment et 
d'etre financee au moyen de contributions volontaires 

Par la suite, le projet de resolution des sept puis- 
sances a ete adopte a l'unanimite 32. Le texte en etait 
ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 

"Notant que, selon le rapport du Secretaire gene- 
ral, en date du 8 decembre 1966, la presence de la 
Force des Nations Unies a Chypre demeure neces- 
saire dans les circonstances presentes si l'on veut 
que la paix soit maintenue dans l'ile, 

"Nolant que le Gouvernement chypriote est con- 
venu qu'en raison de la situation qui regne dans l'ile 
il est necessaire de maintenir la Force des Nations 
Unies en fonctions au-dela du 26 decembre 1966, 

"1. Reafirme ses resolutions 186 (1964) du 4 
mars, 187 (1964) du 13 mars, 192 (1964) du 20 
juin, 193 (1964) du 9 aout, 194 (1964) du 25 sep- 
tembre et 198 (1964) du 18 decembre 1964, 201, 
(1965) du 19 mars, 206 (1965) du 15 juin, 207 
(1965) du 10 aout et 219 (1965) du 17 decembre 
1965, 220 (1966) du 16 mars et 222 (1966) du 16 
juin 1966, ainsi que le consensus exprime par le 
President a la 1143' seance, le 11 aout 1964; 

"2. Prie instamment les parties interessees de 
faire preuve de la plus grande moderation et de 
poursuivre leurs efforts concertes resolus en vue d'at- 
teindre les objectifs du Conseil de securite; 

"3. Prolonge a nouveau d'une periode de six 
mois, prenant fin le 26 juin 1967, le stationnement 
a Chypre de la Force des Nations Unies chargee du 

5 S/7611 et Add.1, Doc. off., 2 l e  annie, Suppi. d'oct.-dec. 
1966, p. 110 a 157. 

...- ..ance, par. 12. 
30S/7635, meme texte que celui de la resolution 231 (1966). 

1338e seance, par. 25. 
32 133Xe seance, par. 31. 
33 Resolution 231 (1966). 
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maintien de la paix, qu'il a creee par sa resolution 
186 (19641, dans l'espoir que des progres suffisants 
dans la voie d'une solution auront ete accomplis 
d'ici la pour permettre le retrait de la Force ou une 
reduction substantielle de son effectif." 

Decision du 19 juin 1967 (1362$ seance) : 

Le Conseil de securite a : 

i) Reaffirme ses resolutions anterieures, ainsi que 
le consensus du 11 aout 1964: 

ii) Prie instamment les parties interessees de faire 
preuve de la plus grande moderation et de pour- 
suivre leurs efforts concertes resolus en vue d'at- 
teindre les objectifs du Conseil de securite; 

iii) Prolonge a nouveau d'une periode de six mois, 
prenant fin le 26 decembre 1967, le stationne- 
ment a Chypre de la Force des Nations Unies 
chargee du maintien de la paix. 

Le 13 juin 1967, le Secretaire general a soumis au 
Conseil de securite un rapport sQur l'operation des 
Nations Unies a Chypre, portant sur les faits nouveaux 
survenus entre le 6 decembre 1966 et le 12 juin 1967. 
Dans ce rapport, le Secretaire general indiquait que, 
durant la periode consideree, la situation n'avait que 
peu ou point change dans l'ile par rapport aux periodes 
visees dans ses precedents rapports; les questions fonda- 
mentales qui etaient a l'origine du probleme de Chypre 
n'etaient toujours pas reglees; la situation en ce qui 
concernait la reprise de l'effort de mediation n'avait pas 
evoluee et l'on reconnaissait generalement que, si la 
Force ne s'interposait pas comme un tampon dans les 
secteurs ou les parties pouvaient s'affronter directement, 
la reprise de la lutte armee serait a peu pres inevitable. 
Le Secretaire general repetait une observation qu'il 
avait faite dans un de ses rapports anterieurs 35, a savoir 
qu'il etait necessaire de tenir compte, parallelement a 
la necessite indubitable de la continuation de la pre- 
sence de ta Force a Chypre, du risque qu'une confiance 
excessive dans le maintien indefini de cette presence ne 
contribue a affaiblir le sentiment d'urgence qui devait 
presider a la recherche, par les parties en litige, de 
solutions aux differends fondamentaux qui avaient ini- 
tialement provoque l'eruption de la violence dans l'ile 
en 1963 et 1964. Le Secretaire general exprimait l'es- 
poir que toutes les parties interessees etaient conscientes 
du fait que la Force ne pouvait pas demeurer a Chypre 
indefiniment; toutefois, pour le moment et avec l'agre- 
ment des parties interessees, il recommandait au Con- 
seil de securite de prolonger le mandat de la Force des 
Nations Unies a Chypre pour une nouvelle periode de 
six mois, c'est-a-dire jusqu'au 26 decembre 1967 SB. 

A la 1362- seance, le 13 juin 1967, le Conseil de 
securite a adopte sans opposition son ordre du jour 
provisoire 37 et invite les representants de Chypre, de 
la Grece e tde  la Turquie a participer a l'examen de la 
question 3s 

A la meme seance, le representant de l'Argentine a 
presente un projet de resolution propose conjointement 
par i'Argentine, le Bresil, l'Ethiopie, l'Inde, le Japon, 

8"/7969, Doc. o f f .  222 annee, Suppl. d'avr.-juin 1967, 
p. 183 $241, 

UJS/7001, Doc. o f f ,  ZOe annee, Suppl. d'ocf-dec. 1965, 
p. 438 a 486. 

35S/7969, Doc. off., 22e annee, Suppl. d'ovr.-juin 1967, 
p. 239 a 341. 

a7 1362e seance, p. 1. 
38 1362e seance, par. 1. 

le Mali et le Nigeria Sa, en faisant observer qu'il repro- 
duisait en substance le texte de la resolution 231 (1966) 
du 15 decembre 1966. 

Le representant de l'Union des Republiques socia- 
listes sovietiques a rappele que la Charte des Nations 
Unies conferait au Conseil de securite exclusivement le 
droit de prendre dcs decisions au sujet de toutes ques- 
tions impliquant un recours a la force armee au nom 
de l'organisation des Nations Unies. Si le Conseil de 
securite etait dans l'impossibilite de prendre les me- 
sures voulues aux termes de la Charte des Nations 
Unies, surtout lorsqu'il s'agissait, dans les activites de 
d'une session ordinaire ou d'une session extraordinaire 
ou d'urgence dans les cas qui ne souffraient pas de 
delai, de se reunir conformement a sou reglement inte- 
rieur et d'examiner des questions relatives au maintien 
de la paix et de la securite internationales et, dans les 
limites de la competence que lui reconnaissait la Charte, 
de presenter des recommandations aux Etats interesses 
ou au Conseil de securite. Le representant de l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques a souligne en 
outre quc son pays ne reconnaissait aucune decision 
contraire a l'esprit et au sens de la Charte des Nations 
Unies, surtout lorsqu'il s'agissait, dans Ics activites de 
l'organisation des Nations Unies, d'un domaine aussi 
grave que l'utilisation dc la force armee au nom de 
l'organisation. Pour ce qui etait du projet de resolution 
des sept puissances dont le Conseil etait saisi, le repre- 
sentant de l'URSS a dit que son gouvernement ne 
s'opposerait pas a la prolongation du stationnement a 
Chypre des forccs dcs Nations Unies pour une nouvelle 
periode de six mois, a condition que cette prolongation 
soit conforme aux dispositions de la resolution 186 
(1964), a savoir que la Force des Nations Unies a 
Chypre continuerait d'cxercer les memes fonctions que 
precedemment et d'etre financee sur une base volon- 
taire ". 

A la meme seance, le projet de resolution des sept 
puissances a ete adopte a l'unanimite "'. Le texte en 
etait ainsi concu *? : 

"Le Conseil de securite, 

"Notant que, selon le rapport du Secretaire gene- 
ral, en date du 13 iuin 1967, la presence de la Force 
des Nations Unies a Chypre demeure necessaire dans 
les circonstances presentes si l'on veut que la paix 
soit maintenue dans l'ile, 

"Notant que le Gouvernement chypriote est con- 
venu qu'en raison de la situation qui regne dans l'ile 
il est necessaire de maintenir la Force des Nations 
Unies en fonctions au-dela du 26 juin 1967, 

"1. Reaffirme ses resolutions 186 (1964) du 4 
mars, 187 (1964) du 13 mars, 192 (1964) du 20 
juin, 193 (1964) du 9 aout, 194 (1964) du 25 sep- 
tembre et 198 (1964) du 18 decembre 1964, 201 
(1965) du 19 mars, 206 (1965) di1 15 juin, 207 
(1965) du 10 aout et 219 (1965) du 17 decembre 
1965, 220 (1966) du 16 mars, 222 (1966) du 16 
iuin et 231 (1966) du 15 decembre 1966, ainsi que 
le consensus exprime par le President a la 1 143e se- 
ance, le 11 aout 1964; 

"2. Prie instamment les parties interessees de 
faire preuve de la plus grande moderation et de pour- 

$9 S/7996, meme texte que celui de la r&olution 238 (1967). 
40 1362e seance, par. 12 B 33. 
41 1362e seance, par. 49. 
4 2  R&oIution 238 (1967). 
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suivre leurs efforts concertes resolus en vue d'attein- 
dre les objectifs du Conseil de securite; 

"3. Prolonge a nouveau d'une periode de six 
mois, prenant fin le 26 decembre 1967, le stationne- 
ment a Chypre de la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix, qu'il a creee par sa resolution 
186 (1964), dans l'espoir que des progres suffisants 
dans la voie d'une solution auront ete accomplis d'ici 
la pour permettre le retrait de la Force ou une reduc- 
tion substantielle de son effectif." 

Decision du 24 novembre 1967 (1383e seance) : 

Declaration du President exprimant le consensus du 
Conseil a I'effet que les parties interessees devraient etre 
priees de faire preuve de la plus grande moderation et 
de la plus grande circonspection et de s'abstenir de tout 
acte qui pourrait aggraver la situation a Chypre et cons- 
tjtuer une menace pour la paix et priees d'aider et de 
cooperer a maintenir la paix et a arriver a un reglement 
permanent, conformement a la resolution 186 du Con- 
seil de securite, en date du 4 mars 1964. 

Par une lettre 4 3  en date du 24 novembre 1967, le 
representant de Chypre a prie le President du Conseil 
de securite de bien vouloir convoquer immediatement 
une reunion de toute urgence du Conseil de securite, 
en raison de la menace manifeste d'une invasion immi- 
nente du territoire de la Republique de Chypre par les 
forces turques. 

Le Conseil de securite a examine la question a sa 
1183" seance, le 24 novembre 1967, au cours de la- 
quelle il a adopte 44 son ordre du jour et invite les 
representants de Chypre, de la Grece et de la Turquie 
a participer au debat 4J. 

A la meme seance, le representant de Chypre * a 
declare que son pays etait sous la menace d'attaque et 
d'invasion imminentes par les forces militaires navales 
et aeriennes turques. A son avis, les evenements sur- 
venus dans un village chypriote turc n'etaient pas a 
l'origine de l'attitude menacante de la Turquie en ce 
qui concerne l'invasion de Chypre; la veritable raison 
residait plutot dans l'insistance de la Turquie a vouloir 
partager Chypre par la force. Invoquant les obligations 
decoulant du paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte 
des Nations Unies, le representant de Chypre a de- 
mande au Conseil de proteger l'integrite territoriale, la 
souverainete et l'independance politique de Chypre 
contre la menace d'une invasion turque &*. 

Le representant de la Turquie * a  dit que la souve- 
rainete et l'integrite territoriale de Chypre etaient en 
danger parce que l'attaque lancee par les Grecs et les 
Chypriotes grecs contre les deux villages chypriotes 
turcs, dont les preparatifs et le debut ont fait l'objet 
d'une compte rendu detaille dans le rapport du Secre- 
taire general au Conseil ", etait le prelude d'un pro- 
cessus visant ultimement a mettre fin a l'independance 
de Chypre en realisant son union avec la Grece. De 
l'avis du Gouvernement turc, le seul element qui mena- 
cait la paix de l'ile, compromettait la securite de la vie 
de la communaute turque et constituait l'obstacle le 
plus immediat au fonctionnement efficace de la Force 

4aS/8262, Doc. off . ,  228 annee, Suppl. d'ocf.-dec. 1967, 
p. 248. 

$4  1383* seance, P. 1. 
46 1383C seance, bar. 2. 
46 1383e seance, par. 4 a 11. 
*7S/8248, Doc. off. ,  22e annee, Suppl. d'oc1.-dec. 1967, 

p. 215 b 236. 

des Nations Unies a Chypre etait la presence de l'ille- 
nale armee nrecaue d'occuuation introduite sur l'ile de - - .  
c-onnivmcc avcc 1'~dmini;iratiun chypriore grecque : 
Ir pmhlini? Ic d u s  iniuoriant uui se mwit  au Conseil 
consistait doncd'eloigner la menace ioujours presente 
que constituait la presence illegale des forces grecques 
a Chypre. A propos des decisions immediates que le 
Conseil pourrait vouloir prendre au sujet de la situa- 
tion, le Gouvernement turc estimait qu'il convenait 
d'examiner les trois points suivants : a) la coudamna- 
tion des crimes inhumains commis contre la eommu- 
naute turque; b) le versement d'indemnites aux habi- 
tants des deux villages; etc) l'etablissement de garanties 
efficaces assurant la securite des deux villages turcs 

Le representant de la Grece * a evoque les "activites 
provocatrices" du Gouvernement turc qui avaient pre- 
cede les incidents dont le Conseil etait saisi et a dit 
que tous les preparatifs paraissaient .etre maintenant 
accomplis en Turquie pour le lancement d'une attaque, 
des forces armees et des unites d'aviation militaire 
ayant ete massees le long de la cote situee face a 
Chypre ainsi que le long de la frontiere entre la Tur- 
quie et la Grece. Le Conseil etait confronte avec une 
menace d'emploi de la force, qui etait sur le point d'etre 
executee; la tache immediate du Conseil etait donc de 
prevenir l'emploi de la force et de mettre fin a la 
menace de cet emploi ". 

Ulterieurement a la suggestion du President du Con- 
seil de securite, la seance a ete suspendue afin de per- 
mettre aux membres du Conseil de proceder entre eux 
a des consultations sur la suite a donner au probleme 
dont ils etaient saisis 

A la reprise de la 1383e seance, le meme jour, le 
President a donne lecture de la declaration ci-apres 
exprimant le consensus auquel avaient abouti les mem- 
bres du Conseil " : 

"Le Conseil a pris connaissance de la position des 
parties directement interessees. 11 est vivement pre- 
occupe par la situation tendue et dangereuse en ce 
qui concerne Chypre. Le Conseil note avec satisfac- 
tion les efforts entrepris par le Secretaire general 
pour aider a maintenir la paix dans la region et il 
demande a toutes les parties interessees de faire 
preuve de la plus grande moderation et de la plus 
grande circonspection et de s'abstenir de tout acte 
qui pourrait aggraver la situation a Chypre et cons- 
tituer une menace pour la paix. En outre, le Conseil 
de securite demande a tous les interesses d'aider et 
de cooperer d'urgence a maintenir la paix et a arriver 
a un reglement permanent conformement a la resolu- 
tion 186 (1964) du Conseil de securite, en date du 
4 mars 1964 52". 

Decision du 22 decembre 1967 (1386e seance) : 
Le Conseil de securite a : 

i) Reaffirme ses resolutions anterieures, ainsi que 
les consensus auxquels il etait parvenu sur lu 
question; 

ii) Prolonge d'une periode de trois mois, prenant 
fin le 26 murs 1968, le stationnement a Chypre 
de la Force des Nations Unies chargee du muin- 
tien de lu paix; 

48 1383e seance, par. 13 a 32. 
4s 1 3 8 3 ~  seance, par. 34 a 68. 
50 13834 seance, par. 149. 
61 1383e seance, par. 151. 
"Decision du 24 novembre 1967, Doc. off., 22e annee, 

resolufions et decisions du Conseil de securite, 1967, p. 11. 
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iii) Invite les parties a recourir rapidement aux bons 
offices que le Secretaire general avait offerts; 

iv) Demande a toutes les parties interessees de con- 
tinuer a faire preuve de la plus grande modera- 
tion et de la plus grande circonspection et de 
s'abstenir de tout acte qui pourrait aggraser la 
situation; 

v) Prie instamment les parties interessees de faire 
un nouvel effort resolu pour atteindre les objec- 
tifs du Conseil de securite en vue de maintenir 
la paix et d'aboutir a un r2glement permanent. 

Le 8 decembre 1967, le Secretaire general a soumis 
au Conseil de securite un rapport 53 SUI l'operation des 
Nations Unies a Chypre, portant sur les faits nouveaux 
survenus entre le 13 juin et le 8 decembre 1967; le 
Conseil a examine ce rapport a ses 1385e et 1386@ 
seances, les 20 et 22 decembre 1967. Dans son rap- 
port, le Secretaire general indiquait que la situation a 
Chypre s'etait considerablement deterioree vers la fin 
de la periode consideree, a la suite des incidents qui 
s'etaient deroules les 15 et 16 novembre a Ayios 

i 
Theodhoros et a Kophinou. Il signalait que la situation 
demeurait precaire et recommandait au Conseil de se- 
curite de prolonger le mandat de la Force des Nations 1 Unies a Chypre pour une nouvelle periode de six ou 
de trois mois, estimant que c'etait la une mesure evi- 
dente en faveur du maintien de la paix a Chypre. Ayant 
informe le Conseil que la situation en ce qui concernait 
la reprise de l'effort de mediation etait demeuree in- 
changee depuis la publication de son precedent rapport, 
le Secretaire general tenait a redire que ses bons offices 
demeuraient a la disposition des parties et du Conseil 
de securite. 

A la 1385- seance, le 20 septembre 1967, le Conseil 
de securite a adopte sans opposition son ordre du jour 
provisoire " et invite les representants de Chypre, de 
la Grece et de la Turquie a participer au debat ". 

A la meme seance, le President a appele l'attention 
du Conseil sur une communication O6 datee du 12 de- 
cembre 1967, par laquelle le representant de la Tur- 
quie demandait au Conseil de donner a M. Osman 
Orek la possibilite de prendre la parole devant le Con- 
seil en tant que representant de la communaute turque 
a Chypre "'. Le Conseil de securite a decide ", compte 
tenu des precedents etablis ", d'entendre M. Orek sur 
la meme base que precedemment, c'est-a-dire aux 
termes de l'article 39 du reglement interieur provisoire 

i du Conseil de securite ". 
Par la suite, le representant de Chypre * a dit qu'il 

serait dans l'interet de la paix de faire proceder a 
l'evacuation totale de Chypre des troupes grecques et 
turques, en assortissant cette mesure d'une garantie 
contre une attaque de l'exterieur. II etait pret a dis- 

l 
cuter, dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies, toute proposition constructive, pourvu qu'elle 
vise a reduire les tensions, et a supprimer les causes 

1 3 8 9  seance, par. 4. 
1389  seance, par. 7. 

6gVoir Repertoire de la pratique du Conseil de securite, 
Suoolement 1964-1965. chao. VIII. o.  112 et 127. Voir aussi . . 
ibfd:, chap. Ili, cas no 6: 

00 Voir chap. III, cas no 2, dans le present Supplement. 
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de friction, ce qui etait, a son avis, le moyen d'ouvrir 
ia voie a une solution pacifique. Toutefois, le Gouver- 
nement chypriote ne consentirait pas a de nouveaux 
efforts bilateraux entre la Grece et la Turquie con- 
cernant le probleme de Chypre, du fait Gue ce probleme 
n'etait pas un probleme qui se posait entre la Grece 
et la Turquie, mais un probleme qui concernait le peu- 
ple de Chypre 61. 

Le representant de la Turquie * a fait valoir que le 
mandat de la Force des Nations Unies a Chypre, tel 
qu'il etait enonce dans la resolution 186 (1964) du 4 
mars 1964, attribuait a cette Force bien plus d'autorite 
qu'elle n'avait voulu en exercer. Cette facon d'executer 
le mandat de la Force de maintien de la paix procedait 
d'une interpretation stricte du concept de souverainete. 
Or, si un gouvernement invitait une force de maintien 
de la paix, du meme coup il limitait volontairement et 
inevitablement sa souverainete dans la mesure ou il ne 
pouvait plus, des lors, se conduire de telle sorte que la 
Force en question ne puisse plus preserver la paix. Le 
representant de la Turquie a poursuivi en enumerant 
les fonctions minimales que la Force devrait etre ap- 
pelee a remplir, soir par i'interpretation de son mandat 
actuel, de facon qu'il ne subsiste aucune equivoque a 
son propos, soit en vertu de fonctions nouvelles et 
elargies qui pourraient lui etre confiees par la voie d'un 
accord entre les parties, assorti d'un appel dans ce sens 
du Conseil de securite. La Force des Nations Unies a 
Chypre : 1) devrait recevoir l'instruction et l'autorisa- 
tion expresse d'observer et de signaler au Secretaire 
general, et par son intermediaire au Conseil de securite, 
tous les mouvements d'armes a destination ou en prove- 
nance de l'ile; 2) devrait etre en mesure d'informer 
instantanement le Conseil de toute concentration de 
troupes; 3) devrait etre priee d'observer et de controler 
le desarmement de toutes les forces constituees irre- 
gulierement sur l'ile apres decembre 1963 et prendre 
en charge les armes ainsi abandonnees; 4)  devrait avoir 
une liberte d'acces totale et sans entraves a toutes les 
parties de l'ile; 5) devrait garantir la securite et la li- 
berte de tous les citoyens sur toutes les routes. De plus, 
il devrait etre entendu que, ni avant, ni apres la mise 
en ceuvre des mesures de desarmement, la Force ne 
saurait supplanter l'autorite du Gouvernement grec 
chypriote, pas plus que celle de la communaute turque, 
dans les regions qui se trouvent sous leur controle 
respectif 0 2 .  

Le representant de la Grece * a dit que Chypre con- 
tinuait a vivre sous la menace d'une invasion par la 
Turquie et que le rapport du Secretaire general contenait 
certains elements importants qui etaient de nature a 
permettre de prendre des mesures positives dans la 
bonne direction. Ces elements etaient : i) le retrait ra- 
pide de toutes les troupes etrangeres et de toutes les 
forces armees autres que celles des Nations Unies; 
ii) ta demilitarisation positive de Chypre sous le controle 
des Nations Unies et la mise au point d'arrangements 
pratiques visant a sauvegarder la securite de la popula- 
tion chypriote; et iii) une action prompte et urgente en 
vue de la recherche d'une solution durable du probleme 
de Chypre O?. 

A la 1386? seance du Conseil de securite, le 23 
decembre 1967, le President (Nigeria) a donne lecture 
du texte d'un projet de resolution sur lequel les mem- 

01 1 3 8 3  seance, par. 10 a 34. 
$ 3  1385- seance, par. 36 a 56. 
0s 1385e seance, par. 58 a 69. 
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bres du Conseil etaient parvenus a un accord a la suite 
de consultations 04. 

A la meme seance, le representant de la France a 
declare qu'il n'aurait pas d'objection contre une courte 
prolongation de la mission de la Force des Nations 
Unies a Chypre, dans le cadre de la resolution 186 
(1964) du 4 mars 1964. Toutefois, il a appele l'atten- 
tion des trois gouvernements interesses sur la necessite 
de deployer tous leurs efforts, durant la courte prolon- 
gation du mandat de la Force, pour faire aboutir une 
solution concertee et durable du probleme de Chypre 

Le representant de l'Union des Republiques socia- 
listes sovietiques a souligne que la decision d'envoyer 
une Force armee des Nations Unies dans tel ou tel 
pays ne devait etre prise qu'en toute derniere extremite, 
et seulement apres avoir soigneusement pese toutes les 
circonstances de l'affaire; il ne fallait pas davantage 
perdre de vue que lorsque, pour regler des conflits, on 
utilisait des forces etrangeres, fussent-elles des unites 
des Nations Unies, on risquait de provoquer, par la 
seule presence de ces forces sur un sol etranger, une 
ingerence dans les affaires interieures des Etats, de 
graves complications internationales et une aggravation 
de la tension. II etait indispensable, lorsqu'on avait re- 
cours a une mesure aussi extreme que l'utilisation des 
Forces armees des Nations Unies, de respecter, en 
toutes circonstances et de la facon la plus stricte, tontes 
les dispositions de la Charte des Nations Unies ayant 
trait a la question de l'emploi de la force pour le maiu- 
tien ou le retablissement de la paix internationale. Le 
Gouvernemeut.de l'URSS s'opposerait a ce que l'on 
transforme la Force des Nations Unies a Chypre en 
une sorte de force de police qui ferait usage de ses 
armes contre l'une ou l'autre communaute de Chypre 
parce que cela constituerait une violation de la Charte 
et un ingerence dans les affaires interieures de Chypre 
et que cela aurait inevitablement des consequences 
facheuses pour l'organisation des Nations Unies. Bien 
qu'il n'estimait pas que le maintien de troupes des 
Nations Unies a Chypre soit justifie, il ne s'opposerait 
pas a ce que le stationnement de la Force des Nations 
Unies a Chypre soit prolonge d'une nouvelle periode 
de trois mois, a condition toutefois que cette prolonga- 
tion reponde aux des gouvernements interesses 
et qu'elle s'opere en conformite de la resolution 186 
(1964), a savoir que la Force des Nations Unies con- 
tinuerait d'exercer les memes fonctions que precedem- 
ment et d'etre financee sur une base volontaire 

A la meme seance, le projet de resolution a ete mis 
aux voix et adopte a l'unanimite 67. Le texte etait ainsi 
concu : 

"Le Conseil de securite, 

"Notant les appels que le Secretaire general a 
adresses aux Gouvernements grec, turc et chypriote 
les 22 novembre, 24 novembre et 3 decembre 1967, 
et le rapport du Secretaire general en date du 8 de- 
cembre 1967, 

"Notant les reponses des trois gouvernements inte- 
resses a l'appel du Secretaire general en date du 3 
decembre, dans lequel le Secretaire general offrait 
ses bons offices, ainsi que leurs reponses a ses appels 
precedents, 

54 1386~ seance, par. 2 et 3. 
EJ 1386e seance, par. 5 a 15. 
re 1386* seance, par. 16 a 32. 
07 13868 seance, par. 33. 
68 Resoiution 244 (1967). 

"Notant, d'apres ledit rapport du Secretaire gene- 
ral, que les circonstances continuent d'exiger la pre- 
sence a Chypre de la Force des Nations Unies 
chargee du maintien de la paix pendant une nou- 
velle periode, 

"Notant que le Gouvernement chypriote est con- 
venu qu'il est necessaire de maintenir la Force des 
Nations Unies en fonctions au-dela du 26 decembre 
1967, 

"1. Reaffirme sa resolution 186 (1964) du 4 
mars 1964 et ses resolutions ulterieures ainsi que le 
consensus auxquels il est parvenu sur la question; 

"2. Prolonge d'une periode de trois mois, pre- 
nant fin le 26 mars 1968, le stationnement a Chypre 
de la Force des Nations Unies chargee du maintien 
de la paix qu'il a creee par sa resolution 186 (1964); 

"3. Invite les parties a recourir rapidement aux 
bons offices que le Secretaire general a offerts et prie 
le Secretaire general de rendre compte des resultats 
au Conseil comme il y aura lieu; 

"4. Demande a toutes les parties interessees de 
continuer a faire preuve de la plus grande modera- 
tion et de la plus grande circonspection et de s'abs- 
tenir de tout acte qui pourrait aggraver la situation; 

"5. Prie instamment les parties interessees de 
faire un nouvel effort resolu pour atteindre les objec- 
tifs du Conseil de securite en vue, comme le Conseil 
l'a demande dans son consensus du 24 novembre 
1967, de maintenir la paix et d'aboutir a un regle- 
ment permanent conformement a la resolution 186 
(1964) du Conseil de securite, en date du 4 mars 
1964; 

6. Decide de demeurer saisi de la question et de 
se rzunir de nouveau pour l'examiner $us avant des 
que les circonztiinces c t  les t'airs nouvcaux I'exigcront." 

Decision du 18 mars 1968 (1398O seance) : 

Le Conseil de securite a : 

i) Reaffirme ses resolutions anterieures, ainsi que 
les consensus du 11 aout 1964 et du 24 no- 
vembre 1967; 

ii) Prie instamment les parties interessees de faire 
preuve de la plus grande moderation et de pour- 
suivre resolument leurs efforts concertes en vue 
d'atteindre les objectifs du Conseil de securite; 

iii Prolonge a nouveau d'une periode de trois mois, 
prenant fin le 26 juin 1968, le stationnement a 
Chypre de la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix. 

Le 9 mars 1968, le Secretaire general a soumis au 
Conseil de securite un rapporte8 sur l'Operation des 
Nations Unies a Chypre, portant sur les faits nouveaux 
survenus entre le 9 decembre 1967 et le 8 mars 1968. 
Le Secretaire general recommandait au Conseil de 
prolonger d'une nouvelle periode de trois mois la pre- 
sence de la Force des Nations Unies a Chypre, en 
notant que les gouvernements interesses avaient donne 
leur assentiment a une nouvelle prolongation. 

Le Conseil de securite a examine le rapport du Secre- 
taire general a sa 1398' seance, le 18 mars 1968, au 
cours de laquelle il a egalement adopte sans opposition 
son ordre du jour provisoire 'O et invite les represen- 

6aS/8446, Doc. of., 23e annde, Suppl. de janv.-mars 1968, 
p. 217 a 254. 

1398e seance, p. 1. 
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tants de Chypre, de la Grece et de la Turquie a par- 
ticiper a la discussion 71. 

Le President (Senegal) a ensuite annonce que les 
consultations entre les membres du Conseil de securite 
avaient abouti a un accord sur le texte d'un projet de 
resolution 

A la meme seance, le representant de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques a declare qu'il ne 
s'opposerait pas a la prolongation du mandat de la 
Force des Nations Unies a Chypre pour une nouvelle 
periode de trois mois, puisque tel etait le desir du Gou- 
vernement chypriote et des autres parties interessees, a 
condition que cette prolongation soit pleinement con- 
forme aux dispositions de la resolution 186 (1964), a 
savoir que la Force des Nations Unies a Chypre con- 
serverait les memes fonctions que precedemment et que 
son financement continuerait d'etre assure sur une base 
volontaire 

A la meme seance, le President a mis le projet de 
resolution susmentionne aux voix et a declare qu'en 
l'absence d'objection il considererait que le projet de 
resolution a ete adopte a l'unanimite. Comme il n'y a 
pas eu d'objection, le projet de resolution a ete adopte 
a l'unanimite Le texte etait ainsi concu 7 5  : 

"Le Conseil de securite, 

"Notant que, selon le rapport du Secretaire gene- 
ral, en datc du 9 mars 1968 (S/8446), la presence 
de ta Force des Nations Unies a Chypre demeure 
necessaire dans les circonstances presentes si l'on 
vent que la paix soit maintenue dans l'ile, 

"Notant que le Gouvernement chypriote est con- 
venu qu'en raison de la situation qui regne dans l'ile 
il est necessaire de maintenir la Force des Nations 
Unies en fonctions au-dela du 26 mars 1968, 

"Prenant note des conditions nouvelles prevalant 
dans l'ile comme il ressort des Observations con- 
tenues dans le rapport, 

"1. Reafirme ses resolutions 186 (1964) du 4 
mars, 187 (1964) du 13 mars, 192 (1964)dn 20 
iuiu, 193 (1954) du 9 aout. 194 (1964) du 25 sev- 
iembre et 1 9 8  (1964) du 18 decembre 1964, 261 
(1965) du 19 mars, 206 (1965) du 15 juin, 207 
(1965) du 10 aout et 219 (1965) du 17 decembre 
1965. 220 (1966) du 16 mars. 222 (1966) du 16 
juin et 23 1 (1 966) du 15 decembre 1966, 238 ( 1967) 
du 19 juin et 244 (1967) du 22 decembre 1967 ainsi 
que les consensus exprimes par le President a la 
1143@seancc du 11 aout 1964 et a la 1383C seance 
du 24 novembre 1967; 

"2.  Prie instamment les parties interessees de 
faire preuve de la plus grande moderation et de 
poursuivre resolument leurs efforts concertes en vue 
d'atteindre les objectifs du Conseil de securite, en 
mettant a profit de facon constructive le climat et 
l'occasion propices actuels; 

"3. Prolonfie a nouveau d'une periode de trois 
mois, prenant fin le 26 juin 1968, le stationnement 
a Chypre de la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix, qu'il a creee par sa resolution 
186 (1964), dans l'espoir que des progres suffisants 
dans la voie d'une solution finale auront ete accom- 

7% 1398e seance, par. 2. 
1398e seance, par. 5. 

78 1398e seance, par. 96. 
?4 1398s seance, par. 103. 
' 5  Resolution 247 (1969), 

-- 

plis d'ici la pour permettre le retrait de la Force ou 
une reduction substantielle de son effectif." 

Decision du 18 juin 1968 (1432e seance) : 

Le Conseil de securite a : 

i) Reafirme ses resolutions anterieures, ainsi que 
les consensus du 11 aout 1964 et du 24 no- 
vembre 1967; 

ii) Prie instamment les parties interessees de faire 
preuve de la plus grande moderation et de pour- 
suivre resolument leurs efforts concertes en vue 
d'atteindre les objectifs du Conseil de securite; 

iii) Prolonge a nouveau d'une periode prenant fin 
le 15 decembre 1968 le stationnement U Chypre 
de la Force des Nations Unies chargee du main- 
tien de la paix. 

Le 11 juin 1968, le Secretaire general a soumis au 
Conseil de securite un rapport TG sur l'operation des 
Nations Unies a Chypre, portant sur les faits nouveaux 
survenus entre le 8 mars et le 7 juin 1968. Faisant 
observer que malgre l'attenuation de la tension et l'ame- 
lioration des relations entre les deux communautes, la 
situation restait instable dans l'iie, le Secretaire general 
recommandait au Conseil de prolonger d'une nouvelle 
periode de six mois, jnsqu'au 26 decembre 1968, la 
presence de la Force des Nations Unies a Chypre. 

Le Conseil de securite a examine le rapport du Secre- 
taire general a sa 143Ze seance, le 18 juin 1968, an 
cours de laquelle il a egalement adopte sans opposi- 
tion 77 son ordre du jour provisoire et invite les repre- 
sentants de Chypre, de la Grece et de la Turquie a 
participer au debat 7R .  

A la meme seance, le President (Etats-Unis d'Ame- 
rique) a annonce que, a l'issue de consultations entre 
les membres du Conseil et conformement an emis 
par plusieurs d'entre eux, un projet de resolution avait 
ete mis au point Iq.  

Le representant de l'Union des Republiques socia- 
listes sovietiques a declare qu'il ne s'opposerait pas au 
maintien de la Force des Nations Unies a Chypre pour 
une nouvelle periode de six mois puisque tel etait le 

du Gouvernement chypriote et des autres parties 
interessees, a la condilion que cette prolongation soit 
conforme aux dispositions de la resolution 186 (1964), 
a savoir que les fonctions de la Force des Nations Unies 
a Chypre resteraient strictement les memes que prece- 
demment et que son financement continuerait d'etre 
assure par des contributions volontaires 80. 

Le President a ensuite declare qu'en l'absence d'ob- 
jection il considererait que le projet de resolution dont 
le Conseil etait saisi a ete adopte a l'unanimite. Comme 
il n'y a pas eu d'obiection, le proiet de resolution a ete 
adopte a l'unanimite S'. Le texte etait ainsi concu 82 : 

"Le Conseil de securite, 

"Notant que, selon le rapport du Secretaire gene- 
ral, en date du 11 juin 1968 (S/8622), la presence 
de la Force des Nations Unies a Chypre demeure 

raS18622, Doc. of.  23e annee. Suppl .  d'avr.-juin 1968, 
p. 189 a 212. 

7' 1432C dance, p. 1. 
79 1432e seance, par. 1 .  
rs Sl8639. Le projet de resolution a ete adopte sans modifi- 

cation en tant que resolution 254 (1968). 
1432~ seance, par. 65 et 66. 

81 1432e seance, par. 67. 
a2 Resolution 254 (1968). 
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-- 

necessaire dans les circonstances presentes si l'on 
veut que la paix soit maintenue dans l'ile, 

"Notant que le Gouvernement chypriote est con- 
venu qu'en raison de la situation qui regne dans l'ile 
il est necessaire de maintenir la Force des Nations 
Unies en fonctions au-dela du. 26 juin 1968, 

"Prenant note des evenements encourageants qui 
se sont recemment produits dans l'ile comme il res- 
sort des observations contenues dans le rapport, 

"1. Reaffirme ses resolutions 186 (1964) du 4 
mars, 187 (1964) du 13 mars, 192 (1964) du 20 
juin, 193 (1964) du 9 aout, 194 (1964) du 25 sep- 

~--~t~mbre-er--1-98--~96-4~-du--18-decembre-~964~-2Vl- 
(1965) du 19 mars, 206 (1965) du 15 juin, 207 
(1965) du 10 aout et 219 (1965) du 17 decembre 
1965, 220 (1966) du 16 mars, 222 (1966) du 16 
juin et 231 (1966 du 15 decembre 1966, 238 (1967) 
du 19 juin et 244 (1967) du 22 decembre 1967 et 
247 (1968) du 18 mars 1968, ainsi que les consensus 
exprimes par le President a la 11 43* seance du 11 
aout 1964 et a la 1383heance du 24 novembre 
1967; 

"2. Prie instamment les parties interessees de 
faire preuve de la plus grande moderation et de 
poursuivre resolument leurs efforts concertes en vue 
d'atteindre les objectifs du Conseil de securite, en 
mettant a profit de facon constructive le climat et 
l'occasion propices actuels; 

"3. Prolonge a nouveau d'une periode prenant 
fin le 15 decembre 1968 le stationnement a Chypre 
de la Forces des Nations Unies chargee du maintien 
de la paix, qu'il a creee par sa resolution 186 (1964), 
dans l'espoir que des progres suffisants dans la voie 
d'une solution finale auront ete accomplis d'ici la 
pour permettre le retrait de la Force ou une reduc- 
tion substantielle de son effectif." 

Decision du 10 decembre 1968 (1459e seance) : 

Le Conseil de sicurite a : 

i) Reaffirme ses resolutions anterieures, ainsi que 
les consensus du I I  aout 1964 et du 24 no- 
vembre 1967; 

ii) Prie instamment les parties interessees de faire 
preuve de la plus grande moderation et de pour- 
suivre resolument leurs efforts concertes en vue 
d'atteindre les objectifs du Conseil de securite; 

iii) Prolonge a nouveau d'une periode prenant fin le 
15 juin 1969 le stationnement a Chypre de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien 
de la paix. 

Le 4 decembre 1968, le Secretaire general a soumis 
au Conseil de securite un rapport " portant sur les faits 
nouveaux survenus entre le 8 juin et le 2 decembre 
1968. Indiquant que l'amelioratiou de la situation dans 
l'ile avait permis de reduire d'environ 25 p. 100 l'effec- 
tif de la Force mais que les efforts prometteurs que les 
parties a Chypre deployaient pour parvenir a un regle- 
ment pacifique de leurs divergences risquaient d'etre 
compromis par les incertitudes qui pourraient surgir si 
la presence de l'organisation des Nations Unies a 
Chypre cessait ou etait radicalement modifiee a ce 
stade, le Secretaire general recommandait au Conseil 
de securite de prolonger d'une nouvelle periode de six 

a* S/8914, Doc. off., 23s annde, Sirppl. doet.-dec. 1968, 
p. 136 ?+ 157. 

mois, jusqu'au 15 juin 1969, la presence de la Force 
des Nations Unies a Chypre. 

Le Conseil de securite a examine le rapport du Secre- 
taire general a sa 1459Qeance, le 10 decembre 1968, 
au cours de laquelle il a egalement adopte sans opposi- 
tion son ordre du jour provisoire et invite les represen- 
tants de Chypre, de la Grece et de la Turquie a par- 
ticiper a la discussion 

Toujour a la meme seance, le President (Ethiopie) 
a declare que, a l'issue de consultations entre les mem- 
bres du Conseil et a la demande de certains d'entre 
eux, un projet de resolution avait ete elabore *" 
-Le ~epresentant- de -12Uniorr-des-Republiques-soek-------- 
listes sovietiques a declare qu'il ne s'opposerait pas a 
ce que le stationnement de la Force des Nations Unies 
a Chypre soit prolonge pour une periode supplemen- 
taire de six mois, compte tenu du fait que cela corres- 
pondait aux du Gouvernement chvoriote et des 
'autres parties interessees, a condition 41& cette pm- 
longation ait lieu en pleine conformite des dispositions 
de la resolution 186 (1964), a savoir que la Force des 
Nations Unies a Chypre conserverait les memes fonc- 
tions que precedemment et que son financement con- 
tinuerait d'etre assure sur une base volontaire 86. 

Le President a ensuite mis aux voix le projet de 
resolution dont le Conseil etait saisi, lequel a ete adopte 
a l'unanimite 87.  Le texte etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, , I 
"Notant que, selon le rapport du Secretaire gene- 

ral, en date du 4 decembre 1968 (S/8914), la pre- 
sence de la Force des Nations Unies a Chypre de- \ 
meure necessaire dans les circonstances presentes si 
l'on veut que la paix soit maintenue dans l'ile, 

"Notant que le Gouvernement chypriote est con- 
venu qu'en raison de la situation qui regne dans l'ile 
il est necessaire de maintenir la Force des Nations 

I 
Unies en fonctions au-dela du 15 decembre 1968, 

"Prenant note des evenements encourageants qui 
se sont recemment produits dans l'ile comme il res- 
sort des observations contenues dans le rapport, 
"1. Reafirme ses resolutions 186 (1964) du 4 
mars, 187 (1964) du 13 mars, 192 (1964) du 20 
juin, 193 (1964) du 9 aout, 194 (1964) du 25 sep- 
tembre et 198 (1964) du 18 decembre 1964, 201 
(1965) du 19 mars, 206 (1965) du 15 juin, 207 
(1965) du 10 aout et 219 (1965) du 17 decembre 
1965, 220 (1966) du 16 mars, 222 (1966) du 16 
juin et 231 (1966) du 15 decembre 1966, 238 (1967) 
du 19 juin et 244 (1967) du 22 decembre 1967, 247 
(1968) du 18 mars et 254 (1968) du 18 juin 1968, 
ainsi que les consensus exprimes par le President a 
la 1143" seance du 11 aout 1964 et a la 1383e 

i 

seance du 24 novembre 1967; 1 
"2. Prie instamment les parties interesshes de ! 

faire preuve de la plus grande moderation et de 1 
poursuivre resolnment leurs efforts concertes en vue j 

d'atteindre les objectifs du Conseil de securite, en I 
mettant a profit de facon constructive le climat et 
l'occasion propices actuels; 

l 

a4 1459e seance, par. 5. 
85 1457e seance, par. 7. 
86 1459e seance. Dar. 58. 
a l  1459e seance; bar. 60. 
8 s  Resolution 261 (1968) 
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"3. Prolonge a nouveau d'une periode prenant 
fin le 15 juin 1969 le stationnement a Chypre de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la 
paix, qu'il a creee par sa resolution 186 (1964), dans 
l'espoir que des progres suffisants dans la voie d'une 
solution finde auront ete accomplis d'ici la pour 
permettre le retrait de la Force ou une reduction 
substantielle de son effectif." 

LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD 

Decision du 9 avril 19,66 (I277* seance) : 

Le Conseil de securite a : 
i) Constate que la situation resultant en Rho- 

desie du Sud du fait d'approvisionnements en 
petrole constituait une menace a la paix; 

ii) Prie le Gouvernement portugais de ne pas per- 
mettre que le petrole soit pompe dans le pipe- 
line de Beira en Rhodesie du Sud; 

iii) Prie le Gouvernement portugais de ne par rece- 
voir a Beira de petrole destine a la Rhodesie 
du S d ,  , 

iv) Prie tous les Etats de derouter tous leurs navires 
dont on a lieu de croire qu'ils transportent du 
petrole destine a la Rhodesie du Sud et qui 
feraient route vers Beira; 

v) Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'em- 
pecher, au besoin par la force, l'arrivee a Beira 
de navires dont on a lieu de croire qu'ils trans- 
portent du petrole destine a la Rhodesie du Sud, 
et habilite le Royaume-Uni a saisir et detenir le 
pftrolier connu sous le nom Joanna V lors de son 
depart de Beira, dans le car ou sa cargaison de 
petrole aurait ete dechargee dans ce port. 

Par une lettre8Qn date du 7 avril 1966, le repre- 
sentant du Royaume-Uni a demande la convocation 
d'urgence, l'apres-midi du meme jour, d'une reunion du 
Conseil de securite aux fins d'examiner la situation en 
Rhodesie du Su3 resultant de l'arrivee a Beira d'un 
petrolier dont la cargaison etait destinee a la Rhodesie 
du Sud et du fait qu'un deuxieme petrolier soupconne 
de transporter egalement du petrole destine a la Rho- 
desie du Sud approchait de Beira. Cette lettre expri- 
mait les preoccupations que causait au Gouvernement 
du Royaume-Uni le fait qu'il pourrait en resulter l'en- 
tree en Rhodesie du Sud de quantites importantes de 
petrole, en violation de i'embargo sur ce produit im- 
pose par le Conseil de securite dans sa resolution 217 
(1966) du 20 novembre 1970. Cette lettre indiquait 
encore que le Royaume-Uni soumettrait au cours de la 
seance des propositions en vue de faire face a la situa- 
tion. 

Dans une deuxieme lettre ", en date du 8 avril 1966, 
le representant du Royaume-Uni, apres avoir attire 
l'attention du President du Conseil sur l'article 2 du 
reglement interieur provisoire du Conseil de securite et 
sur l'Article 28 de la Charte, deplorait que le Conseil 
n'ait pas ete reuni le jour precedent malgre la demande 
expresse et urgente formulee dans sa lettre du.7 avril. 
If regrettait en outre qu'aucune explication expresse ne 
lui ait ete donnee par le President, et, dans ces condi- 

se S/7235, 1276e seance, par. 10. 
*OS/7238, Doc. O 2 1 e  annee, Suppl. d'or.-juin 1966, 

P. 30 et 31. 
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tions, il insistait pour que le Conseil soit reuni sans 
autre delai. 
A la 1276" seance, le 9 avril 1966, le Conseil a 

adopte son ordre du jour; il a examine la question a? 
1276-t 12776 seances, tenues toutes deux le 9 avril 
1966. Les representants de l'Algerie et de la S i e r ~  
Leone du Kenya" et de la Grece a3 ont ete invites 
a participer a la discussion. 
A la 1276" seance, le representant du Royaume-Uni 

a souleve une question de procedure concernant i'ur- 
genre de sa demande de convocation de la seance en 
cours et. il s'est eleve contre le fait qu'il n'avait pas ete 
donne suite a sa demande de convocation d'urgence 
d'une reunion du Conseil s4. Il a ensuite attire i'atten- 
tion du Conseil sur un projet de resolution 85 presente 
par sa delegation, faisant observer que ce texte n'avait 
pas pour objet de soulever une nouvelle question, mais 
de signaler un defi grave a l'autorite de l'organisation 
des Nations Unies au sujet d'une question sur laquel$ 
aussi bien le Conseil de securite que l'Assemblee gene- 
rale s'et$aient prononces an cours des mois precedents. 
La delegation britannique voulait etre autorisee par le 
Conseil a relever ce defi d'une maniere energique et 
sans delai. En application de la resolution 217 (1965) 
du Conseil, le Gouvernement du Royaume-Uni avait 
pris des mesures concernant l'embargo sur les envois de 
petrole destines a la Rhodesie du Sud. Mais, alors que 
le Conseil se reunissait, un petrolier, le Joanna V, etait 
mouille dans le port de Beira, ses citernes pleines; un 
autre petrolier, le Manuela, transportant lui aussi une 
pleine cargaison de petrole, se trouvait dans les parages 
de Beira et on courait le risque de voir le Manuela 
arriver a Beira incessamment. Il se pouvait que d'autres 
petroliers suivent et ce serait certainement le cas si le 
Conseil n'intervenait pas immediatement. Si le petrole 
transporte par ces navires etait pompe dans le pipe- 
line a destination de la raffinerie d'Umtali, fermee de- 
puis le mois de decembre 1965, la Rhodesie du Sud 
serait de nouveau normalement approvisionnee en pro- 
duits petroliers. En outre, si le petrole provenant de 
ces navires et de ceux qui suivraient arrivait en Rho- 
desie, l'embargo sur le petrole impose par le Conseil 
serait gravement compromis, le regime illegal de Salis- 
bury serait encourage et les objectifs des Nations Unies 
trahis. La delegation britannique venait donc devant le 
Conseil pour lui demander son aide et sa caution pour 
mettre un terme a cette situation. Si le Conseil ne 
prenait pas les mesures qui s'imposaient, il aiderait le 
regime illegal et amoindrirait l'autorite des Nations 
Unies, ce qu'aucun des membres du Conseil ne 
souhaitait 90.  

A la meme seance, le representant de l'Ouganda a 
presente, coniointement avec le Mali et le Nigeria, 
l'amendement ci-apres 97 au projet de resolution revise 
du Royaume-Uni : 1) apres le premier alinea du pre- 
ambule, inserer les alineas ci-apres : "Notant que les 
mesures economiques n'ont pas donne les resultats poli- 
tiques souhaites; Profondement preoccupe d'apprendre 

1276~ seance. var. 8. 
9 2  12770 seance; bar. 1. " 1277e seance, par. 127. 
g V o u r  la discussion relative a la question de procedure, 

voir chap. premier, cas no 1. 
esS/7236/Rev.l. Pour l'examen des dispositions de l'article 

39, voir chap.,XI, cas no 1; pour l'examen de I'applicabilite de 
l'article 42, voir chap. XI, cas no 7. 

* sV276@seance, par. 13, 14, 19 et 20. 
07S/7243, Doc. of., 2Ze ande ,  Suppl. d'avr.-juin 1966. 

p. 32 et 33. 
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que du petrole est parvenu en Rhodesie du Sud"; 
2 )  au paragraphe 1 du dispositif, remplacer les mots "la 
situation en resultant" par les mots "la situation exis- 
tant en Rhodesie du Sud", et aiouter, apres le mot 
"paix", les mots "et a la securite"; 3) apres le para- 
graphe 3, inserer le nouveau paragraphe ci-apres : "Prie 
le Gouvernement sud-africain de prendre toutes les 
mesures necessaires pour empecher l'approvisionne- 
ment en petrole de la Rhodesie du Sud"; 4) remplacer 
le paragraphe 5 par le texte ci-apres : "Prie le Gou- 
vernement du Royaume-Uni d:empecher par tous les 
moyens, y compris par la force, l'acheminement vers 
la Rhodesie du Sud de petrole ou autres produits, et 
habilite le Royaume-Uni a prendre les mesures neces- 
saires pour assurer la mise eu euvre immediate de cette 
disposition"; et 5) ajouter les deux paragraphes ci- 
apres a la fin du projet de resolution : "Prie tous les 
Etats de prendre des mesures en vue de Sinterruption 
complete des relations economiques et des communica- 
tions avec le regime de la minorite de colons et d'uti- 
liser tous autres moyens en conformite des Articles 41 
et 42 de la Charte" et "Prie le Gouvernement du 
Royaume-Uni de recourir a toutes mesures, y compris 
l'emploi de la force armee, pour defaire le regime de 
la minorite de colons de la Rhodesie et pour donner 
immediatement effet a la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale". 

En presentant ces amendements qui, a-t-il fait ob- 
server, avaient ete elabores en collaboration etroite avec 
les representants d'autres Etats Membres africains de 
l'organisation des Nations Unies, le representant de 
l'Ouganda a precise que leurs auteurs n'avaient aucune- 
ment l'intention de s'opposer au prqiet de resolution 
du Royaume-Uni, puisque les amendements en ques- 
tion visaient a renforcer la position de celui-ci a i'egard 
de la situation en Rhodesie du Sud. 

A la 1277e seance, le 9 avril 1966, le representant 
du Royaume-Uni a dit que, puisque les amendements 
proposes contenaient d'importantes nropositions, il 
n'etait pas en mesure de formuler des obsenrations a 
leur sujet sans en avoir refere a son gouvernement. 
Cela ne signifiait pas que le Conseil ne pourrait pa: 
examiner ces propositions a un autre moment, mais, a 
ce stade le Conseil devrait adopter une mesure pratique 
que tous les membres du Conseil pourraient appuyer 
et qui consisterait a intercepter les navires. Il pourrait, 
par la suite, s'occuper des question importantes soule- 
vees par les amendements 

A la meme seance, le Conseil a vote sur le projet 
de resolution et sur les amendements dont il etait saisi. 
Les trois premiers amendements n'ont pas ete adop- 
tes le vote ayant ete de 7 voix pour, zero contre et 8 
abstentions. Les deux derniers amendements, eux non 
plus, n'ont pas ete adoptes 'Oo, le vote ayant ete de 6 
voix pour, zero contre et 9 abstentions. Le projet de 
resolution revise a ete adopte lol par 10 voix contre 
zero, avec 5 abstentions 'O2. Il etait ainsi concu '" : 

8s 1277- seance, par. 149 a 154. 
ss 1777e & n r ~  "sr  174 i 176 . - . . - - - . . - - , - . . - . . - . . - . 
100 1277a seance, par. 177 et 178. 
'Oi 1277e seance, par. 179. 
102 Par la suite, dans des communications adressees au Secre- 

taire general, le Portugal et l'Afrique du Sud ont exprime des 
reserves quant a la validite de la~resolution. Voir respective- 
ment les documents Sl7271, Doc. of., 21e annee, Suppl. d2avr.- 
juin 1966, p. 59 a 62, et S/7392, ibid., Suppl. de fui//.-sept. 
1966. o. 16 et 17. Pour la reoonse du Secretaire ebneral a la 
commUnication du Portugal, ;air S/7373, ibid., ~ U p p l .  Gavr.- 
juin 1966, p. 208 et 209. 

103 Resolution 221 f 1966). 

"Le Conseil de securite, 
"Rappelant ses resolutions 216 (1965) du 12 no- 

vembre 1965 et 217 (1965) du 20 novembre 1965 
et, en particulier, l'appel qu'il a adresse a tous les 
Etats pour qu'ils s'efforcent de rompre les relations 
economiques avec la Rhodesie du Sud, notamment 
en imposant un embargo sur le petrole et les pro- 
duits petroliers, 

"Gravement preoccupe d'apprendre que d'impor- 
tantes quantites de petrole pourraient parvenir a la 
Rhodesie du Sud du fait de l'arrivee a Beira d'un 
petrolier et de l'approche d'un autre petrolier, ce 
qui pourrait aboutir a une reprise du pompage dans 
le pipe-line de la Companhia do Pipeline Mocam- 
bique Rodesias, avec l'assentiment des autorites 
portugaises, 

"Considerant que ces approvisionnements aideront 
et encourageront grandement le regime illegal de la 
Rhodesie du Sud, lui permettant ainsi de demeurer 
plus longtemps en existence, 

"1. Constate que la situation en resultant consti- 
tue une menace a la paix; 

"2. Prie le Gouvernement portugais de ne pas 
permettre que le petrole soit pompe dans le pipe-line 
de Beira en Rhodesie du Sud; 

"3. Prie le Gouvernement portugais de ne pas 
recevoir a Beira de petrole destine a la Rhodesie du 
Sud; 

"4. Prie tous les Etats de derouter tous leurs 
navires dont on a lieu de croire qu'ils transportent 
du petrole destine a la Rhodesie du Sud et qui 
feraient route vers Beira; 

"5. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'empecher, 
au besoin par la force, l'arrivee a Beira de navires 
dont on a lieu de croire qu'ils transportent du petrole 
destine a la Rhodesie du Sud et habilite le Royaume- 
Uni a saisir et a detenir te petrolier connu sous le 
nom de Joanna V lors de son depart de Beira, dans 
le cas ou sa cargaison de petrole aurait ete dechargee 
dans ce port." 

Decision du 23 mai 1966 (1285e seance) : 
Rejet du projet de resolution commun presente par 

le Mali, le Nifieria et l'Ouganda 
Par une lettre 'O4 en date du 10 mai 1966, les repre- 

sentants de l'Algerie, du Burundi, du Cameroun, du 
Congo (Brazzaville), de la Cote d'Ivoire, du Dahomey, 
de I'Ethiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinee, de 
la Haute-Volta, du Kenya, du Liberia, de la Libye, du 
Malawi, du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du 
Niger, du Nigeria, de l'Ouganda, de la Republique 
arabe unie, de la Republique democratique du Congo, 
de la Republique-Unie de Tanzanie, du Rwanda, de 
la Sierra Leone, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, 
du Togo, de la Tunisie et de la Zambie, out demande 
que le Conseil de securite soit convoque immediate- 
ment pour examiner la situation en Rhodesie du Sud. 
Ils declaraient dans cette lettre que le regime raciste 
en Rhodesie du Sud continuait a se maintenir et que 
les mesures adoptees par le Conseil s'etaient averees 
inefficaces pour faire echec a ce regime. Suite a la 
violation de l'embargo sur le petrole et les produits 
petroliers, le Conseil avait ete amene a autoriser le 

'04 SI7285 et Add.l et 2, Doc. off., 218 annee, Suppl. d'avr.- 
juin 1966, p. 80 et 81. 
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recours a la force pour en assurer le respect, utilisant 
ainsi les dispositions que seul le Chapitre VSI de la 
Charte prevoyait. Toutefois, ce recours a la force ne 
couvrait qu'un secteur relativement peu important alors 
que, par d'autres secteurs, des quantites substantielles 
de petrole et de produits petroliers entraient en Rhode- 
sie du Sud en violation justement de cet embargo et 
que des preparatifs paraissaient etre en cours pour con- 
solider un systeme permanent.de ravitaillement par ces 
secteurs. Par ailleurs, les auteurs de la lettre consta- 
taient avec regret qu'aucun effort n'avait ete enterpris 
par l'Autorite administrante pour engager des negocia- 
tions avec les chefs des partis politiques africains pour 
instaurer en Rhodesie du Sud un gouvernement con- 
forme aux aspirations du peuple du Zimbabwe. Tout 
arrangement qui interviendrait entre le Royaume-,Uni 
et le regime raciste de Salisbury au cours de toute nego- 
ciation envisagee par les deux parties excluant les re- 
presentants authentiques du peuple du Zimbabwe et ne 
garantissant pas les droits de la majorite ne pourrait 
qu'aggraver une situation deja explosive et entrainer 
ainsi un conflit racial qui engloberait l'Afrique australe. 
Cette situation constituait donc une menace a la p?ix 
et a la securite internationales, et le Conseil de securite 
devrait envisager, au titre du Chapitre VIS de la Charte, 
les mesures necessaires pour etablir la loi de la majorite 
en Rhodesie du Sud, conformement a la Declaration 'OS 

contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generale, en date du 14'decembre 1960. 

Le 11 mai 1966, le Mali, le Nigeria et l'Ouganda 
ont presente un projet de resolution commun ' O 5  ten- 
dant a ce que le Conseil : 1) constate que la situation 
en Rhodesie du Sud continuait de constituer une me- 
nace a la paix et a la securite internationales ' O 7 ;  2) de- 
mande a tous les Etats d'appliquer des mesures en vue 
de la rupture complete des relations economiques et 
des communications avec la Rhodesie du Sud con- 
formement a l'Article 41 de la Charte '"; 3) invite tout 
particulierement les Gouvernements portugais et sud- 
africain a prendre immediatement les mesures neces- 
saires conformement a l'Article 41 de la Charte en vue 
de rompre les relations economiques et les communica- 
tions avec la Rhodesie du Sud; 4) demande a tous les 
Etats et en particulier aux Gouvernements portugais et 
sud-africain de prendre toutes les mesures necessaires 
pour empecher l'approvisionnement de la Rhodesie du 
Sud en petrole et en produits petroliers; 5) demande au 
Royaume-Uni de prendre les dispositions prevues &u 
Chapitre VIS de la Charte en vue d'empecher au moyen 
de forces aeriennes, navales ou terrestres 'OQout ravi- 
taillement de la Rhodesie du Sud, notamment en pe- 
trole et en produits petroliers; 6) reaffrme les droits 
inalienables du peuple de la Rhodesie du Sud a la 
liberte et a l'independance, conformement a la Decla- 
ration contenue dans la resolution 15 14 (XV) de l'As- 
semblee generale, et reconnaisse le caractere legitime 
de la lutte qu'il menait pour obtenir la jouissance de 
ses droits, tels qu'il sont enonces dans la Charte des 
Nations Unies; 7)  demande au Royaume-Uni d'entre- 

'oaDeclaration sur l'octroi de I'indewndance aux Davs et . . 
aux peuples coloniaux. 

' 0 6  S/7285/Add.l, Doc. off., 21e annie, Suppl. d'avr.-juin 
1966, p. 82 et 83. 

107 Pour l'examen des dispositions de l'Article 39, voir chap. 
XI, cas no 2. 

'"Pour l'examen de l'a~vlicabilite de l'Article 41. voir 

prendre des consultations avec les chefs des partis poli- 
tiques africains en vue de l'etablissement d'un regime 
conforme aux aspirations du peuple du Zimbabwe; 
8 )  attire l'attention du Gouvernement du Royaume-Uni 
sur les consequences prejudiciables que pouvaient en- 
trainer les negociations en cours pour l'etablissement 
d'un regime fonde sur le suffrage universel; et 9) de- 
mande au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre 
toutes les mesures necessaires, y compris l'usage de la 
force, pour abolir le regime de la minorite raciste en 
Rhodesie du Sud et pour assurer la mise en application 
immediate de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generale. 

A la 1 2 7 8 ~ e a n c e ,  le 17 mai 1966, le Conseil a ins- 
crit la question a son ordre du jour 'la; il l'a examinee 
au cours de ses 1278" 1285e seances, tenues entre 
les 17 et 23 mai 1966. Les representants de l'Algerie, 
de 1'Snde. du Pakistan. du Senegal, de la Sierra Leone 
et de la Zambie ont ete invites a participer a la dis- 
cussion %''. 

A la meme seance, le representant de la Zambie * a 
dit que la rebellion en Rhodesie du Sud continuait de 
menacer la paix et la securite de la Zambie, de 
l'Afrique et du monde entier. Le Gouvernement zambien 
avait demande cette reunion parce qu'il etait convaincu 
que le Conseil montrerait le fermete voulue et qu'il 
demanderait que soient prises des mesures concretes 
et efficaces pour reprimer le plus rapidement possible 
la rebellion en Rhodesie du Sud. Etant donne que la 
Zambie etait le seul Etat democratique africain a avoir 
une frontiere commune avec la colonie de Rhodesie du 
Sud et que les mesures d'ordre commercial qu'il ava.it 
fallu prendre avaient profondement bouleverse la vie 
economique de la Zambie, la rebellion inquietait au 
plus haut point la Zambie, qui n'etait nullement dis- 
posee a tolerer indefiniment le regime raciste minori- 
taire en Rhodesie du Sud. Le Gouvernement hritan- 
nique avait cree un climat favorable a la naissance du 
regime raciste illegal et ensuite il avait mis en ceuvre 
une politique douteuse de "sanctions economiques" que 
l'on avait su au depart etre une arme vaine et inefficace 
contre un regime minoritaire raciste et colonialiste. Le 
Gouvernement britannique devait cesser de manquer 
a ses responsabilites et a son devoir en Rhodesie du 
Sud et il devait prendre des mesures immediates, 
comme il l'avait fait dans d'autres colonies, en recou- 
rant a la force pour reprimer la rebellion en Rhodesie 
du Sud. En demandant le recours a une action militaire, 
la Zambie n'etait pas animee du desir de supprimer des 
vies humaines en Rhodesie du Sud. Au contraire, elle 
etait animee du desir sincere d'empecher que la situa- 
tion devienne plus dangereuse, ce qui entrainerait la 
perte d'une plus grand nombre de vies humaines. Des 
que le Gouvernement britannique aurait liquide les 
rebelles, il devait suspendre la Constitution de 1961, 
liberer tous les dirigeants politiques qui etaient detenus, 
reunir une conference constitutionnelle a laquelle par- 
ticiperaient les representants de tous les partis poli- 
tiques, afin de s'entendre sur de nouvelles mesures 
constitutionnelles fondees sur le suffrage universel des 
adultes et arreter la date la plus proche possible pour 
l'independance. Dans le projet de resolution commun 
dont le Conseil etait saisi, le Royaume-Uni etait prie 
de recourir a la force, selon les besoins, pour reprimer 
La rebellion en Rhodesie du Sud; en outre, un appel 

. . 
chap. XI, cas no 4. 

109 Pour l'examen de l'applicabiiite de l'Article 42, voir 
chap. XI, cas no 8. 

'Io 1278~ seance, p. 2. 
1" 1278c seance, par. 4. 
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etait lance a tous les Etats pour qu'ils rompent toutes 
relations economiques avec le regime minoritaire re- 
belle. En ce qui concernait le recours a la force par le 
Royaume-Uni, le Gouvernement zambien etait pret, si 
besoin etait, a accepter une presence militaire britan- 
nique qui aurait pour but de liquider le regime raciste 
minoritaire ll%. 

A la 1280heance, le 18 mai 1966, le Secretaire 
general, repondant a une question du representant du 
Nigeria, a indique qu'il avait recu de Salisbury une 
demande tendant a ce qu'un membre du regime illegal 
de Rhodesie du Sud soit autorise a participer aux 
debats du Conseil de securite en application de l'Article 
32 de la Ch'arte. Il a fait observer que, puisque le Con- 
seil de securite avait qualifie d'illegal le regime de Rho- 
desie du Sud et conformement au principe selon lequel 
le Secretariat n'entretient pas de correspondance avec 
des regimes illegaux, il n'avait par repondu aux divers 
telegrammes qu'il avait recus de Salisbury lm. 

A la 12809eance, le 18 mai 1966, le representant 
du Royaume-Uni a declare qu'en application de la 
resolution adoptee par le Conseil en novembre 1965 
son gouvernement avait interdit toutes les exportations 
vers la Rhodesie du Sud, y compris celles de capitaux 
et d'armes; il avait refuse a ce territoire tous les avan- 
tages du regime preferentiel du Commonwealth et in- 
terdit toutes les importations en provenance de ce terri- 
toire. Tout en reconnaissant le soutien apporte par le 
Conseil a son appel, le Gouvernement britannique pen- 
sait que nul ne devait sous-estimer les efforts qu'il avait 
accomplis. If n'avait cesse d'affirmer que l'affaire de la 
Rhodesie du Sud relevait de sa responsabilite. Pour 
atteindre les objectifs qu'il avait publiquement pro- 
clames, il avait pris des initiatives, accepte d'en assu- 
mer le cout et adopte des mesures contre ta Rhodesie 
du Sud. Le  Royaume-Uni comprenait i'impatience de 
ceux qui preconisaient i'emploi de la force, mais il avait 
decide d'atteindre l'objectif proclame sans effusion de 
sang si possible. Quant aux entretiens officieux a Lon- 
dres, le representant du Royaume-Uni a dit qu'ils 
avaient pour seule fin de voir s'il existait une base de 
n:goriarion ~ , r  qu'ils ii'impliqnaicnr aiicuii eng:igcnimt 
de o r  ni d : i n r .  l e  Cj~~uvcrneni~nt I>rir:iniiiu~ie iivair 
deciare qu'il n'accepterait pas un reglement qui sanc- 
tionnerait un acte illegal ou qui ne respecterait pas les 
principes qu'il avait enonces, au nombre desquels figu- 
rait le maintien des responsabilites britanniques a l'e- 
gard des interets africains. Les diverses decisions du  
Gouvernement britannique - qui comprenaient a la 
fois des sanctions economiques generales et la sauve- 
garde de la possibilite d'un retour au regime constitu- 
tionnel - avaient ete soigneusement etudiees en vue 
d'atteindre les objectifs qu'il s'etait proposes des te de- 
part. de .la,.f Prendre 5i.i.ĉ i > ainsi la mesure ..--, ir.g-,t.-gtK extreme F-coRiiziu-iourS de recourir a l'emploi zi 

.. 

debats du Conseil aurait comporte des risques graves. 
Toutefois, s'il se revelait im,possible d'arriver a un regle- 
ment equitable grace aux entretiens en cours, une nou- 
velle situation serait alors creee et il faudrait reprendre 
l'examen de la question I l4 .  

A la 1281e seance, le 18 mai 1966, le representant 
des Etats-Unis a fait observer qu'au stade atteint dans 
la discussion de la question de la Rhodesie du Sud la 

.. . 
""280e seance, par. 21, 22,30, 31,43, 57, 58 et 61. "9 1289 seance, par. 33. 

1281e seance, par. 25. 
" 6  1282e seance, par. 58 et 59. 

1284e seance, par. 78 et 79. 
'18 1 2 8 9  seance, par. 7 et 8. 

1278e seance, par. 8, 10, 13, 17, 21, 22, 23 et 24. 
113 1280e seance, par. 5 a 8. Voir egalement chap. III, cas 

n o  A 

bonne methode, pour le Conseil, etait de continuer a 
en demeurer saisi, de suivre de pr$s I'evolut,ion des 
entretiens en cours a Londres et de determiner s'il 
paraissait s'en degager ou non une solution appropriee 
de la question de la Rhodesie. II a ajoute que le Conseil 
avait manifestement le droit d'attendre du Royaume- 
Uni qu'il le tienne suffisamment informe de maniere 
que, etant saisi de la question, il puisse decider, en 
fonction des circonstances, quelles nouvelles mesures 
appropriees pourraient etre requises pour atteindre l'ob- 
jectif que tous tes membres du Conseil appuyaient '15. 

A la 1282* seance, le 19 mai 1966, le representant 
de la Chine a exprime l'opinion que, puisque la Rhode- 
sie du Sud avait ete sous administration britannique, 
c'etait au Royaume-Uni qu'echoyait la principale res- 
ponsabititk dans cette affaire. II etait evident que le 
Gouvernement du Royaume-Uni entendait s'acquitter 
de cette responsabilite, aussi etait4 difficile de com- 
prendre comment une decision qu'adopterait le Conseil 
pourrait etre pleinement mise en sans i'appu,i 
total du Royaume-Uni. Le Conseil devait s'adresser a 
tous les Etats, et sourtout aux voisins immediats de la 
Rhodesie du Sud, pour leur demander d'appliquer la 
resolution 217 (1965) avec une vigueur et une rigueur 
accrues 

A la 1284$ seance, le 20 mai 1966, le President, par- 
lant en sa qualite de representant des Pays-Bas,. a 
estime qu'aussi bien i'adoption que le re-iet du projet 
de resolution dont le Conseil etait saisi auraient de 
€$cheuses consequences. La question se posait donc de 
savoir s'il ne serait pas plus sage que le Conseil renvoie 
l'examen du probleme et toute decision au sujet du 
proiet de resolution jusqu'a un moment ou les possi- 
bilites d'un reglement pacifique auraient ete mieux 
precisees. Entre-temps, le Conseil devrait continuer de 
suivre la situation de tres pres "7. 

A la 12859eance, le 23 mai 1966, le representant 
du Nigeria a declare que rien de ce qui avait ete dit au 
cours du debat n'avait convaincu les delegations afri- 
caines qu'elles avaient tort de penser que les mesures 
prises jusque-la contre la Rhodesie du Sud etaient in- 
suffisantes. Elles estimaient que le Conseil de securite 
devait prendre position et montrer que le seul moyen 
d'assurer l'efficacite des sanctions etait de les rendre 
obligatoires. Pour cette raison, les delegations afri- 
caines, apres avoir soigneusement examine les sugges- 
tions qui avaient ete formulees, etaient parvenues a la 
conclusion que le Conseil devrait passer au vote sur le  
projet de resolution " R .  

A la meme seance, le Conseil a vote sur le pro.jet 
de resolution commun qui n',a pas ete adopte "O. Le 
vote a ete de 6 voix pour, une contre et 8 abstentions. 

Decision du 16 decembre 1966 (1340e seance) : . , - 

du Sud constituait une menace contre la paix et 
la securite internationales; 

ii) Decide que tous les Etats Membres de l'Orga- 
nisation des Nations Unies empecheraienf : 
a) L'importation sur leurs territoires de certains 

produits en provenance de Rhodesie du Sud; 
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b) Toutes activites ayant pour objet de favo- 
riser l'exportation de ces produits par la 
Rhode~sie du Sud; 

C) L'expedition par navires ou aeronefs imma- 
tricules chez eux de l'un quelconque de ces 
produits en provenance de Rhodesie du Sud; 

d) Toutes activites ayant pour objet de favo- 
riser la vente ou l'expedition a destination 
de la Rhodesie du Sud d'armes, d'equipe- 
ment militaire et de materiels pour la fabri- 
cation d'armes en Rhodesie du Sud; 

e) Toutes activites ayant pour objet de favo- 
riser la livraison a la Rhodesie du Sud de 
tous autres aeronefs et vehicules a moteur; 
l'expedition par navires ou aeronefs imma- 
tricules chez eux de tous biens de cette na- 
ture destiizes a la Rhodesie du  Sud; et toutes 
activites ayant pour objet de favoriser la 
fabrication ou le montaw d'aeronefs ou de 
vehicules a moteur en Rhodesie du Sud; 

f )  La participation a la fourniture de petrole 
ou de produits petroliers a la Rhodesie du 
Sud; 

nonobstant tous contrats conclus ou toutes li- 
cences accordees avant la date de cette resolu- 
tion: 

iii) Rappele aux Etats Membres que le fait de ne 
Pas appliquer cette resolution constituerait une 
violation de l'Article 25 de la Charte des Na- 
tions Unies; 

. . . 
v) Requis tous les Etats de ne fournir aucune aide 

financiere ni aucune autre aide economique au 
regime raciste illefa1 en Rhodesie du Sud; 

. . .  
vii) Denzande instamment, compte tenu des principes 

enonces a l'Article 2 de la Charte des Nations 
Unies, aux Etats qui ne sont pas membres de 
l'Organisation des Nations Unies de se con- 
former aux dispositions du paragraphe 2 de 
cette resolution; 

viii) Requis les Etats Membres de I'Organisation des 
Nations Unies et les Etats membres des institu- 
tions specialisees de porter a la connaissance du 
Secretaire general les mesures que chacun d'eux 
aurait prises conformement aux dispositions du 
paragraphe 2 de cette resolution; 

ix) Prie le Secretaire general de rendre compte au 
Conseil du progres de l'application de cette reso- 
lution, le premier rapport devant etre soumis le 
1 mars 1967 au plus tard; 

. . . 
Par une lettre en date du 5 decembre 1966, le 

representant du Royaume-Uni a demande au President 
du Conseil de securite de convoquer le Conseil de se- 
curite a une date rapprochee, afin que son gouverne- 
ment puisse proposer que certaines mesures supplemen- 
taires soient prises contre le regime illegal de Rhodesie 
du Sud. Dans cette lettre, le representant du Royaume- 
Uni rappelait une declaration qu'il avait faite au Con- 
seil au cours du mois de mai precedent et dans laquelle 
il avait indique que, si un juste reglement n'intervenait 
pas a la suite des conversations que le Gouvernement 
britannique poursuivait alors, il en resulterait une situa- 

'2Q/7610, Doc. off., 2 l e  annee, Suppl. docl.-dec. 1966, 
p. 109. 

tion nouvelle Comme il n'avait pas ete mis fin a 
la rebellion en Rhodesie du Sud, et a la suite de con- 
sultations avec les autres gouvernements du Common- 
wealth, le Gouvernement britannique avait decide de 
demander la convocation du Conseil de securite. 

Par une lettre lZ2 en date du 7 decembre 1966, le 
Secretaire general adjoint de l'organisation de l'unite 
africaine a transmis au Secretaire general, pour l'infor- 
mation du Conseil de securite, le texte de la resolution 
relative a la Rhodesie du Sud adoptee par la Confe- 
rence des chefs d'Etat et de gouvernement a sa session 
tenue a Addis-Abeba du 5 au 9 novembre 1966 lZs. 

A la 1331e seance, le 8 decembre 1966, le Conseil 
de securite a adopte son ordre du iour 12* et il a exa- 
mine la question au cours de ses 1331' a 1333e seances 
et dc ses 1339  a 1340e seances, tenues entre le 8 et 
le 16 decembre 1966. Les representants de l'Algerie, 
de l'Inde, du Pakistan, du Senegal et de la Zambie ont 
ete invites a participer a la discussion lZ5. 

A la 133 lQeance, le representant du Royaume-Uni 
a presente un proiet de resolution l2@tendant a ce que, 
apres avoir reaffirme ses resolutions anterieures sur la 
question et invoque les Articles 39 et 41 de la 
Charte, le Conseil dc securite, entre autres mesures : 
a) decide que tous les Etats Membres de l'organisation 
des Nations Unies empecheront : i) l'importation sur 
leurs territoires d'amiante, de minerai de fer, de 
chrome, de fonte, dc sucre, de tabac, de cuivre, de 
viande et autres produits en provenance de Rhodesie 
du Sud; ii) toutes activites ayant pour objet de favoriser 
l'exportation de ces produits par la Rhodesie du Sud, 
ainsi que toutes transactions sur leurs territoires con- 
cernant l'un quelconque de ces produits, y compris, en 
particulier, tout transfert de fonds a la Rhodesie du 
Sud effectue a ces fins; iii) l'expedition, par navires ou 
aeronefs immatricules chez eux, de l'un quelconque de 
ces produits en provenance de Rhodesie du Sud; 
iv) toutes activites ayant pour objet de favoriser la vente 
ou i'expedition a destination de la Rhodesie du Sud 
d'armes, d'aeronefs militaires et de materiels pour la 
fabrication d'armes en Rhodesie du Sud; b) requiere 
tous les Etats Membres de l'organisation des Nations 
Unies d'appliquer cette decision du Conseil de securite 
conformement a l'Article 25 de la Charte des Na- 
tions Unies; c) demande instamment, compte tenu des 
principes enonces a l'Article 2 de la Charte, aux Etats 
qui ne sont pas membres dc l'Organisation des Nations 
Unies de se conformer aux dispositions du paragraphe 
1 qui precede; et d) requiere tous les Etats Membres 
de l'organisation des Nations Unies et les Etats mem- 

'2' Voir par. 15 ci-dessus. 
'22S/7614, Doc. off., 21e annee, Suppl. 8oc1.-dec. 1966, 

n 1591.t1fin v. --. -. 
"3 Dans cette resolution, l'Organisation de I'unite africaine, 

entre autres dispositions, a condamne les pourparlers en cours 
entre le Gouvernement britannique et le regime illegal installe 
en Rhodesie du Sud comme una conspiration visant a la recon- 
naissance de l'independance de la Rhodesie du Sud: demande au 
Royaume-Uni de provoquer la chute de ce regime par tous les 
moyens, y compris laemploi de la force, et reclame des sanctions 
obligatoires et completes en vertu du Chapitre VI1 de la Charte. 

iaoS/7621. Doc. off.. 210 annee. Suonl. d'oct.-dec. 1966. .. . . .. 
p. 169 et 170. 

'27 Pour l'examen dcs dispositions de l'Article 39, voir chap. 
XI, cas no 3. 

us POW l'cxameu des dispositions de l'Article 41, voir chap. 
XI, cas no 5. 

'24 1331e seance, p. 1. 
13310 seance, par. 2. 

lS9 Pour l'examen des dispositions de I'ArlicIe 25, voir chap. 
XII, quatrieme partie. 
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bres des institutions specialisees de porter a la connais- 
sance du Secretaire general les mesures que chacun 
d'eux aura prises conformement aux dispositions du 
paragraphe 1 de la resolution. 

Presentant le projet de resolution, le representant du 
Royaume-Uni a rappele les objectifs que son gonver- 
nement s'etait fixes et les mesures qu'il avait prises 
depuis la declaration illegale d'independance du 11 
novembre 1965 et a affirme que son gouvernement 
s'etait efforce de mettre un t e q e  a la rebellion par des 
moyens pacifiques. Puis il a demande au Conseil d'im- 
poser a tous les Etats Membres l'obligation d'appliquer 
avec la meme vigueur les mesures que le Gouverne- 
ment britannique avait lui-meme prises depuis la decla- 
ration illegale d'independance. 11 a ensuite donne des 
explications sur les deux questions principales qui 
avaient ete examinees au cours des entretiens officieux 
avec le regime illegal, a savoir la facon dont le regime 
rebelle pourrait etre remplace par un gouvernement 
legal et largement representatif avec lequel pourraient 
&tre elaborees une constitution d'independance, d'une 
part, et les dispositions constitutionnelles necessaires 
pour donner effet aux six principes sur lesquels devait 
reposer la future constitution d'independance de la 
Rhodesie du Sud, d'autre part. Toutefois, l'attitude 
recalcitrante du regime rebelle avait diminue tout espoir 
quant a son desir de mettre un terme a la rebellion a 
des conditions justes et equitables. Une derniere serie 
decisive d'entretiens officieux avait eu lieu la semaine 
precedente sur le navire de guerre britannique H. M. S. 
Tiger, an large de Gibraltar. Le Premier Ministre bri- 
tannique, M. Wilson, et M. Smith, avaient etabli en 
commun un document de travail contenant des propo- 
sitions dont la mise en ixuvre aurait assure au Africains 
de Rhodesie une promotion politique immediate, y 
compris des garanties en faveur d'un progres sans en- 
trave vers un regime majoritaire et un gouvernement 
legal largement representatif; toutefois, ces propositions 
avaient ete rejetees par le regime Smith, ce qui avait 
cree une situation nouvelle. La paix et la stabilite de 
toute la region de l'Afrique centrale et de l'Afrique 
australe s'en trouvaient serieusement menacees. Le 
Conseil ne pouvait permettre que cette situation s'ag- 
grave davantage et il devrait recourir a certains me- 
sures au titre des Articles 39 et 41 de la Charte. Le 
projet de resolution britannique proposait que le Con- 
seil prenne, conformement a ces articles, des decisions 
qui engageraient les Etats Membres en vertu de l'Ar- 
ticle 25 de la Charte. Quant a l'emploi de la force, le 
Royaume-Uni estimait qu'il etait facile de commencer 
a employer la force, mais souvent tres difficile de pre- 
voir exactement ou cela menait et comment on pour- 
rait en rester maitre et y mettre un terme. Les mesures 
economiqites proposees dans le projet de resolution 
britannique etaient a la fois plus assurees de succes et 
beaucoup plus faciles a contdler de maniere appro- 
priee 'jo. 

A la 1332"eance, le 9 decembre 1966, le represen- 
tant de la Zambie * a dit que la solution a la question 
de la Rhodesie du Sud avait ete retardee a dessein par 
le Gouvernement du Royaume-Uni. La politique hri- 
tannique des sanctions economiques avait echoue et les 
entretiens entre le Gouvernement britannique et les 
rebelles etaient non seulement illegaux, mais ne ser- 
vaient pas, en outre, les interets de la maiorite de la 
population de la Rhodesie du Sud; ils avaient ete con- 

lso 1331e seance, par. 4, 5, 16 a 18 et 23 a 27 

cus pour creer des retards et eluder la question. Le 
projet de resolution du Royaume-Uni proposait une 
formule inefficace de plus : celle des sanctions ohliga- 
toires dites selectives. II ne cherchait a traiter que la 
moitie du probleme, puisqu'il etait principalement dirige 
contre les industries exportatrices de la Rhodesie du 
Sud et contre l'importation d'armes et de munitions, 
en ne faisant aucune mention du petrole qui, en fait, 
etait l'element vital dans toute la question des sanc- 
tions. La Zambie ne pourrait appuyer le pro.iet de reso- 
lution que s'il y figurait un embargo complet sur le 
petrole d'ou qu'il vienne, y compris d'Afrique du Sud, 
du Mozambique et de sources situees outre-mer, ainsi 
qu'une interdiction obligatoire de toutes les importations 
et exportations. De plus, le Royaume-Uni devait mettre 
fin a toutes operations financieres avec le regime Smith 
ou en son nom et fermer ses banques en Rhodesie du 
Sud la'. 

A la meme seance, le representant de l'Argentine 
fait observer que le moment de lancer des appels a 
ceux qui n'avaient pas applique la resolution 217 
(1965) etait passe et que le Conseil devait aller au-dela 
de cc stade et preconiser des mesures obligatoires pour 
tous les Membres, conformement aux obligations que 
leur imposait la Charte. De l'avis de sa delegation, la 
situation en Rhodesie du Sud etait devenue une menace 
pour la paix 13*. 

A la 1333e seance, le 12 decembre 1966, le repre- 
sentant du Senegal a dit que sa delegation ne croyait 
pas a l'efficacite des mesures proposees dans le projet 
de resolution du Royaume-Uni; les raisons en etaient 
que le caractere selectif de ces mesures les affaiblissait 
et les rendait inoperantes, et que leur caractere ohliga- 
taire etait une illusion ">. 

A la 133Y seance, le 13 decembre 1966, le repre- 
sentant de l'Ouganda a presente des amendements 13* 

au projet de resolution du Royaume-Uni proposes con- 
ioiutement par le Mali, le Nigeria et l'Ouganda. Le 
texte de ces amendements, tel qu'il a ete ulterieurement 
revise '35, etait le suivant : 

"1) Inserer, a la suite du premier alinea du pre- 
ambule, l'alinea ci-apres : 

"Profondement preoccupe par le fait que les 
efforts du Conseil iusqu'ici et les mesures prises 
par la Puissance administrante n'ont pas reussi a 
mettre un terme a la rebellion en Rhodesie du 
Sud"; 
"2) Inserer, avant le paragraphe 1 du dispositif, 

les deux paragraphes ci-apres et rennmeroter 3 le 
paragraphe 1 : 

"1. Constate que la situation actuelle en Rho- 
desie du Sud constitue une menace contre la paix 
et la securite internationales; 

"2. Deplore : 
"a) Le refus du Royaume-Uni de faire usage 

de tous les moyens, y compris la force, pour 
amener la chute immediate du regime de Smith 
en Rhodesie du Sud; 

"b) L'action d'Etats, notamment du Portugal 
et de l'Afrique du Sud, qui ont prete leur appui 

'3' 133Ze seance. Dar. 4 a 7 et 42. 
'3% 1332e seance; par. 52  et 53. 
'a3 1333e seance, par. 33 et 38. 
'"W7630 et Corr.1, Doc. off.,  21e annee, Suppl. d'oct.-dec. 

1966, p. 178 et 179. 
'aW/7630/Rev.l, Doc. off . ,  218 annee, Suppl. d'oct.-dec. 

1966, p. 180 et 181. 1338"eance, par. 146 a 161. 
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au regime rebelle en violation de la resolution 217 
(1965) du Conseil de securite, datee du 20 no- 
vembre 1965"; 
"3) Modifier comme suit l'alinea a de l'ancien 

paragraphe 1 du dispositif : 
"A la troisieme ligne, entre les mots "peaux" 

et "en provenance", ajouter les mots "de charbon 
et de tous produits manufactures"; 
"4) Inserer, a la suite de l'alinea d de i'ancien 

paragraphe 1 du dispositif l'alinea ci-apres : 
"e) La participation sur leurs territoires ou 

territoires places sous leur aduiinistration ou de 
moyens de transport terrestres ou aeriens ou de 
leurs ressortissants ou de navires immatricules 
chez eux a la fourniture de petrole ou de produits 
petroliers a la Rhodesie du Sud", 
"5) Inserer, a la suite de l'ancien paragraphe 1 

du dispositif (devenu le paragraphe 3), les cinq 
paragraphes ci-apres : 

"4. Requiert le Royaume-Uni de retirer toutes 
les offres faites precedemment au regime illegal et 
de declarer categoriquement qu'il n'accordera l'in- 
dependance qu'a la Rhodesie du Sud placee sous 
le gouvernement de la majorite; 

"5. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni 
a empecher par tous les moyens le transport a 
destination de la Rhodesie du Sud de petrole ou 
de produits petroliers; 

"6. Rappelle aux Etats Membres que le fait 
pour l'un quelconque d'entre eux de ne pas appli- 
quer ou de refuser d'appliquer la presente resolu- 
tion constituera une violation de l'Article 25 de 
la Charte; 

"7. Reaffirme les droits inalienables du peuple 
de la Rhodesie du Sud a la liberte et a l'indepen- 
dance, conformement a la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples colo- 
niaux figurant dans la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale, et reconnait la legitimite de 
sa lutte pour s'assurer l'exercice de ses droits, tels 
qu'ils sont enonces dans la Charte des Nations 
Unies;. 

"8. Requiert tous les Etats de ne fournir au- 
cune aide financiere ni aucune autre aide econo- 
mique au regime raciste illegal en Rhodesie du 
Sud"; 
"6) Ajouter, a la suite de l'ancien paragraphe 4 

du dispositif (devenu le paragraphe 11 ), les deux 
paragraphes ci-apres : 

"12. Prie le Secretaire general de rendre 
compte au Conseil du progres de l'application de 
la presente resolution, le premier rapport devant 
etre soumis le 1" mars 1967 au plus tard; 

"13. Decide de garder' cette question a son 
ordre du jour pour y donner la suite nouvelle ap- 
propriee eu egard a l'evolution de la situation." 

En presentant les amendements, le representant de 
l'Ouganda a dit qu'ils constituaient des propositions 
minimales en vue d'ameliorer le projet de resolution 
britannique. Certains de ces amendements avaient pour 
objet d'allonger la liste des prodnits mentionnes dans 
le projet de resolution britannique en y ajoutant, outre 
le petrole et les produits petroliers qui avaient une 
importance capitale pour le succes des sanctions, les 
produits manufactures et le charbon en provenance de 
Rhodesie du Sud. Les autres amendements etaient des 
exhortations et des appels adresses au Royaume-Uni, 

en sa qualite de Puissance administrante, pour qu'il de- 
clare formellement qu'il ne serait plus question 6 "en- 
tretiens sur les entretiens" avec le regime rebelle, ni 
de nouvelles offres d'independance, et que toutes les 
promesses qui avaient ete faites au regime rebelle se- 
raient retirees. Selon le representant de l'Ouganda, la 
seule mesure efficace que le Conseil de securite pourrait 
prendre en i'occurrence etait l'interdiction totale des 
livraisons de petrole, quelle qu'en soit la provenance 
et que cela doive ou non mener en fin de compte a 
une confrontation avec l'Afrique du Sud. En sa qualite 
d'Etat Membre de l'organisation des Nations Unies, 
l'Afrique du Sud devait se conformer a la Charte; les 
sanctions decidees par le Conseil de securite etaient 
obligatoires et, aux termes d l'Article 25, l'Afrique du 
Sud devait observer les regles. L'appel lance a tous les 
Etats pour qu'ils s'abstiennent de fournir une aide fi- 
nanciere ou economique quelconque au regime raciste 
illegal s'adressait tout particulierement aux banques qui 
exercaient des activites lucratives en Rhodesie du Sud 
et cela repondait a la conviction qu'il etait imperatif 
d'obtenir la cooperation de tous les interets financiers 
du monde entier si l'on voulait assurer le succes des 
sanctions lS5. 

A la 13399eance, le 16 decembre 1966, le repre- 
sentant du Royaume-Uni a presente l'additif suivant lB7 
au projet de resolution du Royaume-Uni : 

"1. e) Toutes activites de leurs ressortissants ou 
sur leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet 
de favoriser la livraison a la Rhodesie du Sud de 
tous autres aeronefs et vehicules a moteur et d'equi- 
pement et de materiels pour la fabrication, le 
montage ou l'entretien d'aeronefs et de vehicules a 
moteur en Rhodesie du Sud; l'expedition par navires 
ou aeronefs immatricules chez eux de tous biens de 
cette nature destines a la Rhodesie du Sud; et toutes 
activites de leurs ressortissants ou sur leurs terri- 
toires qui favorisent ou ont pour objet de favoriser 
la fabrication ou le montage d'aeronefs ou de ve- 
hicules a moteur en Rhodesie du Sud". 
A la 1340' seance, le 16 decembre 1966, apres que 

le representant du Royaume-Uni eut indique que des 
consultations utiles entre les membres du Conseil 
avaient montre qu'un grand nombre des amendements 
des trois puissances etaient acceptables, le Conseil a 
procede au vote sur le proiet de resolution revise et 
sur les amendements revises dont il etait saisi. 

Le premier amendement, tendant a remplacer le 
deuxieme alinea du preambule du projet de resolution 
du Royaume-Uni, a ete adopte par 14 voix contre zero, 
avec une abstention. 

L'amendement tendant a inserer un nouveau para- 
graphe 1 dans le dispositif a ete adopte par 14 voix 
contre zero, avec une abstention. 

L'amendement tendant a inserer un nouvel alinea a 
dans le paragraphe 2 a recueilli 6 voix pour, zero con- 
tre et 9 abstentions; n'ayant pas obtenu la majorite re- 
quise, cet amendement n'a pas ete adopte. 

L'amendement tendant a inserer un nouvel alinea b 
dans le paragraphe 2 a recuelli 7 voix pour, zero con- 
tre et 8 abstentions; n'ayant pas obtenu la majorite re- 
quise, cet amendement n'a pas ete adopte. 

Le troisieme amendement, tendant a inserer les mots 
"de charbon et de tons produits manufactures" dans 

lS5 1 3 3 9  seance, par. 3, 8, 10, 15, 19 et 20. 
'3' S/7621/Rev.1, 1339e seance, par 2 a 4. 

1340e seance, par. 83 a 110. 
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l'ancien paragraphe 1, a recueilli 8 voix pour, zero 
contre et 7 abstentions; n'ayant pas obtenu la majorite 
requise, cet amendement n'a pas ete adopte. 

Le quatrieme amendement, tendant a inserer un nou- 
vel alinea f relatif an petrole et aux produits petroliers, 
a ete adopte par 12 voix contre 2, avec une abstention. 

L'amendement tendant a inserer un nouveau para- 
graphe 4 dans le dispositif a recueilli 7 voix pour, zero 
contre et 8 abstentions; n'ayant pas obtenu la majorite 
requise, cet amendement n'a pas ete adopte. 

L'amendement tendant a inserer un nouveau para- 
graphe 5 a recueilli 7 voix pour, zero contre et 8 ab- 
stentions; n'ayant pas obtenu la majorite requise, cet 
amendement n'a pas ete adopte. 

L'amendement tendant a inserer un nouveau para- 
graphe 6 a ete adopte par 14 voix contre zero, avec 
une abstention. 

L'amendement tendant a inserer un nouveau para- 
graphe 7 a ete adopte par 12 voix contre zero, avec 
3 abstentions. 

L'amendement tendant a inserer un nouveau para- 
graphe 8 a ete adopte par 14 voix contre zero, avec 
une abstention. 

L'amendement tendant a inserer un nouveau para- 
graphe 12 a ete adopte par 14 voix contre zero, avec 
une abstention. 

L'amendement tendant a inserer un nouveau para- 
graphe 13 a ete adopte par 14 voix contre zero, avec 
une abstention. 

Le projet de resolution du Royaume-Uni, sous sa 
forme modifiee, a ete adopte par 11 voix contre zero, 
avec 4 abstentions. 

Le texte de la resolution 2" etait ainsi concu : 
"Le Conseil de securite, 
"Reafirmunt ses resolutions 216 (1965) du 12 

novembre 1965, 217 (1965) du 20 novembre 1965 
et 221 (1966) du 9 avril 1966 et, en particulier, 
l'appel qu'il a adresse a tous les Etats pour qu'ils 
s'efforcent de rompre les relations economiques avec 
la Rhodesie du Sud, 

"Profondement preoccupe par le fait que les efforts 
du Conseil jusqu'ici et les mesures prises par la 
Puissance administrante n'ont pas reussi a mettre un 
terme a la rebellion en Rhodesie du Sud, 

"Rda@mant que, pour autant qu'elles ne sont pas 
remplacees dans la presente resolution, les mesures 
prevues dans la resolution 217 (1965) aussi bien que 
celles prises par les Etats Membres en application de 
ladite resolution doivent demeurer en vigueur, 

"Agissant conformement aux Articles 39 et 41 de 
la Charte des Nations Unies, 

''1. Constate que Ia situation actuelle en Rhode- 
sie du Sud constitue une menace contre la paix et 
la securite internationales; 

"2. Dkide que tous les Etats Membres de l'Or- 
ganisation des Nations Unies empecheront : 

"a) L'importation sur leurs territoires d'amiante, 
de minerai de fer, de chrome, de fonte, de sucre, de 
tabac, de cuivre, de viande et produits carnes et cuirs 
et peaux en provenance de Rhodesie du Sud et ex- 
portes de Rhodesie du Sud aprhs la date de la pre- 
sente resolution; 

"b) Toutes activites de leurs ressortissants ou sur 

leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet de 
favoriser l'exportation de ces produits par la Rhode- 
sie du Sud, ainsi que toutes transactions de leurs 
ressortissants ou sur leurs territoires concernant l'un 
quelconque de ces produits en provenance de Rhode- 
sie du Sud et exportes de Rhodesie du Sud apres la 
date de la presente resolution, y compris, en particu- 
lier, tout transfert de fonds a la Rhodesie du Sud 
aux fins d'activites ou de transactions de cette nature; 

"c) L'expedition par navires ou aeronefs imma- 
tricules chez eux de l'un quelconque de ces produits 
en provenance de Rhodesie du Sud et exportes de 
Rhodesie du Sud apres la date de la presente resolu- 
tion; 

"d) Toutes activites de leurs ressortissants ou sur 
leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet de 
favoriser la vente on l'expedition a destination de la 
Rhodesie du Sud d'armes, de munitions de tous 
types, d'aeronefs militaires, de vehicules militaires, 
et d'equipement et de materiels pour la fabrication 
et l'entretien d'armes et de munitions en Rhodesie 
du Sud; 

"e) Toutes activites de leurs ressortissants ou 
sur leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet 
de favoriser la livraison a la Rhodesie du Sud de 
tous autres aeronefs ct vehicules a moteur et d'e- 
quipement et de materiels pour la fabrication, 1: 
montage ou l'entretien d'aeronefs et de vehicles a 
moteur en Rhodesie du Sud; l'expedition par navires 
ou aeronefs immatricules chez eux de tous biens de 
cette nature destines a la Rhodesie du Sud; et tontes 
activites de leurs ressortissants ou sur leurs terri- 
toires qui favorisent ou ont pour obiet de favoriser 
la fabrication ou le montage d'aeronefs ou de ve- 
hicules a moteur en Rhodesie du Sud; 
"f) La participation sur leurs territoires ou terri- 

toires places sons leur administration ou de moyens 
de transport terrestres ou aeriens ou de leurs ressor- 
tissants ou de navires immatricules chez eux a la 
fourniture de petrole ou de produits petroliers a la 
Rhodesie du Sud; 
nonobstant tous contrats conclus ou toutes ljcences 
accordees avant la date de la presente resolution; 

"3. Rappelle aux Etats Membres que le fait pour 
l'un quelconque d'entre eux de ne pas appliquer ou 
de refuser d'appliquer la presente resolution consti- 
tuera une violation de l'Article 25 de la Charte des 
Nations Unies; 

"4. Reaffirme les droits inalienables du peuple 
de la Rhodesie du Sud a la liberte et a l'indepen- 
dance, conformement a la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
figurant dans la resolution 1514 (XV) de 1'Assem- 
blee generale, en date du 14 decembre 1960, et re- 
connait la legitimite de sa lutte pour s'assurer I'exer- 
cice de ses droits, tels qu'ils sont enonces dans la 
Charte des Nations Unies; 

"5. Reauiert tous les Etats de ne fournir aucune 
aide financiere ni aucune autre aide economique au 
regime raciste illegal en Rhodesie du Sud; 

"6. Requiert tous les Etats Membres de l'Orga- 
nisation des Nations Unies d'appliquer la presente 
decision du Conseil de securite conformement a l'Ar- 
ticle 25 de Ia Charte des Nations Unies; 

"7. Demande instamment, compte tenu des prin- 
cipes enonces a l'Article 2 de la Charte des Nations 
Unies, aux Etats qui ne sont pas membres de I'Orga- 
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nisation des Nations Unies de se conformer aux dis- 
positions du paragraphe 2 de la presente resolution; 

"8. Requiert les Etats Membres de l'Organisa- 
tion des Nations Unics et les Etats membres des 
institutions specialisees de porter a la connaissance 
du Secretaire general les mesures que chacun d'eux 
aura prises conformement aux dispositions du para- 
graphe 2 de la presente resolution; 

"9. Prie le Secretaire general de rendre compte 
au Conseil du progres de Sapplication de la presente 
resolution, le premier rapport devant etre soumis Ic 
1" mars 1967 au plus tard; 
"10. Decide de garder cette question a son ordre 

du jour pour y donner la suite nouvelle appropriee 
eu egard a l'evolution de la situation." 
Decision du 29 mai 1968 (142P seance) : 
Agissant en vertu du Chapitre VIT de la Charte des 

Nations Unies, 
. . . 
Le Conseil de securite a : 
. . . 
IX. Prie tous les Etats Membres de l'Organisation 

des Nations Unies ou membres d'institutions 
specialisees de prendre toutes autres nouvelles 
dispositions possibles en vertu de l'Article 41  
de la Charte pour regler la situation en Rho- 
desie du Sud, sans que soit exclue aucune des 
mesures prevues dans cet article; 

. . .  
XI. Demande a tous les Etats Membres de l'Orga- 

nisation des Nations Unies d'appliquer les 
presentes decisions du Conseil de securite 
conformement a l'Article 25 de la Charte des 
Nations Unies et leur rappelle que tout Etat 
membre qui manquerait ou refuserait de le 
faire violerait ledit Article; 

XII. Deplore l'attitude des Etats qui ne se sont pas 
acquittes de leurs obligations aux termes de 
l'Article 25 de la Charte, et censure en par- 
ticulier les Etats qui ont persiste d commercer 
avec le regime illegal au mepris des resolu- 
tions du Conseil de securite et qui ont fourni 
une assistance active a ce regime; 

XIV. Demande instamment, compte tenu des prin- 
cipes enonces a l'Article 2 de la Charte des 
Nations Unies, aux Etats qui ne sont pas 
membres de l'Organisation des Nations Unies 
de se conformer aux dispositions de la pre- 
sente resolution; 

. . .  
XVI. Demande a tous les Etats Membres de l'Orga- 

nisation des Nations Unies, et en particulier 
a ceux a qui inconzbc, en vertu de la Charte, 
la resuonsahilite prlnciuale du maintien de la 

sures prevues par la prese& resolution; 
XVII. Considere que le Royaume-Uni, en tant que 

Puissance administrante, doit veiller a ce qu'il 
ne soit parvenu a aucun accord qui ne tien- 
drait pas compte des vues du peuple de la 
Rhodesie du Sud, et en particulier des partis 
politiques partisans d'un gouvernement repre- 
sentatif de la majorite, et veiller a ce que ce 

reglement rencontre l'agrement de l'ensemble 
du peuple de la Rhodesie du Sud: 

XVIII. Demande a tous les Etats Membres de l'Orga- 
nisation des Nations Unies ou membres d'ins- 
titutions specialisees de faire rapport au Secre- 
taire general le lCr aout 1968 au plus tard sur 
les mesures qu'ils auront prises pour appliquer 
la presente resolution; 

XIX. Prie le Secretaire general de rendre compte 
au Conseil de securite des progres de l'appli- 
cation de la presente resolution, son premier 
rapport devant etre soumis le le' septembre 
1968 au plus tard; 

XX. Decide de constituer, conformement a l'article 
28 du reglement interieur provisoire du Con- 
seil de securite, un comite du Conseil de se- 
curite charge d'entreprendre les taches sui- 
vantes et de lui rendre compte en lui presen- 
tant ses observations : 
a) Examiner les rapports sur l'application de 
la presente resolution qui seront presentes par 
(le Secretaire general; 
b )  Demander a tout Etat Membre de l'Orga- 
nisation des Nations Unies ou membre d'une 
institution specialisee au sujet du commerce 
dudit Etat ou au sujet de toutes activites de 
tous ressortissants de cet Etat ou sur ses terri- 
toires pouvant constituer un moyen d'eluder 
les mesures decidees par la presente resolution 
(et au sujet notamment des articles et produits 
exemptes de l'interdiction enoncee a l'alinea 
du paragraphe 3 ci-dessus), tous renseigne- 
ments supplementaires qu'il pourra juger ne- 
cessaires pour s'acquitter dument de son obli- 
gation de rendre compte au Conseil de 
securite; 

XXI. Prie le Royaume-Uni, en tant que Puissance 
administrante, de donner une assistance maxi- 
mum au Comite et de fournir au Comite tous 
venseignements qu'il peut recevoir, afin que 
les mesures envisagees dans la presente reso- 
lution et dans la resolution 232 (1966) puis- 
sent etre rendues pleinement effectives; 

XXII. Demande a tous les Etats Membres de l'Orga- 
nisation des Nations Unies ou membres d'ins- 
titutions specialisees, ainsi qu'aux institutions 
specialisees elle-memes, de fournir les rensei- 
gnements supplementaires que le Comite 
pourra leur demander couformement a la 
presente resolufiou; 

XXIII. Decide de maintenir cette question a son ordre 
du jour pour prendre toutes autres mesures 
appropriees eu egard a l'evolution de la situa- 
tion. 

Par une lettre 140 en date du 12 mars 1968, les repre- 
sentants de l'Algerie, du Botswana, du Burundi, du 
Cameroun, du Congo (Brazzaville), du Congo (Repu- 
blique democratique du), de fa Cote d'Ivoire, du Da- 
homey, de SEthiopie, du Gabon, du Ghana, de la 
Guinee, de la Haute-Volta, du Kenya, du Lesotho, du 
Liberia, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du 
Maroc, de la Mauritanie, du Niger, du Nigeria, de 
L'Ouganda, de la Republique arabe unie, de la Repu- 
blique centrafricaine, de fa Republique-Unie de Tan- 
zanie, du Rwanda, du Senegal, de la Sierra Leone, de 

14V18454, Doc. off., 23" annee, Suppl. de jnnv.-mars 1968, 
p. 258 et 259. 
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la Somalie, du Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tu- 
nisie et de la Zambie ont demande la reunion d'urgence 
du Conseil de securite pour examiner la situation en 
Rhodesie du Sud (Zimbabwe). Les auteurs de cette 
lettre declaraient qu'il etait devenu evident que les sanc- 
tions obligatoires selectives de la resolution 232 (1966) 
du 16 decembre 1966 avaient echoue; l'echec de ces 
mesures avait ete demontre "par le tragique assassinat 
recemment perpetre contre des prisonniers politiques 
par le regime raciste en Rhodesie". Ils ajoutaient que 
de nouveaux assassinats etaient prevus et seraient vrai- 
semblablement perpetres. Aucun effort n'avait ete fait 
entre-temps par la Puissance administrante pour en- 
gager des negociations avec les dirigeants des partis 
politiques africains en vne d'etablir un gouvernement 
repondant aux aspirations legitimes du peuple du Zim- 
babwe. Etant donne ces faits et la recente deterioration 
de la situation, les reprdsentants des Etats Membres 
africains estimaient qu'il incombait au Conseil de  se- 
curith d'examiner cette situation grave et persistante, 
qui continuait de representer une menace a la paix et 
a la securite internationales, et d'envisager les mesures 
et l'action necessaires en vertu du Chapitre VI1 de la 
Charte pour permettre au peuple de la Rhodesie du 
Sud (Zimbabwe) d'exercer son droit a l'autodetermina- 
tion, conformement a la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale. 

A la 1399" seance, le 19 mars 1968, le Conseil a 
decide li' d'inscrire la question a son ordre du jour; 
il l'a examinee a ses 1399; l40Oe, 140Se, 1413', 1415e 
et 1428Qeances, tenues entre ie 19 mars et le 29 mai 
1968. Les representants de la Jamaique et de la Zam- 
bie ont ete invites a participer au debat IXZ.  

A la 1399" seance, le representant de l'Algerie a note 
que si de nombreux pays avaient manifeste leur volonte 
d'appliquer les sanctions demandees par le Conseil de 
securite, certains voisins non africains de la Rhodesie 
continuaicrit d'cntr~,renir de fructuetiws rtlatioiis avec 
:c icrritoirc. <:erre siru;tlioii ctait l'une der consCqiicnces 
directes d'une pretendue politique de boycottage eco- 
nomique, d'ailleurs fragmentaire, qui permettait aux 
pays interesses non seulement de developper conside: 
rablement leurs echanges, mais encore de se preter a 
un commerce clandestin. L'une des conditions essen- 
tielles d'une politique de sanctions efficace consistait a 
isoler economiquement la Rhodesie du Sud de ses voi- 
sins immediats; le Royaume-Uni etait en mesure de 
mener a bien cette politique et le Conseil de securite 
n'hesiterait pas a le suivre dans cette voie. Cependant, 
le Royaume-Uni manifestait une sorte d'inhibition eu- 
vers toute politique qui impliquerait une confrontation 
avec la minorite colonialiste. C'etait ce qui expliquait 
qu'en 1965 Ic Royaume-Uni avait saisi le Conseil de 
securite de la question rhodesienne pour reclamer l'ap- 
plication de sanctions selectives; cette initiative avait 
deja offert au Royaume-Uni la possibilite de diluer ses 
responsabilites. L'attitude britannique avait, par la suite, 
ete faite de freinages deliberes dans la recherche d'une 
solution de nature a permettre au peuple du Zimbabwe 
de choisir librement son destin conformement au prin- 
cipe d'autodetermination. Le Royaume-Uni avait, en 
fait, donne une assurance au regime de Salisbury, le- 
quel, dans la realite, consolidait ses assises. L'attitude 
de provocation permanente d':an Smith n'etait fondee 
que sur la conviction, partagee de tous, qu'en aucun 
cas la force ne serait utilisee pour le retablissement du 

M 13998 seance, p. 1. 
242 1399e seance, par. 1 

droit. Toutefois, le seul probleme auquel le Conseil de 
securite devait faire face etait de savoir si, oui ou non, 
le Royaume-Uni, beneficiant de l'appui international 
et fort d'une responsabilite legale reconnue, se refu- 
serait encore longtemps a envisager l'elimination du 
regime minoritaire raciste de SaIisbiiry, par quelque 
moyen que ce soit. Le Conseil de securite devait ex- 
horter le Royaume-Uni et la communaute des nations 
a traiter les responsables des assassinats de Salisbury 
comme dzs criminels internationaux. I l  fallait envi- 
sager des moyens permettant d'assurer l'efficacite de 
sanctions totales. Un dernier et serieux avertissement 
devait etre adresse a l'Afrique du Sud et au Portugal. 
Il fallait demander a tous les Etats Membres d'appli- 
quer toutes les mesures prevues a l'Article 41 de la 
Charte. Enfin, pour prevenir toute attaque du regime 
illegal contre la Zambie, sous 'pretexte qu'elle servait de 
sanctuaire au mouvement rhodesien, la communaute 
internationale devrait examiner toutes les mesures ne- 
cessaires pour assurer la defense de ce pays "*. 

A la meme seance, le representant du Royaume-Uni 
a declare qu'il ne pouvait pas accepter l'affirmation 
selon laquelle, en decidant d'appliquer des sanctions 
selectives, le Royaume-Uni avait cherche a minimiser 
ses responsabilites. De meme, le Royaume-Uni n'avait 
nullement cherche a retarder la recherche d'une solu- 
tion ni donne d'assurances au regime illegal en Rhode- 
sie du Sud. Le Gouvernement britannique partageait 
l'opinion selon laquelle toute la. population de la Rho- 
desie du Sud avait le droit d'etre consultee et de par- 
ticiper au gouvernement de son pays et qu'il fallait 
mettre fin au regime illegal en Rhodesie du Sud. Le 
premier et principal devoir du Conseil de securite con- 
sistait a declarer, dans tes termes les moins equivoques, 
qu'il condamnait a l'unanimite les executions illegales 
qui avaient eu lieu peu de temps auparavant en Rhode- 
sie du Sud et a exiger qu'il n'y ait plus de pendaisons 
illegales. Le Conseil devrait ensuite examiner toute la 
question de savoir quelles autres mesures pourraient 
etre prises a l'avenir pour retablir la situation en Rho- 
desie, mettre fin a la rebellion et permettre de pro- 
gresser vers un gouvernement libre et democratique. Le  
Conseil ne devait pas chercher a se soustraire a ses 
responsabilites en enoncant d'eloquentes generalites ou 
en formulant des exigences irrealisables. Il restait en- 
core des mesures efficaces a prendre. Le Conseil avait 
le devoir de ne pas proclamer que l'une des armes des 
instances internationales, a savoir les sanctions, s'etait 
revelee inutile; il devait entreprendre des consultations 
detaillees et approfondies au suiet des mesures pra- 
tiques et efficaces qui pourraient encore etre prises. Le  
Conseil devait convaincre tout le monde, et en parti- 
culier le regime illegal en Rhodesie du Sud, qu'il etait 
impossible de se soustraire a la situation creee par ses 
actes illegaux, si ce n'etait par un retour a la voie de 
la legalite, du progres democratique et du gouverne- 
ment libre, qui avait ete abandonnee le 11 novembre 
1965 '"". 

Au cours de la discussion, plusieurs declarations ont 
ete faites ' " 5  an sujet de la condamnation a prononcer 

1 4 3  1399' seance, par. 14 a 19, 23, 27 et 30. 
144 1399e seance, par. 41 a 43, 53, 59, 62, 63 et 66. 
143 Pour le texte de ces declarat~ons, voir 1399e seance : 

Ethiopie, par. 68 a 112; 1400e s e ~ c e  : Canada, par 13 ?i 30: 
Danemark, par. 56 a 62; Etats-Unis, par 63 a 74; Inde, par. 2 
a 18; Jama'ique*, par 43 a 55; F S S ,  par. 75 a 110; 1408s 
seance : Bresil, par. 52 a 57; Chine, par. 70 a 78; Hongrie, 
par. 2 a 13; Pakistan, par. 58 a 69; Senegal, par. 83 a 95; 
Zambie*, 15 a 51; voir egalement annexe, p. 14; 1428e seance : 
URSS, par. 10 a 35. 
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contre les Gouvernements du Portugal et de l'Afrique 
du Sud et de l'assistance a donner au mouvement de 
liberation nationale du peuple du Zimbabwe pour lui 
permettre d'exercer son droit a l'autodetermination. 
Un projet de resolution '" contenant, notamment, des 
dispositions relatives a ces questions a ete presente la7 
par le representant de l'Ethiopie a la 1413* seance, le 
18 avril 1968. Ce projet de resolution etait propose 
conjointement par l'Algerie, l'Ethiopie, l'Inde, le Pakis- 
tan et le Senegal; aux termes des paragraphes de son 
dispositif, il tendait notamment a ce que le Conseil, 
agissant conformement au Chapitre VI1 de la Charte : 
a) demande au Gouvernement du Royaume-Uni de 
prendre immediatement toutes les mesures necessaires 
pour arreter les executions politiques en Rhodesie du 
Sud; b) demande a tous les Etats de rompre toutes rela- 
tions, economiques et autres, avec la Rhodesie du 
Sud 14" c) censure les Gouvernements portugais et sud- 
africain pour l'assistance qu'ils fournissaient au regime 
illegal en Rhodesie du Sud; d) decide de prendre des 
mesures efficaces contre ces gouvernements an cas ou 
ils persisteraient a faire fi des decisions du Conseil de 
securite; e) demande instamment au Royaume-Uni, en 
tant que Puissance administrante, de prendre d'urgence 
toutes les mesures necessaires, y compris l'emploi de la 
force lm, pour mettre un terme a la rebellion en Rho- 
desie du Sud et pour permettre au peuple d'exercer son 
droit a l'autodetermination; et f )  demande aux Etats 
Membres et en particulier a ceux a qui incombe, en 
vertu de la Charte, la responsabilite principale du main- 
tien de la paix et de la securite internationales, de con- 
tribuer effectivement a l'application des mesures pre- 
vues par la resolution. 

A la 1415veance, le 23 avril 1968, le representant 
du Royaume-Uni a presente un projet de resolution 
qui, a-t-il indique, etait le resultat de consultations 
entre des membres du Conseil et visait a assurer I'appli- 
cation de sanctions economiques de caractere general et 
obligatoire. L'objectif principal de ce projet de resolu- 
tion etait d'imposer un embargo total sur les importa- 
tions et sur les exportations a destination de la Rhodesie 
du Sud. Selon le representant britannique, le projet de 
resolution representait le terrain d'entente le plus large 
qu'il avait ete possible de trouver. 

A la 1 4 2 P  seance, le 29 mai 1968, le Conseil a ete 
saisi d'un projet de resolution '", dont le texte, selon le 
President (Etats-Unis d'Ameriq~e)"~, etait I'aboutisse- 
ment de nombreuses consultations. 

A la meme seance, le representant de l'Union des Re- 
publiques socialistes sovietiques a presente un amende- 
ment '" au texte du paragraphe 15 du dispositif de ce 
projet de resolution qui tendait a demander aux Etats 

1*5S/8545, Doc. off., 236 annee, Supnl. d'avr.-juin 1968, . . 
p. 120 et 121. 

14' 14130 seance, par. 9 a 19. 
l*sPour l'examen de I'applicabilite de l'Article 41, voir 

chapitre XI, cas no 6. 
l+oPour l'examen de I'ao~licabilite de l'Article 42, voir . . 

chapitre XI, cas no 10. 
1"S/8554, Doc. os., 23e annee, Suppl. d'avr.-juin 1968, 

p. 133 a 136. 
1" SS/861, meme texte que celui de la resolution 253 (1968). 
m Des I'ouverture de la seance, le President du Conseil.de 

securite pour le mois de mai (Royaume-Uni) a invoque 
I'article 20 du reglement interieur provisoire du Conseil et 
invite le representant des Etals-Unis, en sa qualite de represen- 
tant dn membre suivant du Conseil de securite dans l'ordre 
alphabetique anglais, a le remplacer au fauteuil presidentiel 
pour cette seance. Voir chap. premier, troisieme partie, cas 
" 0  IO 
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Membres de l'organisation des Nations Unies et aux 
institutions specialisees de fournir a la Zambie une 
assistance afin de l'aider a pallier des pertes ecouo- 
miques eventuelles decoulant de l'application des deci- 
sions du Conseil de securite en vertu du projet de 
resolution considere. Aux termes de l'amendement de 
l'URSS, des pertes materielles de cette nature devraient 
etre reparees exclusivemeni par les Etats qui, faute 
d'avoir pris les mesures necessaires pour mettre fin au 
regime raciste illegal de Rhodesie du Sud et en parti- 
culier les mesures prevues dans les resolutions perti- 
nentes du Conseil de securite et de 1'Assemblee gene- 
rale, portaient la responsabilite politique du maintien 
de ce regime illegal. 

Le Conseil a procede au vote sur le projet de resolu- 
tion et sur l'amendement de l'URSS dont il etait saisi. 
L'amendement de l'URSS n'a pas ete adopte lu, le vote 
ayant ete de 7 voix pour, zero contre et 8 abstentions. 

Le Conseil a ensuite vote separement 159ur  le para- 
graphe 15 du dispositif du projet de resolution, qui a 
ete adopte par 13 voix pour, zero contre, avec 2 
abstentions. 

Le projet de resolution dans son ensemble a ensuite 
ete adopte a l'unanimitel"".e texte en etait ainsi 
concu '"7: 

"Le Conseil de securite, 
"Rappelant et rdafirmarzt ses resolutioiis 216 

(1965) du 12 novembre 1965, 217 (1965) du 20 
novembre 1965. 221 (1966) du 9 avril 1966 et 232 
(1966) du 16 decembre 196'6, 

"Prenant note de la resolution 2262 (XXII) 
adoptee par l'Assemblee generale le 3 novembre 
1967, 

"Notant avec une profonde preoccupation que les 
mesures prises jusqu'ici n'ont pas reussi a mettre un 
terme a la rebellion en Rhodesie du Sud, 

"ReafJirmant que, pour autant qu'elles ne sont 
pas remplacees dans la presente resolution, les me- 
sures prevues dans les resolutions 217 (1965) du 20 
novembre 1965 et 232 (1966) du 16 decembre 
1966, aussi bien que celles qu'ont prises les Etats 
Membres en application desdites resolutions doivent 
demeurer en vigueur, 

"Gravement preoccupe par le fait que tous les 
Etats ne se sont pas conformes aux mesures prises 
par le Conseil de securite et que certains Etats, 
contrairement a la resolution 232 (1966) du Conseil 
de securite ct a leurs obligations aux termes de 
l'Article 25 de la Charte des Nations Unies, n'ont pas 
fait le necessaire pour empecher le commerce avec 
le regime illegal de Rhodesie du Sud, 

"Condamnant les recentes executions inhumaines 
perpetrees par le regime illegal de Rhodesie du Sud 
qui ont constitue un affront flagrant a la conscience 
de l'humanite et ont ete universellement condamnees, 

"Afirmant que le Gouvernement du Royaume- 
Uni a la responsabilite principale de mettre le peuple 
de la Rhodesie du Sud en mesure d'obtenir l'auto- 
determination et l'independance, et en particulier sa 
responsabilite pour ce qui est de regler la situation 
existante, 

"Reconnaissant la legitimite de la lutte que mene 
le peuple de la Rhodesie du Sud pour obtenir la 

'$4 1428~ seance. Dar. 39. 
I m  14289 seance; bar. 41. 
156 1428e seance, par. 42. 
'57 Resolution 253 (1968). 

.. A,. 

153 S/8603; 1428e seance, par. 33 a 35. 
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jouissance de ses droits tels qu'ils sont enonces dans 
la Charte des Nations Unies et conformement aux 
objectifs de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generale, en date du 14 decembre 1960, 

"Reafirmant sa constatation que la situation 
actuelle eu Rhodesie du Sud constitue une menace 
a la paix et a la securite intepationales, 

"Agissant en vertu du Chapitre VI1 de la Charte 
des Nations Unies, 

"1. Condamne toutes les mesures de repression 
politique, y compris les arrestations, les detentions, 
les proces et les executions qui violent les libertes 
et droits fondamentaux du peuple de la Rhodesie du 
Sud, et demande au Gouvernement du Royaume-Uni 
de prendre toutes les mesures possibles pour mettre 
un terme a de tels actes; 

"2. Demande au Royaume-Uni, en tant que 
Puissance administrante dans l'exercice de sa res- 
ponsabilite, de prendre d'urgence toutes mesures 
effectives pour mettre un terme a la rebellion en 
Rhodesie du Sud et pour permettre au peuple 
d'obtenir la jouissance de ses droits tels qu'ils sont 
enonces dans la Charte des Nations Unies et con- 
formement aux objectifs de ta resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale; 

"3. Decide que, pour servir l'objectif qui est de 
mettre fin a la rebellion, tous les Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies empecheront : 

"a) L'importation dans leurs territoires de toutes 
marchandises et de tous produits en provenance de 
Rhodesie du Sud et exportes de Rhodesie du Sud 
apres la date de la presente resolution (que lesdites 
marchandises ou lesdits produits soient destines a la 
consommation ou a la transformation dans leurs 
territoires et soient importes ou non sous controle 
douanier et que le port ou tout autre lieu ou ils sont 
importes ou entreposes beneficie ou non d'un statut 
juridique special concernant les importations de 
marchandises) ; 

"b) Toutes activites de leurs ressortissants ou 
sur leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet 
de favoriser l'exportation de toutes marchandises ou 
de tous produits par la Rhodesie du Sud; ainsi que 
toutes transactions de leurs ressortissants ou sur 
leurs territoires concernant toutes marchandises ou 
tous produits en provenance de Rhodesie du Sud et 
exportes de Rhodesie du Sud apres la date de la 
presente resolution, y compris, en particulier, tous 
transferts de fonds a la Rhodesie du Sud aux fins 
d'activites ou de transactions de cette nature; 

"c) L'expedition par navires ou aeronefs imma- 
tricules chezeux ou affretes par leurs ressortissants ou 
le transport (sous controle douanier ou non) par tous 
moyens de transport terrestres a travers leurs terri- 
toires de toutes marchandises ou de tous produits 
en provenance de Rhodesie du Sud et exportes de 
Rhodesie du Sud apres la date de la presente reso- 
lution; 

"d) La vente ou la fourniture par leurs ressor- 
tissants ou a partir de leurs territoires de toutes 
marchandises ou de tous produits (qu'ils proviennent 
ou non de leurs territoires mais a l'exclusion des 
fournitures a objet strictement medical, du materiel 
d'enseignement et du materiel destine a etre utilise 
dans les ecoles et autres etablissements d'enseigne- 
ment, des publications, des materiaux d'information 
et dans des circonstances humanitaires speciales, des 

denrees alimentaires) a toute personne ou tout 
organisme en Rhodesie du Sud ou a toute autre per- 
sonne ou tout autre organisme aux fins de toute 
activite industrielle ou commerciale menee en Rho- 
desie du Sud ou dirigee de Rhodesie du Sud; et toutes 
activites de leurs ressortissants ou sur leurs territoires 
qui favorisent ou ont pour objet de favoriser la 
vente ou la fourniture desdites marchandises ou des- 
dits produits; 

"e) L'expedition par navires ou aeronefs imma- 
tricules chez eux ou affretes par leurs ressortissants 
ou le transport (sous controle douanier ou non) par 
tous moyens de transport terrestres a travers leurs 
territoires de toutes lesdites marchandises ou de tous 
lesdits produits envoyes a des personnes ou a des 
organismes en Rhodesie du Sud ou a toute autre 
personne on tout autre organisme aux fins d'activites 
industrielles ou commerciales menees en Rhodesie 
du Sud ou dirigees de Rhodesie du Sud; 

"4. Decide que les Etats Membres de l'organisa- 
tion des Nations Unies ne mettront a la disposition du 
regime illegal en Rhodesie du Sud ni d'aucune entre- 
pnsc mniIncr:iali~, induxrrii.llc. ou publiqus, y com- 
pri, Ics inrrcprix!, de iuuri~nic', en Rhodesie du Sud, 
aucun fonds' a investir ni aucune autre ressource 
financiere ou economique et empecheront leurs res- 
sortissants et toutes personnes se trouvant sur leurs 
territoires de mettre a la disposition du regime illegal 
ou de toute entreprise de cette nature des fonds ou 
des ressources et d'envoyer tous autres fonds a des 
personnes ou des organismes en Rhodesie du Sud, 
a l'exception des paiements correspondant exclusive- 
ment a des pensions ou a des fins strictement medi- 
cales, humanitaires ou educatives ou a la fourniture 
d e  materiaux d'information et, dans des circonstances 
humanitaires speciales, de denrees alimentaires; 

5. Decide que tous les Etats Membres de l'Or- 
ganisation des Nations Unies devront : 

j 
i 

"a) Empecher l'entree sur leurs territoires, sauf 
pour des raisons exceptionnelles de caractere humani- 
taire, de toute personne titulaire d'un passeport de 
la Rhodesie du Sud, quelle que soit la date de sa 
delivrance, ou porteuse d'un pretendu passeport de- 
livre par le regime illegal de Rhodesie du Sud ou en 
son nom; 

" b )  Prendre toutes les mesures possibles pour 
empecher l'entree sur leurs territoires de personnes 
qu'ils ont des raisons de penser resider ordinairement 
en Rhodesie du Sud et qu'ils ont des raisons de 
penser avoir odvoris6 ou encourage on etre suscepti- 
bles de favoriser ou d'encourager les actes illicites 
du regime illegal de Rhodesie du Sud ou toutes i 
activites qui ont pour but d'eluder toutes mesures 
decidees dans la presente resolution ou dans la reso- 

I 
lntion 232 (1966) du 16 decembre 1966; 

"6. Decide que tous les Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies empecheront les 
compagnies de transport aerien constituees dans 
leurs territoires et les aeronefs immatricules chez 
eux ou affretes par leurs ressortissants d'effectuer des 
vols a destination ou en provenance de Rhodesie 
du Sud ou d'assurer des correspondances avec toutes 
compagnies aeriennes constituees ou tous aeronefs 
immatricules eu Rhodesie du Sud; 

"7. Decide que tous les Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies donneront effet aux 
decisions enoncees aux paragraphes 3, 4, 5 et 6 du 
dispositif de la presente resolution nonobstant tous 
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contrats passes ou toutes licences accordees avant 
la date de la presente resolution; 

"8. Demande a tous les Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies ou membres des 
institutions specialisees de prendre toutes les mesures 
possibles pour empecher les activites de leurs ressor- 
tissants et de personnes se trouvant sur leurs terri- 
toires qui favorisent, aident ou encouragent l'emigra- 
tion en Rhodesie du Sud, en w e  de mettre un terme 
a cette emigration; 

"9. Prie tous les Etats Membres de l'organisa- 
tion des Nations Unies ou membres d'institutions 
specialisees de prendre toutes autres nouvelles dispo- 
sitions possibles en vertu de l'Article 41 de la Charte 
pour regler la situation en Rhodesie du Sud, sans 
que soit exclue aucune des mesures prevues dans 
cet article; 

"IO. Souligne la necessite du retrait de toute 
representation consulaire et commerciale en Rhode- 
sie du Sud, en sus des dispositions du paragraphe 6 
du dispositif de la resolution 217 (1965); 

"11. Demande a tous les Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies d'appliquer les 
presentes decisions du Conseil de Securite conforme- 
ment a l'Article 25 de la Charte des Nations Unies 
et leur rappelle que tout Etat membre qui manquerait 
ou refuserait de le faire violerait ledit Article; 

"12. Deplore l'attitude des Etats qui ne se sont 
pas acquittes de leurs obligations aux termes de 
l'Article 25 de la Charte, et censure en particulier 
les Etats qui ont persiste a commercer avec le regime 
illegal au mepris des resolutions du Conseil de secu- 
rite et qui ont fourni une assistance active a ce 
regime; 

"13. Demande instamment a tous les Elats Mem- 
bres de l'organisation des Nations Unies de fournir 
une assistance morale et materielle au peuple de la 
Rhodesie du Sud dans sa lutte pour obtenir sa liberte 
et son independance; 

"14. Demande instamment, compte tenu des 
principes enonces a l'Article 2 de la Charte des 
Nations Unies, aux Etats qui ne sont pas membres 
de l'organisation des Nations Unies de se conformer 
aux dispositions de la presente resolution; 

"15. Prie tes Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies, l'organisation des Nations Unies, 
les institutions specialisees et tes antres organisations 
internationales faisant partie du systeme des Nations 
Unies de  fournir a la Zambie une assistance en 
priorite afin de l'aider a resoudre les problemes 
economiques speciaux qu'elle risque de rencontrer 
du fait de l'application des presentes decisions du 
Conseil de securite; 

"16. Demande a tous les Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies, et en particulier 
a ceux a gui incombe, en vertu de la Charte, la 
responsabilite principale du maintien de la paix et 
de fa securite internationales, de contribuer effective- 
ment a l'application des mesures prevues par la pre- 
sente resolution; 

"17. Considere que le Royaume-Uni, en tant que 
Puissance administrante, doit veiller a ce qu'il ne soit 
parvenu a aucun accord qui ne tiendrait pas compte 
des vues du peuple de la Rhodesie du Sud, et en 
particulier des partis politiques partisans d'un gou- 
vernement representatif de la majorite, et veiller a ce 
que ce reglement rencontre l'agrement de l'ensemble 
du peuple de la Rhodesie du Sud; 

"18. Demande a tous les Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies ou membres d'insti- 
tutions specialisecs de faire rapport au Secretaire 
general le le' aout 1968 au plus tard sur les mesures 
qu'ils auront prises pour appliquer la presente resolu- 
tion: 

"19. Prie le Secretaire general de rendre compte 
au Conseil de securite des progres de l'application de 
la presente resolution, son premier rapport devant 
etre soumis le lCr septembre 1968 au plus tard; 

"20. Decide de constituer, conformement a 
l'article 28 du reglement interieur provisoire du Con- 
seil de securite, un comite du Conseil de securite 
charge d'entreprendre les taches suivantes et de lui 
rendre compte en lui presentant ses observations : 

"a )  Examiner les rapports sur l'application de la 
presente resolution qui seront presentes par le Secre- 
taire general; 

" b )  Demander a tout Etat Membre de I'Organi- 
sation des Nations Unies ou membre d'une institution 
specialisee, au sujet du commerce dudit Etat ou au 
sujet de toutes activites de tous ressortissants de cet 
Etat ou sur ses territoires pouvant constituer un 
moyen d'eluder les mesures decidees par la presente 
resolution (et au sujet notamment des articles et 
produits exemptes de l'interdiction enoncee a l'alinea 
d du paragraphe 3 ci-dessus), tous renseignements 
supplementaires qu'il pourra juger necessaires pour 
s'acquitter dument de son obligation de rendre 
compte au Conseil de securite; 

"21. Prie le Royaume-Uni en tant que Puissance 
administrante, de donner une assistance maximum 
au comite et de fournir au comite tous renseigne- 
ments qu'il peut recevoir, afin que les mesures envisa- 
gees dans la presente resolution et dans la resolution 
232 (1966) puissent etre rendues pleinement effec- 
tives; 

"22. Demande a tous les Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies ou membres d'insti- 
tutions specialisees, ainsi qu'aux institutions spe- 
cialisees elles-memes, de fournir les renseignements 
supplementaires que le comite pourra leur dcmauder 
conformement a la presente resolution; 

"23. Decide de maintenir cette question a son 
ordre du jour pour prendre toutes autres mesures 
appropriees eu egard a l'evolution de la situation." 

LA QUESTION DE PALESTINE 
Decision du 3 aout 1966 (129Y seance): 
Rejet du projet de resolution commun presente par 

la Jordanie et le Mali 
Par une lettre '" en date du 21 juillet 1966, le repre- 

sentant permanent de la Syrie a demande au President 
du Conseil de securite de convoquer d'urgence le 
Conseil de  securite, aux fins d'examiner "la grave situa- 
tion decoulant de l'acte d'agression commis par Israel 
contre Ic territoire syrien, dans l'apres-midi du 14 
juillet 1966", acte qui mettait serieusement en danger 
la paix et la securite dans la region et qui avait deja 
fait l'objet de la lettre '" qu'il lui avait adressee le 18 
juillet 1966. 

~6. "  Sl7419, Doc. off., 218 annee, Suppl. de jui1l.-sept. 1966, 
n ?X et 19 r .  - - - . - , . 

""9Ii412, ibid., p. 30 a 32. Dans cette lettre, lc represen- 
tant de la Syrie declarait qu'a 17 h 10 (heure locale) plusicurs 
chasseurs e t  bombardiers a reaction israeliens avaient viole 
l'espace aerien de la Syrie, bombarde sept secteurs du 'terri- 
toire syrien, tous situes dans la zone du plan d'amenagement 
du Jourdain, atteint des machines e t  du materiel de construc- 

(suite de lo note p. auiv.) 
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Par une lettre lEO en date du 22 juillet 1966, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant 
permanent d'Israel a demande la convocation d'urgence 
du Conseil de securite pour examiner les plaintes ci- 
apres d'Israel contre la Syrie : 

" 1 .  Actes d'agression repetes commis, en viola- 
tion de la Convention d'armistice general entre Israel 
et la Syrie, par des forces armees syriennes et par 
des groupes de saboteurs armes operant a partir du 
territoire syrien et diriges contre des citoyens et le 
territoire d'Israel. 

"2. Declarations de representants officiels du 
Gouvernement syrien contenant des menaces contre 
la population, l'integrite territosiale et l'independance 
politique d'Israel et incitant ouvertement a la guerre 
contre Israel, en violation de la Charte des Nations 
Unies et de la Convention d'armistice general entre 
Israel et la  Syrie." 
A la 1288e seance, le 25 juillet 1966, te Conseil de 

securite etait saisi d'un ordre du jour provisoire 
sous le titre general "Question de Palestine"; les lettres 
de la Syrie et d'Israel y figuraient en tant qu'alineas a 
et b, respectivement. 

Apres un bref debat de procedure, le Conseil de 
securite a adopte cet ordre du jour '". Il a ensuite 
decide ' 6 q e  demander au Secretaire general de lui 
fournir deux rapports du Chef d'etat-major de l'Orga- 
nisme des Nations Unies charge de la surveillance de la 
treve (ONUST) concernant les deux plaintes inscrites 
a I'ordre du jour. Le Conseil de securite a examine la  
question au cours de ses 1288' a 1295"eances, tenues 
entre le 25 juillet et le 3 aout 1966. Les representants 
de la Syrie, d'Israel et de l'Irak ont ete invites '64 a 
participer a la discussion. 

A la 1288e seance, le 25 juillet 1966, le representant 
de la Syrie * a dit que la situation sur la ligne de de- 
marcation entre Israel et les Etats arabes voisins s'etait 
deterioree a la suite d'une serie d'attaques perpetrees 
par les forces regulieres israeliennes contre les voisins 
d'Israel. Ces actes avaient atteint leur paroxysme lors 
de l'attaque aerienne lancee contre la Syrie le 14 juillet 
1966. Point n'&ait besoin de demontrer que cette agres: 
sion avait ete premeditee puisque la meme localite 
avait deja ete attaquee plusieurs fois par les forces 
regulieres israeliennes. La question de l'attaque d'Israel 
contre la Syrie ne pouvait pas etre consideree comme 
un simple incident local de frontiere. La conduite 
d'Israel avait plus d'une fois menace de plonger tout le 
Moyen-Orient dans une crise; c'etait au Conseil d'exa- 
miner cette Save situation et d'emoecher qu'elle ne 
prenne des &mensions alarmantes, Ce qui &uait de 
se produire si l'on n'y mettait pas un terme lE5. 

EI-batah et El-Assefa, qui s'efforcaient de liberer leur territoire 
conquis et occupe. Tant qu'il n'aurait pas ete etabli qu'il y 

~, ~~ . ~ ~ 

l'examen des dis~ositioIis du uara!zra~he 4 de l'articie 2. voir 
cha 
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p. 39 et 40. 
1" S/Agenda/l288/Rev.l. 
la2  1288e seance, par. 45. Pour la discussion relative a 
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104 1288e seance, par. 46 et 47. 
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Le representant d'Israel* s'est refere i la lettre qu'il 
avait adressee au President du Conseil de securite le 
14 juillet 1966 16%t a declare que les incidents recents 
et la reaction d'Israel a leur egard ne pouvaient etre 
consideres isolement, hors de leur contexte. Depuis 
longtemps, la tension et la confusion regnaient le long 
de la frontiere israelienne, ou des civils vaquant a leurs 
occupations etaient pris sous le feu des positions mili- 
taires syriennes, et qui etait franchie a la faveur de 
l'obscurite par des equipes de saboteurs et de terro- 
ristes. Au cours des quelques mois precedents, a dix 
reprises, des raids de sabotage avaient eu lieu et des 
mines avaient ete posees; 93 fois les forces armees 
syriennes avaient tire sur des agriculteurs israeliens qui 
cultivaient leur champ avec des tracteurs et des ma- 
chines agricoles, sur des bateaux de peche israeliens du 
lac de Tiberiade et sur des vehicules circulant sur les 
routes. En outre, a plusieurs reprises des recoltes et des 
plantations avaient ete deliberement incendiees. Au 
cours de ces operations de harcelement constant, il y 
avait eu 16 morts et blesses israeliens et d'importants 
dommages avaient ete causes a des biens, a du materiel 
et a des installations. De quelque pays voisin que les 
saboteurs penetraient en Israel, tous les renseignements 
montraient que la Syrie etait la source, le lieu d'instruc- 
tion militaire, le principal fournisseur et le principal 
protecteur politique de l'organisation El-Fatah. L'ope- 
ration du 14 juillet n'avait ete entreprise qu'a 

et seulement lorsque le Gouvernement 
israelien s'etai1 convaincu que tous ses efforts, par 
l'entremise des Nations Unies et par la voie diploma- 
tique, n'avaient pas reussi a decourager l'agression 
syrienne. C'operation meme avait ete aussi breve et 
aussi limitee que possible, et le Gouvernement israelien 
en avait immediatement assume la pleine responsabilite. 
Aucun trouble ne se produirait dans la region frontiere 
s'il y avait un cessez-le-feu inconditionnel et efficace et 
si les raids armes sur le territoire israelien cessaient 
completement le7. 

A la 1290" seance, le 28 jnillet 1966, le Conseil 
etait saisi de deux rapports du Secretaire general 
concernant les alineas a (plainte de la Syrie) et b 
(plainte d'Israel) de l'ordre du jour. 

A la 12919eance, le 29 juillet 1966, les repre- 
sentants des Etats-Unis d'Amerique, du Royaume-Uni 
et de la France ont dit qu'il fallait faire pleine confiance 
au dispositif des Nations Unies et que les deux parties 
devaient en faire un usage a~oroorie. Il fallait les inciter - . .  . 
i coop;.rr.r ;ii~ssi c~wnpli.icriiciit q u c  pixiible ailu eff•árts 
d u  C'11r.f d'<rai-niajar d:  I'Orgiinicni~ des Nations Unies 

"6 S/7411, DOC. off., 2 1 e  annee, Suppl. de iuil1.-sept. 1966, 
p. 28 a 30. Dans cette lettre, le reprksentant d'Israel mention- 
nait quatre incidents qui s'etaient produits le long de la fron- 
tiere israelo-syrienne les 13 et 14 juillet 1966, ainsi qu'un cer- 
tain nombre d'actes qui avaient ete commis anterieurement a 
partir du territoire syrien. A la suite des incidents des deux 
jours precedents, des appareils de l'armee de l'air israelienne 
avaient recu l'ordre de prendre les mesures strictement limitees 
qui paraissaient s'imposer dans les circonstances. Ils avaient 
lance une breve attaque, au sud-est d'AImagor, contre des trac- 
teurs et du materiel syriens, c'est-a-dire contre le genre d'objec- 
tifs auxquels la Syrie n'avait cesse de s'attaquer dans la meme 
region du cote israelien. Les avions avaient mene A bien leur 
mission et avaient regagne leur base sans incident. Cette action 
avait eu pour but de faire bien comprendre aux autorites 
syriennes la severite avec laquelle le Gouvernement israelien 
jugeait les violences continuelles perpetrees par la Syrie contre 
la population d'Israel. 

le7 1288e seance, par. 129, 134, 138 et 167. 
SI7432 et Add.1, Doc. off., 21e  annee, Suppl. de jui1l.- 

sept. 1966, p. 46 a 48; S/7433, ibrd., p. 48 A 53. 
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charge de la surveillance de la treve en Palestine afin 
d'assurer dans la region le maintien d'un cessez-le-feu 
inconditionnel et de negocier un accord sur les proble- 
mes relatifs aux travaux de culture dans la zone de- 
militarisee. De plus, il convenait que reprennent les 
seances plenieres de la Commission mixte d'armistice, 
car c'etait la le seul lieu ou les parties devaient s'effor- 
cer de proceder a des echanges de vues directs Ion. 

A la 129Ze seance, le 29 juillet 1966, le repre- 
sentant de la Jordanie a presente "'0 un projet de reso- 
Iutionl7' propose conjointement par la Jordanie et le 
Mali et a fait observer que les auteurs de ce projet 
avaient pris soin de ne pas s'ecarter de la pratique 
habituellement suivie par le Conseil dans des cas ana- 
logues d'agression. Ils avaient deliberement repris pour 
l'essentiel les textes de resolutions precedentes du Con- 
seil de securite relatives a des actes d'agression commis 
par Israel. Ce projet de resolution tendait a ce que le 
Conseil de securite rappelle ses resolutions 111 (19561, 
du 19 janvier 1956, et 171 (1962), du 9 avril 1962, 
et, en particulier, les dispositions de ces deux resolu- 
tions concernant le maintien de l'armistice et le regle- 
ment des differends par l'intermediaire de la Commis- 
sion mixte d'armistice (quatrieme alinea du preambule); 
1)  condamne l'attaque israelienne immotivee du 14 
juillet 1966 en tant que violation flagrante des dispo- 
sitions de la resolution 54 (1948) du Conseil de secu- 
rite, en date du 15 juillet 1948, relative au cessez-le-feu, 
des clauses de la Convention d'armistice general entre 
Israel et la Syrie et des obligations d'Israel aux termes 
de la Charte des Nations Unies; 2 )  deplore les pertes 
de vies humaines et autres pertes causees par l'attaque 
aerienne israelienne, dont Israel devait assumer l'entiere 
responsabilite; 3 )  reaffirme les resolutions 11 1 (1956) 
et 171 (1962), et deplore la reprise par Israel d'actes 
d'agression condamnes sans equivoque par ces resolu- 
tions; 4) rappelle a Israel que le Conseil de securite 
avait deja condamne les actions militaires menees en 
violation de la Convention d'armistice general et invite 
Israel a prendre des mesures efficaces pour prevenir 
de telles actions; 5 )  reitere l'appel qu'il avait adresse 
a Israel pour qu'il s'acquitte de ses obligations aux 
termes de la Charte, faute de quoi le Conseil aurait 
a considerer quelles autres mesures devraient etre invo- 
quees; et 6 )  demande au Gouvernement israelien et au 
Gouvernement syrien de cooperer avec le Chef d'etat- 
major de l'organisme des Nations Unies charge de la 
surveillance de la treve en Palestine pour qu'il puisse 
s'acquitter des responsabilites que lui imposent la Con- 
vention d'armistice general et les resolutions pertinentes 
du Conseil de securite, et demande instamment que 
soient prises sans retard toutes mesures necessaires 
pour remettre en activite la Commission mixte d'armis- 
tice et pour tirer pleinement parti des rouages mixtes 
d'armistice '72. 

A fa meme seance, les representants de la Nouvelle- 
Zelande et de l'Argentine ont dit que toute resolution 
adoptee devrait viser a garantir qu'Israel et la Syrie 
s'efforceraient tous deux de se conformer aux disposi- 
tions de la Convention d'armistice et de recourir au 
maximum aux organes des Nations Unies qui etaient a 
leur disposition 173. 

' 6 8  1291e seance, par. 13,29, 39 et 40. 
1292e seance, par. 32. 

17% S/7437, DOC. o f . ,  21e annee, Suppl. de juil1.-sept. 1966, 
D. 59 et 60. 

'72 12928 seance, par. 32. 
'78 1292e seance, par. 88 et 99. 
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A la 1293' seance, le le' aout 1966, le representant 
des Pays-Bas a estime que l'attention du Conseil de 
securite devrait porter surtout sur la creation dans cette 
region d'une atmosphere propre a amener les deux 
parties a se conformer aux termes de la Convention 
d'armistice. Il serait vain d'adopter une declaration qui 
donnerait lieu a des controverses et qui, tres probable- 
ment, aggraverait 1 s  tensions. Or, le projet de resolu- 
tion commun ne contenait pas les elements essentiels qui 
devaient permettre d'aboutir a la solution du differend 
a l'examen. II etait peut-etre vrai que le texte de ce 
projet de resolution etait, dans son essence, conforme a 
celui de resolutions precedentes du Conseil, mais 
l'adoption de chacune de ces resolutions avait ete 
motivee par une situation donnee e t  il serait regrettable 
que l'on cherchat a interpreter les circonstances cou- 
formement au libelle d'une resolution, comme cela 
semblait etre le cas pour le texte dont le Conseil etait 
saisi. Les deux parties devraient mettre pleinement a 
profit la Commission mixte d'armistice israelo-syrienne 
et leurs gouvernements devraient etre invites en termes 
non equivoques a accorder leur pleine cooperation aux 
efforts du Chef d'etat-major de l'ONUST pour regler 
les problemes locaux et a s'abstenir de toute nouvelle 
action susceptible de mettre la paix en danger dans la 
region 17*. 

A la 1295* seance, le 3 aout 1966, le representant 
de l'Argentine a enumere plusieurs elements qui, sous 
une forme ou une autre, avaient ete mentionnes par 
tous les membres du Conseil et qui, a son avis, meri- 
taient d'etre examines avec soin par les parties en litige. 
Ces elements etaient les suivants : la preoccupation du 
Conseil devant les incidents et les pertes de vie qui 
avaient contribue a aggraver les tensions dans la region; 
le fait que les autres Membres de l'organisation des 
Nations Unies souhaitaient que les actes d'agression 
soient evites, que les parties s'abstiennent de recourir 
a des actes de provocation et que les dispositions de la 
Convention d'armistice general soient respectees; 
l'accord general pour considerer que les represailles 
armees, qui constituaient des actes d'agression, etaient 
inadmissibles de la part d'un Etat quel qu'il soit; les 
mesures prevues au paragraphe 6 du dispositif du projet 
de resolution; l'appui du Conseil aux efforts du Chef 
d'etat-major de YONUST "$. 

Le representant du Japon a fait observer qu'il n'arri- 
vait pas a decouvrir dans le projet de resolution des 
indications sufisantes de la presence d'elements 
constructifs et positifs pouvant aider les parties interes- 
sees a aller au fond de leurs differends et a,resoudre 
d'une facon durable ce probleme depuis longtemps 
debattu 1 7 6 ,  

A la 1295Qeance, le 3 aout 1966, le projet de reso- 
lution de la Jordaiiie .et du Mali a ete mis aux voix, 
mais n'a pas ete adopte x77, le vote ayant ete de 6 voix 
pour, zero contre et 9 abstentions. 

Decision du 4 novembre 1966 (1319* seance) : 
Rejet du projet de resolution des six puissances 
Dans une lettre lT8, en date du 12 octobre 1966, 

adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
seniant pcrnianmt d'lsra?I a d~mandC la convoc$ion 
d'urgcnct du Conseil dc securiie en vue d'examiner des 

174 12939 seance, par. 14 a 16, 18 e l  19. 
'75 1295e seance, par. 17 a 23. 
116 1299 seance, par. 29. 
'77 1299 seance, par. 76. 
l'sS/7540, Doc. off.,  21e  annb, Suppl. d'mi.-dec. 1966, 

p. 28 et 29. 
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"actes d'agression commis par des groupes armes ope- 
rant a partir du territoire syrien contre les Israeliens 
et le territoire d'Israel" et des "menaces syriennes a 
l'integrite nationale et l'independance politique d'Israel", 
et l'incitation ouverte par la Syrie a la guerre contre 
Israel". 

Dans une lettre'7y, en date du 13 octobre 1966, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant permanent de la Syrie a declare que la lettre 
d'Israel contenait un certain nombre d'allegations in- 
exactes contre la Syrie qui etaient autant d'accusations 
denuees de tout fondement. Le premier incident, celui 
des 7/8 octobre, s'etait produit dans le quartier de 
Romema, situe dans le secteur israelien de Jerusalem, 
a plus de 100 miles (environ 160 km) du point le plus 
proche de la ligne de demarcation syrienne : la res- 
ponsabilite du Gouvernement syrien etait donc degagee. 
Le representant de la Syrie disait encore dans sa lettre 
que la radio de Damas ne se bornait pas a diffuser des 
nouvelles concernant les evenements survenus sur le 
territoire occupe de la Palestine, mais qu'elle diffusait 
egalement toutes les informations qui interessent la lutte 
pour la liberte et l'independance menee par tous les 
peuples subjiiges, ou qu'ils se trouvent. Le Gouverne- 
ment syrien rejetait categoriquement les allegations 
selon lesquelles la Syrie serait la base des deux orga- 
nisations "El-Fatah" et "El-Assefa". Le Gouvernement 
syrien declarait en outre que la tentative d'Israel d'at- 
tribuer a la Syrie la responsabilite de l'incident des 8 
et 9 octobre, ainsi que d'autres incidents semblables, 
etait denuee de tout fondement. Il etait clair que ces 
pretendues incursions servaient de pretexte a Israel pour 
se lancer dans de nouveaux actes d'agression contre la 
Syrie. Israel serait seul responsable de tout elargisse- 
ment eventuel du coniiit et de toute menace contre la 
paix au Moyen-Orient. 

A la 1305"eance, le 14 octobre 1966, l'ordre du 
jour provisoire " O  indiquait le point suivant sous le titre 
general "Question de Palestine" : 

"Lettre, en date du 12 octobre 1966, adressee au 
President du Conseil de securite par le represen- 
tant permanent d'Israel aupres de l'organisation 
des Nations Unies (S/7540)". 

Apres un debat de procedure, l'ordre du jour a ete 
adopte "Ide Conseil de securite a examine la question 
au cours de ses 1305; 1307" a 1310e, 1312e a 1317$ 
et 1319~eauces ,  tenues entre le 14 octobre et le 4 
novembre 1966. Les representants d'Israel, de la Syrie, 
de la Republique arabe unie et de l'Arabie Saoudite ont 
ete invites 1" a participer au debat. 

A la 1307veance, le 14 octobre 1966, le represen- 
tant d'Israel " a explique que lors de l'incident qui 
s'etait produit le 7 octobre dans le quartier de Romema, 
a Jerusalem, des charges d'explosifs avaient detone 
sous deux batiments, causant des dommages et blessant 
quatre civils. Vingt-quatre heures plus tard, une jeep 
dans laquelle des membres de la police front a 1" 1ere se 
rendaient en toute hate sur les lieux d'une explosion 
dans le village de Shaar Hag Golan, avait saute sur une 
mine; quatre membres de la patrouille de police avaient 
ete tues et deux autres blesses. Les traces de pas de 

'7*S/7544, Doc. off. ,  2 1 6  annee, Suppl. d'oct.-dec. 1966, 
p. 31 et 32. Pour i'examen des dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 2, voir chap. XII, cas no 2. 

180 S/Agenda/l305. Pour la discussion relative a I'adoption 
de l'ordre du jour, voir chap. II, cas no 7. 

'si 1 3 0 5 ~  dance, par. 131. 
18% 1 3 0 9  seance, par. 134 et 135; 1308e seance, par. 209 et 

219. 

trois hommes portant des chaussures a semelles de 
caoutchouc avaient mene vers la frontiere syrienne. 
D'autres incidents avaient eu lieu dans la partie septen- 
trionale du pays, pres de la frontiere syrienne. Dans 
certains cas, les auteurs des raids avaient opere dans 
la region de la mer Morte, pres d'Arad et de Sodome. 
Ils etaient entres par le territoire jordanien, mais leur 
point de depart, leur centre de formation et d'endoc- 
trinement etait la Syrie. Depuis janvier 1965, il y avait 
eu 61 incidents qui faisaient partie d'un meme systeme 
organise de violence. Du fait de son appartenance a 
l'organisation des Nations Unies, la Syrie etait tenue 
de respecter l'independance politique et l'integrite terri- 
toriale d'Israel, de s'abstenir de la menace ou de l'em- 
ploi de la force contre Israel et de rechercher le regle- 
ment de tous les differends touchant Israel par des 
moyens pacifiques, notamment en condamnant formel- 
lement les actes hostiles, les infiltrations illicites, les 
provocations a la guerre auxquels se livrait le Gouver- 
nement syrien ou qu'il appuyait. La frontiere devait 
etre respectee en tant que barriere a tout passage arbi- 
traire, qu'il s'agisse de troupes ou d'elements s'intitu- 
lant armee populaire. Le representant d'Israel a suggere 
que les deux parties reaffirment leur intention de 
s'abstenir de recourir ou de menacer de recourir a la 
force pour porter atteinte a l'independance politique et 
a l'integrite territoriale de l'autre partie 183. 

Le representant de la Syrie* a dit que son gouver- 
nement avait rejete a maintes reprises l'accusation israe- 
lienne selon laquelle les activites de l'organisation El- 
Assefa avaient ete decidees, organisee$, equipees et 
dirigees par la Syrie. Il y avait plus de 1 250 000 re- 
fugies arabes qui vivaient au-dela des lignes de demar- 
cation separant Israel des Etats arabes et dont les droits 
sur leur patrie avaient ete reaffirmes maintes et maintes 
fois dans les resolutions de l'organisation des Nations 
Unies. Comment pouvait-on tenir la Syrie responsable 
de l'attitude de ces refugies envers leur patrie ? Ce dont 
le Conseil etait temoin ne constituait qu'un maillon 
d'une longue chaine bien connue d'actes d'agression 
israeliens doublee d'une suite continue de desseins 
hostiles. Les annales des Nations Unies prouvaient 
qu'Israel etait seul responsable de la grande crise qui 
avait bouleverse toute le region. En ce qui concernait 
la Syrie, elle etait determinee a ne pas bouleverser la 
paix, mais elle etait egalement determinee a arreter 
l'agresseur le4. 

A la 13099eance, le 20 octobre 1966, le represen- 
tant d'Israel * a dit que les attaques et menaces contre 
Israel s'etaient poursuivies au cours de trois jours qui 
s'etaient ecoules depuis la precedente seance du Conseil 
et qu'un nouveau Gouvernement syrien constitue au 
debut de la semaine avait affirme ouvertement sa vo- 
lonte de mener une guerre populaire contre Israel. Les 
deux incidents dont traitait le rapport " q u  Secretaire 
general en date du 17 octobre 1966 etaient des maillons 
de la chaine d'attaques effectuees a des fins de sabotage 
depuis 1965. Ils faisaient partie d'un seul et meme 
systeme et avaient pour origine la Syrie. Le Gouverne- 
ment syrien etait le seul a glorifier ces actes. Qui plus 
etait, Radio-Damas etait le seul poste a diffuser regu- 
lierement les communiques d'El-Fatah sur ses activites 
de guerilla. Le representant d'Israel a ajoute que le 
mecanisme de l'armistice avait fonctionne normalement, 
avec la pleine cooperation d'Israel. La difficulte qu'il y 
- 

1307e stance, par. 19, 20, 22, 31, 37, 38, 42, 45, 51 et 52. 
'84 1307e seance, par. 66 a 68 et 84. 
18"/75533, Doc. off., 2Ie annee, Suppl. d'oct.-dec. 1966, 

p. 40 a 44. 
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avait a organiser des reunions plenieres de la Commis- 
sion provenait principalement des tentatives syriennes 
de faire figurer a son ordre du jour des questions pour 
lesquelles la Commission n'avait pas competence. Il a 
fait observer en outre que le mecanisme de l'armistice 
avait ete concu pour fonctionner dans le cadre d'une 
certaine relation interetatique instituee entre les deux 
pays signataires par la Convention d'armistice general 
de 1949 et qui creait une serie tres precise d'obligations 
reciproques entre les deux Etats Membres. Si l'un d'eux 
repudiait ces obligations et refusait de les respecter, on 
ne pouvait attendre du mecanisme de l'armistice qu'il 
porte remede a cette situation. Le rapport du Secretaire 
general laissait implicitement entendre que les deux 
incidents dont le Conseil etait saisi et qui relevaient de 
la guerre de guerilla ou l'on frappe "a la sauvette': ne 
pouvaient pas ressortir a la competence de ce meca- 
nisme d'armistice. Au centre du probleme etait une 
question d'attitude de gouvernement et de politique. 
Le Gouvernement syrien acceptait-il la responsabilite 
que lui imposait la Convention d'armistice d'empecher 
tout acte illegal lSa ? 

Le representant de la Syrie * a soutenu qu'eu ce qui 
concernait la cooperation avec la Commission mixte 
d'armistice, la position de son gouvernement avait tou- 
jours ete celle d'une cooperation totale avec les rouages 
des Nations Unies et, plus particulierement, avec la 
Commission mixte d'armistice. D'nu autre cote, en de 
precedentes occasions, le Conseil de securite avait rap- 
pele aux autorites israeliennes qu'elles devaient coope- 
rer avec fa Commission mixte d'armistice. C'etait donc 
Israel qu'il convenait de rappeler a ses obligations envers 
la Convention d'armistice general. Le representant de 
la Syrie a reaffirme que l'Organisme des Nations Unies 
charge de la surveillance de la treve et la Commission 
mixte d'armistice constituaient les rouages appropries 
des Nations Unies pour enqueter sur les incidents en 
question 18". 

A la 1310' seance, le 28 octobre 1966, le represen- 
tant des Etats-Unis a presente un projet de resolu- 
tion 18* propose conjointement par les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni, tendant a ce que le Conseil : 1) deplore 
les incidents auxquels avait ete consacre le debat; 
2) rappelle au Gouvernement syrien qu'il devait s'acquit- 
ter de ses obligations en prenant toutes mesures pour 
empecher qua le territoire syrien ne serve de base 
d'operations pour des actes qui constituaient une viola- 
tion de la Convention d'armistice general; 3) demande 
aux deux parties le respect strict du paragraphe 3 de 
l'article III de la Convention d'armistice general syro- 
israelienne, qui dispose qu'aucun acte de guerre ou 
d'hostilite ne sera dirige du territoire de l'une des par- 
ties contre d'autres parties; 4) invite les Gouvernements 
syrien et israelien a cooperer pleinement avec les 
rouages des Nations Unies, y compris la Commission 
mixte d'armistice syro-israelienne instituee pour assurer 
l'application effective de la Convention d'armistice ge- 
neral, de maniere a prevenir les incidents et a faciliter au 
personnel de l'Organisme des Nations Unies charge de la 
surveillance de la treve sa tache d'observation et de 
contrdle de part et d'autre de la ligne de demarcation 
d'armistice; 5) exprime l'intention de poursuivre aussi- 

isa 1309e seance, par. 120, 123, 130, 132, 133, 136 et 144 
a 146. 

ls7 1309e seance, par. 165 et 167. 
18s 1310e seance, par. 62. 
18s S/7568, Doc. ofl., Zle, annee, Suppl. d'oc1.-dec. 1966, 

p. 58 et 59. 

tot que possible, dans l'interet d'une paix durable dans 
le Moyen-Orient, l'examen des mesures qui pourraient 
etre prises touchant la question plus generale des rela- 
tions israelo-arabes; et 6) prie le Secretaire general de 
suivre de pres l'application de la resolution et de pren- 
dre les mesures qui pourraient etre necessaires pour 
assurer que la Commission mixte d'armistice et l'orga- 
nisme des Nations Unies charge de la surveillance de 
la treve en Palestine puissent s'acquitter eficacement 
des fonctions qui leur etaient assignees. 

A la 1316e seance, le 3 novembre 1966, le repre- 
sentant de l'Ouganda a presente "O nn projet de resolu- 
tion propose conjointement par l'Argentine, le Ja- 
pon, le Nigeria, la Nouvelle-Zelande, l'Ouganda et les 
Pays-Bas, tendant a ce que le Conseil de securite : 
1) deplore les incidents auxquels avait ete consacre le 
debat; 2) invite le Gouvernement syrien a renforcer les 
mesures qu'il avait prises pour prevenir les incidents 
qui constituaient une violation de la Convention d'ar- 
mistice general; 3) invite le Gouvernement israelien a 
cooperer pleinement avec la Commission mixte d'armis- 
tice syro-israelienne; 4) demande aux Gouvernements 
syrien et israelien de faciliter au personnel de SOrga- 
nisme de Nations Unies charge de la surveillance de la 
treve en Palestine sa tache de part et d'autre de la 
ligne de demarcation d'armistice; 5) prie instamment 
les Gouvernements syrien et israelien de s'abstenir de 
tout acte qui pourrait accroitre la tension dans la re- 
gion; et 6) prie le Secretaire general de rendre compte 
au Conseil de securite selon qu'il y aurait lieu. 

A la 1319Qeance, le 4 novembre 1966, le projet 
de resolution des six puissances a ete mis aux voix, 
mais n'a pas ete adopte lsZ le vote ayant ete de 10 voix 
pour, 4 contre et une abstention, un des votes negatifs 
etant celui d'un membre permanent du Conseil. 

Apres le vote, le President, parlant en sa qualite de 
representant des Etats-Unis, a dit que les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni n'insisteraient pas pour que leur 
projet de resolution soit mis aux voix lS3. 

Decision du 25 novembre 1966 (132Xe seance) : 
Le Conseil de securite a : 

i) Censure Israel pour l'action militaire de grande 
envergure menee en violation de la Charte des 
Nations Unies et de la Convention d'armistice 
general entre Israel et la Jordanie; 

ii) Souligne a l'intention d'Israel que les actes de 
represailles militaires ne pouvaient etre toleres 
et que, s'ils se repetaient, le Conseil devrait en- 
visager des mesures plus efficaces, prevues par 
la Charte. 

Par une lettre lg$ en date du 15 novembre 1966, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant de la Jordanie a demande, comme suite a sa 
lettre1" du 14 novembre 1966, que le Conseil de se- 

lWo 1316" seance, par. 24. 
19"/7575/Rev.l, Doc. off., 2le oniiec, SuppI. d'oc/.-dec. 

1966, p. 69. 
13 19e seance, par. 55 

193 1319e seance, par. 56. 
'84Sl7.587, Doc. ofl., 21e annee, Suppl. d'oc/.-dec. 1966, 

x 7<1 y. 1 Y. 

1" S/7586, ibid., p. 76 et 77. Dans cette lettre, le represen- 
tant de la Jordanie appelait l'attention du Conseil sur le grave 
etat de choses resultant d'un acte d'agression que les forces 
armees israeliennes avaient commis le 13 novembre 1966 en 
franchissant la ligne de demarcation de I'armistice, leur objectif 
etant de detruire des villages et hameaux a~abes au sud 
d'Hebron. La Commission mixte d'armistice avait ete saisie de 
la question a l'initiative du Gouvernement jordanien, qui s e  

(SuiIr de la nole p. ruiv.) 
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curite soit convoque d'urgence pour examiner l'acte contenter de condamner Israel mais il devait envisager 
d'agression commis par les forces armees israeliennes de nouvelles mesures, dans le cadre de la Charte, pour 
le 13 novembre 1966, contre les ressortissants et le maintenir et retablir la paix. Dans ce cas particulier, 
territoire jordaniens. le chapitre VI1 de la Charte etait l a  seule reponse 

A la 13209eance, le 16 novembre 1966, l'ordre du possible Os. 

jour provisoire indiquait le point suivant sous le titre Le representant d'Israel ' a dit que sa delegation 
general "Question de Palestine" : souhaitait appeler l'attention du Conseil sur le probleme 

"Lettre, en date du 15 novembre 1966, adressee au difficile de securite qu'affrontait Israel du fait de la 
President du Conseil de securite par le Represen- politique et des activites de voisins hostiles. On ne pou- 
tant permanent de la Jordanie aupres de l'orga- vait parvenir a quelque chose de constructif en desap- 
nisation des Nations Unies (S/7587)". prouvant telle ou telle action donnee tout en mecon- 

tordre du jour a ete adopte 106 et le conseil de naissant les difficultes qui etaient a son origine. Depuis 
securite a la question au cours de ses 1320"uelque temps, la hardiesse et la multiplicite des actes 
a 13289eances, tenues entre le 16 et le 28 novembre de terrorisme et de sabotage organises a travers la 
1966. Le representant d'Israel a ete invite a palficiper frontiere jordanienne s'etaient accrues, mettant en cause 
a la discussion le? certains villages situes du cote jordanien de la frontiere, 

A la  1320" seance, le 1 6  novembre 1966, le Secre- 
taire general a communique au Conseil de securite des 
renseignements sur la question fondes siir les premiers 
rapports recus des observateurs militaires des Nations 
Unies. 11 a dit que les observateurs militaires pour- 
suivaient leur enquete et que, des que celle-ci serait 
terminee, le Chef d'etat-major de l'Organisme des Na- 
tions Unies charge de la surveillance de la treve en 
Palestine communiquerait son rapport aux parties inte- 
ressees et au Secretaire general 

A la meme seance, le representant de la Jordanie a 
indique que, le 13 novembre 1966, vers 6 heures, des 
forces armees israeliennes, de l'effectif d'une brigade, 
avaient franchi la ligne de demarcation; elles etaient 
appuyees par une escadrille d'avions a reaction, par 
de l'artillerie lourde, des chars et des vehicules de trans- 
port de troupe. Elles avaient commence par bombarder 
le poste de police de Rujm el Madfa'a, detmisant le 
poste et blessant des membres de la force de police au 
cours de ce bombardement. Penetrant ensuite en Jor- 
danie, les forces d'invasion s'etaient divisees en denx 
colonnes composees de chars et de vehicules de trans- 
port de troupe. La premiere s'etait dirigee vers As- 
Samu et la seconde vers le nord-est, en direction de 
Kherbit el Markaz. Ces localites etaient situees a plus 
de 6 kilometres a l'interieur du territoire jordanien. 
Des qu'elle avait atteint As-Samu, la premiere colonne 
s'etait mis a bombarder dynamiter et detruire les vil- 
lages et a tuer des paysans jordaniens. Les avions a 
reaction Mirage avaient soumis les villages d'As-Samu, 
de Rafat et le poste de police de Rujm el Madfa'a a 
un bombardement aerien. Le village de Tawawani a 
egalement ete la cible de l'artillerie lourde israelienne. 
Le bombardement de l'aviation et de l'artillerie lourde 
avait cause de tres lourdes pertes en vies humaines et 
en biens : un certain nombre de civils et de militaires 
avaient ete soit blesses, soit tues, et un grand nombre 
de maisons et de bitiments avaient ete detmits, laissant 
sans abri plus de 1 000 paysans. Il s'agissait d'un acte 
d'agression bien organise, delibere et ouvertement re- 
connu. Cette attaque contre la Jordanie etait un acte 
de defi total envers l'autorite du Conseil de securite. 
Devant une telle attitude, le Conseil ne devait pas se 

qui servaient de bases d'operaiions et de points de de- 
part pour des groupes de terroristes et de saboteurs. 
Les habitants de ces localites avaient heberge ces 
bandes et les avaient aidees, sans aucune intervention 
serieuse de la part des autorites jordaniennes de se- 
curite. Le 13 novembre, un vehicule militaire effectuant 
une patrouille reguliere avait saute sur une mine; trois 
de ses occupants avaient ete tues et les six autres 
blesses. Cet incident avait eu lieu dans le secteur fron- 
talier qui se trouve au sud des collines d'Hebron et il 
etait evident que ses auteurs etaient retournes aux 
villages d'ou ils etaient venus. Le Gouvernement israe- 
lien avait des raisons de croire que cet incident consti- 
tuait le premier d'une nouvelle serie d'attaques desti- 
nees a se produire dans les parages. Pour cette raison, 
il avait decide de proceder a une action locale dirigee 
contre les villages en question, dans l'espoir qu'elle 
pourrait servir d'avertissement et d'element de dissua- 
sion pour les habitants. Cette action defensive avait ete 
effectuee par des elements mobiles relativement peu 
importants, qui avaient recu des instructions tres strictes 
leur enjoignant de prendre toutes les dispositions vou- 
lues pour eviter des pertes en vies humaines. Cette 
situation etait imposee a Israel par les Etats voisins. Il 
avait ete suggere qu'Israel devait, lorsqu'il faisait l'objet 
d'une attaque, s'en remettre au mecanisme des Nations 
Unies qui se  trouvait sur place, mais les observateurs 
des Nations Unies n'etaient pas en mesure d'arreter les 
envahisseurs et le mecanisme des Nations Unies n'avait 
jamais ete destine a empecher des raids de commandos 
effectues "A la sauvette". Ce que le Gouvernement israe- 
lien souhaitait par-dessus tout, c'etait que le Conseil 
reaffirme fermement les principes de la Charte et les 
dispositions de la Convention d'armistice dont depen- 
dait de facon si vitale la paix au Moyen-Orient 

A la 13229eance, le 17 novembre 1966, le repre- 
sentant de l'Argentine a dit que le moment etait venu 
pour le Conseil de securite d'adopter des recommanda- 
tions ou de prendre des mesures de nature a empecher 
la repetition de tels incidents, afin d'eviter l'aggravation 
de la situation au Moyen-Orient, en ne perdant pas de 
vue qu'il fallait fournir au mecanisme des Nations 
Unies fonctionnant dans la region les moyens d'action 
necessaires pour lui permettre de remplir plus efficaee- * - 

- ment ses fonctions 20i. 
teservait de demander que le Conseil de securite se reunisse Le representant du Japon a fait observer qu'on ne 
d'urgence pour examiner d'autres mesures prendre. Pour pouvait trouver aucune excuse a l'action d'Israel. Meme 
l'examen des dispositions du paragraphe 4 de l'article 2, voir si un incident terroriste avait le 
chap. X11, cas no 3. 

lS6 1320e seance, p. 1. 
1320"eance, par. 2. 

"8 1320e seance, par. 5 a 14. Pour le rapport du Secretaire '8V320e seance, par. 22 a 28 et 34 a 47. 
general, voir : S/7593 et Add.1. Doc. off., 21e annee, Suppl. 20%320* seance, par. 49, 59, 60, 62 a 67 et 73. 
d80ct.-ddc. 1966, p. 88 a 94. 1322e seance, par. 8. 
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Gouvernement israelien aurait du recourir a des moyens 
pacifiques 2oZ.  

Le representant de la Nouvelle-Zelande a estime que 
le souci du Conseil etait d'empecher que ne se repro- 
duisent des incidents susceptibles de menacer la paix 
au Moyen-Orient. Ce n'etait pas excuser l'action de 
represailles d'Israel que de dire, une fois de plus, que 
les incidents qui s'etaient produits sur le territoire israe- 
lien devaient inevitablement etre une cause de tension 
dans les relations entre Israel et ceux de ses voisins 
d'ou s'etaient infiltres les terroristes. Bien que la posi- 
tion de la majorite des membres du Conseil sur cet 
aspect de la question avait ete precisee sans ambiguite, 
le Conseil ne s'etait pas encore montre dispose a tenir 
compte d'une facon formelle de ce fait evident dans ses 
decisions. Ce n'etait pas excuser l'action d'Israel que 
d'emettre l'opinion que le Conseil ne se sera pas reelle- 
ment attaque aux causes directes de la situation mar- 
quee par des manifestations de violence tant qu'il ne 
se sera pas occupe efficacement de ce probleme ?O3. 

A la 13239eance, le 17 novembre 1966, le repre- 
sentant des Pays-Bas a dit que si le renforcement de 
l'organisme des Nations Unies charge de la surveillance 
de la t&ve le long de certaines parties de la frontiere 
pouvait contribuer a empecher toute operation militaire 
aussi bien que tous autres actes de violence, le Conseil 
devait examiner tres serieusement une telle possibilite. 
Il devait trouver, en tout cas, un moyeu de mettre fin 
a la continuation et a l'escalade de la violence au 
Moyen-Orient 20". 

Le representant d'Israel " a declare que le moment 
etait venu, pour le Conseil, de s'occuper de la situation 
dans son ensemble et d'insister pour que, entre antres 
choses, il soit mis fin aux menaces et aux instigations 
ainsi qu'aux coups de main terroristes a travers la fron- 
tiere, au lieu de se contenter de concentrer son atten- 
tion sur la reaction que ces coups de mam avait pro- 
voquee. Par-dessus tout, le Conseil devait insister pour 
que tous les gouvernements interesses executent stricte- 
ment les obligations qu'ils avaient contractees en vertu 
des conventions d'armistice '". 

Le representant de la Jordanie a dit que la question 
sur laquelle le Conseil etait appele a se prononcer etait 
de savoir s'il existait un lieu quelconque entre l'acte 
d'agression dont il etat saisi et tel ou tel acte commis 
par le Gouvernement jordanien. Jusqu'a ce poinj du 
debat, le Conseil n'avait pas entendu une seule decla- 
ration a l'effet que le Gouvernement jordanien auraxt 
commis un acte quelconque pouvant etre lie au crime 
commis par Israel. Par consequent, le Conseil n'etait 
saisi que d'une seule question : celle d'une crime com- 
mis deliberement et intentionnellement, sans qu'il y ait 
eu la moindre provocation de la part du Gouvernement 
jordanien 206. 

1 
A la 1324e seance, le 21 novembre 1966, le repre- 

I sentant de la Jordanie a dit qu'aucune resolution sem; 
I blable a celles qui avaient ete adoptees par le passe 
1 n'attenuerait le caractere explosif de la situation dans 

! la region. De l'avis du Gouvernement jordanien, le 
Conseil devait, pour eviter toute nouvelle agression 
dans l'avenir, condamner Israel pour l'attaque gratuite 
du 13 novembre 1966; il devait exprimer sa profonde 

zoz 1322c seance, par. 13. 
208 1322e seance, par. 21. 
201 1323e seance, par. 13 et 14. 
20s 1323e seance, par. 39 et 40. 

13230 seance, par. 59. 

preoccupation au sujet du fait qu'Israel ne respectait 
pas ses obligations; il devait decider que l'acte d'Israel 
constituait une violation flagrante de la Charte des 
Nations Unies et de la Convention d'armistice general 
entre la Jordanie et Israel; il devait decider en outre 
que l'attaque armee en question constituait un acte 
d'agression aux termes des dispositions de l'Article 39 
de la Charte; et il devait inviter les Membres de l'Orga- 
nisation des Nations Unies a adopter les mesures neces- 
saires pour appliquer des sanctions economiques contre 
Israel Zoi. 

A la 1327@ seance, le 24 novembre 1966, le repre- 
sentant du Nigeria a presente 20"n projet de resolu- 
tion propose conjointement par le Mali et le Nigeria. 

A la 1328@seance, le 25 novembre 1966, le projet 
de resolution commun a ete adopte 210 par 14 voix 
contre zero, avec une abstention, en tant que resoln- 
tion 228 (1966). 

Le texte de la resolution etait ainsi concu : 
"Le Conseil de securite, 
"Ayant entendu les declarations des representants 

de la Jordanie et d'Israel concernant la grave action 
militaire israelienne qui a ete menee dans la partie 
meridionale de la zone d'Hebron, le 13 novembre 
1966, 

"Ayant pris note des renseignements concernant 
cette action militaire fournis par le Secretaire general 
dans sa declaration du 16 novembre ainsi que dans 
son rapport du 18 novembre 1966, 

"Constatant que cet incident constitue une action 
militaire de grande envergure et soigneusement pre- 
paree des forces armees israeliennes en territoire 
jordanien, 

"Reaffirmant les resolutions anterieures du Conseil 
de securite condamnant des actes passes de repre- 
sailles executes en violation de la Convention d'ar- 
mistice general entre Israel et la Jordanie et de la 
Charte des Nations Unies, 

"Rappelant les resolutions reiterees du Conseil de 
securite demandant la cessation d'incidents violents 
a travers la ligne de demarcation, et n'oubliant pas 
les incidents passes de cette nature, 

"Reaffirmant la necessite d'adherer strictement a 
la Convention d'armistice general, 

"1. Deplore les pertes de vies humaines et les 
graves dommages materiels causes par l'action menee 
par le Gouvernement israelien le 13 novembre 1966; 

"2. Censure IsraCl pour cette action militaire de 
grande envergure menee en violation de la Charte 
des Nations Unies et de la Convention d'armistice 
general entre Israel et la Jordanie; 

"3. Souligne a l'intention d'Israel que les actes 
de represailles militaires ne peuvent etre toleres et 
que, s'ils se repetent, le Conseil de securite devra 
envisager des mesures nouvelles et plus efficaces, 
prevues par la Charte, pour assurer que de tels actes 
ne se repetent pas; 

"4. Prie le Secretaire general de suivre la situa- 
tion et de faire rapport au Conseil de securite, 
comme il conviendra." 

207 1324e seance, par. 17 et 31. 
208 1327" seance, par. 39. 
zoo S17598; meme texte que celui de la resolution 228 (1966). 
210 1328e seance, par. 35. 
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PLAINTE DU ROYAUME-UNI 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre en date du 2 aout 1966, le repre- 
sentant permanent adjoint du Royaume-Uni a demande 
au President du Conseil de securite de convoquer im- 
mediatement une reunion du Conseil de securite pour 
examiner la situation decoulant d'une "attaque non 
provoquee et injustifiable" commise le 30 juillet 1966 
contre la ville de Nuqub, dans 1'Emirat de Beihan 
(Federation de l'Arabie du Sud), dont il appartenait 
au Royaume-Uni d'assurer la protection et les affaires 
exterieures. Le representant permanent adjoint du 
Royaume-Uni ajoutait que, selon les indices recueillis, 
les appareils responsables de l'attaque etaient des ap- 
pareils de la Republique arabe unie operant a partir 
d'un aerodrome situe au Yemen. 

A la 1296Qeance, le 4 aout 1966, le Conseil a ins- 
crit *'? la question a son ordre du jour. Les represen- 
tants de la Republique arabe unie et du Yemen ont ete 
invites a participer a la discussion "'.Le Conseil a 
examine la question au cours de ses 1296" a 1300e 
seances. 

Decision du 16 aout 1966 (13009eance) : 
Declaration du President exprimant le consensus des 

membres du Conseil tendant a : 
i) Demander aux parties interesses de contribuer, 

chacune de son cote, a une detente; 
ii) Inviter le Secretaire general a continuer d'user 

de ses bons offices en vue de regler, en accord 
avec les parties interessees, la question en litige. 

A la 1296Qeance, le representant du Royaume-Uni 
a declare que l'attaque aerienne dirigee contre la ville 
de Nuqub avait ete deliberee et qu'elle n'etait pas la 
premikre a etre effectuee contre le territoire de la Fede- 
ration de l'Arabie du Sud. Le Gouvernement britan- 
nique etait resolu a appliquer sa politique declaree de 
conduire l'Arabie du Sud a l'independance, au plus 
tard en 1968, mais, pour que cette tache puisse etre 
accomplie de facon satisfaisante, il fallait que la paix 
et la securite regnent dans cette region. Les attaques 
provenant du territoire du Yemen ne pouvaient que 
rendre les obiectifs britanniques et ceux des Nations 
Unies plus difficiles a atteindre. Le Conseil devrait de- 
plorer l'attaque commise contre la ville de  Nuqub et 
inviter les autorites de la Republique arabe unie et du 
Yemen a faire en sorte que de telles attaques ne se 
reproduisent pas. De l'avis du representant britannique, 
l'organisation, sous une forme ou sous une autre, d'un 
systeme d'observation par les Nations Unies, pourrait 
contribuer a assurer le maintien de la paix et de la 
securite; cette possibilite pourrait etre examinee en 
usant des bons offices du Secretaire general "*. 

A la meme seance, le representant de la Republique 
arabe unie a nie que des avions appartenant aux forces 
aeriennes de la Republique arabe unie aient entrepris 
des operations quelconques dans le territoire de Beihan. 
II a affirme qu'aucun appareil de l'etat-major unifie 
arabo-yemenite n'avait pris l'air le 30 juillet 1966 et 
ajoute que les seuls appareils volant dans le ciel d'Aden 
et des protectorats d'Aden etaient britanniques. Par 
ses allegations contre la Republique arabe unie, le 

2.11S/7442, DOC. off. ,  21e annec, Suppl. de juil1.-sepr. 1966, 
p. 64. 

21V296e seance, p. 1. 
21V296~ seance, par. 1. 
2" 1296e seance, par. 5, 15, 16, 23 a 26, 28 et 29 

Royaume-Uni cherchait a faire oublier l'oppression 
qu'il exercait sur les populations d'Aden et des protec- 
torats d'Aden. Consciente de ses obligations decoulant 
de la Charte et des principes de l'autodetermination et 
d? la liberte, la Republique arabe unie aidait les popu- 
lations d'Aden et des protectorats d'Aden dans leur 
lutte contre le colonialisme zls, 

A la 1297' seance, le representant du Yemen, lui 
aussi, a refute les allegations du Royaume-Uni en ajou- 
tant que les incursions britanniques contre son pays 
etaient innombrables et que, en particulier, des avions 
britanniques violaient presque quotidiennement l'espace 
aerien de la Republique arabe du Yemen. La Repn- 
blique arabe du Yemen etait interessee tout particu- 
lierement a la paix, a la stabilite et au progres et elle ne 
voulait avoir aucune part aux perturbations dans la 
region, quelles qu'elles fussent 2Lo, 

A la 1298"eance, le representant de la Nonvelle- 
Zelande a presente un projet de resolution 217 tendant 
a ce que le Conseil de securite prie le Secretaire general 
de prendre des dispositions en vue d'une enquete im- 
mediate qui serait effectuee par du personnel expen- 
mente de l'organisation des Nations Unies et aurait 
pour objet d'etablir les faits concernant l'incident men- 
tionne dans la lettre du representant permanent adjoint 
du Royaume-Uni en date du 2 aout 1966, et de rendre 
compte des que possible an Conseil de securite. 

A la 1300' seance, le President (Ouganda) a donne 
lecture de la declaration commune ci-apres qui avait 
recu l'appui de toutes les parties interessees : "Ayant 
note que le debat qui vient d'avoir lieu decoule d'une 
plainte deposee par le representant du Royaume-Uni 
(S/7742), que les elements sur lesquels repose cette 
plainte sont contestes par la Republique arabe unie et 
le Yemen et que les declarations faites par les membres 
du Conseil n'ont pas encore permis de trouver une 
solution constructive, le President s'estime autorise a 
demander aux parties interessees de contribuer, chacune 
de son cote, a une detente et a inviter le Secretaire 
general a continuer d'user de ses bons offices en vue 
de regler, en accord avec les parties interessees, la 
question en litige" 

A la meme seance, le representant de la Nonvelle- 
Zelande a declare qu'il souscrivait a la declaration ex- 
primant le consensus du Conseil dont le President avait 
donne lecture et qu'il renoncait au droit de demander 
que son projet de resolution soit mis aux voix 

PLAINTE DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
DlJ CONGO 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre en date du 21 septembre 1966, le 
representant permanent par interim de la Republique 
democratique du Congo a prie le President du Conseil 
de securite de convoquer le Conseil de securite aussitot 
que possible pour examiner les "provocations du Portu- 
gal". Il etait egalement dit dans cette lettre que le Por- 
tugal utilisait ses territoires africains comme base ope- 

213 1296e seance, par. 40, 43, 45 et 46. 
2'6 1297e seance, par. 4, 12 et 23. 

S/7456, 1298e seance, par. 103. 
Pour le maintien de la question dans l'expose succinct du 

Secretaire general concernant tes questions dont le Conseil de 
securite est saisi, voir chap. II, p. 51, question no 143. 

2" 12990 seance, par. 10. Pour la discussion relative a la 
proposition d'enquete, voir chap. X, cas nos 1 et 4. 

S/7503, DOC, off., 2 I e  onnee, Suppl. de juil1.-sept. 1966. 
p. 132 et 133. 
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rationnelle des mercenaires recrutes en pays europeens 
et qui etaient au service de l'opposition incarnee par 
M. Tshombe. Leur mission etait, de renverser les auto- 
rites legitimes du Congo. La situation constituait une 
grave menace a la paix dans le monde car, le jour ou 
ces mercenaires s'attaqueraient a la Republique demo- 
cratique du Congo, celle-ci se considererait en etat de 
guerre contre le Portugal. Le Conseil de securite de- 
vrait inviter le Portugal a cesser "ce qui peut etre vala- 
blement appele une agression" contre la Republique 
democratique du Congo. 

A la 1302Qseauce, le 30 septembre 1966, le Conseil 
a inscrit ?21 la question a son ordre du jour et invite 222 

les representants de la Republique democratique du 
Congo, du Portugal, du Burundi, de la Republique 
centrafricaine et de la Repubtique-Unie de Tanzanie a 
participer a la discussion. Par la suite le represen- 
tant du Congo (Brazzaville) a egalement ete invite a y 
participer. Le Conseil a examine la question an cours 
de ses 1302" 1306e seances, tenues entre le 30 sep- 
tembre et le 14 octobre 1966. 

Decision du 14 octobre 1966 (1.?06e seance) : 
Le Conseil de securite a : 
Invite instamment le Gouvernement portugais, eu 

egard a sa propre declaration, a ne pas permettre a des 
mercenaires etrangers d'utiliser l'Angola comme base 
operationnelle en vue d'une ingerence dans les affaires 
interieures de la Republique democratique du Congo. 

A la 1302e seance, le representant de la Republique 
democratique du Congo " a declare que l'ancien Pre; 
mier Ministre du Congo, M. Tshombe, s'etait mis a 
organiser un nouvel attentat contre son pays avec l'aide 
de mercenaires etrangers. 11 fallait une base pour ces 
mercenaires et elle etait tonte trouvee : en Angola, qui 
avait une longue frontiere commune avec le Congo, 
en particulier avec la province du Katanga. De l'avis 
du representant de la Republique democratique du 
Congo, la complicite portugaise dans la tentative de 
subversion de M. Tshombe etait prouvee d'une maniere 
irrefutable. Quant a l'assistance fournie par le Congo 
a des patriotes angolais, le Gouvernement congolais ne 
faisait que se conformer a la resolution de l'organisa- 
tion des Nations Unies 22* qui invitait tous les Etats a 
accorder aux populations des territoires administres par 
le Portugal l'aide morale et materielle necessaire au 
retablissement de leurs droits 

A la meme seance, le representant du Portugal * a 
declare qu'il n'y avait en Angola n i  mercenaires, ni 
camps, ni materiel de guerre destines a troubler la paix 
dans la Republique democratique du Congo 226. Par la 
suite, a la 1303' seance, le representant du Portugal a 
affirme que c'etait le Gouvernement congolais qui avait 
fourni une base pour des incursions en Angola et il a 
conteste l'idee qu'un recours quelconque a la violence 
puisse etre fonde sur des resolutions de l'organisation 
des Nations Unies. Il a ajoute que le representant du 
Congo avait reconnu que son gouvernement venait 
aide a des elements antiportugais en il n'avait pas nie 
qu'une des formes revetues par cette assistance etait 
la fourniture de bases situees au Congo en vue ,#a+; 
vites violentes contre le Portugal. Le Conseil de securite 
devrait prendre acte de l'existence de ces bases au 

22% 1302e seance, p. 2. 
222 1302- seance, par. 5 a 8. 

1302e seance, par. 69. 
Resolution 2107 (XX). 

ZZ"302e seance, par. 17 et 20 a 26. 
22s 13028 seance; par. 53. 

Congo et inviter la Republique democratiqne du Congo 
a les supprimer. Affirmant que les allegations de la 
Republique democratique du Congo etaient denuees de 
tout fondement, le representant du Portugal a propose 
qu'une enquete soit inenee a propos des accusations du 
Congo par un groupe impartial d'experts charge d'eta- 
blir les faits ou par un comite compose de trois mem- 
bres du Conseil de securite et d'un representant de 
chacune des deux parties interessees, a condition que 
la Republique democratique du Congo manifeste la 
meme bonne volonte en autorisant une enquete sur les 
bases antiportngaises situees sur son territoire 227. 

A la 1304* seance, le representant du Mali a pre- 
sente un projet de resolution propose conjointement 
par la Jordanie, le Mali, le Nigeria et l'Ouganda 228. 

A la 1306@ seance, le 14 octobre 1966, a la demande 
des representants des Etats-Unis d'Amerique, de la 
France et du Royaume-Uni, le premier paragraphe du 
dispositif du projet de resolution a ete mis aux voix 
separement et adopte par I l  voix contre zero, avec 
4 abstentions 220 .  

A la meme seance, le projet de resolution commun 
a ete adopte " O  a l'unanimite. Le texte de la resolution 
etait ainsi concu 231 : 

"Le Conseil de securite, 
"Ayant entendu les declarations du representant 

de la Republique democratiqne du Congo et dn 
representant du Portugal, 

"Prenant note de la declaration du representant 
de la Republique democratique du Congo selon la- 
quelle l'Angola sous administration portugaise est 
utilise comme base operationnelle de mercenaires 
etrangers en vue d'une ingerence dans les affaires 
interieures de la Republique democratique du Congo, 

"Prenant note egalement de la declaration du re- 
presentant du Portugal selon laquelle il n'y a en 
Angola ni mercenaires, ni camps, ni materiel de 
guerre destines a troubler la paix dans la Republique 
democratique du Congo, 

"Profondement preoccupe par le cours des evene- 
ments dans la region, 

"Rappelant les resolutions pertinentes du Conseil 
de securite et de l'Assemblee generale, 

"1. Invite instamment le Gouvernement poriu- 
gais, eu egard a sa propre declaration, a ne pas per- 
mettre a des mercenaires etrangers d'utiliser l'Angola 
comme base operationnelle en vue d'une ingerence 
dans les affaires interieures de la Republique demo- 
cratique du Congo; 

"2. Invite tous les Etats a s'abstenir ou a cesser 
d'ititeivenir dans les affaires interieures de la Repu- 
blique democratique du Congo; 

"3. Prie le Secretaire general de suivre de pres 
l'application de la presente resolution." 
Decision du 10 juillet 1967 (1367e seance) : 
Le Conseil de securite a : 
Condamne tout Efat qui persi.stait a permettre ou a 

tolerer le recrutement de mercenaires, ainsi que la four- 
niture de facilites a ces derniers, en vue de renverser des 
gouvernements d'Etats Membres de l'organisation des 

zz7 1303e seance, par. 15, 16, 37 et 39; 1304e seance, par. 84. 
228 S/7539, Dac. ofl., 21e  annde, Suppl .  d80ct.-dec. 1966, 

1304e seance, par. 4 et 13. 
22s 13068 seance, par. 254. 
$30 1306e seance. par. 255. 
zsl Resolution 226 (1966). 
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"Ayant uris connaissance de la communication du 
Gouvernement congolais contenue dans le docu- 
ment S/8031. 

Nations Unies, et invite les gouvernements a veiller a ce 
que leur territoire et les autres territoires sous leur con- 
trole, ainsi que leurs ressortissants, ne soient pas utilises 
aux fins de la preparation $actions subversives et du 
recrutement, de i'entrainement ou du transit de merce- 
naires en vue de renverser le Gouvernement de la Repu- 
blique democratique du Congo. 

Par une lettre 232, en date du 6 juillet 1967, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant de 
la Republique democratique du Congo a demande la 
convocatiou d'urgence du Conseil de securite pour exa- 
miner "la question dc l'agression dont la Republique 
democratique du Congo [venait] d'etre victime a la 
date du 5 juillet 1967". 

A la 1363"eance, le 6 juillet 1967, le Conseil a 
inscrit 233 la question a son ordre du jour et invitez3" 
le representant de la Republique democratique du 
Congo ii participer a la discussion. Le Conseil a exa- 
mine la question a ses 1363e, 1364e et 1367e seances, 
tenues entre le 7 et le 10 juillet 1967. 

A la 1363" seance, le 6 juillet 1967, le representant 
de la Republique democratique du Congo, rappelant 
qu'en octobre 1966 le Conseil de securite avait eu ,a 
connaitre des dangers et des menaces que les activites 
des mercenaires faisaient peser sur le Congo, a declare 
que l'invasion de la ville de Kisangani par des para- 
chutistes etrangers, le 5 juillet 1967, n'avait pas ete un 
evenement isole mais un element d'un plan minutieuse- 
ment etabli; il a demande au Conseil de securite, d'inviter 
tons les Etats Membres a prendre des mesures p u r  
que cessent sur leur territoire ou sur les territoires 
places sous leur juridiction toute activite de conspiration 
internationale et pour interdire le recrutement de mer- 
cenaires, conformement a leurs obligations decoulant 
de la Charte. Ces obligations avaient trouve leur ex- 
pression dans differentes resolutions pertinentes de 
l'Assemblee generale, notamment celle qui invitait les 
gouvernements a s'abstenir d'intervenF de quelque 
maniere que ce soit dans les affaires interieures des 
Etats souverains, ce qui, de l'avis du representant de 
la Republique democratique du Congo, comportait 
l'obligation d'empecher que, sur leurs territoires, s'exer- 
cent des activites allant a l'encontre de la souverainete 
des Etats Membres de l'organisation des Nations Unies. 
Il incombait donc aux membres du Conseil de rappeler 
a tous les Etats leurs obligations fondamentales, en 
particulier celles decoulant de la q a r t e ,  et de les in- 
viter a prendre des mesures concretes pour mettre fin 
au recrutement et a l'entrainement de mercenaires dont 
l'action etait destinee a violer la souverainete des Etats 
souverains en general, et de la Republique democra- 
tique du Congo en particulier 235. 

A la 1367Qeance, le 10 juillet 1967, le representant 
du Nigeria a presente un projet de resolution propose 
conjointement par l'Ethiopie, l'Inde, le Mali et le 
Nigeria 2s6. 

A la meme seance, le projet de resolution commun 
a ete adopte a l'unanimite. 

Le texte de la resolution etait ainsi concu 258 : 
"Le Conseil de securite, 

S/8036, Doc. ofl., 22e annee, Suppl. de juill.-sept. 1967, 
p. 63. 

$33 1363e seance, p. 1. 
284 13630 seance, par. 7. 
sas 1363e seance, par. 11, 13, 14, 29, 30 et 32. 
236 S/80503 1367"eance, par. 102. 
237 1367e seance, pax. 139. 
238 Resolution 239 (1967), 13679 seance, par. 

"Ayant delibere sur les graves evenements qui se 
sont produits dans la Republique democratique du 
Congo, 

"Preoccupe par la menace que i'ingerence etran- 
gere pose a l'independance et a l'integrite territoriale 
de la Republique democratique du Congo, 

"1. Reafirme notamment le paragraphe 2 de la 
resolution 226 (1906) du Conseil de securite, en 
date du 14 octobre 1966; 

"2.  Condamne tout Etat qui persiste a permettre 
ou a tolerer le recrutement de mercenaires, ainsi que 
la fourniture de facilites a ces derniers, en vue de 
renverser des gouvernements d'Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies; 

"3. Invite les gouvernements a veiller a ce que 
leur territoire et les autres territoires sous leur con- 
trole, ainsi que leurs ressortissants, ne soient pas 
utilises aux fins de la preparation d'actions subver- 
sives et du recrutement, de l'entrainement ou du 
transit de mercenaires en vue de renverser le Gou- 
vernement de la Republique democratique du Congo; 

"4. Decide que le Conseil de securite demeure 
saisi de la question; 

" 5 .  Prie le Secretaire general de suivre de pres 
la mise en oeuvre de la presente resolution." 
Decision du 15 novembre 1967 (137P seance) : 
Le Conseil de securite a : 
Condamne la defaillance du Portugal pour n'avoir 

pas, en violation des rksolutions du Conseil de securite, 
empeche les mercenaires d'utiliser le territoire de M n -  
gola sous son administration comme base operationnelle 
d'attaques armees contre la Republique democratique 
du Congo et invite instamment le Portugal a mettre im- 
mediatement fin a lbctroi aux mercenaires de quelque 
assistance que ce soit. 

Par une lettre en date du 3 novembre 1967, 
adressee au President du Conseil de s&curite, le repre- 
sentant de la Republique democratique du Congo a 
transmis une lettre du Ministre des affaires etrangeres 
et du commerce exterieur de la Republique democra- 
tique du Congo dans laquelle celui-ci demandait au 
President du Conseil de securite de reunir le Conseil 
pour lui communiquer les informations contenues dans 
sa lettre afin qu'il puisse prendre les mesures neces- 
saires pour "arreter l'agression et sauvegarder la se- 
curite des biens et des personnes tant etrangeres que 
congolaises se trouvant dans la partie du territoire 
menacee". Dans sa lettre, le ministre precisait que, le 
le' novembre 1967, une troupe armee de mercenaires 
avait envahi le territoire de la Republique democratique 
du Congo. Plusieurs messages que les rebelles occu- 
pant Bukavu avaient envoyes vers l'Angola pour de- 
mander une intervention armee au profit des merce- 
naires et qui avaient ete saisis en cours de route prou- 
vaient la collusion du Portugal avec les mercenaires 
dans le but de renverser l'ordre etabli au Congo, ce qui 
etait contraire aux obligations de la Charte et consti- 
tuait une violation des resolutions adoptees par le Con- i 
seil de securite en ce qui concernait la question de 
l'ingerence de mercenaires etrangers dans les affaires 
interieures de la Republique democratique du Congo. 

*as S/8218, Doc. o f . ,  2 2 e  onnde, Suppl. d'oc1.-dec. 1967, 
p. 201. 
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A la 1372" seance, le 8 novembre 1967, le Conseil 
de securite a inscrit la question a son ordre du jour 240. 

Les representants de la Republique democratique du 
Congo, du Portugal, du Burundi, de la Zambie et de 
l'Algerie ont ete invites a participer a la discussion 241. 
Le Conseil a examine la question a ses 1372e, 1374*, 
1376' et 137P seances. 

A la 1372"eance, le representant de la Republique 
democratique du Congo * a declare que le Portugal 
continuait de representer une menace pour l'integrite 
territoriale de son pays, du fait de l'agression perpetree 
par les mercenaires qui etaient stationnes dans des 
camps en Angola et qui avaient franchi la frontiere 
congolaise en venant de ce territoire. Il a demande au 
Conseil de condamner l'attitude du Portugal et de 
reaffirmer ses decisions anterieures. Il lui a demande en 
outre de condamner le principe meme du recrutement 
de mercenaires en invitant les Etats Membres a prendre 
des mesures ponr empecher ce recrntement sur leur 
territoire 2422. 

Le representant du Portugal * a nie toute ingerence 
portugaise dans les affaires interieures du Congo. Il a 
affirme que la Republique du Congo n'avait ete ni 
envahie, ni menacee, ni attaquee par des forces portu- 
gaises ou etrangeres qui auraient pu etre stationnees en 
Angola, et qu'il n'y avait aucune base en Angola a la 
disposition des mercenaires et qu'aucun groupe arme 
ou non arme n'avait franchi la frontiere eu direction 
du Congo. En revanche, le Gouvernement du Congo 
avait encourage l'agression armee contre l'Angola en 
fournissant des bases et un appui materiel, sous les 
formes les plus diverses, a des groupes et a des indivi- 
dus qui operaient des incursions armees cn Angola. 
Pour conclure, le representant du Portugal a reitere sa 
proposition tendant a ce que les accusations congolaises 
fassent l'objet d'une enquete 243.  

A la 1378* seance, le 13 novembre 1967, le Presi- 
dent (Mali) a annonce au Conseil qu'a la suite de con- 
sultations officieuses un consensus avait ete obtenu sur 
le texte d'un projet de resolution, mais qu'un membre 
du Conseil s'etait reserve le droit de presenter ses 
observations sur un certain paragraphe. Le President a 
donne lecture du projet de resolution et a declare qu'en 
l'absence d'objection il considererait ce texte comme 
adopte *&*. 

Le texte de la resolution etait ainsi concu 
"Le Conseil de securite, 
"Preoccupe par la grave situation creee dans la 

Republique democratique du Congo a la suite des 
attaques armees commises contre ce pays par des 
forces etrangeres de mercenaires, 

"Preoccupe par le fait que le Portugal a permis a 
ces mercenaires d'utiliser le territoire de l'Angola 
sous son administration comme base de leurs at- 
taques armees contre la Republique democratique du 
Congo, 

"Prenant en consideration le soutien et l'appui que 
ces mercenaires ont continue a trouver aupres de 
certaines sources etrangeres en ce qui concerne tant 

1372e seance, p. 1. 
s4' 1372e seance, par. 6, 7 el 8. 
242 1312e seance, par. 14 a 17 et 38 i 4 0 .  
z43  1372' seance, par. 52, 59 et 60. Pour la proposition por- 

tugaise, voir 1303e seance, par. 37 et 39 et 1344e seance, par. 
87. 

2** 1378e seance, par. 2. 
Z s 5  Resolution 241 (1967) 

le recrutement et l'entrainement que le transport et 
l'approvisionnement en armes, 

"Preoccupe par la menace que l'organisation de 
tclles forces constitue ponr l'integrite territoriale et 
l'independance des Etats, 

"Reafirmant ses resolutions 226 (1966) du 14 
octobre 1966 et 239 (1967) du 10 juillet 1967, 

"1. Condamne tout acte d'ingerence dans les 
affaires interieures de la Republique democratique 
du Congo; 

"2. Condamne en particulier la defaillance du 
Portugal pour n'avoir pas, en violation des resoln- 
tions precitees du Conseil de securite, empeche les 
mercenaires d'utiliser le territoire de l'Angola sous son 
administration comme base operationnelle d'attaques 
armees contre la Republique democratique du 
Congo; 

"3. Invite instamment le Portugal a mettre im- 
mediatement fin conformement aux resolutions pre- 
citees du Conseil de securite a l'octroi aux merce- 
naires de quelque assistance que ce soit; 

"4. Invite instamment tous les pays recevant les 
mercenaires qui ont participe aux atlaques armees 
contre la Republique democratique du Congo a 
prendre les mesures appropriees afin de les empecher 
de renouveler leurs activites contre quelque Etat que 
ce soit; 

"5. Invite instamment tous les Etats membres a 
coopercr avec le Conseil de securite pour assurer le 
respect de la presente resolution; 

"6. Decide que le Conseil de securite reste saisi 
de la question et prie le Secretaire general de suivre 
l'application de la presente resolution? 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT (I) 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre en date du 23 mai 1967, les repre- 
sentants du Canada et du Danemark ont demande la 
convocation d'urgence du Conseil de securite pour exa- 
miner "la situation extremement grave au Moyen- 
Orient, qui [compromettait] la paix et la securite inter- 
nationales". Se referant au passage du rapport du 
Secretaire general au Conseil de securite en date du 19 
mai 1967 247 dans lequel le Secretaire general avertis- 
sait le Conseil que la situation au Proche-Orienl etait 
"plus inquietante, . . . meme plus menacante, qu'elle 
ne l'[avait] jamais ete depuis l'automne de 1956", les 
representants du Canada et du Danemark concluaient 
que le moment etait venu pour le Conseil de securite, 
qui avait la responsabilite principale dn maintien de la 
paix et de la securite internationales, d'exercer ses 
responsabilites. 

A la 1341e seance, le 24 mai 1967, le Conseil de 
securite etait saisi d'un ordre du jour provisoire com- 
prenant le point suivant : 

"Lettre, en date du 23 mai 1967, adressee au Pre- 
sident du Conseil de securite par les representants 
permanents du Canada et du Danemark (S/7902)". 

240 S/7902, Doc. off.. 220 a n n k  Suml.  d'avr.-juin 1967, . . 
p. 118 et 119; 

2" S/7896, ibid., p. 109 a 113. Dans ce rapport, le Secretaire 
general declarait que, selon sa conviction, I'etat de choses au 
Proche-Orient, en ce qui concernait les relations entre les Etats 
arabes et Israel, ainsi qu'entre les Etats arabes eux-memes, etait 
lourd de menaces. La situation n'avait cesse de s'aggraver le 
long de la ligne de demarcation entre Israel et la Syrie. e s  

(Surfe de la nole p. suiv.) 
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Apres un debat de procedure relatif a la convocation 
de la seance, l'ordre du jour a ete adopte 24s. 

Le Conseil de securite a examine la question au 
cours de ses 1341-t 1342@ seances; le 24 juillet 1967, 
de ses 1343* a 1361" seances, tenues entre le 29 mai 
et le 14 juin 1967, et de ses 1365C a 1366" seances, 
tenues les 8 et 9 iuillet 1967. 

Les representants suivants ont ete invites a participer 
a la discussion vendant la neriode aui s'est achevee 
avec la 136fje seance, les inGitations ktant par la suite 
renouvelees a chaque seance : a la 1341e seance, les 
representants d'Israel et de la Republique arabe unie; 
a la 1343" seance, les representants de la Jordanie et 
de la Syrie; a la 1344* seance, le representant du Liban; 
a la 1345Qeance, les representants de l'Irak et du 
Maroc; a la 1346Qeance, les representants du Koweit 
et de l'Arabie Saoudite; a la 1348veance, les repre- 
sentants de la Tunisie et de la Libye; a la 1360e 
seance, le representant du Pakistan; et, a la 1366e 
seance, le representant de l'Algerie 2is. 

Decision du 24 mai 1967 (1342e seance) : 
Declaration du President : ajournement de la sbance. 
A la 1341e seance, le representant du Danemark a 

fait observer que, depuis que la Force d'urgence des 
Nations Unies avait commence a se retirer, la situation 
n'avait cesse de s'aggraver a un rythme alarmant le 
long des frontieres entre Israel et la Republique arabe 
unie. Les deux Etats avaient concentre des forces mili- 
taires de part et d'antre de ces frontieres et tous les 
elements etaient reunis pour un affrontement militaire. 
Tout juste deux jours auparavant, le President de la 
Republique arabe unie avait declare que les navires 
israeliens et les autres navires transportant des cargai- 
sons a destination d'Israel se verraient interdire le pas- 

activites d'El-Fatah, consistant en actes de terrorisme, jouaient 
un role serieux, car elles provoquaient de vives reactions en 
Israel, tant au gouvernement que parmi la population. Des 
declarations belliqueuses faites par des personnalites, officielles 
ou non, et auxquelles la messe et la radio faisaient echo. 

i 'assuranc~ au Secretaire ~enera l  m e  les force; armees israe- 
liennes n'entreprendraient'aucune operation militaire a moins 

unie a Gaza et sa decision de faire avancer ses t?roupis jusqu'a 
la ligne de demarcation avaientmis fin au r&le de tampon joue par 
la Force. L'operation constituee par la Force se fondait inte- 
gralement sur l'acceptation par l'autorite gouvernante du ter- 
ritoire o u  elle etait menee, et elle etait sans aucun rapport 
avec le Chapitre VI1 de la Charte. Ni la Force d'urgence des 
Nations Unies ni I'nne quelconque des antres operations de 
maintien de la paix entieprises- jusqu'alors par -les Nations 
Unies n'aurait ete autorisee sur le territoire interesse si l'on 
avait pu penser qu'elle pourrait s'y prolonger contre le gre de 
l'autorite eouvernante. Demis au'avait ete annoncee la decision 
du GouveInement de la 'Republique arabe unie relative a la 
Force d'urgence des Nations Unies, la tension dans le secteur 

moderation d; part et #autre de la ligne de demarcati&, on 
pouvait imaginer, a travers la ligne, une serie d'accrochages 
locaux qui pourraient facilement degenerer en un conflit grave. 

$448 13418 seance, par. 59. Voir chap. premier, cas no 3. 
Zrs 1341e seance, par. 61; 1343e seance, par. 6; 1 3 4 4 ~  seance, 

par. 2; 1345e seance, par. 2; 1346e seance, par. 4; 1348e 
seance, par. 2; 1360e seance, par 34; 1366e seance, par. 2. 
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sage a travers le detroit de Tiran et le Gouvernement 
israelien avait declare de son cote qu'il considererait un 
tel acte comme une attaque. II eut certes mieux valu 
que le Conseil attende pour agir le rapport du Secre- 
taire general sur les resultats de ses efforts en vue 
d'amener une detente, mais la mission du Secretaire 
general ne pouvait, a elle seule, dispenser le Conseil 
de s'acquitter de ses responsabilites essentielles. Pour 
ces raisons, le Gouvernement danois avait juge neces- 
saire, avec le Gouvernement canadien, de demander 
que le Conseil de securite soit convoque d'urgence. 
Leur seule preoccupation avait etc le maintien de la 
paix dans cette region 'jo. 

A la 1342" seance, le 24 mai 1967, le representant 
des Etats-Unis d'Amerique a dit que le Conseil de 
securite devrait lancer un appel a tous les Etats ponr 
leur demander d'eviter toute action qui pourrait exa- 
cerber la situation deja tendue qui existait lorsque le 
Secretaire general avait entrepris sa mission. Les par- 
ties au differend avaient l'obligation de veiller a ce que 
l'exercice des droits internationaux existants, dont de 
nombreuses nations jouissaient depuis longtemps dans 
cette region, ne soit pas entrave 2". 

Le representant du Japon a estime qu'il ne fallait 
pas laisser affrontements auxquels on assistait dans 
la region degenerer en conflit arme. La  plus grande 
moderation s'imposait non seulement en ce qui con- 
cernait les frontieres terrestres et l'espace aerien, mais 
aussi les voies navigables 2s2.  

A la meme seance, le representant du Canada a pre- 
sente un projet de resolution 2s propose conjointement 
par le Canada et le Danemark qui tendait a ce que le 
Conseil de securite : 1) exprime son plein appui aux 
efforts du Secretaire general en vue de pacifier la situa- 
tion; 2) demande a tous les Etats Membres de s'abstenir 
de toutes mesures qui risqueraient d'aggraver la situa- 
tion; et 3) invite le Secretaire generai a presenter un 
rapport au Conseil de securite a son retour, de facon 
a permettre au Conseil de poursuivre l'examen de la 
question. 

Le representant de la France a fait observer que, 
pour le moment, le Conseil devait se borner a adresser 
un appel aux parties pour leur demander de s'abstenir 
de toutes initiatives qui pouvaient mettre la paix en 
cause. Si cet appel etait entendu, et compte tenu de la 
position des puissances qui portaient la responsabilite 
principale de la prix dans le monde, le Conseil serait 
en mesure ensuite de deliberer des moyens par lesquels 
il pourrait contribuer a la  solution pacifique du litigeZS4. 

Le representant du Royaume-Uni a estime que le 
Conseil de securite devait s'attaquer aux questions de 
savoir comment reduire la tension et eliminer les risques 
immediats de .conflit; comment garantir et assurer le 
droit de libre passage dans le detroit de Tiran; quels 
seraient les meilleurs moyens de mettre au point, ponr 
l'avenir, des mesures et un mecanisme efficaces des Na- 
tions Unies pour maintenir la paix et prevenir les con- 
Aits dans la region; quelles nouvelles mesures et quelles 
dispositions supplementaires pourraient etre prises pour 
eviter que de tels dangers ne menacent la paix a 
l'avenir 2m. 

2" 1341e seance, par. 69 a 73. 
281 1342a sezance, par. 8 et 9. 
m'1342e seance, par. 19. 
%5* S/7905, Doc. O#., 22e annee, 

p. 119. 
2" 13428 seance, par. 28. 
253 1342e seance, par. 37. 

Suppl. 
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Le representant de la Republique arabe unie a dit Par une lettre ZB%n date du 29 mai 1967, le repre- 
que, selon lui, le projet de resolution presente par les sentant permanent du Royaume-Uni a demande que le 
representants du Canada et du Danemark etait une rapport du Secretaire general *" en date du 26 mai 
tentative de saboter la mission du Secretaire general 1967 figure a l'ordre du jour provisoire du Conseil. 

Le representant d'Israel " a dit que des concentra- A la 1343@seance, le 29 mai 1967, le Conseil de 
tions de trouoes massives avaient ete constatees dans securite a decide 28' d'adopter l'ordre du iour suivant : 
la peninsule du Sinai, le long des frontieres sud d'Israel, 
d'ou la Force d'urgence des Nations Unies avait ete 
peremptoirement expulsee. Toutes ces mesures faisaient 
partie integrante d'un plan general, dont la structure se 
faisait maintenant apparente. La situation approchait 
de son point culminant avec les menaces du president 
Nasser d'entraver la navigation dans le detroit de Tiran, 
a l'entree du golfe d'Akaba. Avant meme que le Secre- 
taire general ait eu l'occasion de rencontrer le Presi- 
dent, on signalait du Caire que l'Egypte avait decide 
d'entreprendre des mesures operationnelles visant a 
entraver la libre navigation dans les eaux internatio- 

"Lettre, en date du 23 mai 1967, adressee au Presi- 
dent du Conseil de securite par les representants 
permanents du Canada et du Danemark (S/7902); 

"Plainte du representant de la Republique arabe unie 
dans une lettre au President du Conseil de securite, 
en date du 27 mai 1967, intitulee "La politique 
d'agression d'Israel, ses actes d'agression repetes 
qui menacent la paix et la securite au Moyen- 
Orient et mettent en danger la paix et la securite 
internationales" (S/7907); et 

"Lettre, en date du 29 mai 1967, adressee au Pre- 
nales du detroit de Tzan. L'action de l'Egypte consti- sident du Conseil de securite par te representant 
tuait un defi extrememenl erave non seulement a permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
l'adresse d'Israel, mais de to& la communaute inter- el d'Irlande du Nord (S/7910)". 
nationale 2 5 7 .  Decision du 6 juin 1967 (134P seance) : 

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a de- 
mande une breve suspension de seance pour pouvoir 
consulter rapidement certains membres du Conseil 258.  

A la reprise de la seance, le representant des Etats- 
Unis d'Amerique a dit que, s'il avait bien compris, le 
President (Chine) avait suggere que la meilleure solu- 
tion pourrait consister a ajourner la seance pour per- 
mettre aux membres du Conseil de proceder rapide- 
ment a des consultations officieuses, et a demander aux 
membres, vu la gravite de la situation, de se tenir a la 
disposition du Conseil pour une nouvelle reunion pro- 
chaine, dont la date serait annoncee apres les consul- 
tations necessaires 2ss. 

Apres un bref echange de vues, le representant du 
Canada a propose au Conseil d'adopter la suggestion 
du President 2Eo. 

Le President a propose d'ajourner la seance jusqu'a 
nouvel avis 261. 

Par une lettre 262 en date du 27 mai 1967, le repre- 
sentant permanent de la Republique arabe unie a de- 
mande l'inscription de la question suivante a i'ordre du 
jour dont le Conseil de securite etait a ce moment saisi : 

"La politique d'agression d'Israel, ses actes d'agres- 
sion repetes qui menacent la paix et la securite au 
Moyen-Orient et mettent en danger la paix et la 
securite internationales". 

Dans cette lettre, le representant permanent de la 
Republique arabe unie citait quelques exemples de la 
politique d'agression continue d'Israel et demandait au 
Conseil de prendre les mesures necessaires pour que 
la question susmentionnee soit examinee d'urgence 
parce qu'elle montrait "la situation dangereuse que la 
violation continue de la Charte des Nations Unies et 
des conventions d'armistice general par Israel [avait] 
creee, menacant ainsi la paix et la securite interna- 
tionales". 

2i.G 13428 seance, par. 59. 
237 1342" seance, par. 64 ct 68. 
2" 1342e seance, par. 85. 

1342e seance, par. 87. 
2G0 1342e seance, par. 100. 
2 6 1  1342e seance. Dar. 101. 
26"/7907, DO;.. off., 22e annee, Suppl. d'or.-juNI 1967, 

p. 124 et 125. 

Le Conseil de securite a : 
if Prie les gcuvcrnemenfs interesses de prendre im- 

mediatement toutes mesures en vue d'un cessez- 
le-feu immediat et d'une cessation de toutes ac- 
tivites militaires dans la region; 

ii) Demande RU Secretaire general de tenir le Con- 
seil promptement et constamment informe de la 
situation. 

A la 1343e seance, le 29 mai 1967, le representant 
des Etats-Unis d'Amerique a evoque l'appel que le Se- 
cretaire general avait lance aux parties interessees dans 
son rapport du 26 mai 1967 et a declare que le Conseil 
de securite devait trouver le moyen de mettre fin au 
confit, sur le plan militaire, entre la Republiquc arabe 

2" 317910, ibid,, p. 125. 
2Q& Sl7906, ibid., p. 120 a 124. Dans ce rapport, le Secretaire 

general declarait que la decision du Gouvernement de la 
Republique arabe unie de restreindre la navigation dans le 
detroit de Tiran avait cree une situation nouvelle. La liberte dc 
oassaee dans le detroit etait une des auestions que le Gouverne- 
ment israelien considerait comme abSolurnent bitales pour ses 
interets. Le Gouvernement de la Republique arabe unie affirmait 

iiendGit ~ o u r  un casus belli la fermeture du detroit de Tiran 
aux navires battant pavillon israelien, ainsi que toute mesure 
restrictive concernant la cargaison de navires battant pavillon 
d'autres pays et faisant route vers Israel. L'important, dans 
l'immediat, etait qu'en raison des positions contradictoires 
prises par la Republique arabe unie et par Israel la situation 
dans le detroit de Tiran representait une menace potentielle 
tres grave pour la paix. Un heurt a ce sujet entre la Republique 
arabe unie et Israel, dans les conditions existantes, declenche- 
rait ineluctablement un coniiit general au Proche-Orient. Toute- 
fois, d'autres problemes comme les sabotages, les activites 
terroristes et les droits de culture dans les secteurs contestes de 
la zone demilitarisee situee entre Israel et la Syrie provoque- 

accahnie qUi permeltrait d la tension de diminu& et de perdre 
le caractere exr>losif qu'elle presentail Le Secretaire general 

bles d'accroitre la tension, de maniere a oerrnettre au conSeil 
de s'attaquer aux causes profondes de la^crise et de chercher 
des solutions (par. 10, 12, 13 et 14). 

26s 1343e seance, par. 1 et 2. 
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unie et Israel, et de desamorcer la zone la plus nevral- 
gique, a savoir le golfe d'Akaba. Le Conseil devrait 
donc, a titre de mesure interimaire et sans proceder a 
un long debat, enteriner l'appel du Secretaire general. 
En ce qui concernait la region d'Akaba, renoncer a 
toute belligerance signifiait obligatoirement renoncer a 
tout blocus du golfe d'Akaba pendant l'accalmie de- 
mandee par le Secretaire general et autoriser le pas- 
sage libre et inoffensif dans le detroit de Tiran des 
navires de toutes nations battant tous pavillons. En 
outre, a plus long terme, le Conseil devait s'attaquer 
aux trois elements de tension definis par le Secretaire 
general dans son rapport, a savoir : la situation dans 
le golfe d'Akaba, l'affrontement dans la region de Gaza 
et a la frontiere syro-israelienne, et le probleme du 
terrorisme. Il fallait egalement prendre des mesures 
efficaces pour reaffirmer les conventions d'armistice 
general et relancer le mecanisme d'armistice. Il con- 
venait aussi de recourir a des activites diplomatiques 
discretes de la part du Secretaire general et des Etats 
Membres, d'utiliser des intermediaires, ainsi que tous 
les moyens prevus dans l'Article 33 de la Charte 28E.  

Le representant de la Republique arabe unie * a 
declare que, le 7 avril 1967, de nombreux chasseurs a 
reaction israeliens avaient franchi la ligne de demarca- 
tion de l'armistice et penetre profondement en territoire 
syrien, jusque dans la region de Damas, afin d'entrainer 
la Syrie, par cette provocation, dans une guerre ouverte. 
Le 13 mai 1967, le Gouvernement de la Republique 
arabe unie avait recu des renseignements precis, indi- 
quant qu'Israel concentrait d'importantes forces armees 
a la frontiere syrienne, et il avait toutes les raisons de 
croire que, le 17 mai, les autorites israeliennes envi- 
sageaient serieusement une attaque contre la Syrie. 
Pour s'acquitter de ses responsabilites et dans l'exercice 
de ses droits souverains, le Gouvernement de la Repu- 
blique arabe unie avait decide, en cooperation avec ses 
allies arabes, de defendre la nation arabe par tous les 
moyens. Comme la presence de la Force d'urgence des 
Nations Unies etait incompatible avec cette decision, 
et dans l'interet meme de sa securite, le Gouvernement 
de la Republique arabe unie avait, dans l'exercice de 
ses droits souverains, demande au Secretaire general de. 
retirer la Force d'urgence. Il avait ainsi retabli pacifique- 
ment la situation qui existait avant l'agression declen- 
chee contre la Republique arabe unie en 1956. En ce 
qui concernait le golf d'Akaba, le representant de la 
Republique arabe unie a dit que celui-ci etait demeure 
constamment et sans interruption sous la domination 
et la souverainete arabes pendant plus d'un millenaire. 
Le presence d'Israel dans le golfe etait sans fondement 
legitime, etant donne que son occupation etait inter- 
venue deux semaines apres la signature de la Conven- 
tion d'armistice general entre l'Egypte et Israel, eu 
violation de diverses dispositions de la Convention d'ar- 
mistice general et des decisions du Conseil de securite. 
Du fait de ces violations, la possession d'une bande 
cotiere par Israel ne conferait a celui-ci aucun droit 
legitime de souverainete. Ni la Convention d'armistice 
general ni la presence de la Force d'urgence des Na- 
tions Unies n'avaient modifie le statut juridique du 
golfe d'Akaba et ne pouvaient donc affecter les droits 
de la Republique arabe< unie sur ses eaux territoriales. 
La politique consistant a empecher des navires ennemis 
de penetrer dans le golfe ou d'en sortir avait ete scru- 
puleusement appliquee depuis 1950. Par ailleurs, un 
precedent juridique s'etait etabli selon lequel aucun 

266 13438 seance, par. 23,26, 27, 28, 37 et 38. 

droit de passage inoffensif ne pouvait etre accorde a 
des parties combattantes. En etudiant ce probleme, le 
Conseil de securite devrait tenir compte du fait que la 
denonciation unilaterale par Israel de la Convention 
d'armistice general entre 1'Egypte et Israel n'etait pas 
juridiquement valable et qu'en consequence la violation 
de cette convention par Israel etait la cause de la dete- 
rioration de la situation au Moyen-Orient, qui menacait 
la paix et la securite. Le Conseil devrait donc inviter 
Israel a respecter ses obligations decoulant de la Con- 
vention d'armistice general et prescrire au chef d'etat- 
major de l'organisme des Nations Unies charge de la 
surveillance de la treve de reinstaller, dans un delai de 
deux semaines, le siege de la Commission mixte d'ar- 
mistice egypto-israelienne a El Auja. Le Secretaire 
general devrait etre prie de faire rapport au Conseil de 
securite dans un delai de 15 jours 2G7. 

Le representant de l'Argentine a fait observer que le 
principal objectif du Conseil de securite devait etre 
d'eviter un affrontement arme et, pour cela, il lui fallait 
faire en sorte d'eviter qu'une agression ne se commette 
ou que la paix ne soit compromise, c'est-a-dire d'em- 
pecher qu'une menace ne se transforme en acte. II 
devait chercher les moyens de regler la question par 
des moyens pacifiques, conformement au droit inter- 
national '". 

Le representant du Bresil a fait observer que ce que 
le Conseil pouvait faire, dans la mesure ou il pouvait 
faire quelque chose, c'etait, tout en evitant une prise 
de position quelconque dans cet affrontement, de sus- 
citer ou d'appuyer toutes les initiatives visant a pre- 
venir une nouvelle aggravation de la crise "$. 

Le representant du Royaume-Uni a pense que le 
Conseil de securite ne manquerait pas de diriger avant 
tout son attention sur la necessite vitale de trouver une 
solution au probleme du golfe d'Akaba 270. 

Le representant d'Israel * a dit que c'etait sur l'ac- 
cusation infondee au sujet de pretendues concentrations 
de troupes israeliennes que reposait toute l'argumenta- 
tion par laquelle l'Egypte justifiait l'envoi de forces 
contre Israel. Le 15 mai, le Gouvernement israelien 
avait donne l'assurance au Secretaire general qu'Israel 
n'avait opere aucune concentration de troupes ou que 
ce soit et ne nourrissait d'intentions agressives contre 
aucun de ses voisins arabes, et il avait prie le Secretaire 
general de transmettre ces assurances aux gouverne- 
ments arabes interesses. Le Secretaire general avait fait 
droit sans retard a cette demande et avait ajoute que 
des enquetes independantes qu'il avait fait faire par ses 
representants dans la region confirmaient les faits 
qu'Israel lui avait communiques. Le 16 mai, le presi- 
dent Nasser avait pris des mesures contre la Force 
d'urgence des Nations Unies et deploye des forces 
egyptiennes considerables le long de la frontiere israe- 
lienne. Ces mouvements soudains et menacants avaient 
contraint le Gouvernement israelien a prendre certaines 
mesures de precaution d'un caractere limite. Alors que 
le Secretaire general etait en route vers Le Caire, le 
president Nasser avait proclame le blocus de la voie 
navigable internationale du detroit de Tiran et du golfe 
d'Akaba. La position du Gouvernement israelien etait 
que toute atteinte a la liberte de navigation dans ces 

267 1343e seance, par. 71 a 73, 79, 81, 82, 85, 93, 100, 101, 
104, 120, 122 et 123. 

268 1343e seance, par. 126. 
269 1343e seance, par. 140. 
270 1343e seance, par. 147. 
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eaux etait une action offensive et un acte d'agression 
contre Israel, une atteinte au droit souverain de toutes 
les nations d'utiliser sans entraves cette voie navigable 
internationale et une violation flagrante du droit inter- 
national. L'expulsion de la Force d'urgence des Nations 
Unies de sa position a l'entree du detroit a Charm 
El-Cheikh etait non seulement un acte de defi a l'egard 
de l'organisation des Nations Unies et une violation de 
la parole donnee par l'Egypte, mais aussi le signal d'un 
renouveau de belligerance apres dix annees de calme 
dans le golfe d'Akaba. La politique de belligerance 
ouverte poursuivie par le Gouvernement de la Repu- 
blique arabe unie etait au meme du probleme. 
C'est elle qui etait, comme en de precedentes occasions, 
la cause profonde de la situation de crise dans le Moyen-' 
Orient. Les deux violations cruciales de la Convention 
d'armistice general egypto-israelienne etaient le refus du 
libre passage dans le canal de Suez et dans le golfe 
d'Akaba. Le Gouvernement israelien estimait que, dans 
la crise actuelle, cinq mesures devaient etre prises im- 
mediatement : mettre fin a toutes les declarations incen- 
diaires et a toutes les menaces contre l'integrite terri- 
toriale et l'independance politique de tout Etat; faire 
strictement respecter l'obligation de non-belligerance 
decoulant de la Charte; ramener les forces armees a 
leurs positions du debut du mois en cours; faire cesser 
toutes formes d'incursions armees, d'actes de sabotage 
et de terrorisme, les gouvernements interesses devant 
faire le necessaire pour empecher que leur territoire ne 
soit utilise pour ces actes d'hostilite; eliminer toute 
entrave a la navigation dans le detroit de Tiran et dans 
le golfe d'Akaba. Si ces mesures etaient prises sans 
delai, les tensions dangereuses diminueraient 

Le representant de 1'Ethiopie a ete d'avis que le Con- 
seil devrait concentrer son attention sur le rapport du 
Secretaire general et les recommandations qn'il conte- 
nait. A ce stade, le Conseil devrait chercher avant tout 
a eviter le conflit ou toute mesure qui pourrait mener 
& un affrontement. Compte tenu de cet objectif pressant 
et desireux de s'associer aux efforts du Secretaire gene- 
ral, tels qu'ils etaient esquisses dans son rapport, le 
representant de l'Ethiopie etait pret a apporter son con- 
cours a la mise au point d'un appel urgent qui serait 
adresse a toutes les parties interessees pour qu'elles 
fassent preuve de moderation et s'abstiennent de tonte 
action susceptible de provoquer un affrontement ou un 
conflit. L'absence de toute action de ce genre permet- 
trait au Conseil de securite de poursuivre d'urgence sa 
mission, qui etait de preserver la paix dans la region 17*. 

Le representant de l'Inde a estime qu'aucun Etat ou 
groupe d'Etats ne devait chercher a contester par la 
force la souverainete de la RepuMique arabe unie sur 
le detroit de Tiran. II etait souhaitable d'arriver a un 
modus vivendi, mais tout accord auquel on parviendrait 
devrait se situer dans le cadre de la souverainete de la 
Republique arabe unie 273. 

A la 1344e seance, le 30  mai 1967, le representant 
du Liban * a dit que si la responsabilite principale 
d'empecher la guerre et de maintenir la paix et la se- 
curite internationales incombait au Conseil de securite, 
les Etat Membres avaient, aux termes de l'Article 51 
de Ia Charte, le droit naturel de Ikgitime defense, indi- 
viduelle ou collective. Le Conseil de securite avait le 

1343" seance, par. 160 a 165, 170, 175, 178, 179, 185 et 
186. 

devoir d'empecher l'agression avant qu'elle ne se pro- 
duise et de preserver ainsi la paix s7*.  

Le representant du Danemark a fait observer que la 
discussion semblait indiquer qn'il existait un large ac- 
cord de principe sur le fait que le Conseil, pour re- 
pondre a la demande du Secretaire general en faveur 
d'une accalmie, devait adresser aux parties un appel 
a la moderation. Toutefois, ce n'etait que s'il etait 
adopte a la plus grande majorite possible, et de prefe- 
rence a l'unanimite, que cet appel apparaitrait comme 
l'expression authentique de la volonte collective de 
l'organisation des Nations Unies 2 7 * ,  

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a declare 
que la position juridique de son gouvernement avait 
toujours ete et continuait d'etre la suivante : etant 
donne qu'il existait une convention d'armistice a la- 
quelle l'organisation des Nations Unies avait souscrit 
et dont elle avait ete le principal architecte, aucune des 
parties ne pouvait exercer des droits de belligerance 278. 

A la 134Se seance, le 31 mai 1967, le representant 
de l'Irak " a dit que le Conseil de securite devait s'at- 
taquer aux problemes reels qui etaient a la base de la 
crise et sans la solution desquels il ne pouvait y avoir 
de paix dans la region. Il s'agissait des problemes qui 
se rapportaient au peuple palestinien; il s'agissait aussi 
de la necessite de remettre en marche le mecanisme que 
le Conseil de securite lui-meme avait institue pour 
maintenir la paix dans la region 277. 

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a pre- 
sente un projet de resolution tendant a ce que le 
Conseil de securite, notant que le Secretaire general 
avait, dans son rapport, exprime l'opinion que "l'issue 
pacifique de la crise . . . [dependrait] d'une accalmie qui 
[permettrait] a la tension de diminuer et de perdre le 
caractere explosif qu'elle [presentait]" et qn'il avait 
insiste "de la facon la plus pressante aupres de toutes 
les parties interessees pour qu'elles fassent preuve de 
la plus grande moderation, pour qu'elles s'abstiennent 
d'avoir recours aux armes et pour qu'elles evitent de 
prendre toutes autres mesures qui pourraient accroitre 
la tension, de sorte que le Conseil puisse s'attaquer aux 
causes profondes de la crise. . .et chercher des solu- 
tions" (quatrieme alinea du preambule) : 1) prie toutes 
les parties interessees, a titre de premiere mesure, de 
se conformer a l'appel du Secretaire general; 2) en- 
courage la continuation immediate de la diplomatie 
internationale dans l'interet de la pacification de la 
situation et de la recherche de solutions raisonnables, 
pacifiques et justes; 3) decide de poursuivre d'urgence 
et de facon continue l'examen de cette question, de 
maniere que le Conseil puisse determiner quelles autres 
mesures il pouvait prendre dans l'exercice de ses res- 
ponsabilites touchani le maintien de la paix et de la 
securite internationales. Le representant des Etats-Unis 
a precise que ce projet de resolution interimaire tenait 
compte du fait que le Conseil avait des responsabilites 
de deux ordres. Outre la responsabilite qu'il avait 
d'eviter un affrontement imminent, il avait aussi la 
responsabilite qui lui etait confiee aux termes du Cha- 
pitre VI de la Charte ct qui, selon les paroles du Secre- 

a i *  1344n seance, par. 35. 
Zi1 13448 seance, par. 103. 
275 1344e seance, par. 117. 
2" 1345e seance. var. 21. 
$78 1345. seance; par. 31. 
Z79S/7916, ibid., par. 31. Voir 1346C seance, par. 5, declara- 

tion du President (Danemark) concernant le texte revise du 
projet de resolution S/7916/Rev.l. 

- ~ 

ai' 1343e seance, par. 208. 
27s 1343e seance, par. 222. 
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taire general 280, etait de "chercher, et finalement tron- 
ver, des solutions raisonnables, pacifiques et justes" 281. 

A la meme seance, le representant de la Republique 
arabe unie " a presente 282, conformement a l'article 38 
du reglement interieur provisoire du Conseil de securite, 
un projet de resolution 283 tendant a ce que le Conseil 
de securite : 1) decide que la Convention d'armistice 
general egypto-israelienne demeurait valide et declare 
a nouveau que le mecanisme des Nations Unies qui en 
emanait devait etre pleinement operant; 2) requiere le 
Gouvernement israelien de respecter ses obligations et 
responsabilites telles qu'elles etaient stipulees dans la 
Convention d'armistice general egypto-israelienne, de 
s'y conformer et d'agir en consequence; 3) donne ponr 
instructions au chef d'etat-major de l'organisme des 
Nations Unies charge de la surveillance de la treve 
d'agir promptement et de retablir dans un delai de deux 
semaines le siege de la Commission mixte d'armistice 
egypto-israelienne a El Auja d'ou elle s'acquittait de 
ses fonctions avant l'action unilaterale d'Israel 
imposant son expulsion de cette zone; 4 )  decide de re- 
courir aux mesures additionnelles necessaires a l'appli- 
cation integrale de la resolution en cas de non-observa- 
tion par le Gouvernement israelien des dispositions de 
cette resolution; 5) prie le Secretaire general de se 
mettre en rapport avec les parties a la Convention 
d'armistice general egypto-israelienne en vue de l'appli- 
cation immediate de cette decision et de rendre compte 
au Conseil de securite dans un delai de 15  jours aux 
fins d'approbation en ce qui concernait des mesures 
additionnelles; 6) decide de se reunir de nouveau pour 
examiner le rapport du Secretaire general des qu'il 
serait presente. 

A la meme seance, le representant de l'Inde a indi- 
que que sa delegation avait l'intention, le moment venu, 
de demander, en vertu de l'article 38 du reglement 
interieur provisoire du Conseil de securite, un vote sur 
le projet de resolution presente par la Republique arabe 
unie 

A la 1346Qeance, le 3 juin 1967, le representant 
de la France a affirme que la tache la plus urgente qui 
incombait au Conseil de securite etait de s'entendre 
sur les termes d'un appel aux parties ponr qu'elles 
s'abstiennent, durant cette periode de repit, d'appuyer 
leurs revendications par une action de force, quelle 
qu'en soit la nature. Dans cet appel, il ne s'agissait ni 
d'approuver ni de desapprouver les positions respectives 
des parties, telles qu'elles avaient ete exposees au Con- 
seil, mais seulement de rechercher les moyens qui ponr- 
raient mener a des procedures pacifiques de reglement, 
autrement dit a la negociation 2a8". 

A la 1347' seance, le 5 juin 1967, le President 
(Danemark) a attire l'attention des membres du Conseil 
sur une lettrez9" en date du 5 juin 1967 ue lui avait 3 fait parvenir le representant permanent e la Repu- 
blique arabe unie. Le President a declare qu'a 3 h 10 
du matin du meme iour le representant permanent 
d'Israel l'avait officiellement informe qu'il venait de 

280S/7906, par. 19, rapport du  S e c r e t a i ~  genfral sur la 
situation au Proche-Orient, en  date du 26 mai 1967, Dac. ofl., 
22e annee, Suppl. dPavr.-juin 1967, p. 120 a 124. 

281 1345' seance, par. 32 et 38. 
282 1345e seance, par. 89. 
283 SI7919. 134Se seance. Dar. 89. 
28% 1345C seance, par. 117: 
285 1346e seance, par. 221 et 222. 
zsq/7926, Doc. ofl., 22e annee, Suppl. d'aw-juin 1967, 

p. 130. 

recevoir des nouvelles selon lesquelles des forces ter- 
restres et aeriennes egyptiennes s'&aient lancees a l'at- 
taque d'Israel et les forces israeliennes avaient entrepris 
de les repousser. Le representant permanent d'Is- 
rael lui avait ensuite donne lecture d'un communique 
emanant des forces israeliennes de defense selon lequel 
de violents combats avaient eclate dans les premieres 
heures de la matinee entre des forces aeriennes et des 
unites blindees egyptiennes qui s'etaient lancees a l'at- 
taque d'Israel et les forces israeliennes qui etaient en- 
trees en action pour les repousser. Le President a ajoute 
qu'a 3 h 30 du matin le representant permanent de la 
Republique arabe unie l'avait informe qu'Israel avait 
commis une agression premeditee en lancant des 
attaques contre la bande de Gaza, le Sinai et des aero- 
ports situes au Caire, dans la zone du canal de Suez et 
plusieurs autres. En repoussant cette agression, le Gon- 
vernement de la Republique arabe unie avait decide de 
se defendre par tous les moyens conformement a 
l'Article 51 de la Charte. Le President a egalement 
indique que des renseignements qu'il avait recus du 
Secretaire general confirmaient que, depuis les pre- 
mieres heures de la matinee, des echanges de feux et 
une activite aerienne avaient lieu dans la zone. Dans 
ces conditions, le President du Conseil de securite avait 
cru devoir, pour s'acquitter de ses responsabilites, con- 
voquer le Conseil pour une seance d'urgence 287. 

Le Secretaire general a presente au Conseil tous les 
renseignements qu'il avait recus de sources appartenant 
aux Nations Unies dans le Moyen-Orient au sujet du 
declenchement des hostilites 28S. 

Apres une suspension de seance, le President a attire 
l'attention du Conseil sur les renseignements supple- 
mentaires 28e fournis par le Secretaire general et a prie 
les membres du Conseil de bien vouloir .etre prets pour 
des consultations avant l'heure prevue pour la seance 
du lendemain. 

A la 134Se seance, le 6 inin 1967, le President a dit 
que, depuis la seance precedente, les membres du Con- 
seil avaient poursuivi sans relache des consultations 
urgentes pour decider des mesures que le Conseil de- 
vrait prendre ponr faire face a cette situation de crise. 
Il a indique que ces consultations avaient abouti a un 
accord unanime sur un projet de resolution qu'il a pre- 
sente au Conseil 2s0. 

Decision : 
Le Conseil de securitk a adopte ce projet de reso- 

lution a litnanimite en tant que resolution 233 (1967). 
Le texte en etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 
"Notant le rapport oral du Secretaire general dans 

cette situation, 
"Ayant entendu les declarations faites au Conseil, 
"Preoccupe par le declenchement des combats et 

la situation menacante dans le Proche-Orient, 
"1. Prie les gouvernements interesses, a titre de 

premiere etape, de prendre immediatement toutes 
mesures en vue d'un cessez-le-feu immediat et d'une 
cessation de toutes activites militaires dans la region; 

187 > ? A l e  ~ 6 n n r e  nar 7 et A b R 
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"2. Demande au Secretaire general de tenir le 
Conseil promptement et constamment informe de la 
situation." 
Decision du 7 juin 1967 (1350e seance) : 
Le Conseil de securite a : 

i) Exige que les gouvernements interesses cessent 
le feu et toutes les activites militaires a 20 heures 
(temps universel) le 7 juin 1967; 

ii) Demande au Secretaire general de tenir le Con- 
seil constamment informe de la situation. 

Par une lettre"" en date du 7 juin 1967, le repre- 
sentant permanent de l'URSS a demande la convoca- 
tion immediate du Conseil de securite "en vue d'enten- 
dre les communications des parties sur la suite qu'elles 
donnent a la resolution du Conseil de securite con- 
cernant la cessation immediate des hostilites". 

A la 1349veance du Conscil de securite, le 7 juin 
1967, le Conseil a poursuivi l'examen des trois ques- 
tions inscrites a son ordre du jour 2a3. 

L'ordre du jour a ete adopte 294. 

A la 1349Qeauce du Conseil de securite, le 7 juin 
1967, le representant de l'URSS a appele l'attention 
du Conseil sur le fait que la poursuite, par Israel, 
d'activites militaires contrairement a la resolution 233 
du 6 juin 1967 risquait de creer une situation encore 
plus menacante dans la region et il a presente 20%n 
projet de resolution ZsG. 

Le Secretaire general a dit qu'il avait recu un tele- 
gramme du Ministre des affaires etrangeres de Jordanie 
l'informant que son gouvernement acceptait la resolu- 
tion relative au cessez-le-feu 2 "  et il a informe le Con- 
seil de securite des faits nouveaux survenus au Moyen- 
Orient et signales dans un rapport du chef d'etat-major 
de SONUST, a qui le Secretaire general avait donne 
des instructions afin qu'il continue d'assurer ses fonc- 
tions et mette ses bons oflices a la disposition des par- 
ties toutes les fois que l'occasion s'en presenterait Zg8 .  

A la 1 3 5 0 ~ e a n c e  du Conseil de securite, le 7 juin 
1967, le representant du Canada a suggere qu'apres 
avoir vote sur le projet de resolution de l'URSS le 
Conseil devrait examiner un projet de resolution 2ee 

presente par lui et tendant a prier le President du Con- 
seil de securite, avec l'assistance du Secretaire genera[, 
de wrendre les mesures necessaires nour assurer le res- 
peG integral des resolutions S/7935 du 6 juin 1967 et 
S/7940 du 7 juin 1967. 

A la meme seance, le projet de resolution de l'URSS 
a ete adopte a O h  l'unanimite en tant que resolution 
234 (1967). Le texte en etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 
"Notant que, malgre sou appel aux gouvernements 

interesses pour que, a titre de premiere etape, ils 
prennent immediatement toutes mesures en vue d'un 
cessez-le-feu immediat et d'une cessation de toutes 

292S/7938, Doc. off.., 22c annde, Suppl. d'avr.-juin 1967, 
p. 162 et 163. 

L'ordre du jour comprenait les trois communications 
inscrites a l'ordre du jour de la 1343e seance, tcnue le 29 mai 
1967. 

Zn* 1349e seance. P. 1 
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activites militaires dans le Proche-Orient [resolution 
233 (196711 les activites militaires continuent dans 
la region, 

"Preoccupe de ce que la continuation des activites 
militaires risque de creer une situation plus mena- 
cante encore dans cette region, 

"1. Exige que les gouvernements interesses, a 
titre de premiere etape, cessent le feu et toutes les 
activites militaires a 20 heures (temps universel) le 
7 juin 1967; 

"2. Demande au Secretaire general de tenir le 
Conseil promptement et constamment informe de la 
situation." 
Le President a aunouce que le representant du Ca- 

nada avait propose d'ajourner la seance jusqu'au mo- 
ment ou le Conseil pourrait voter sur le projet de reso- 
lution canadien, afin que celui-ci puisse etre adopte a 
L'unanimite ao'. 

La proposition tendant a ajourner la seance a ete 
adoptee a l'unanimite 

Decision du 7 juin 1967 (1352e seance) : 
Le Conseil de securite a : 

if Confkme ses precedentes resolutions concernant 
un cessez-le-feu immediat et une cessation de 
l'action militaire; 

ii) Exige que les hostilites cessent immediatement; 
iii) Prie le Secretaire general de se mettre en rap- 

port avec les Gouvernements israelien et syrien 
pour assurer le respect immediat des resolutions 
susmentionnees. 

Par une lettre en date du 8 juin 1967, edressee 
au President du Conseil de securite, le representant per- 
manent des Etats-Unis a demande, etant donne que les 
combats se poursuivaient dans le Moyen-Orient malgre 
les deux resolutions du Conseil de securite reclamant 
un cessez-le-feu et malgre les indications d'acceptation 
d'un cessez-le-feu par la Jordanie et Israel, que le Con- 
seil de securite se reunisse d'urgence pour "examiner 
la grave situation actuelle". 

Par une lettre en date du 8 juin 1967, le repre- 
sentant permanent de l'URSS a demande, etant donne 
qu'Israel continuait de se livrer a des activites militaires 
malgre les deux resolutions relatives au cessez-le-feu 
adoptees par le Conseil de securite, que le Conseil de 
securite soit convoque d'urgence pour "examiner la 
question de la condamnation des actes agressifs d'Is- 
rael, de la cessation immediate par l'agresseur des ac- 
tivites militaires contrc les Etats arabes et du retrait 
effectif des troupes israeliennes en deca de la ligne 
d'armistice". 

A la 135lS seance du Conseil de securite, le 8 juin 
1967, l'ordre du jour a ete adopte 3". 

A la meme seance, le Secretaire general a donne lec- 
ture au Conseil d'un message du Ministre des affaires 
etrangeres de Koweit, ainsi que des informations recues 
du chef d'etat-major de I'ONUST 30G. 

-- 
soi 1350e seance, par. 105. Voir egalement chap. premier, 

cas no 41. 
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Le representant des Etats-Unis a presente un projet 
de resolution 3" tendant, dans sa troisieme forme modi- 
fiee 3", a ce que le Conseil de securite : 
1) insiste pour que continue l'execution scrupuleuse 
par toutes les parties interessees des demandes repetees 
du Conseil exigeant un cessez-le-feu et la cessation de 
toute activite militaire a titre de premiere etape urgente 
vers i'etablissement d'une paix stable au Moyen-Orient; 
2) prie le Secretaire general de continuer a faire rap- 
port au Conseil sur l'application du cessez-le-feu; 
3) demande que des discussions aient lieu promptement 
entre les parties interessees, en utilisant telle assistance 
d'une tierce partie ou de l'ONU qu'elles jugeront son- 
haitable, en vue de l'etablissement d'arrangements 
viables englobant le retrait et le desengagement du per- 
sonnel arme, la renonciation a la force quelle que soit 
sa nature, le maintien des droits internationaux vitaux 
et l'etablissement d'une paix stable et durable an 
Moyen-Orient; et 4) prie aussi le Secretaire general de 
fournir i'assistance qui pourrait etre requise pour fa- 
ciliter les discussions demandees au paragraphe 3. 

Le Secretaire general a fait savoir au Conseil de 
securite qu'il avait recu du representant permanent de 
la Republique arabe unie aupres de l'organisation des 
Nations Unies une communication selon laquelle son 
gouvernement avait decide d'accepter rappel au cessez- 
le-feu contenu dans les resolutions du Conseil en date 
des 6 et 7 juin 1967, a condition que l'autre partie 
cesse le feu 3oS. 

Le representant de l'URSS a presente al0 un projet 
de resolution qui, sous sa forme revisee tendait a 
ce que le Conseil de securite : 1) cpndamne resolument 
les actes agressifs d'Israel et ses violations des resolu- 
tions 233 du 6 juin 1967 et 234 du 7 juin 1967 du 
Conseil de securite, de la Charte des Nations Unies 
et des principes de l'organisation des Nations Unies; 
et 2) exige qu'Israel cesse immediatement les activites 
militaires contre les Etats arabes volsins, retire toutes 
ses troupes de leurs territoires en deca des lignes d'ar- 
mistice et respecte le statut des zones demilitarisees, 
comme prescrit dans les Conventions d'armistice 
general. 

Le representant de la Bulgarie a fait observer que 
le Conseil de securite devait demander au Gouverne- 
ment israelien de retirer immediatement les troupes qui 
avaient envahi la Republique arabe unie, la Jordanie 
et la Syrie, et que c'etait la la condition decisive du 
retablissement du calme au Moyen-Orient "'. 

A la 13528 seance, le 9 juin 1967, le President 
(Danemark) a informe le Conseil qu'il avait recu un 
telegramme du Ministre des affaires etrangeres de Syrie, 
selon lequel le Gouvernement syrien avait decide d'ac- 
cepter les deux appels au cessez-le-feu\ contenus dans 
les resolutions du Conseil de securite, a condition que 
l'autre partie accepte le cessez-le-feu. Le President a 
en outre indique qu'il avait recu une communication 
du representant permanent d'Israel, selon laquelle un 
feu nourri de l'artillerie syrienne continuait d'etre dirige 

807 S/7952. 1351e seance, par. 15. 
WsS/7952/Rev.3, Doc. off., 22s annee, Suppl. d'avr.-juin 
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contre des villages israeliens. II a fait egalement savoir 
qu'il avait recu du representant de la Syrie une de- 
mande de convocation d'urgence du Conseil de se- 
curite Le Secretaire general a donne lecture au Con- 
seil d'une message du President de la Commission 
mixte d'armistice israelo-syrienne et a fourni au Con- 
seil d'autres renseignements sur la situation a la fron- 
tiere israelo-syrienne %'". 

Le representant de la Syrie * a indique qu'une heure 
apres la decision dn Gouvernement syrien d'accepter 
le cessez-le-feu les forces militaires israeliennes avaient 
declenche des operations aeriennes et terrestres de 
grande envergure et les poursuivaient avec une inten- 
site accrue, qui ne laissait aucun doute sur le fait que 
i'objectif etait une invasion totale de la Syrie. L'inva- 
sion de la Syrie, premeditee et bien preparee, etait une 
violation du cessez-le-feu ainsi que de la Charte des 
Nations Unies 315. 

Le representant d'Israel ' a declare qu'en meme 
temps que la Syrie annoncait qu'elle acceptait le cessez- 
le-feu elle declenchait une attaque d'une violence inu- 
sitee contre des villages israeliens et intensifiait ses ae- 
tivites militaires contre Israel 3'6. 

Le President a dit qu'il avait consulte tous les membres 
du Conseil et qu'il croyait comprendre qu'ils etaient 
tous d'accord pour que le Conseil de securite, avant de 
poursuivre son travail, adopte d'urgence une resolution 
demandant que les hostilites cessent immediatement. 
En consequence, en sa qualite de president du Conseil, 
il presentait un projet de resolution 3'7. 

Le projet de resolution a ete adopte a'8 a l'unanimite 
en tant que resolution 235 (1967). Le texte en etait 
ainsi concu : 

"Le Conseil de sdcurite, 
"Rappelant ses resolutions 233 (1967) et 234 

(19671, en date des 6 et 7 iuin 1967, ~. 
"Notant que les Gouvernements israelien et syrien 

ont annonce leur acceptation mutuelle de la demande 
du Conseil exigeant un cessez-le-feu, 

"Notant les declarations faites par les represen- 
tants de la Syrie et d'Israel, 

"1. Confirme ses precedentes resolutions con- 
cernant un cessez-le-feu immediat et une cessation 
de l'action militaire; 

"2. Exige que les hostilites cessent immediate- 
ment; 

"3. Prie le Secretaire general de se mettre imme- 
diatement en rapport avec les Gouvernements israe- 
lien et syrien pour assurer le respect immediat des 
resolutions susmentionnees et de presenter un rap- 
port au Conseil de securite au plus tard dans les 
deux heures." 
A la 1353" seance, le 9 juin 1967, le Secretaire 

general a mis le Conseil de securite au courant des 
communications qu'il avait adressees aux Ministres des 
affaires etrangeres d'Israel et de Syrie et de celles qu'il 
avait recues de la Mission permanente de la Syrie, du 
Ministre des affaires etrangeres de Syrie et du repre- 

3'3 1352e seance, par. 2 a 6. 
1352e seance, par. 7 a 17. 
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sentant permanent de la Syrie an sujet de la situation 
a la frontiere israelo-syrienne 

Le representant des Etats-Unis a fait observer que 
ce qui permettrait de resoudre le probleme dont s'oc- 
cupait le Conseil de securite, c'etait, en premier lieu, 
la verification des faits et, en second lieu, des mesures 
prises sur place par le dispositif des Nations Unies 
pour s'assurer que le cessez-le-feu etait reellement ap- 
plique. Telle etait la double approche que le Conseil 
de securite devait adopter s20. 

Le representant de l'URSS a prie le President de 
demander au Secretaire general de prendre des mesures 
efficaces en vue d'utiliser le mecanisme existant, de 
tenir dument compte des renseignements obtenus a 
t'aide de celui-ci et de faire rapport sans delai au 
Conseil a21. 

Le President (Danemark) a dit qu'il semblait que 
tous les membres du Conseil etaient d'accord pour que 
celui-ci prie les parties interessees de cooperer au m.1- 
mum avec les observatcurs de l'ONU dans l'exercice 
de leurs fonctions, demande au Gouvernement israelien 
de remettre Government House a la disposition du chef 
d'etat-major de l'ONUST et demande aux parties de 
retablir la liberte de mouvement. Le President a ajoute 
que la seance suivante aurait lieu le 10 juin 1967 dans 
la matinee a22. 

Decision du I l  juin 1967 (I357O seance) : 
Le Conseil de securite a : 

i) Condamne toutes violations du cessez-le-feu 
sans exception; 

ii) Prie le Secretaire general de poursuivre ses en- 
quetes; 

iii) Afirme que sa demande exigeant un cessez-le- 
feu et un arret de toutes activites militaires en- 
globait l'interdiction de toutes avances militaires 
posterieures au cessez-le-feu; 

iv) Demande le prompt retour aux positions de 
cessez-le-feu de toutes les troupes; 

v) Demande une pleine cooperation avec le chef 
d'etat-major de 1'ONUST et les observateurs 
dans l'application du cessez-le-feu. 

Par une lettre 823, en date du 9 juin 1967, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant 
permanent de l'URSS a prie d'inscrire a l'ordre du jour 
du Conseil un point intitule : "Cessation des activites 
militaires d'Israel et retrait des forces israeliennes des 
parties du territoire de la Republique arabe unie, d e  
la Jordanie et de la Syrie dont elles se sont emparees 
a la suite d'une agression". 

A la 1354e seance, le 10 juin 1967, le President 
(Danemark) a fait observer qu'un nouveau point avait 
ete inscrit a l'ordre du jour provisoire en reponse a une 
demande du representant de l'URSS publiee sous la 
cote S/7967. L'ordre du jour a ete adopte 324. 11 etait 
ainsi concu : 

"Lettre, en date du 23 mai 1967, adressee an Pre- 

810 1353c seance, par. 19 a 24. 
820 13530 seance, par. 91 a 105. 
321 1353e seance, par. 185. Pour la ~Cponse du Secretaire 

aeneral. voir ibid., Dar. 196 a 200. et chap. premier, cas no 11. 
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sident du Conseil de securite par les representants 
permanents du Canada et du Danemark (S/7902); 

"Plainte du representant de la Republique arabe 
unie dans une lettre an President du Conseil de 
securite, en date du 27 mai 1967, intitulee "La 
politique d'agression d'Israel, ses actes d'agression 
repetes qui menacent la paix et la securite au 
Moyen-Orient et mettent en danger la paix et la 
securite internationales" (S/7907); 

"Lettre, en date du 29 mai 1967, adressee au Presi- 
dent du Conseil de securite par le representant 
permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (S/7910); 

"Lettre, en date du 9 juin 1967, adressee au Presi- 
dent du Conseil de securite par le representant 
permanent de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, relative a une question intitulee "Ces- 
sation des activites militaires d'Israel et retrait des 
forces israeliennes des parties du territoire de la 
Republique arabe unie, de la Jordanie et de la 
Syrie dont elles se sont emparees a la suite d'une 
agression". 

Le Conseil de securite a decide s2Vexaminer les 
quatre points simultanement. 

Le President a dit que la seance d'urgence avait ete 
convoquee a la demande pressante du Sous-secretaire 
general aux affaires politiques de la Syrie, qui l'avait 
informe que la situation dans le region s'etait serieuse- 
ment aggravee, que les forces israeliennes avaient oc- 
cupe Kounaitra et qu'elles se dirigeaient vers Damas 328. 

Le Secretaire general a presente an Conseil des rap- 
ports du President de la Commission mixte d'armistice 
israelo-syrienne 32'. 

Le representant de la Syrie * a dit qu'Israel avait 
fait avancer ses forces, qu'elle avait occupe Kounaitra, 
a environ 55 kilometres de Damas, et que des combats 
faisaient rage entre les forces syriennes et israeliennes. 
Le representant d'Israel essayait deliberement d'induire 
le Conseil en erreur en affirmant qu'Israel respectait le 
cessez-le-feu. Les forces israeliennes attaquantes de- 
vaient se retirer derriere la ligne d'armistice et le Con- 
seil devait appliquer des sanctions aZ8.  

Le representant de l'URSS a declare que les rensei- 
gnements communiques par le Secretaire general, bien 
qu'assez fragmentaires, montraient de toute evidence 
que l'aviation israelienne avait bombarde Damas et que 
les forces israeliennes poursuivaient leur avance en ter- 
ritoire syrien. C'etait la une preuve suffisante qu'Israel 
bafouait les decisions du Conseil de securite. Des me- 
sures decisives s'imposaient d'urgence pour arreter l'a- 
gresseur 329. 

Le representant d'Israel " a dit que, bien qu'elle ait 
accepte deux fois les resolutions relatives au cessez-le- 
feu, la Syrie n'avait cesse de bombarder des villages 
israeliens le long de la frontiere israelo-syrienne. L'al- 
legation selon laquelle Israel aurait l'intention de s'em- 
parer de Damas etait denuee de fondement. La seule 
activite israelienne etait menee contre les positions 
d'artillerie qui attaquaient des villages israeliens " O .  

326 1354' seance. var. 4 
326 13540 seance; bar. 5 a 8. 
$27 1354e seance, par. 9 a 22; pour Les declarations ulte- 

rieures du Secretaire general, voir ibid., par. 89 et 90, 118 

824 1354e seance, par. 2. 

a 121, 141 et 142. 
sza 1354e seance, par. 24 a 34. 
32s 1354e seance, par. 35 a 40 et 42 a 47. 
as0 1354e seance, par. 49 a 55. 
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A la 1355@ seance, le 10 juin 1967, le Secretaire 
general a donne lecture d'un message du President de 
la Commission mixte d'armistice israelo-syrienne a3'. 

Le representant d'Israel a a dit que des troupes israe- 
liennes s'employaient uniquement a reduire au silence 
des pieces d'artillerie en Syrie et qu'elles agissaient 
ainsi dans l'exercice du droit de legitime defense 382. 

Le representant de la Syrie': a fait observer qu'il 
avait ete etabli sans aucun doute possible qu'une im- 
portante armee d'invasion, avec des chars, des vehicules 
blindes et des avions, envahissait la Syrie. Le Conseil 
avait donc le devoir de faire en sorte que les hostilites 
cessent et que les envahisseurs se retirent 333. 

Le Secretaire general a annonce au Conseil de se- 
curite qu'il avait recu un message du chef d'etat-major 
de l'ONUST selon lequel celui-ci avait informe le Pre- 
sident de la Commission mixte d'armistice israelo- 
syrienne qu'Israel etait pret a cooperer a un cessez-lc- 
fcu comportant un arret total des mouvements de 
troupes, a condition que la Syrie fasse de meme et que 
des observateurs militaires de l'ONU soient deployes 
de part et d'autre des lignes a l'heure meme fixee pour 
le cessez-le-feu. Le chef d'etat-major proposait\que le 
cessez-le-feu entre en application le 10 juin, a 16 h 
30 TU 334. 

A la 1356"eance, le 10 juin 1967, le President a 
donne lecture d'une lettre 3s5, en date du 10 juin 1967, 
emanant du representant de l'URSS, dans laquelle celui- 
ci demandait, compte tenu du fait qu'Israel poursuivait 
les hostilites en depit des resolutions sur le cessez-le-feu 
adoptees par le Conseil de securite, la convocation im- 
mediate du Conseil en vue d'examiner la question de 
la violation flagrante par Israel des decisions du Con- 
seil de securite concernant la cessation des hostilites: 
Le President a ajoute qu'il avait decide, en reponse a 
cette lettre, de convoquer la reunion consideree a bref 
delai. II a egalement indique qu'un projet de resolution 
commun avait ete presente par I'Argmtine, le Bresil 
et l'Ethiopie 33a. 

Le representant de l'URSS a dit que peu apres que 
le Conseil eut ajourne sa seance precedente Damas 
avait fait l'objet d'une nouvelle attaque par les forces 
aeriennes israeliennes. Les combats se poursuivaient 
dans la region de Kounaitra, a 55 kilometres de la 
capitale syrienne. Le Conseil de securite n'avait pas le 
droit de surseoir a une condamnation d'Israel pour 
avoir grossierement viole les decisions du Conseil de 
securite 33'. 

Le Secretaire general a donne lecture de messages 
du chef d'etat-major de I'ONUST relatifs a la situation 
dans la region 

Le representant des Etats-Unis a presente un projet 
de resolution 33' qui tendait a ce que le Conseil de 

331 1 3 5 5 ~  seance, par. 3; voir egalement par. 68, 69 et 204. 
33% 13550 seance, par. 7 a 16. 
833 1355e seance, par. 71 a 83. 
334 13.558 seance, par. 204; pour les declarations ulterieures 

du Secretaire generai, voir 1356e seance, par. 20 a 25, 76, 93 
a 101. 204 et 205. 

33s Sl7970. 1356e seance. Dar. 3. 

1356' seance, par. 5 a 18. 
338 1356e seance, par. 20 a 25. 
399 1356" seance, par. 74. 

securite : 1) demande au Secretaire general d'ordonner 
une enquete complete sur toutes les violations signalees; 
2) exige que toutes les parties respectent scrupuleuse- 
ment les appels au cessez-le-feu contenus dans ses 
resolutions 233, 234 et 235; et 3) prie les gouverne- 
ments interesses de donner des instructions catego- 
riques a toutes les forces militaires pour qu'elles cessent 
tous tirs et toutes activites militaires, comme l'exi- 
geaient lesdites resolutions. 

Par une lettre 3"0, en date du 11 juin 1967, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant per- 
manent de la Syrie a demande que le Conseil de se- 
curite soit convoque d'urgence pour examiner la grave 
situation resultant d'une nouvellc penetration militaire 
israelienne sur le territoire syrien et prendre les me- 
sures necessaires en vue de mettre fin a cet etat de 
choses. 

A la 1357e seance, le 11 juin 1967, le President 
(Danemark) a annonce que le Conseil avait ete reuni 
a la suite d'une demande du representant de la Syrie 341. 

Le Secretaire general a donne lecture au Conseil de 
messages recus du chef d'etat-major de I'ONUST 342. 

Le representant de la Syrie * a declare qu'une co- 
lonne de vehicules blindes et de chars s'etait avancee, 
en violation des trois resolutions anterieures du Conseil 
de securite exigeant le cessez-le-feu, en direction de 
l'est et du sud a partir de Rafid, qui avait ete occupe 
egalement apres le cessez-le-feu. L'action du Conseil 
devait tendre a empecher l'invasion de s'etendre plus 
avant; en outre, le Conseil devait condamner les viola- 
tions du cessez-le-feu et donner au violateur l'ordre de 
se replier sur les points a partir desquels il avait entre- 
pris des operations de conquete +lJ. 

Le representant d'Israela a declare que pour ce qui 
etait des mouvements militaires dans la rerion de Ratid, - 
I I  y avait eu u n  dCplxr.m<nr d: qiiclqiics v6hiciiles mili- 
1uirc5. milis uue cc niouvtinciit s'cinir on6re i I'ini2ricur 
des lignes d'&nistice. Il n'y avait pas e u  d'avance au- 
dela des lignes d'armistice etablies par le cessez-le-feu 
le 10 juin, a 16 h 30 TU. En outre, il n'y avait en ni 
coups de feu ni combats de quelque genre que ce soit 
en aucun point de la ligne du front et le cessez-le-feu 
etait scrupuleusement observe 3t4. 

Apres une suspension de seance, le President a an- 
nonce qu'a la suite de consultations il presentait un 
projet de resolution; celui-ci a ete adopte 3'Q l'nnnai- 
mite en tant que resolution 236 (1967). 

Le texte de la resolution etait ainsi conCu : 
"Le Conseil de securite, 
"Prenant note des rapports oraux du Secretaire 

general sur la situation entre Israel et la Syrie, pre- 
sentes aux 1354e, 1355e, 1356-t 1357e seances, et 
des renseignements supplementaires fournis dans les 
documents S/7930 et Add.l a 3, 

"1. Condamne toutes violations du cessez-le-feu 
sans exception; 

"2. Prie le Secretaire general de poursuivre ses 
enquetes et de faire rapport au Conseil aussitot que 
possible; 

340 9/7973, Doc. off., 22e annee, Suppl. d'avr.-juin 1967, 
p. 243 et 244. 

1357e seance, par. 2. 
1357s seance, par. 5 a 10. 

343 13578 seance, par. 21 a 32. 
364 1357"eance, par. 34 a 40 et 198 a 203. 
846 1357e seance, par. 244. 
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"3. Affirme que sa demande exigeant un cessez- 
le-feu et un arret de toutes activites militaires en- 
globe l'interdiction de toutes avances militaires pos- 
terieures au cessez-le-feu; 

"4. Demande le prompt retour aux positions de 
cessez-le-feu de tontes troupes qui peuvent avoir 
avance apres 16 h 30 (temps universel) le 10 juin 
1967: 

"5. Demande une pleine cooperation avec le chef 
d'etat-major de l'organisme des Nations Unies 
charge de la surveillance de la tSve et les observa- 
teurs dans l'application du cessez-le-feu, y compris 
la liberte de mouvement et des facilites de commu- 
nications adequates." 
Decision du 14 juin 1967 (1360e seance) : 
Rejet du projet de resolution de l'URSS 
Par une lettre 84G, en date du 13 juin 1967, adressee 

au President du Conseil de securite, le representant per- 
manent de l'URSS a demandee qu'une seance du 
Conseil de securite soit convoquee afin d'examiner d'ur- 
gence la question intitulee "Cessation des activites mili- 
taires d'Israel et retrait des forces israeliennes des par- 
ties du territoire de la Republique arabe unie, de la 
Jordanie et de la Syrie dont elles se sont emparees a la 
suite d'une agression". 

A la 13589eance du Conseil de securite, le 13 juin 
1967, apres l'adoption de l'ordre du jour le Presi- 
dent (Danemark) a precise qu'il avait convoque le Con- 
seil a la demande du representant de l'URSS. II a en- 
suite appele l'attention du Conseil sur le texte revise 
d'un projet de resolution qui avait ete presente par 
le Gouvernement sovietique aux fins d'examen pendant 
la seance en cours 34y. 

Le representant de i'URSS a dit que les decisions 
du Conseil de securite portant sur la cessation des 
hostilites ne constituaient qu'un premier pas, un mil$- 
mum auquel le Conseil avait pu parvenir dans les cir- 
constances. Toutes les decisions prises jusqu'alors par 
le Conseil de securite n'etaient que des mesures initiales 
que l'on pouvait accepter afin d'assurer aux victimes de 
l'agression israelienne une protection a court terme. Eu 
egard a la situation, le Conseil ne pouvait plus se cou- 
tenter de repeter ou de confirmer des resolutions ante- 
rieures qui etaient tout a fait insuffisantes. Le Conseil 
devait prendre les,mesures les plus efficaces et les plus 
appropriees contre Israel et insister sur un retrait in- 
conditionnel des forces israeliennes des territoires oc- 
cupes des Etats arabes. Tenant compte des modifica- 
tions survenues dans la situation au Moyen-Orient, il 
soumettait a l'examen du Conseil un texte revise de son 
projet de resolution 3s0 tendant a ce que le Conseil de 
securite : i) condamne resolument les actes agressifs 
d'Israel et la continuation de I'occupation par Israel 
d'une partie des territoires de la Republique arabe unie, 
de la Syrie et de la Jordanie, qu'il considere comme un 
acte d'agression, un violation brutale de la Charte des 
Nations Unies et des principes universellement recon- 
nus du droit international; ii) exige qu'Israel retire im- 
mediatement et sans condition d'aucune sorte toutes ses 
troupes des territoires des Etats susmentionnes en deca 

S4,6S/7979, Doc. of., 22e annee, Suppl. d'mi.. 
p. 248. 

34.7 1 3 5 8 ~  seance, p. 1. L'ordre du jour etait le 
celui adopte a la 1354e seance, le 10 juin 1967. 

*'8S/7951/Rev.l, Doc. off., 2Ze annde, Suppl. 
1967, p. 169. Voir aussi 1351P seance, par. 47. 

349 1358s seance, par. 2 et 3. 
8" S/7951/Rev.2; 1358e seance, par. 45. 

-juin 1967, 

memc que 

d'aw-juin 

des lignes d'armistice et respecte le statut des zones 
demilitarisees, comme prescrit dans les Conventions 
d'armistice general 3"". 

Le representant des Etats-Unis, commentant le pro- 
jet de resolution de l'URSS, a dit qu'il ne marquait pas 
une etape reelle vers le reglement des hostilites mais 
representait pfntot un pas en arriere vers une autre 
guerre. Ce dont le Proche-Orient avait le plus besoin, 
c'etait de nouvelles mesures vers une paix reelle, et non 
pas seulement d'un cessez-le-feu, d'un armistice fragile 
ou d'un retrait. L'objectif d'une paix reelle etait du- 
ment enonce dans le projet de resolution des Etats- 
Unis "*, qui visait a encourager les parties en conflit 

prendre la decision de vivre ensemble en paix et a 
assurer une assistance internationale a cette fin. 

Le representant d'Israel * a dit que jusqu'a ce que 
tous les gouvernements interesses aient declare officielle- 
ment qu'ils renoncaient a la belligerance et se confor- 
maient aux resolutions du Conseil de securite, Israel ne 
pourrait pas considerer le cessez-le-feu comme pleine- 
ment effectif s". 

Le representant de la Republique arabe unie *, se 
referant au paragraphe 2 du dispositif du projet de 
resolution des Etats-Unis (S/7952), a estime que cette 
disposition equivalait a faire legaliser l'agression israe- 
lienne par le Conseil 3 8 4  

A la 13609eauce, le 14 juin 1967, le President 
(Danemark) a fait observer a" y e  le Conseil de se- 
curile etait saisi des projets de resolution ci-apres : un 
projet de resolution "' (S/7941) presente par le Ca- 
nada; un proiet de resolution 3s7 (S/7951/Rev.2) pre- 
sente par l'URSS; un projet de resolution 358 (S/7952/ 
Rev.2) presente par les Etats-Unis; un projet de reso- 
lution 56s (S/7968/Rev.l) presente par l'Argentine, le 
Bresil et l'Ethiopie; et un projet de resolution 3Bo 

(S/7971) presente par les Etats-Unis. 
Le representant du Pakistan " a dit que le Conseil 

devrait prendre les ,mesures suivantes : condamner 
l'agression commise par Israel, exiger, en vertu de l'Ar- 
ticle 39 de la Charte, le repli immediat des forces 
armees d'Israel sur les lignes de demarcation fixees 
dans les conventions d'armistice et, apres l'achevement 
des replis, participer activement a la recherche de 
moyens pour faire appliquer les resolutions formelles 
adoptees par l'Assemblee generale et par le Conseil 
de securite au sujet du probleme de la Palestine 3". 

Le representant de l'Argentine a exprime l'opinion 
selon laquelle tout accord obtenu sous la menace ou 
par l'emploi de la force, en violation des principes de 
la Charte, ne saurait etre valable; c'est pourquoi le 
Conseil devait s'efforcer de creer les conditions neces- 
saires pour qu'aucune des parties ne negocie sous la 
menace d'une pression ou d'une contrainte. Toutefois, 
ces conditions ne pouvaient etre obtenues si, d'une &te, 
les troupes n'etaient pas retirees et si, de l'autre, des 
garanties de libre passage sur les voies maritimes inter- 
nationales n'etaient pas donnees. Cela signifiait qu'il 
fallait en terminer avec l'esprit de belligerance et qu'il 

a s 1  1358e seance, par. 45. 
w2 S/7952, voir note 307 ci-dessus 
"8 1358~ seance, par. 221. 
8" Ibid., par. 308. 
3" 1360e seance, par. 2. 
3EWoir note 299 ci-dessus. 
36' Voir note 31 1 ci-dessus. 
358 Voir note 307 et 308 ci-dessus. 
ai* Voir note 336 ci-dessus. 
880 Voir note 339 ci-dessus. 
361 13600 seance, par. 63. 
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fallait mettre les deux parties a meme d'exprimer libre- 
ment leur volonte au cours des negociations 382. 

Le represcntant du Mali a presente un amendement 
au projet de resolution propose par l'Argentine, le Bre- 
sil et l'Ethiopie 363 (S/7968), tendant a ajouter au dis- 
positif un troisieme paragraphe ainsi concu : "3. Prie 
le Secretaire general de suivre l'application effective de 
la presente resolution et de faire rapport au Conseil de 
securite" a". 

A la meme ssance, le representant du Canadi: a 
suggere au President que le projet de resolution com- 
mun presente par le Canada et le Danemark (S/7905), 
en date du 24 mai 1967, soit retire. Le projet de reso- 
lution presente par le Canada (S/7941), en date du 
4 juin 1967, serait maintenu pour etre examine par le 
Conseil *", 

Le President a declare qu'outre les projets de reso- 
lution qu'il avait enumeres anterieurement le Conseil 
avait ete saisi de deux autres projets de resolution : un 
projet de resolution (S/7905) presente par le Canada 
et le Danemark, qui, comme l'avait indique le repre- 
sentant du Canada, devrait etre retire. Le deuxieme 
projet de resolution avait ete presente par les Etats- 
Unis sous la cote (S/7916/Rev.l). Le President a 
ajoute que le representant du Canada ne s'opposait pas 
a ce que le Conseil se prononce tout d'abord sur le 
proiet de resolution (S/7951/Rev.2) presente par 
l'URSS 38e. 

Le representant des Etats-Unis a dit qu'il n'insisterait 
pas pour que les projets de resolutions (S/7916/Rev.l) 
et (S/7971) soient mis aux voix. En ce qui concernait 
le projet de resolution (S/7952/Rev.2), une troisieme 
version avait ete presentee; toutefois, la delegation des 
Etats-Unis n'insistait pas pour que ce texte soit mis aux 
voix a la seance en cours s87. 

Le President a annonce que le Conseil de securite 
allait proceder au vote sur le projet de resolution 
(S/7951/Rev.2) presente par l'URSS et indique que le 
representant du Nigeria avait aemande que chacun des 
paragraphes du dispositif soit mis aux voix separement. 

A la 1360veance, le 14 juin 1967, le premier para- 
graphe du dispositif du projet de resolution de l'URSS 
n'a pas ete adopte, le vote ayant ete de 4 voix pour, 
zero contre et 11 abstentions; le deuxieme paragraphe 
du dispositif n'a pas ete adopte, le vote ayant ete de 
6 voix pour, zero contre et 9 abstentions 3U8. 

Le President a fait savoir que le representant de 
l'URSS n'insistait pas pour que l'ensemble du projet 
de resolution soit mis aux voix. En consequence, le 
projet de resolution presente par l'URSS n'a pas ete 
adopte 3". 

Decision du 14 juin 1967 (1361"eance) : 
Le Conseil de securite a : 
i) Prie le Gouvernement israelien d'assurer la 

surete, le bien-etre et la securite des habitants 
des zones ou des operations militaires avaient 
lieu; 

ii) Recommande aux jiouvernements interesses de 
respecter les principes humanitaires regissant le 
traitement des prisonniers de guerre. 

a67 1360- seance, bar. 185. 
sua 1360e seance, par. 192 et 199 
8" 1360e seance, par. 200. 

A la 1361e seance, le 14 juin 1967, le representant 
de l'Argentine a presente un projet de resolution 
(S/7968/Rev.2), propose conjointement par l'Argen- 
tine, le Bresil et l'Ethiovie. et a dit aue les auteurs 

presente resolution 2 de faire rapportL& Conseil de 
securite" 3'1. 

Le representant du Mali a fait observer que le mot 
"effective" figurait apres le mot "application" 

Le President (Danemark) a dit que le Conseil de 
secutite allait voter sur le projet de resolution des trois 
puissances, tel qu'il avait ete modifie par le represen- 
tant du Mali (S/7968/Rev.3) 

Le projet de resolution des trois puissances a ete 
adopte a l'unanimite 774 en tant que resolution 237 
(1967). Le texte en etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 
"Conszderant l'urgente necessite d'epargner aux 

populations civdes et aux prisonniers de guerre dans 
la zone du conflit du Moyen-Orient des souffrances 
supplementaires, 

"Considerant que les droits de l'homme essentiels 
et inalienables doivent etre respectes meme dans les 
vicissitudes de la guerre, 

'%onsiderant que les parties impliquees dans le 
conflit doivent se conformer a toutes les obligations 
de la Convention de Geneve relative au traitement 
des prisonniers de guerre, du 12 aout 1949, 

"1. Prie le Gouvernement israelien d'assurer la 
sxirete, le bien-etre et la securite des habitants des 
zones ou des operations militaires ont eu lieu et de 
faciliter le retour des habitants qui se sont enfuis de 
ces zones depuis le declenchement des hostilites; 

"2. Recommande aux gouvernements interesses 
de respecter scrupuleusement les principes humani- 
taires regissant le traitement des prisonniers de guerre 
et la protection des civils en temps de guerre, tels 
qu'ils sont enonces dans les Conventions de Geneve 
bu 12 aout 1949; 

"3. Prie le Secretaire general de suivre l'applica- 
tion effective de la presente resolution et de faire 
rapport au Conseil de securite." 
Le President a indique 375 que le Conseil restait saisi 

des projets de resolution suivants : un projet de resolu- 
tion (S/7941) presente par le Canada; des projets de 
resolutions (S/7916/Rev.l, S/7952/Rev.3 et S/7971) 
presentes par les Etats-Unis; et un projet de rksolu- 
tion a2VS/7919) presente par la Republique arabe 
unie 377. 

Decision du 9 juillet 1967 ( 1 3 W  seance) : 
Declaration du President : 
Demandant au Secretaire general d'inviter le chef 

d'etat-major de l'Organisme des Nations Unies charge 
de la surveillance de la treve a mettre au point, avec les 
Gouvernements de la Republique arabe unie et d'Israel, 
les arrangements necessaires en vue du stationnement, l 
dans le secteur du canal de Suez, d'observateurs mili- I 

a70 13611' seance. Dar. 3 a 7. 
37' 1361e seance: bar. 7 
37% t?C.le seance, car.  8. 

*Pance, par. 80 a 82. 
ce, par. 82. 
ce. oar. 130. 

876 V o i r  note 282: 
977 Aucune mesure n'a ete prise par le Conseil d e  securite en  

ce qui concerne ces projets d e  ~eso ln t ion .  
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taires de l'ONU relevant du chef d'etat-major de 
I'ONUST. 

Par une lettre en date du 8 juillet 1967, le repre- 
sentant permanent de la Republique arabe unie a fait 
savoir au Conseil que le 8 juillet, a 10 h 15, les forces 
armees israeliennes avaient viole le cessez-le-feu eu 
lancant une attaque, avec bombardement intense d'ar- 
tillerie, contre Port Fouad, sur la rive orientale du canal 
de Suez. Israel avait en outre effectue des raids aeriens 
contre differents postes de controle dans la region du 
canal de Suez et les avaient detruits. En meme temps, 
l'aviation israelienne avait bombarde au hasard la rive 
orientale, causant plusieurs pertes de vies humaines et 
des dommages materiels. Cette derniere en date des 
violations du cessez-le-feu par Israel n'etait que l'ufe 
d'une serie premeditee de violations commises depuis 
que le Conseil de securite avait adopte ses resolutions 
233 (1967), 234 (1967), 235 (1967) et 236 (1967) sur 
le cessez-le-feu. Le Conseil de securite devait agir d'ur- 
gence pour eviter toute nouvelle deterioration d'une 
situation qui mettait deja en danger non seulement la 
paix et la securite dans le Moyen-Orient, mais aussi la 
paix et la securite internationales dans le monde entier. 
Eu egard a cette situation, le representant de la Repu- 
blique arabe unie demandait qu'une reunion d'urgence 
du Conseil de securite soit convoquee le plus tot 
possible. 

Dans une lettre "* en date du 8 juillet 1967, le 
representant permanent d'Israel a declare que les forces 
armees de la Republique arabe unie avaient commis 
une nouvelle et tres serieuse violation du cessez-le-feu. 
Le 8 juillet, a 9 h 25, les forces de la Republique arabe 
unie avaient ouvert le feu sur les troupes israeliennes 
stationnees dans la region de Ras El'Ish, a quelque 15 
kilometres au sud de Port-Said. Les forces israeliennes 
avaient riposte, et l'echange de feu s'etait poursuivi 
jusqu'a 11 h 30. A 11 h 30, les forces de la Republique 
arabe unie avaient ouvert le feu sur les troupes israe- 
liennes a El-Kantara. Apres cet incident, une colonne 
blindee s'etait dirigee vers le sud et avait ouvert le feu 
sur des troupes israeliennes qui se trouvaient sur la 
rive orientale du canal.. Pour repousser ces attaques 
continuelles, un petit nombre d'avions israeliens\etaient 
entres en action contre les positions d'artillerie a partir 
desquelles des tirs avaient ete effectues sur les forces 
israeliennes. Depuis lors, le bombardement egyptien 
s'etait poursuivi de facon intermittente dans les regions 
de Ras El'Ish et d'El-Kantara. Ces actes d'agression 
prouvaient incontestablement que la politique du Gour 
vernement de la Republique arabe unie continuait a 
avoir pour objet de maintenir un etat continu de belli- 
gerance vis-a-vis d'Israel. Etaut donne cette situation, 
le representant d'Israel demandait la convocation d'ur- 
gence du Conseil de securite "afin d'examiner la plainte 
d'Israel concernant de graves violations du cessez-le-feu 
par la Republique arabe unie". 

A la 1365e seance, le 8 juillet 1967, l'ordre du jour 
provisoire contenait quatre points qui avaient ete ins- 
crits a l'ordre du jour lors de la 1354" seance, le 10 
juin 1967 aso. 

Le President (Ethiopie) a indique que les lettres du 
representant de la Republique arabe unie et du repre- 

sentant d'Israel avaient ete distribuees sous les cotes 
S/8043 et S/8044 8S1. 

Apres une discussion portant sur l'adoption de l'ordre 
du jour 3SZ ,  les deux lettres ont ete inscrites a l'ordre 
du jour. 

Le Secretaire general a fait savoir qu'il n'etait pas 
en mesure de fournir au Conseil de securite des rensei- 
gnements verifies concernant un nouveau declenche- 
ment d'hostilites dans les environs de Suez, puisqu'il 
n'y avait pas d'observateurs militaires de l'ONU dans 
cette region 583. 

Le representant de la Republique arabe unie " a dit 
que le Conseil de securite ne pouvait ni ne devait ad- 
mettre qu'Israel viole les decisions du Conseil et qu'il 
etait de son devoir de faire appel aux autorites israe- 
liennes pour qu'elles s'abstiennent de ces actes illicites. 
Le Conseil de securite ne devrait pas s'ajourner avant 
d'etre parvenu a une decision concluante, visant une 
fois pour toutes les violations repetees, par Israel, des 
diverses resolutions du Conseil de securite relatives au 
cessez-le-feu et eu particulier de sa resolution 236 
(1967) 38*. 

Le representant d'Israel " a dit que la plus recente 
action entreprise par la Republique arabe unie et les 
incidents qui l'avaient precedee incitaient Israel a croire 
que la RAU n'avait rien change a sa politique de bel- 
ligerance et continuait de l'appliquer en lancant des 
attaques armees, nonobstant son acceptation du cessez- 
le-feu. Le Gouvernement israelien etait tres desireux de 
voir le cessez-le-feu loyalement maintenu et strictement 
respecte. 11 esperait que telles etaient egalement les in- 
tentions de la Republique arabe unie 

A la 1366veance du Conseil de securite, le 9 juillet 
1967, le representant de l'URSS a affirme que le Con- 
seil de securite avait le devoir de mettre Israel en de- 
meure de se conformer promptement et integralement 
aux decisions du Conseil et de s'abstenir de toute ope- 
ration militaire. Aux termes de l'Article 25 de la 
Charte, Israel devait se conformer strictement a la 
decision du Conseil de securite relative au cessez-le-feu. 
Par consequent, si Israel persistait a ignorer les deci- 
sions et les demandes du Conseil, il faudrait appliquer 
des sanctions contre Israel, en tant qu'agresseur, en 
vertu du Chapitre VI1 de la Charte 

Le representant du Royaume-Uni a rappele que la 
premiere mesure prise par le Conseil apres le debut du 
conflit avait consiste a preconiser et a etablir un cessez- 
le-feu. Il devait veiller a ce que celui-ci soit respecte. 
Il devait condamner toute violation commise son 
endroit. Le Secretaire general devait etre autorise a 
envoyer des observateurs au Sinai et dans la region du 
canal pour accelerer la mise en des accords rela- 
tifs au cessez-le-feu et a envoyer un representant spe- 
cial dans la region, afin de pouvoir realiser des progres 
a propos de tous les aspects de la situation, y compris 
le desengagement et le retrait 387. 

Le representant des Etats-Unis a dit qu'il serait tres 
utile pour le Conseil et pour l'application du cessez-le- 
feu de pouvoir envoyer dans la region des observateurs 

381 1 3 6 9  seance, par. 2. 
3s:: Pour la discussion et la decision relatives a i'ordre du 
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de l'ONU pour qu'ils fassent rapport au Secretaire 
general et, par l'intermediare de celui-ci, au Conseil 
de securite, sur l'application du cessez-le-feu et son 
observation par les parties. La presence de ces obser- 
vateurs aurait aussi un effet calmant sur la situation 
dans la region et rendrait moins probable le renouvelle- 
ment d'incidents du genre de ceux que le Conseil exa- 
minait. Toutefois, le respect scmpuleux du cessez-le- 
feu par tous les Etats interesses etait indispensable pour 
resoudre tous les problemes complexes qui se posaient 
an Moyen-Orient 

Le representant de l'Inde a fait observer qu'il fallait 
demander au Secretaire general de prendre des mesures 
pour renforcer le dispositif der Nations Unies dans la 
region afin d'empecher la situation de s'aggraver, d'as- 
surer le retrait des forces israeliennes et de garantir la 
stricte observation des Conventions d'armistice general 
par toutes les parties interessees. Le Secretaire general 
devrait egalement designer un representant special qui 
se rendrait dans la region a ces fins, qui s'emploierait 
en outre a reduire les tensions et a retablir des condi- 
tions pacifiques et qui ferait rapport au Conseil de 
securite. Les discussions qui avaient eu lieu au Conseil 
et au cours de la session extraordinaire d'urgence de 
l'Assemblee generale avaient montre que la tres grande 
majorite des Etats Membres etaient d'accord pour esti- 
mer qu'aucun differend ne devrait etre regle par un 
recours a la force et que les Etats Membres avaiect 
l'obligation de respecter l'integrite territoriale et l'inde- 
pendance politique des autres Etats. C'etait en se fou- 
dant sur ces deux principes que le Conseil de securite 
devrait poursuivre de toute urgence son examen des 
problemes dont il etait saisi et rechercher des solutions 
dans le cadre de la souverainete des Etats interesses 38s. 

Le Secretaire general a dit que le chef d'etat-major 
lui avait fait savoir que, pour le secteur de Suez, il 
pensait avoir besoin d'environ 25 observateurs de 
plus 

A la meme seance, le President (Etbiopie) a donne 
lecture d'une declaration qui lui paraissait exprimer 
un consensus des membres du Conseil : 

"Rappelant les resolutions 233 (1967), 234 (1967), 
235 (1967) et 236 (1967) du Conseil de securite, et 
soulignant la necessite pour toutes les parties de 
respecter scrupuleusement les dispositions de ces 
resolutions, ayant entendu les declarations du Secre- 
taire general et les suggestions qu'il a faites aux par- 
ties interessees, je crois exprimer l'opinion du Con- 
seil en declarant que le Secretaire general devrait, 
comme il l'a suggere dans ses declarations des 8 et 9 
juillet 1967 au Conseil, inviter le chef d'etat-major 
de l'ONUST, le general Odd Bull, a mettre au point 
avec les Gouvernements de la Republique arabe unie 
et d'Israel, aussi rapidement que possible, les ar- 
rangements necessaires en vue du stationnement, 
dans le secteur du canal de Suez, d'observateurs 
militaires des Nations Unies relevant du chef d'etat- 
major de l'ONUST." 
Le President a aioute que puisqu'il n'y avait pas 

d'obiection il considerait que le consensus etait accepte 
par le Conseil. Pour conclure, le President a lance un 
appel aux parties interessees pour qu'elles accordent 

388 1366e seance, par. 45 a 56. 
389 1366e seance, par. 112 a 124. 
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cas no 12. 

au Secretaire general un plein appui et une cooperation 
sans reserve tant pour assurer le respect des decisions 
du Conseil que pour offrir, chaque fois que cela serait 
necessaire, les services dont le Secretaire general ou son 
personnel pourraient avoir besoin dans l'exercice de 
leurs fonctions de maintien de la paix dans la region 3e2. 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT @If 
Decision du 25 octobre 1967 (1371e seance) : 
Le Conseil de securite a : 
i) Condamne les violations du cessez-le-feu; 

ii) Exige des Etats Membres interesses qu'ils ces- 
sent immediatement toutes activites militaires 
prohibees dans la region et qu'ils cooperent 
pleinement et rapidement avec l'organisme des 
Nations Unies charge de la surveillance de la 
treve. 

Par une lettre 3s3, en date du 24 octobre 1967, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant de la Republique arabe unie s'est plaint de ce 
que les forces israeliennes aient entrepris plus tot le 
meme jour, en violation du cessez-le-feu, un bombarde- 
ment intensif de la ville de Suez, qui avait entraine 
d'importantes pertes en vies humaines et de graves 
dommages a la ville et a ses quartiers habites, qui 
avaient ete presque demolis. If etait significatif que 
cette operation ait eu lieu immediatement apres que le 
cabinet israelien eut tenu sa reunion extraordinaire et 
que les objectifs choisis etaient des installations civiles 
et industrielles. A la suite de cette operation, les raffi- 
neries de petrole de Suez, les usines d'engrais de Nasr, 
les installations du Dort de Suez et   lu sieurs autres com- 
plzxcs industriels avaicnt i - r i  entierenimt ou gravement 
ciidumni;it!is. Cetrc aeression ~riniZditL-c de la part du 
Gouvernekent et desuforces aimees d'Israel allait bien 
au-dela d'une simple violation des resolutions du Con- 
seil de securite relatives au cessez-le-feu. Cette agres- 
sion ne pouvait etre justifiee en pretendant qu'il s'agis- 
sait d'une mesure de retorsion prise contre la Repu- 
blique arabe unie du fait que le destroyer israelien 
Eilat avait ete coule dans les eaux territoriales de la 
Republique arabe unie, etant donne que l'operation 
avait ete dirigee contre des installations civiles et indus- 
trielles, et non contre des objectifs militaires. Compte 
tenu de ces evenements, le representant de la Repu- 
blique arabe unie demandait que le Conseil de securite 
soit convoque d'urgence pour examiner la situation 
resultant des actes d'agression israeliens, de maniere a 
prendre promptement des mesures contre Israel, con- 
formement aux articles pertinents de la Charte des 
Nations Unies. 

Far une lettre %Oi, en date du 24 octobre 1967, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant d'Israel a appele l'attention du Conseil sur le 
fait que, quelques heures auparavant, les forces armees 
de la Republique arabe unie avaient ouvert le feu, a 
partir de la rive occidentale du canal de Suez, sur les 
forces israeliennes se trouvant sur la rive orientale an 
nord de Port Tewfik. Les forces israeliennes avaient 
riposte et les observateurs des Nations Unies avaient ete 
avises de l'action egyptienne. Un soldat israelien avait 
ete legerement blesse. Du fait que les positions d'artil- 
lerie de la Republique arabe unie etaient situees a proxi- 

1366e seance, par. 127 et 133. 
393 S/8207, DOC. off , ,  22s annee, Suppl. d'ocr.-dec. 1967, 

p. 191 et 192. 
394S/8208, DOC. off . ,  22s anned, Suppl. d'oct-dec. 1967, 

p. 192 et 193. 
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mite d'installations civiles a Port Ibrahim et a Suez, 
on pensait que des raffineries de petrole avaient ete 
touchees. Les deux parties avaient accepte une proposi- 
tion des observateurs des Nations Unies tendant a ce 
qu'un cessez-le-feu entre en vigueur a 17 h 30; depuis 
ce moment-la, le secteur etait reste calme. Il etait eu- 
suite rappele, dans la 'lettre, que le Conseil avait ete 
anterieurement informe de violations du cessez-le- 
feu par la Republique arabe unie, dont la plus grave 
avait ete la destruction du destroyer israelien Eilat. 
L'auteur de la lettre demandait que le Conseil de 
securite se reunisse d'urgence pour examiner les actes 
d'agression et les violations des resolutions sur le 
cessez-le-feu commises par la Republique arabe unie. 

A ta 1369" seance, le 24 octobre 1967, les deux 
lettres ont ete inscrites a l'ordre du jour sous la ru- 
brique "La situation au Moyen-Orient". 

Apres l'adoption de l'ordre du jour, le Conseil a 
invite les representants de la Republique arabe unie, 
d'Israel, de La Jordanie et de la Syrie a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question, qui a ete 
examinee de la 1369e a 1371e seance, tenues entre les 
24 et 25 octobre 1967 sg6. 

A la 1369' seance, le 24 octobre 1967, le represcn- 
tant de la Republique arabe unie * a declare que l'acte 
de guerre commis par Israel contre des complexes civils 
et industriels cn Republique arabe unie et qui avait ete 
confirme dans le rapport du chef d'etat-major de 
l'ONUST etait le plus violent depuis son acte d'agres- 
sion du 5 juin. Israel semblait s'etre donne pour but 
la destruction totale des activites civiles et industrielles 
de la Republique arabe unie. En outre, ces violations 
du cessez-le-feu avaient ete caracterisees par une dan- 
gereuse escalade contre ces objectifs. L'attaque n'avait 
ete provoquee en aucune maniere; elle avait ete pre- 
meditee et elle etait venue immediatement apres la vio- 
lation des eaux territoriales de la Republique arabe 
unie par le destroyer israelien Eilat, le 21 octobre, et 
sa tentative de se livrer a une agression contre la ville 
de port-Said. Ce destroyer, qui avait, le 12 juillet, coule 
deux unites de la Republique arabe unie dans les eaux 
territoriales au large de Port-Said, a ete par la suite 
coule dans l'exercice du droit de legitime defense. Le 
fait que le destroyer se trouvait dans les eaux terri; 
toriales de la Republique arabe unie avait ete confirme 
par le oote israelien et signale par le chef d'etat- 
maior de l'ONUST. Faisant observer aue les mouve- 
ments du destroyer etaient contraires aux termes des 
resolutions du Conseil de securite relatives au cessez- 
le-feu, le representant de la Republique arabe unie a 
rappele que, le jour precedent, le Ministre des affaires 
etrangeres d'Israel avait refuse publiquement de recou- 
rir au dispositif des Nations Unies ou de faire appel 
au Conseil de securite pour examiner les actes qui 
avaient conduit a la destruction de l'Eilat. Le Conseil 
de securite ne saurait manquer, en toute oh-iectivite, de 
condamner la politique d'Israel et d'exiger des diri- 
geants israeliens qu'ils rendent compte de leur mepris 
de l'autorite des Nations Unies. A cet egard, le Conseil 
etait appele a s'acquitter de ses responsabilites en vertu 
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du Chapitre VI1 de la Charte et de recourir a des me- 
sures de coercition contre Israel 308. 

Le representant d'Israel * a declare que l'emploi de 
missiles par les forces navales de la Republique arabe 
unie pour attaquer et couler le destroyer israelien Eilat 
etait non seulement "l'extension la plus grave a la 
haute mer de la conduite maritime illegale et bellige- 
rante de ce pays", mais egalement un acte delibere 
d'escalade militaire. 11 y avait eu 16 morts, 28 disparus 
et 91 blesses. Le caractere nettement premedite de cet 
acte d'agression ressortait tres clairement d'un decret 
du gouvernement en vertu duquel la population civile 
de la region de Suez avait ete evacuee et une atmo- 
sphere generale de tension deliberement creee dans la 
region. Malgre la version de l'incident donnee au Con- 
seil le m&me soir par le representant de la Republique 
arabe unie, l'attaque du destroyer israelien n'etait pas 
un acte isole, mais faisait partie d'une politique ayant' 
pour objet de saper le cessez-le-feu; Ce faisant, la 
Republique arabe unie revenait a la vieille technique 
qu'elle avait employee sous le regime de l'armistice, 
a savoir le droit a la guerre pour elle-meme et les obli- 
gations de la paix pour Israel. Mais la reciprocite etait 
l'essence meme du cessez-le-feu et l'attaque contre le 
destroyer Eilat avait mis en danger les obligations de- 
coulant du cessez-le-feu 

A la meme seance, le representant de i'URSS 'a pre- 
sente un projet de resolution " O  qui tendait notamment 
a ce que le Conseil de securite condamne Israel pour 
l'acte d'agression commis dans le secteur de la ville de 
Suez, exige qu'Israel indemnise la Republique arabe 
unie des dommages causes par cet acte et exige qu'Is- 
rael respecte les resolutions du Conseil de securite rela- 
tives au cessez-le,feu et a l'arret des operations mili- 
taires 

A la m&me seance, le representant des Etats-Unis a 
presente un projet de resolution 'O2 tendant notamment 
a ce que le Conseil de securite condamne toutes les 
violations du cessez-le-feu, insiste pour que les Etats 
Membres interesses respectent scrupuleusement les reso- 
lutions relatives au cessez-le-feu du Conseil de securite 
et fasse appel aux gouvernements interesses pour qu'ils 
donnent des instructions categoriques a toutes les forces 
militaires afin qu'elles s'abstiennent absolument d'ouvrir 
le feu, comme il etait stipule dans ces resolutions. 
Apres avoir exprime la preoccupation de sa delegation 
devant le fait que la decision du Conseil au sujet du 
cessez-le-feu avait ete violee, il a rappele que le Con- 
seil avait clairement reconnu que si l'on voulait mar- 
quer un progres quelconque vers la paix au Moyen- 
Orient la premiere mesure devait etre un arret total des 
actes de violence entre les deux parties. A cet egard, la 
delegation des Etats-Unis etait prete a se joindre au 
Conseil pour insister sur ce point fondamental et a 
cooperer a toute mesure qui apparaitrait necessaire 
pour renforcer le dispositif des Nations Unies, de facon 
qu'il puisse etre pleinement a la hauteur de sa tache 
de surveillance en ce qui concerne l'application des 
resolutions du Conseil relatives au cessez-le-feu *O3. 

Le representait de l'Inde, appelant l'attention sur le 
caractere contradictoire des comptes rendus relatifs a 
i'incident naval au cours duquel l'Eilat avait ete coule 
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et sur le fait que le rapport du Secretaire general ne 
fournissait aucune information decisive eu la matiere, 
a pense qu'une enquete supplementaire etait necessaire 
pour determiner si le destroyer se trouvait dans les eaux 
territoriales de la Republique arabe unie ou bien en 
haute mer au moment ou il avait ete coule. L'etablisse- 
ment de ce fait revetait une grande importance dans le 
contexte de la resolution 236 (1967) du Conseil de 
securite en date du 12 juin 1967, qui interdisait ex- 
pressement toutes avances militaires posterieures au 
cessez-le-feu. La delegation indienne estimait que le 
Secretaire general devrait ordonner une enquete sur cet 
incident et sur toutes les circonstances qui l'avaient 
entoure, de facon a permettre au Conseil d'aboutir a 
une conclusion. Parallelement, le Conseil devrait prendre 
d'autres mesures pour regler la situation au Moyen- 
Orient. A cet egard, le representant de l'Inde a suggere 
que le Conseil de securite renforce son appel en faveur 
d'un cessez-le-feu et ordonne immediatement le repli 
de toutes les forces armees sur les positions qu'elles 
occupaient avant le declenchement des hostilites * O 6 .  

Le representant de l'Ethiopie a estime que le Conseil 
devrait demander au Secretaire general de donner des 
instructions au chef des observateurs des Nations Unies, 
le general Bull, pour qu'il presente un rapport complet 
sur l'ensemble des incidents recemment survenus dans 
la region et, en particulier, sur l'incident naval du 21 
octobre et l'incident du 24 octobre 

A la 1370@seauce, le 25 octobre 1967, le represen- 
tant du Nigeria, faisant observer que les deux projets 
de resolution dont le Conseil etait saisi n'avaient pas 
l'appui de l'ensemble des membres du Conseil et n'au- 
raient donc pas l'effet qu'ils devraient avoir, a propose 
aux auteurs de ces projets que le Conseil en differe 
l'examen. En meme temps, il a instamment prie les 
membres permanents du Conseil de donner aux mem- 
bres non permanents la possibilite de se consulter, afin 
d'elaborer un projet de resolution de compromis visant 
a obtenir une amelioration immediate de la situation 
au Moyen-Orient. A cette fin, il a propose une breve 
suspension des deliberations pour permettre de pro- 
ceder aux consultations proposees "". 

La proposition a ete adoptee sans objection "O".  

A la 1371"eance, le 25 octobre 1967, le President 
(Japon) a dit qu'a la suite de consultations un accord 
s'etait degage sur un texte de projet de resolution "Og. 

Apres que le President en eut donne lecture, le projet 
de resolution a Ste mis aux voix et adopte a l'unani- 
mite *'\ Le texte en etait ainsi concu *'l : 

"Le Conseil de securite, 
"Serieusement preoccupe par les recentes activites 

militaires au Moyen-Orient menees en depit des 
resolutions du Conseil de securite ordonnant un 
cessez-le-feu, 

"Ayant entendu et considere les declarations faites 
par les parties interessees, 

"Prenant en consideration les renseignements sur 
lesdites activites, fournis par le Secretaire general 
dans les documents S/7930/Add.43, Add.44, 
Add.45, Add.46, Add.47, Add.48 et Add.49, 

4"S/7930/Add.43, Doc. off . ,  22e a 
1967, p. 64 a 66. 
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400 1369e seance, par. 131 a 136. 
4"7 1370e seance, par. 11 a 14. 
408 Ibid., par. 18. 
nos 1371e seance, par. 2. 
410 13718 seance, par. 4. 
421 Resolution 240 ,(1967). 

nnee, Suppl. d'oct.-dec. 

"1. Condamne les violations du cessez-le-feu; 
"2. Regrette les pertes humaines et materielles 

resultant de ces violations; 
"3. Reaffirme la necessite d'un strict respect des 

resolutions sur le cessez-le-feu; 
"4. Exige des Etats Membres interesses qu'ils 

cessent immediatement toutes activites militaires 
prohibees dans la region et qu'ils cooperent pleine- 
ment et rapidement avec l'organisme des Nations 
Unies charge de la surveillance de la treve." 
Decision du 22 novembre 1967 (1382e sdance) : 
Le Conseil de securite a : 
Prie le Secretaire general de designer un representant 

special pour se rendre au Moyen-Orient afin d'y etablir 
et d'y maintenir des rapports avec les Etats interesses 
en vue de favoriser un accord et de seconder les efforts 
tendam a aboutir a un reglement pacifique et accepte, 
et prie en outre le Secretaire general de presenter aussi- 
tot que possible un rapport d'activite sur les efforts du 
representant special. 

Par une lettre en date du 7 novembre 1967, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant de la Republique arabe unie a demande que le 
Conseil de securite se reunisse d%rgence pour exami- 
ner la situation dangereuse resultant du fait qu'Israel 
persistait dans son refus de retirer ses forces armees de 
tous les territoires qu'il avait occupes comme suite a 
son agression du 5 juin 1967. 

A la 1373e seance, le 9 novembre 1967, le Conseil 
a inscrit 4'3 la lettre a son ordre du jour et a invite *'* 
les representants de la Republique arabe unie, d'Israel 
et de la Jordanie a participer a la discussion de la ques- 
tion; a sa 13759eance, une invitation analogue a ete 
adressee au representant de la Syrie 4'% Le Conseil a 
examine la question a ses 1373', 137Se, 1377e et 13798 
a 13829eances, tenues entre le 9 et le 22 novembre 
1967. 

A la 1373' seance, le 9 novembre 1967, apres une 
discussion de procedure sur l'ordre dans lequel deux 
des representants invites seraient appeles a prendre la 
parole "" le President (Mali) a fait savoir au Conseil 
que les representants de l'Inde, de la Jordanie et du 
Nigeria avaient presente un projet de resolution com- 
mun "'*, qui tendait, entre autres, a ce que le Conseil 
de securite affirme qu'une paix juste et durable au 
Moyen-Orient devait etre realisee dans le cadre de la 
Charte des Nations Unies et des principes selon les- 
quels : a) l'occupation ou l'acquisition de territoires 
par la conquete militaire est inadmissible aux termes 
de la Charte et qu'en consequence les forces armees 
d'Israel devraient se retirer de tous les territoires occu- 
pes a la suite du recent conflit; b )  chaque Etat a le droit 
de vivre en paix et dans une complete securite, a l'abri 
de menaces ou d'actes de guerre et qu'en consequence 
tous les Etats devraient mettre fin a l'etat et aux asser- 
tions de belligerance et regler leurs differends par des 
moyens pacifiques; c) chaque Etat de la region a le 
droit d'etre en securite a l'interieur de ses frontieres et 
tous les Etats Membres de la region ont l'obligation de 
respecter la souverainete, l'integrite territoriale et l'in- 
dependance politique les uns des autres; d )  la question 

4" S/8226, Dac. off. ,  22e annde, Suppl. 8ocf.-dec. 1967, 
p. 208. 
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des refugies de Palestine doit faire l'objet d'un regle- 
ment equitable; et e )  la liberte de navigation sur les 
voies d'eau internationales de la region devrait etre 
garantie conformement au droit international. Le projet 
de resolution priait en outre le Secretaire general d'en- 
voyer dans la region un representant special, qui serait 
charge de se mettre en relations avec les Etats inte- 
resses pour coordonner les efforts tendant a atteindre 
les objectifs de la resolution et de presenter un rapport 
au Conseil dans un delai de 30 jours. 

Le President a egalement appele l'attention du Con- 
seil sur un projet de resolution *18 presente par le repre- 
sentant des Etats-Unis, qui tendait, entre autres, a ce 
que le Conseil de securite affirme que la realisation 
d'une paix juste et durable dans la region exigeait le 
retrait des forces armees des territoires occupes, la ces- 
sation des assertions de belligerance ou de l'etat de 
belligerance et la reconnaissance et le respect mutuels 
du droit de chaque Etat de la region a l'existence sou- 
veraine, a l'integrite territoriale, a l'independance poli- 
tique, a des frontieres sures et reconnues, ainsi que 
d'etre a l'abri de la menace ou de l'emploi de la force, 
et affirme en outre la necessite : a )  de garantir la liberte 
de navigation sur lcs voies d'eau internationales de la 
region ainsi que l'inviolabilite territoriale et l'iudepeu- 
dance politique de chaque Etat de la region, par des 
mesures comprenant la creation de zones demilitarides; 
b )  de realiser un reglement equitable du probleme des 
refugies et de mettre fin a la course aux armements 
dans la region. Il tendait egalement a prier le Secre- 
taire general de designer un representant special pour 
se rendre au Moyen-Orient afin d'y etablir et d'y main- 
tenir des relations avec les Etats interesses, en vue de 
les aider a elaborer une solution conforme aux obiec- 
tifs de la resolution et de presenter aussit6t que possible 
au Conseil de securite un rapport d'activite sur ces 
efforts 

1.e rcprCscntani de la Rkpublique arabe  uni^. * a 
declari aue I'occuoation ~crsistantc dc territoires arabes 
creait une grave kenace pour l'organisation des Na- 
tions Unies et la Charte et mettait en danger la paix 
et la securite dans la region. Des l'instant ou l'agres- 
sion israelienne s'etait produite, le 5 juin, le Couse? 
avait le devoir de condamner l'agresseur, d'ordonner a 
Israel de replier immediatement ses forces sur les posi- 
tions qu'elles occupaient le 4 juin et de determiner la 
responsabilite d'Israel pour les dommages et les pertes 
infliges aux pays et aux peuples arabes. Le Conseil 
n'ayant pas pris une attitude positive sur le fond de la 
question, l'Assemblee generale avait ete convoquee en 
session extraordinaire d'urgence. Les deliberations de 
cette session avaient montre que les Etats Membres 
etaient unanimement attaches au principe selon lequel 
l'occupation militaire d'une partie quelconque du terri- 
toire d'un Etat par un autre etait totalement inadmis- 
sible. Malheureusement, l'Assemblee generale n'aval! 
pas concretise dans une resolution son attachement ,a 
ce principe. Cette carence avait ete une deuxieme de- 
convenue pour l'organisation internationale et les.va- 
leurs qu'elle represente et avait encourage Israel a se 
lancer dans de nouvelles agressions. Le Conseil de se- 
curite avait le devoir d'appliquer integralement la 
Charte, de mettre un terme a l'agression contre les ter- 
ritoires arabes et de faire en sorte que la situation re- 
devienne normale dans la region. Il devait donc con- 
damner l'agression d'Israel et, si Israel refusait de 
retirer promptement ses forces sur les positions qu'elles 

418 S/8229; 1373s seance, par. 47. 

occupaient le 4 juin, il devait appliquer des mesures 
de coercition 

A la meme seance, le representant de l'Inde a indi- 
que que le projet de resolution des trois puissances 
dont il etait coauteur avait comme "reference de base" 
le texte du projet de resolution latino-americain qui 
avait ete presente a la cinquieme session extraordinaire 
d'urgence de l'Assemblee generale. Toutefois, le projet 
de resolution des trois puissances etait plus complet, en 
ce sens qu'il ne se contentait pas de demander la cessa- 
tion de l'etat de belligerance mais aussi de toute asser- 
tion de belligerance; de plus, en cc qui concernait la 
question de l'inviolabilite territoriale et de l'indepen- 
dance politique, il proclamait clairement que "chaque 
Etat . . . a le droit d'etre en securite a l'interieur de ses 
frontieres". Pour ce qui etait de la question des refu- 
gies, la disposition y relative du projet de resolution des 
trois puissances ne visait que les refugies de Palestine 
et non ceux qui avaient acquis ce statut a la suite du 
conflit de 1967. De l'avis du representant de l'Inde, des 
qu'Israel se serait retire de tous les territoires qu'il 
avait nouvellement occupes, le probleme des soit-disant 
"nouveaux refugies" cesserait d'exister. Qnaut a la crea- 
tion de zones demilitarisees, le projet de resolution 
des trois puissances, qui reaffirmait le droit de chaque 
Etat de vivre eu paix et dans une complete securite, a 
l'abri des menaces ou d'actes de guerre, s'etendrait a la 
creation de pareilles zones si, a la lumiere du rapport 
du representant special, on constatait qu'elles etaient 
necessaires et si les Etats interesses etaient d'accord a 
ce sujet. Bien que les deux projets prevoyaient la li- 
berte de navigation, le representant de l'Inde a fait 
observer que, etant donne que des questions s'etaient 
posees, au cours des consultations officieuses, au sujet 
des mots "conformement au droit international" qui 
figuraient dans le projet des trois puissances, les autenrs 
etaient prets a examiner tous arguments qui pourraient 
etre invoques au Conseil a leur propos. Qnaut a la 
disposition selon laquelle le Secretaire general etait prie 
de presenter un rapport au Conseil dans un delai de 30 
jours, les auteurs ne voulaient pas dire par la que le 
representant special du Secretaire general aurait acheve 
sa tache dans ce laps de temps. Ils estimaient cependant 
qu'en raison de l'urgence qui caracterisait la situation 
le Conseil devrait recevoir un rapport a tres breve 
echeance, mais ils etaient prets a examiner toutes autres 
suggestions a cet egard. Pour conclure, le representant 
de l'Inde a fait observer que le proiet de resolution, en 
prevoyant l'adoption de tous les moyens pacifiques ap- 
propries pour le reglement des differends, tendait a 
amorcer le processus d'un reglement pacifique 420 du 
probleme 42'. 

Le representant du Nigeria a fait observer que le 
projet de resolution que sa delegation presentait cou- 
jointement avec celles de l'Inde et du Mali etait oriente 
vers une decision prise en vertu du chapitre VI de la 
Charte et non du Chapitre VIT. Il se pouvait qu'un 
iour le Conseil de securite estime que la situation au 
Moyen-Orient appelle des mesures au titre du Chapitre 
VII. La delegation nigeriane esperait qu'ou n'en ar- 
riverait pas a ce stade et qu'une decision prise en vertu 
du Chapitre VI de la Charte, comme celle que recom- 
mandaient les auteurs du projet de resolution, serait 
appliquee d'une maniere generale par les deux parties. 
Faisant observer que le projet de resolution commun 

1373e seance, par. 49 a 83. 
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152 - Chapitre V I I I .  - Maintien de  la paix et de la securite internationales 

ne prevoyait pas un retrait inconditionnel et immediat 
des forces israeliennes, ni une ouverture immediate de 
negociations bilaterales entre les Arabes et les Israe- 
liens, il a explique que les auteurs du projet ne pen- 
saient pas que des dispositions de ce genre seraient 
pratiques au stade considere ou de nature a contribuer 
a l'etablissement d'une paix durable au Moyen-Orient. 
Bien que le projet de resolution commun ne correspon- 
dait pas a la position de l'une ou l'autre des parties a 
la controverse, les auteurs pensaient neanmoins qu'il 
s'agissait d'un texte tres equilibre, qu'ils recomman- 
daient a ce titre aux fins d'un examen attentif de la 
part du Conseil "2. 

A la meme seance, le representant des Etats-Unis a 
explique que son projet de resolution avait pour objec- 
tif d'ouvrir une voie nouvelle vers une paix juste et 
durable au Moyen-Orient, sous l'empire de laquelle 
tous les Etats de la region pourraient vivre dans la 
securite, la justice, l'honneur et la dignite. Les termes 
du projet de resolution refletaient la conviction que 
l'instauration d'une paix souhaitable et sure dans la 
region devait reposer sur certains principes fondamen- 
taux enonces par le president Johnson dans son allo- 
cution du 19 juin 1967 et acceptes par les principales 
parties des deux ootes comme constituant le cadre 
d'une paix juste et durable. La facon dont ces objectifs 
pouvaient etre realises dans la pratique, les modalites, 
les methodes et les mesures qui permettraient d'y par- 
venir, ne pourraient etre elaborees qu'au cours des cpn- 
sultations entre les parties et le representant special. 
En fait, le projet de resolution des Etats-Unis etait une 
tentative de declencher un processus diplomatique dans 
le cadre de la Charte et d'enoncer des directives et des 
objectifs ponr un effort en faveur de la paix grace au 
dispositif des Nations Unies, formule en des termes qui 
ne portaient aucun prejudice aux positions des Etats 
interesses ni a leurs interets vitaux *=. 

A la 13759eance, le 13 novembre 1967, le Presi- 
dent a appele l'attention du Conseil sur un projet de 
resolution 4z"resente par le representant de l'URSS, 
qui tendait, entre autres, a ce que le Conseil de securite 
autorise le Secretaire general a porter a 90 le nombre 
des observateurs dans le secteur du canal de Suez et a 
prendre les mesures proposees dans son rapport 42Wn 
31 octobre 1967 au sujet de la mise a la disposition du 
groupe d'observateurs de l'ONU d'un materiel tech- 
nique - et de moyens de transport supplementaires. 

A la meme seance, le representant d'Israel * a dit 
qu'Israel ne pouvait revenir au regime d'armistice :<re- 
duit en miettes", ni accepter aucun systeme de relations 
autre qu'une paix permanente et conventionnelle men^ 
obligatoire. Il estimait que la question essentielle a 
negocier etait l'etablissement de frontieres permanentes 
et il esperait que le Conseil ne prendrait aucune mesure 
qui porterait prejudice a la position d'Israel dans ces 
"negociations inevitables". C'est pourquoi il s'inquietait 
du projet de resolution des trois puissances qui avait 
ete concu et formule sans qu'Israel ait ete consulte. 
Sa proposition a l'effet qu'Israel abandonne la ligne du 
cessez-le-feu en l'absence d'nn traite de paix definissant 
des frontieres permanentes et sures etai: inacceptable. 
En outre, le passage de ce texte relatif a la liberte des 
mers etait tout a fait compatible avec la doctrine de- 
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fendue par la Republique arabe unie quant a l'excln- 
sion des navires israeliens du canal de Suez et avec la 
definition selon laquelle le golfe d'Akaba serait une 
voie d'eau arabe. S'il n'en etait pas ainsi, le projet men- 
tionnerait explicitement la liberte de navigation pour 
les navires de tous les Etats, y compris Israel, dans le 
canal de Suez et le golfe d'Akaba. Compte tenu du role 
joue par le probleme de la navigation pendant les 
guerres de 1956 et de 1967, cette obscurite etait dan- 
gereuse ponr la paix. Aussi Israel ne pouvait apporter 
ni son appui ni sa cooperation a cette proposition, pas 
plus qu'a tous processus diplomatiques qui pourraient 
s'en inspirer 426. 

A la 1377' seance, le 15 novembre 1967, le repre- 
sentant des Etats-Unis, repondant a des observations 
faites au sujet de son projet de resolution, a precise que 
les termes du paragraphe 1 du dispositif avaient ete 
rediges de maniere a equilibrer soigneusement les de- 
mandes adressees aux parties respectives, a savoir 
qu'Israel devait se retirer et que les Etats arabes de- 
vaient renoncer a l'etat de belligerance, et que, de part 
et d'autre, les deux cotes devaient mettre fin a l'etat 
de guerre et reconnaitre reciproquement les droits de 
l'autre, tels qu'ils etaient definis dans l'Article 2 de la 
Charte. Quant au paragraphe 2 du dispositif, le repre- 
sentant des Etats-Unis a affirme que les dispositions 
relatives a la liberte de navigation pour toutes les na- 
tions sur les voies d'eau internationales de la region 
et celles concernant le probleme des refugies avaient 
une importance primordiale et ne pouvaient etre laissees 
en dehors d'un reglement de paix. Mais la disposition 
clef du projet de resolution etait celle relative a la de- 
signation d'nn representant special. Le r6le de celui-ci 
consisterait a encourager de part et d'autre l'etat d'es- 
prit indispensable a l'etablissement de la paix, qui 
permettrait d'affronter et de surmonter les difficultes 
indeniables auxquelles se heurterait l'elaboration de 
conditions mutuellement acceptables 

A la 1379veance, le 16 novembre 1967, le repre- 
sentant du Royaume-Uni a presente un projet de reso- 
lution 428 qui, a-t-il affirme, tenait compte des interets 
fondamentaux des deux parties et refletait les efforts 
deployes et les propositions avancees par d'autres mem- 
bres du Conseil. Notant qu'aux termes du paragraphe 
3 du dispositif le Conseil prierait le Secretaire general 
de designer un representant special pour se rendre an 
Moyen-Orient, le representant du Royaume-Uni a fait 
observer que le representant special devrait etre libre 
de decider lui-meme "des methodes et des moyens pre- 
cis qui devront lui permettre d'accomplir sa mission, en 
liaison avec les Etats interesses, tant pour favoriser un 
accord que pour contribuer aux efforts visant a un 
reglement pacifique definitif, accepte par tous" 420. 

A la 1380"eance, le 17 novembre 1967, a la de- 
mande " O  du representant de la Bulgarie, le Conse! 
s'est ajourne 431 au 20 novembre, afin de permettre a 
ses membres d'etudier le projet de resolution du 
Royaume-Uni. 

A la 1381e seance, le 20 novembre 1967, le repre- 
sentant de l'URSS a presente un projet de resolution 432 
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qui tendait, entre autres, a ce que le Conseil de securite 
demande instamment que les parties au conflit retirent 
sans delai leurs troupes sur les positions qu'elles occu- 
paient avant le 5 juin 1967, en application du principe 
de l'inadmissibilite de l'acquisition de territoires du fait 
de la guerre, et que tous les Etats Membres de l'Orga- 
nisation des Nations Unies dans la region reconnaissent 
que chacun d'eux a le droit d'exister en tant qu'Etat 
national independant et de vivre en paix et en securite. 
En outre, agissant en collaboration directe avec les 
parties et en utilisant la presence de l'organisation des 
Nations Unies, le Conseil devrait rechercher une solu- 
tion fondee sur les principes suivants : a) la menace ou 
l'emploi de la force dans les relations entyles Etats est 
incompatible avec la Charte des Nations Unies; 
b) chaque Etat doit respecter l'independance politique et 
l'integrite territoriale de tous les autres Etats de la 
region; c) la question des refugies de Palestine doit faire 
l'objet d'un reglement equitable; et d )  le passage inof- 
fensif des navires dans les voies d'eau internationales 
de la region doit etre assure conformement aux accords 
internationaux. Enfin, tons les Etats de la region de- 
vaient mettre fin a l'etat de belligerance, prendre des 
mesures en vue de limiter une course aux armements 
inutile et ruineuse et respecter les obligations qu'ils 
avaient assumees en vertu de la Charte des Nations 
Unies et des accords internationaux. 

A la meme seance, a la demande du representant 
de la Bulgarie, le Conseil s'est ajourne *34 jusqu'au 22 
novembre 1967, afin de permettre de proceder a de 
nouvelles consultations en vue d'aboutir a une decision 
definitive. 

A la 1382e seance, le 22 novembre 1967, le repre- 
sentant de l'Inde a dit que, compte tenu du fait que le 
projet de resolution britannique, s'il etait adopte, obli- 
gerait le Conseil a appliquer le principe du retrait total 
des forces israeliennes de tons les territoires occupes 
par Israel depuis le 5 juin 1967, les auteurs du projet 
de resolution des trois puissances n'insistaient pas pour 
que ce projet soit mis aux voix incontinent "#. 

Le representant des Etats-Unis a dit qu'il etait pret 
a laisser la priorite au projet de resolution du Royaume- 
Uni et annonce que si ce texte etait adopte les Etats- 
Unis n'insisteraient pas pour que leur projet de reso- 
lution soit mis aux voix 4ae. 

A la meme seance, apres que le President eut declare 
qu'il croyait comprendre que le representant de l'URSS 
n'insisterait pas pour que son projet de resolution 
(S/8236) soit mis aux voix a ce stade s3', le projet 
de resolution du Royaume-Uni a ete mis aux voix 
et adopte a l'unanimite Le texte en etait ainsi 
concu : 

"Le Conseil de securite, 
"E2primant l'inquietude que continue de lui causer 

la grave situation au Moyen-Orient, 
"Soulignant l'inadmissibilite de l'acquisition de ter- 

ritoire par la guerre et la necessite pour une 
paix juste et durable permettant a chaque Etat de la 
region de vivre en securite, 

"Soulignant en outre que tous les Etats Membres, 
en acceptant la Charte des Nations Unies, ont con- 

"$3 1381e seance, par. 59. 
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tracte l'engagement d'agir conformement a l'Article 2 
de la Charte, 

"1. Afirme que l'accomplissement des principes 
de la Charte exige l'instauration d'une paix juste et 
durable au Moyen-Orient qui devrait comprendre 
l'application des deux principes suivants : 

'2) Retrait des forces armees israeliennes des 
territoires occupes lors du recent conflit; 

"ii) Cessation de tontes assertions de bellige- 
rance ou de tous etats de belligerance et 
respect et reconnaissance de la souverainete, 
de l'integrite territoriale et de l'indepen- 
dance politique de chaque Etat de la region 
et de leur droit de vivre en paix a l'interieur 
de frontieres sures et reconnues a l'abri de 
menaces ou d'actes de force; 

"2. Afirme en outre la necessite : 
"a) De garantir la liberte de navigation sur les 

voies d'eau internationales de la region; 
"6) De realiser un iuste reelement du ~robteme ., 

des &fugies; 
"c) De garantir l'inviolabilite territoriale et l'in- 

deuendance volitiaue de chaaue Etat de la reeion, 
des meAres Comprenant'la creation de &es 

demilitarisees; 
"3. Prie le Secretaire general de designer un re- 

presentant special pour se rendre au Moyen-Orient 
afin d'y etablir et d'y maintenir des rapports avec les 
Etats interesses en vue de favoriser un accord et de 
seconder les efforts tendant a aboutir a un reglement 
pacifique et accepte, conformement aux dispositions 
et aux principes de la presente resolution; 

"4. Prie le Secretaire general de presenter aussi- 
t6l que possible au Conseil de securite un rapport 
d'activite sur les efforts du representant special." 
Decision du 24 mars 1968 (1407e seance) : 
Le Conseil de securite a : 
i) Condamne I'action militaire lancee par Israel en 

violation flagrante de la Charte des Nations 
Unies et des resolutions relatives au cessez-le- 
feu; 

ii) Deplore tous incidents violents en violation du 
cessez-le-feu et declare que de telles actions de 
represaille militaire et autres graves violations 
du cessez-le-feu ne peuvent etre tolerees et que 
le Conseil de securite aurait a etudier des dis- 
positions nouvelles et plus eficaces telles qu'en- 
visagees dans la Charte pour s'assurer contre la 
repetition de pareils actes: 

iii) Demande a Israel de renoncer a ces actes ou 
activites en contravention de la resolution 237 
(1 967). 

Par une lettre *'O, en date du 21 mars 1968, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant de 
la Jordanie a demande que le Conseil se reunisse d'ur- 
gence pour examiner "la situation extremement grave" 
qui resultait d'une attaque massive lancee par les forces 
armees israeliennes contre la rive orientale du Jour- 
dain. Il etait en outre rappele que dans une lettre441 
du 19 mars le Conseil avait ete informe qu'une attaque 
de ce genre etait envisagee par les autorites israeliennes. 

Par une lettre 442, en date du 21 mars 1968, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant 

"0 SS/484, Doc. off., 230 annee, Suppl. de janv.-mars 1968, 
p, 278 et 279. 
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d'Israel a dit que le Gouvernement israelien avait le 
jour meme pris "des mesures preventives localisees et 
limitees contre les centres d'instruction et les bases des 
infiltrateurs situes sur la rive orientale du Jourdain". 
Rappelant que dans ses lettres 4 4 q u  18 mars 1968, 
il avait appele l'attention sur la situation grave creee 
par les attaques armees et les incursions continuelles 
effectuees en provenance du territoire jordanien en 
violation du cessez-le-feu, il a demande que le Conseil 
de securite soit convoque d'urgence pour examiner les 
actes d'agression et les violations du cessez-le-feu que 
la Jordanie commettait constamment. 

A la 1401Veance, le 21 mars 1968, apres que les 
deux lettres eurent ete inscrites 444 a l'ordre du jour, 
le Conseil a invite 44s les representants de la Jordanie, 
d'Israel, de la Republique arabe unie, de l'Irak et du 
Maroc a participer sans droit de vote a la discussion. 
Le representant de la Syrie a egalement ete invite 44e 

a participer aux debats a la 1402a seance et le repre- 
sentant de l'Arabie Saoudite a la 1406e seance. Le 
Conseil a examine la question de sa 1401e a sa 1407e 
seance, du 21 au 24 mars 1968. 

A la 1401' seance, le 24 mars 1968, le representant 
de la Jordanie* a declare qu'Israel non seulement de- 
fiait l'autorite de l'organisation des Nations Unies, mais 
commettait deliberement, dans les territoires occupes, 
des actes qui n'avaient d'autre but que de saper la 
mission du representant special du Secretaire general. 
A plusieurs reprises, le Conseil et d'autres organes inte- 
resses avaient ete informes de ces evenements, en par- 
ticulier lorsqu'it etait devenu manifeste que les Israe- 
liens envisageaient de lancer une attaque massive sur 
la rive orientale du Jourdain. Ces renseignements 
avaient ete portes a l'attention des membres du Conseil 
dans un document officiel du Conseil de securite. Mal- 
gre tout, les Israeliens avaient mis leur projet a execu- 
tion le matin meme et avaient renouvele leurs attaques 
contre d'innocents refugies et autres citoyens jorda- 
niens. Cette action, estimait le representant de la Jor- 
danie, avait pour but de terroriser et d'intimider les 
habitants de la region pour les en chasser. Cela res- 
sortait clairement par exemple de la destruction com- 
plete du quartier arabe de Maghrabi et du deplace- 
ment de plus de 100 familles arabes avec seulement 
quelques heures de preavis sous le fallacieux pretexte 
de moderniser ou de renover des quartiers du vieux 
Jerusalem arabe. En outre, des terres arabes adjacentes 
au vieux Jerusalem etaient expropriees et de nouveaux 
proiets etaient en voie d'execution pour deraciner les 
habitants arabes et aneantir la conscience nationale 
arabe. En demandant la convocation urgente du Con- 
seil, le Gouvernement jordanien cherchait a remedier 
aux pratiques de ce genre. Si les actes d'Israel n'etaient 
pas condamnes et reprimes, si le Chapitre VI1 de la 
Charte n'etait pas invoque, l'ensemble des principes de 
justice et d'equite tels qu'ils figuraient dans la Charte 
seraient mis en peril et les efforts deployes par la com- 
munaute internationale ponr assurer une paix juste et 
durable ne seraient pas couronnes de succes. A cet 
egard, le representant de la Jordanie a rappele que dans 
sa resolntion 228 du 25 novembre 1966 le Conseil de 
securite avait souligne, a l'attention d'Israel, que si les 

448 S/847O, ibid., p. 267 a 269, et S/8475, ibid., p. 272 et --- 

actes de represailles militaires se repetaient le Conseil 
devrait envisager des mesures nouvelles et plus efficaces 
prevues par la Charte pour assurer que de tels actes 
ne se repetent pas. En d'antres termes, le Conseil, a 
cette epoque, avait declare en termes expres que si des 
actes de ce genre etaient commis les sanctions prevues 
au Chapitre VI1 seraient appliquees. Devant les actes 
d'agression perpetres continuellement par Israel, qui 
faisait fi de la decision du Conseil, le Conseil de securite 
devrait repondre effectivement et par des sanctions. 
ne prenait pas des mesures de ce genre, la situation 
deviendrait plus explosive et accentuerait la menace 
qui pesait sur la paix dans le monde 

A la meme seance, le representant d'Israel* a appele 
l'attention sur les violations du cessez-le-feu commises 
par la Jordanie, violations publiquement reconnues par 
le Gouvernement jordanien, en particulier en mars 
1968. En reponse a ces actes, le Gouvernement israe- 
lien, le matin du 21 mars 1968, avait donne l'ordre 
aux forces israeliennes d'agir contre les camps de ter- 
roristes pres de la frontiere. Cette operation devait etre 
d'une portee et d'une duree limitees et, une fois exe- 
cutee, le membres des forces israeliennes devaient re- 
joindre leur cantonnement au cours de la journee. Le 
representant d'Israel a alors assure au Conseil qu'Israel 
avait respecte et continuerait de respecter l'accord de 
cessez-le-feu qui obligeait toutes les parties non senle- 
ment a s'abstenir de faire intervenir en aucune facon 
ses forces armees regulieres, mais encore a veiller a ce 
qu'aucun element se trouvant sur leurs territoires ne 
commette d'actes d'agression ou de terrorisme. Si, 
toutefois, la Jordanie manquait a ses obligations, le 
Gouvernement israelien ferait son devoir et defendrait 
la securite et le bien-etre de ses citoyens. Le Conseil 
devait inviter le Gouvernement jordanien a abandonner 
sa politique belliqueuse et a mettre un terme aux actes 
d'agression commis contre Israel 

A la 14039eance, le 21 mars 1968, le representant 
du Royaume-Uni a affirme que le Conseil devait 
d'abord exiger qu'il soit mis fin a la violence. Il a ajoute 
que son gouvernement avait lance un appel au retour 
immediat a la ligne de cessez-le-feu de juin et an strict 
respect du cessez-le-feu par toutes les parties. Cela 
toutefois ne suffisait pas; le retour a la ligne de cessez- 
le-feu de juin devait ramener a la resolution de no- 
vembre. Le devoir du Conseil etait donc d'indiquer 
sans ambages que quiconque violait le cessez-le-feu 
institue par les Nations Unies perdait tout droit a la 
sympathie et a l'appui de la collectivite internationale. 
La delegation britannique deplorait les actes de vio- 
lence qui avaient precede l'attaque israelienne, mais 
elle se joignait aux membres du Conseil de securite qui 
avaient condamne "la pratique erronee des repre- 
sailles" 4'0. 

Le representant du Canada, apres avoir associe sa 
delegation a celles qui avaient affirme que le Conseil 
de securite ne pouvait trouver des excuses ponr des 
actes de violence et devait insister pour que le cessez- 
le-feu soit scrupuleusement observe et pour que cessent 
toutes activites militaires, comme l'exigeaient plusieurs 
resolutions du Conseil de securite, a lance un appel tant 
a Israel qu'a la Jordanie et leur a demande de per- 
mettre au Secretaire general de designer des observa- 
teurs afin de contx61er le cessez-le-feu. La necessite 
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d'une telle mesure ressortait clairement du rappop 
du Secretaire general. En outre, en contribuant a re- 
tablir le calme, les observateurs des Nations Unies aide- 
raient le representant special du Secretaire general dans 
ses efforts en vue d'aboutir a un accord sur l'applica; 
tion de la resolution 242 de 1967 et de supprimer ainsi 
les conditions qui avaient ete a l'origine de l'explosion 
de violence. Rappelant que l'objectif de la resolution 
susmentionnee etait la paix, le representant du Canada 
a estime aue le Conseil avait le droit de demander aue 
les gouv~rnanents int6resA mettent tout en u'uvie pour 
coooirer avec la mission autorisGe dans laditc decision. 
A cet egard, il a suggere qu'en plus d'autres mesures 
les membres du Conseil examinent la possibilite de 
saisir cette occasion pour reaffirmer tout d'abord la 
resolution du Conseil en date du 22 novembre e S Z .  

A la 1407' seance, le 24 mars 1968, le President 
a explique que le retard apporte a reunir le Conseil 
etait du aux negociations entre les membres, qui avaient 
abouti a un texte dont il serait bieueot donne lecture. 
Apres avoir note que, dans le preambule du projet de 
resolution, on avait pris note tant du contenu de la 
lettre du representant de la Jordanie que de celui de 
la lettre du representant d'Israel, il a demande au Se- 
cretariat de donner lecture du texte dudit projet 453. 

A la meme seance, le proiet de resolution a ete mis 
aux voix et adopte a l'unanimite 45*. Le texte en etait 
ainsi concu 4JS : 

"Le Conseil de sdcurite, 
"Ayant entendu les declarations des representants 

de la Jordanie et d'Israel, 
"Ayant pris note du contenu des lettres des repre- 

sentants permanents de la Jordanie et d'Israel repro- 
duites dans les documents S/8470, S/8475, S/8478, 
S/8483, S/8484 et S/8486, 

"Ayant pris note en outre des renseignements sup- 
plementaires fournis par le chef d'etat-major de 
l'organisme des Nations Unies charge de la surveil- 
lance de la treve qui sont contenus dans les docu- 
ments S/7930/Add.64 et Add.65, 

"Rappellant la resolution 236 (1967), par laquelle 
le Conseil de securite a condamne toutes violations 
du cessez-le-feu sans exception. 

"Observant que l'action militaire des forces armees 
israeliennes en territoire jordanien etait une opera- 
tion de grande envergure soigneusement preparee, 

"Considerant que tous incidents violents et autres 
violations du cessez-le-feu doivent etre empeches et 
n'oubliant pas les incidents passes de cette nature, 

"Rappelant en outre la resolution 237 (1967) dans 
laquelle il priait le Gouvernement israelien d'assurer 
la surete, le bien-etre et la securite des habitants des 
zones ou des operations militaires ont eu lieu, 

"1. Deplore les pertes de vies humaines et les 
lourdes pertes materielles; 

"2. Condamne l'action militaire lancee par Israel 
en violation flagrante de la Charte des Nations Unies 
et des resolutions relatives au cessez-le-feu; 

"3. Ddplore tous incidents violents en violation 
du cessez-le-feu et declare que de telles actions de 
represaille militaire et autres graves violations du 

455S/7930/Add.64, Doc. off..  23e annee. Sunnl. de ianv.- . . 
mars 1968, p. 18 et 19. 
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cessez-le-feu ne peuvent pas etre tolerees et que le 
Conseil de securite aurait a etudier les dispositions 
nouvelles et plus efficaces telles qu'envisagees dans 
la Charte pour s'assurer contre la repetition de 
pareils actes; 

"4. Demande a Israel de renoncer a ces acles ou 
activites en contravenlion de la resolution 237 
(1967); 

"5. Prie le Secretaire general de suivre la situa- 
lion et de rendre compte au Conseil de securite selon 
qu'il conviendra.'' 
Decision du 4 avril 1968 (1412e seance) : 
Declaration du President exprimant la preoccupation 

des membres du Conseil devant la deterioration de la 
situation dans la region et notant que le Conseil devait 
demeurer saisi de la question et la suivre de pres. 

Par une lettre -<" en date du 29 mars 1968, le repre- 
sentant de la Jordanie a fait savoir au Conseil qu'Israel 
avait renouvele "son attaque" contre la rive orientale 
du Jourdain au mepris total de la resolution que le 
Conseil de securite avait adoptee a l'unanimite le 24 
mars 1968 [248 (1968)l et dans laquelle il avait indi- 
que que des violations graves du cessez-le-feu ne pou- 
vaient etre tolerees et s'etait engage a etudier des dis- 
positions nouvelles et plus efficaces telles qu'envisagees 
dans la Charte pour s'assurer contre la repetition de 
pareils actes. En consequence, le representant de la 
Jordanie demandait "que le Conseil de securite se reu- 
nisse d'urgence pour examiner la situation extreme- 
meut grave resultant de l'acte d'agression susmen- 
tionne". 

Dans une lettreM7 datee du 29 mars 1968 demandant 
une reunion d'urgence du Conseil de securite, le reprb 
sentant d'Israel a fait etat de lettres anterieures "" de 
meme date relatives a de nouveaux actes d'agression et 
a de nouvelles violations du cessez-le-feu par la 
Jordanie. 

A la 1409Veance, le 30 mars 1968, le Conseil a 
decide sans se prononcer par un vote, d'inscrire les 
lettres considerees a son ordre du jour et a invite 
les rzpresentauts de la Jordanie et d'Israel a participer 
a la discussion. Ont egalement ete invites a prendre 
part aux debats '" le representant de la Syrie, a la 
1410' seance, les representants de la Republique arabe 
unie et de l'Irak, a la 141 l e  seance, et le representant 
de l'Arabie Saoudite, a la 141Ze seance. Le Conseil a 
examine la question de sa 1409" sa 14129eance, du 
30 mars au 4 avril 1968. 

A la 1409~eauce,  le 30 mars 1968, le representant 
de la Jordanie a affirme qu'il paraissait clair que les 
forces israeliennes avaient ouvert le feu sans provoca- 
tion et avaient bombarde des positions jordaniennes 
dans la partie nord de la rive orientale du Jourdain. 
L'armee de l'air israelienne etait ensuite entree en ac- 
tion et avait bombarde sans discrimination des villages 
de la frontiere jordanienne habites par des civils. Ulte- 
rieurement, les Israeliens avaient etendu leur bombarde- 
ment aerien a des positions jordaniennes situees bien 
au-dela de la zone du cessez-le-feu et notamment a cer- 
taines des zones agricoles les plus productives de la 
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Jordanie, detruisant les recoltes et les installations d'ir- 
rigatioii. Lc rcpr&eiitarit de la Jordanie, nutanr que les 
1.. ,raelicnl . ' . s'c.lTorcuient de iustificr leur irrr~.ssi•án dn 
alleguant que de pretendui terroristes regevaient un 
appui de son pays, a nie que son gouvernement ait quoi 
que ce soit a voir avec les incidents qui se seraient pro- 
duits dans les territoires arabes occupes par les Israe- 
liens. En aucun cas, le Gouvernement jordanien ne 
pouvait etre tenu pour responsable de la securite des 
forces israeliennes occupant le territoire jordanien. De- 
vant la resistance du peuple palestinien sous occupation 
israelienne, il fallait comprendre leurs droits legitimes, 
et l'occupant devait evacuer leurs territoires. Le Conseil 
devait reflechir a cette question et envisager des mesures 
plus efficaces pour assurer le retrait immediat et com- 
plet de toutes les forces israeliennes des territoires 
qu'elles occupaient par la force. Tout nouveau retard 
aggraverait encore une situation deja explosive et en- 
trainerait l'intensification du mouvement de resistance. 
Appelant l'attention sur les declarations de personna- 
lites israeliennes rejetant la decision du Conseil, ainsi 
que sur la menace proferke le jour meme par le Minis- 
tre du tourisme d'Israel, a savoir que la prochaine at- 
taque serait "de plus grande envergure", le representant 
de la Jordanie a affirme qu'il paraissait claire que les 
Israeliens, si le Conseil ne prenait pas de mesures im- 
mediates, entendaient continuer a enfreindre delibere- 
ment les resolutions du Conseil de securite. A cet egard, 
le representant de la Jordanie esperait que le Chapitre 
VI1 ne tarderait plus a &re invoque, car il avait ete 
prouve que les atermoiements ne servaient pas la cause 
de la paix et n'assuraient pas la stabilite dans la region. 
II estimait que la premiere mesure essentielle que de- 
vait prendre le Conseil etait "de demander l'arret im- 
mediat de tout envoi d'armes a Israel. . ." 462. 

A la meme seance, le representant d'lsrael* a rap- 
pele qu'apres l'adoption de la resolution du 24 mars 
il avait attire l'attention du Conseil sur la position de 
la Jordanie qui avait declare qu'"elle persisterait a 
faire la guerre, qu'elle ne prendrait pas de mesures 
pour empecher les violations du cessez-le-feu par les 
raids, la terreur et le sabotage, et qu'elle n'entendait 
rien faire pour empecher la situation de se deteriorer 
davantage". 11 a en outre rappele que, la resolution a 
peine adoptee, le representant de la Jordanie avait an- 
nonce que le Conseil avait en fait rejete toutes les as- 
sertions et allegations d'Israel concernant tel ou tel 
pretendu incident du au terrorisme. De plus, le lende- 
main du jour ou le Conseil avait pris cette decision, le 
Ministre des affaires etrangeres de Jordanie avait de- 
clare : "La resolution de condamnation est dirigee 
contre Israel. Le paragraphe sur les violations du 
cessez-le-feu ne concerne pas la Jordanie." Aussi 
"l'agression jordanienne" s'etait-elle poursuivie. A cet 
egard, le representant d'Israel a enumere une serie 
d'incidents survenus entre le 22 et le 29 mars, qui 
semblaient avoir ete bien prepares, politiquement et 
militairement, par la Jordanie. Cela n'etait pas eton- 
nant puisque la Jordanie avait proclame qu'elle etait 
toujours en guerre avec Israel et qu'elle "n'entendait 
pas mettre fin aux actes d'agression, aux incursions et 
aux actes de terrorisme et de sabotage contre Israel". 
Toutefois, la Jordanie devait bien comprendre que si 
elle continuait a commettre et a encourager des agres- 
sions, le Gouvernement d'lsrael, comme n'importe quel 
autre gouvernement, ne resterait pas passif et ne re- 
noncerait pas a son droit de legitime defense. "Pour 

qu'Israel ne prenne pas de mesures militaires de se- 
curite, la Jordanie devait cesser de faire la guerre. . ." 
Quant a l'argument selon lequel les Etats arabes, mal- 
gre leurs obligations decoulant du cessez-le-feu, etaient 
libres d'apporter aide et encouragement aux attaques 
armees contre Israel par le terrorisme et le sabotage, 
le representant d'Israel a affirme que ces activites cons- 
tituaient une continuation des actes de belligerance dont 
les gouvernements consideres etaient responsables. Fai- 
sant observer que fa derniere fois qu'Israel avait fait 
appel au Conseil, celui-ci n'avait pas eleve sa voix 
fermement et sans equivoque en faveur de la cessation 
de la guerre, quels que soient les moyens par lesquels 
elle etait menee, le representant d'Israel a exprime 
l'espoir que le Conseil "ne faillirait pas de nouveau a 
son devoir" et qu'il comprendrait que les partisans de 
la guerre verraient dans le debat, suivant son issue, soit 
un nouvel encouragement, comme apres la resolution 
du 24 mars, soit un net avertissement de ne pas per- 
sister dans leurs actes d'agression en violation du cessez- 
le-feu "3. 

Le representant des Etats-Unis a fait observer que 
l'absence d'observateurs internationaux impartiaux dans 
la region genait le Conseil, comme le Secretaire general 
et son representant, dans l'evaluation des declarations 
des parties. Apres avoir cite le rapport *e" du Secretaire 
general du 30 mars 1968 sur cette question, il a de- 
clare qu'il etait grand temps que le Conseil tienne 
compte des conseils du Secretaire general et envisage 
aussitot que possible la mise en place d'observateurs 
des Nations Unies dans le secteur israelo-jordanien. 
L'absence de ces observateurs, estimait-il, creait une 
lacune serieuse dans le dispositif du cessez-le-feu, mais 
le Conseil avait la possibilite d'y porter remede 

Le representant de l'URSS a note que ni la demande 
du Conseil de securite visant a obtenir la stricte obser- 
vation du cessez-le-feu, ni sa condamnation des actes 
d'agression commis par Israel contre la Jordanie la 
semaine precedente, ni l'avertissement severe alors 
adresse a Israel pour lui faire savoir que le Conseil 
serait dans l'obligation d'envisager a l'avenir des me- 
sures plus efficaces, comme cela etait prevu dans la 
Charte, pour empecher la repetition d'actes semblables 
n'avaient eu l'effet necessaire 4eG. 

Dans l'exercice du droit de reponse, le representant 
de la Jordanie, faisant observer que le representant 
d'lsrael s'etait refere a la declaration selon laquelle la 
guerre n'etait pas terminee, a note que le cessez-le-feu 
ne constituait pas un reglement definitif. Quant a la 
question de poster des observateurs dans le secteur 
israelo-jordanien, il a rappele qu'Israel avait expulse 
le dispositif des Nations Unies de la rive occidentale 
comme il en avait chasse 450 000 citoyens jordaniens: 
II n'etait donc pas de l'interet du Conseil de securite 
d'envisager un nouveau dispositif dote d'un nouveau 
statut et d'un nouveau mandat; il fallait qu'il insiste 
pour que le meme dispositif soit stationne dans la meme 
region et travaille a mettre en application la convention 
d'armistice, seul mandat confere aux Nations Unies. 
Le Secretaire general avait declare que ce mecanisme 
demeurait valable, et que nul n'avait un droit de veto 
qui lui permette de revoquer cette convention d'armis- 
tice. Celle-ci continuait donc de lier la Jordanie comme 
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Israel. Le representant de la Jordanie a egalement sou- 
ligne que, dans sou rapport, le Secretaire general ne 
recommandait pas le stationnement d'observateurs des 
Nations Unies dans la region, mais disait simplement 
que, "par leur presence dans une region determinee, les 
observateurs des Nations Unies peuvent contribuer 
utilement. . .", ce qui laissait la porte ouverte a la 
remise en activite du dispositif d'armistice *O7. 

A la 1410Veance, le le'' avril 1968, le representant 
d'Israela a fait savoir au Conseil que les actes d'agres- 
sion contre son pays se poursuivaient. Citant une serie 
d'incidents qui s'etaient produits le jour meme et le 
jour precedent, il a dit qu'Israel subissait la guerre de- 
puis 20 ans, que, loin de se terminer sur l'initiative des 
gouvernements arabes, le conflit se poursuivait sous la 
Corme de raids et de sabotages, moyens les plus acces- 
sibles aux Etats arabes depuis leur defaite "en juin 
dernier". A cet egard, le representant d'Israel a lance 
un appel au Conseil pour qu'il voit les choses dans 
toute leur gravite, prenne clairement position sur les 
dangers de la guerre que la Jordanie continuait de 
mener en recourant aux raids, a la terreur et au meurtre 
et fasse avancer Israel et les Etats arabes sur la voie 
de la paix 468. 

Le representant de la France, rappelant la decision 
recente du Conseil de securite concernant les violations 
des resolutions relatives au cessez-le-feu, a affirme que 
le Conseil ne pouvait accepter de voir son autorite 
bafouee ni ses decisions negligees. Il devait exiger le 
respect de ses decisions et en particulier des resolutions 
242 (1967) et 248 (1968); toutefois, il avait besoin 
pour ce faire d'etre completement et parfaitement in- 
forme. Mais si la presence d'observateurs des Nations 
Unies pouvait etre utile, comme l'avait indique le Se- 
cretaire general, cela ne signifiait pas qu'il puisse etre 
question de prendre une initiative "qui puisse appa- 
raitre d'une maniere quelconque comme avalisant des 
conquetes ou des occupations militaires, que nous ne 
reconnaissons pas, ni comme fixant les positions sur 
lesquelles les adversaires se trouvaient au moment du 
cessez-le-feu". Compte tenu de ce qui precedait, un 
dispositif mobile relevant du chef d'etat-major de 
SONUST pouvait etre etabli, dispositif qui serait ca- 
pable d'intervenir partout ou ce serait necessaire dans 
le secteur israelo-jordanien pour denoncer et empecher 
des concentrations de moyens militaires ou pour faire 
suspendre des actions militaires des qu'elles se pro- 
duisent *Op. 

A la 1412a seance, le 4 avril 1968, le representant 
de la Jordanie* a rappele au Conseil que, dans sa reso- 
lution 237 (1967), le Conseil avait demande a Israel, 
entre autres, d'assurer la surete, le bien-etre et la se- 
curite des habitants qui restaient dans les territoires 
occupes et avait egalement prie le Secretaire general 
de suivre l'application effective de cette resolution. 
Soulignant que le Secretaire general n'avait pas ete en 
mesure de presenter au Conseil un rapport valable sur 
les violations israeliennes de cette resolution "parce que 
les Israeliens ne lui permettaient pas de poster dans les 
territoires occupes des observateurs qui, se trouvant 
sur place, pourraient lui signaler tous les actes de des- 
truction et d'oppression", il a dit que la presence de 
l'organisation des Nations Unies dans les territoires 
occupes constituerait une premiere mesure pour arreter 
les crimes israeliens et en faire rapport au Conseil 

467 1409~ seance, par. 132 a 144. 
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Le representant d'Israel* a fait savoir au Conseil 
que, tandis qu'il poursuivait ses deliberations, l'agres- 
sion arabe contre Israel continuait, et que des decla- 
rations belliqueuses etaienl faites chaque jour dans les 
capitales arabes. 11 a affirme a nouveau qu'Israel avait 
pour politique de respecter strictement les obligations 
qu'il avait contractees en ce qui concernait le cessez-le- 
feu, dans des conditions de reciprocite 4". 

A la meme seance, le President (URSS) a annonce 
au Conseil qu'a la suite des consultations qui avaient 
eu lieu sur la question il desirait faire la declaration 
suivante 472. 

"Ayant entendu les declarations des parties au sujet 
de la reprise des hostilites, les membres du Conseil 
de securite sont profondement preoccupes par la 
deterioration dc la situation dans la region. En cou- 
sequence, ils estiment que le Conseil doit demeurer 
saisi de la situation et continuer a la suivre de pres." 
Decision du 27 avril 1968 (1417e seance) : 
Le Conseil de securite a : 
i) Invite Israel a s'abstenir d'organiser a Jerusalem 

le defile militaire prevu pour le 2 mai 1968; 
ii) Prie le Secretaire general de rendre compte de 

l'application de la resolution consideree au Con- 
seil de securite. 

Decision du 2 mai 1968 (1420e seance) : 
Le Conseil de securite a : 
Deplore profondement qu'Israel ait procede au defile 

militaire a Jerusalem le 2 mai 1968 au mepri.7 de la 
decision unanime adoptee par le Conseil le 27 avril 1968. 

Decision du 21 mai 1968 (1426O seance) : 
Le Conseil de securite a : 

i) Ddplore qu'lsrael ait manque de se conformer 
aux resolutions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V) de 
l'Assemblee generale: 

ii) Considere que toutes les mesures et dispositions 
legislatives et administratives prises par Israel 
et tendant a modifier le statut juridique de Jeru- 
salem etaienr non valides; 

iii) Demande a Israel de rapporter toutes les me- 
sures de cette nature deja prises et de s'abstenir 
irnmediatcment de toute nouvelle action tendant 
a modifier le statut de Jerusalem. 

Par une lettre "?, eu date du 25 avril 1968, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant de la 
Jordanie* a declare que, depuis l'adoption des resolu- 
tions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V) de l'Assemblee 
generale relatives au statut de Jerusalem, Israel avait 
poursuivi l'execution de ses plans d'annexion et d'ap- 
propriation illegale des terres arabes a Jerusalem. Loin 
de se conformer aux directives du Conseil de securite 
et de t'Assemblee generale, les autorites israeliennes 
avaient persiste a executer leurs desseins, qui visaient 
a apporter des changements radicaux au caractere na- 
tional et historique de la Ville sainte. Le point culmi- 
nant de ces agissements etait le defile militaire israelien 
qui devait avoir lieu a Jerusalem le 2 mai 1968. La 
nature du defile envisage et l'emploi, a cette occasion, 
de materiel militaire lourd seraient en contravention 
de ta Convention d'armistice general et representeraient 
une violation des resolutions du Conseil de securite et 
de l'Assemblee generale; il s'agissait la d'une provoca- 
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tion grave qui aggraverait encore une situation deja 
explosive. En consequence, le representant de la Jor- 
danie demandait que le Conseil de securite se reunisse 
d'urgence pour examiner ces faits nouveaux et la situa- 
tion a Jerusalem et pour prendre des mesures efficaces 
afin de remedier a la situation. 

A la 14169eance, le 27 avril 1968, apres l'adoption 
de l'ordre du jour, le Conseil a decide d'inviter 474 les 
representants de la Jordanie et d'Israel a participer a 
la discussion, et il a examine'la question de sa 1416e 
a sa 1426' seance, du 22 avril au 21 mai 1968. 

A la 1416* seance, le 27 avril 1968, le President 
(URSS) a appele l'attention des membres sur une 
note 47S du Secretaire general les informant de la com- 
munication qu'il avait adressee an Gouvernement israe- 
lien et dans laquelle il exprimait son inquietude au 
sujet du defile militaire prevu pour le 2 mai, jour anni- 
versaire de l'independance d'Israel, qui se deroulerait 
en grande partie "a l'est de la ligue de demarcation 
fixee par la Convention d'armistice et dans une partie 
de ce que l'on appelle la "Vieille Ville de Jernsalem". 

A la meme seance, le representant de la Jordanie' 
a declare que le Gouvernement jordanien avait de- 
mande la convocation d'urgence du Conseil de securite 
pour empecher que ne se cree une situation dangereuse 
qui risquait d'avoir des repercussions bien au-dela de 
la region directement interessee. II a fait observer qu'en 
raison des preparatifs tres importants que faisait Israel 
la Gouvernement jordanien avait des raisons de croire 
aue le defile envisage faisait vartie d'un vlan israelien 
fendant a annexer firusalem au mepris dis resolutions 
2253 (ES-V> du 4 iuillet 1967 et 2254 (ES-V) du 14 
juillet '1967, 'dans ~&~uet les  1'Assemblee generale avait 
declare que les mesures prises par Israel pour modifier 
la statut de la ville n'etaient pas valides et avait de- 
mande a Israel de rapporter toutes les dispositions deja 
prises et de s'abstenir de toute nouvelle action de ce 
genre. En outre, comme l'avait indique le representant 
du Secretaire general, Israel prenait toutes les mesures 
necessaires pour placer sous sa souverainete les parties 
de la ville qui ne se trouvaient pas sous son controle 
avant juin 1967, et le processus d'integration etait ir- 
reversible et non negociable. II etait donc manifeste 
que les autorites israeliennes etaient en train de con- 
solider leurs acauisitions Dar tous les movens dont elles 
disposuient, notaninitnt en prenant des dispositions 
rieoureuses Dour em~ectier les Arabes d':Ire librsiiieiit 
informes, l& contraignant a compter uniquement sur 
les organes d'information israeliens. Apres avoir decrit 
un certain nombre de mesures appliquees par Israel 
pour decourager les habitants arabes et supprimer leurs 
institutions, le representant de la Jordanie a note qu'a- 
fin de reduire au minimum la population arabe de 
Jerusalem les autorites israeliennes avaient refuse de 
se conformer a la resolution 237 (1967) du Conseil de 
securite, ou il etait demande a Israel de faciliter le 
retour des habitants qui s'etaient enfuis de la region. 
Les journaux israeliens avaient meme signale que le 
Ministre de la justice d'Israel preparait une legislation 
tendant a octroyer la citoyennete israelienne aux Arabes 
d'Israel. Ainsi, ceux qui refuseraient cette citoyennete 
deviendraient des etrangers dans leurs propres foyers; 
ils seraient chasses, et leurs biens seraient confisques en 
tant que biens de personnes absentes. Malgre toutes ces 
tentatives et bien d'autres, Israel n'avait aucun droit 

veritable sur Jerusalem. Pour ce qui etait de certains 
sanctuaires religieux que revendiquait Israel, le repre- 
sentant de la Jordanie a appele l'attention des membres 
du Conseil sur le rapport "'" de la Commission de 
juristes nommee par le Royaume-Uni avec l'approba- 
tion de la Societe des Nations, qui avait declare que 
ces revendications n'etaient pas valides. Les disposi- 
tions prises recemment par Israel a Jerusalem n'etaient 
pas de simples mesures administratives; il s'agissait 
d'une veritable agression, et le defile envisage n'etait 
qu'un nouvel acte de provocation visant a l'annexion 
complete de Jerusalem. En outre, ce defile representait 
une infraction a la Convention d'armistice et une viola- 
tion de la resolution 162 (1961) en date du 11 avril 
1961, par laquelle le Conseil de securite faisait sienne 
la decision de la Commission mixte d'armistice du 20 
mars 1961 condamnant les actes israeliens de ce genre 
et demandant a Israel de s'abstenir de faire entrer a 
Jerusalem plus de materiel militaire que ne l'autorisait 
la Convention d'armistice. Notant que le defile israelien 
aurait lieu a un moment ou des efforts sinceres etaient 
deployes pour assurer l'application des resolutions du 
Conseil de securite et ramener la paix dans la region, 
le representant de la Jordanie a prie le Conseil d'adop- 
ter des dispositions pour faire respecter ces resolutions 
et a declare que s'il ne prenait pas les mesures qui 
s'imposaient, cela nuirait a son autorite 477 .  

A la meme seance, le representant d'Israel* a nie 
que Ic defile commemoratif de l'independance aggra- 
verait l'etat de choses et il a demande si la raison reelle 
de la deterioration de la situation n'etait pas la pour- 
suite de la guerre contie Israel par les Etats arabes et 
leur refus de conclure la paix avec Israel, de meme 
que les declarations officielles selon lesquelles Israel 
devait etre aneanti. Notant que la Jordanie fondait ses 
revendications sur la Convention d'armistice, il a sou- 
tenu que l'armistice etait un accord provisoire, valable 
en tant que "transition en attendant la paix definitive", 
que le Conseil de securite l'avait juge incompatible avec 
les droits de belligerance et que le Gouvernement jor- 
danien l'avait bafoue pendant 19 ans en invoquant les 
droits de la guerre et en rejetant les dispositions essen- 
tielles de la Convention, notamment les articles I", III, 
VI11 et XII. En outre, la Convention d'armistice de 
1949, a laquelle aurait du succeder en 1950 un traite 
de paix, etait devenue, en 1967, "une formule de belli- 
gerance, une couverture pour les attaques armees et 
les incursions, un pretexte pour refuser de faire la 
paix". De toute facon, la Jordanie lui avait enleve toute 
valeur lorsqu'en juin 1967 le Gouvernement jordanien 
avait lance un assaut general contre Israel. "L'armistice 
a cesse d'etre parce que les Arabes l'ont supprime. Les 
relations entre Israel et les Etats arabes sont mainte- 
nant definies et regies par l'Accord de cessez-le-feu, 
accord que le Conseil de securite a conclu et consacre 
dans une serie de resolutions." Aux termes de cet ac- 
cord, les forces israeliennes etaient libres de se deplacer 
dans la zone du cessez-le-feu et d'agir et de defiler 
comme elles l'entendaient. Les mouvements de troupes 
sur le territoire delimite par l'Accord de cessez-le-feu 
n'etaient soumis a aucune restriction et ne violeraient 
pas les dispositions des resolutions des 4 et 14 juillet 
1967 de l'Assemblee generale qui, de toute facon, 
n'avaient pas pour but d'empecher les defiles militaires 
dans la ville de Jerusalem ni d'y paralyser la construc- 
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tion. Quant aux allegations de la Jordanie relatives a 
la construction de logements a Jerusalem, la plus grande 
partie des terrains sur lesquels portaient les plans de 
construction n'appartenaient pas aux Arabes, mais aux 
Juifs ou au domaine public 

A la 14179eance, le 27 avril 1968, le representant 
du Pakistan a presente un projet de resolution dont 
les delegations de l'Inde et du Senegal etaient egale- 
ment auteurs, et qui tendait a ce que le Conseil invite 
Israel a s'abstenir d'organiser a Jerusalem de defile 
militairc prevu pour le 2 mai 1968 et prie le Secretaire 
general de rendre compte de l'application de ladite 
resolution au Conseil de securite. 

Sur la demande du representant des Etats-Unis, la 
seance a ete suspendue pendant 30 minutes pour per- 
mettre des consultations 

A la reprise de la 1417e seance, Ie 27 avril 1968, 
le President a declare qu'a la suite des consultations 
quelques modifications avaient ete apportees au projet 
de resolution des trois puissances 4b1. 

A la meme seance, le projet de resolution modifie a 
ete mis aux voix et adopte 482 a l'unanimite. Le texte 
en etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 
"Ayant entendu les declarations des representants 

de la Jordanie et d'Israel, 
"Ayant examine la note du Secretaire general 

(S/8561), en particulier sa note au representant per- 
manent d'Israel aupres de l'organisation des Nations 
Unies, 

"Considerant que l'organisation d'un defile mili- 
taire a Jerusalem aggravera les tensions dans l? re- 
gion et aura des repercussions nefastes sur le regle- 
ment pacifique des problemes de la region, 

"1. Invite Israel a s'abstenir d'organiser a Jeru- 
salem le defile militaire prevu pour le 2 mai 1968; 

"2. Prie le Secretaire general de rendre compte 
de l'application de la presente resolution au Conseil 
de securite." 
A la 141Se seance, le l e r  mai 1968, le representant 

de l'Algerie, notant que le Conseil etait pret a examino 
l'ensemble de la question de Jerusalem comme l'avait 
demande le representant de la Jordanie, a rappele que, 
aux termes du paragraphe 3 de la resolution 2254 
(ES-V) de l'Assemblee generale en date du 14 juillet 
1967, le Secretaire general etait prie de faire rapport 
au Conseil de securite et a l'Assemblee generale. Il a en 
outre note qu'en application de cette resolution le rap- 
port du Secretaire general avait ete publie sous la cote 
S/8146 le 12 septembre 1967. En consequence, il 
suggerait que ce rapport soit inscrit a l'ordre du jour 
provisoire "*. 

La proposition du representant de l'Algerie a ete 
adoptee483 sans objection et l'ordre du jour a ete modi- 
fie comme suit : 

"Lettre, en date du 25 avril 1968, adressee an 
President du Conseil de securite par le representant 
permanent de la Jordanie (S/8560); 
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"Rapport du Secretaire general presente en appli- 
cation de la resolution 2254 (ES-V) de l'Assem- 
blee generale relative a Jerusalem (S/8146)". 

A la meme seance, le representant de la Jordanie" 
a fait savoir au Conseil qu'Israel, on en avait la preuve 
irrefutable, persistait dans son intention d'organiser un 
defile militaire a Jerusalem au mepris de la decision 
prise par le Conseil le 27 avril. Le refus d'appliquer 
cette decision ressortait du fait qu'Israel avait organise 
une repetition du defile militaire projete; il avait de plus 
ete confirme dans une lettre adressee au Secretaire 
general par le Ministre des affaires etrangeres d'Israel. 
Le Gouvernement jordanien esperait que le Conseil 
prendrait les mesures voulues pour remedier a la situa- 
tion nouvelle qui resultait du mepris d'Israel a l'egard 
de la decision du Conseil 480. 

A la meme seance, le representant d'Israel* a donne 
lecture du texte d'une lettre "", en date du 30 avril 
1968, adressee au Secretaire general, dans laquelle le 
Gouvernement israelien se declarait convaincu que "la 
ceremonie du 2 mai n'a aucune raison d'entrainer, et 
n'entrainera pas, les repercussions nefastes que certains 
milieux ont predites". Le representant d'Israel estimait 
que le Conseil devait attacher davantage d'importance a 
ses propres resolutions et au resolutions de l'Assemblee 
generale relatives aux questions primordiales de la paix 
et de la securite au Moyen-Orient, resolutions que la 
Jordanie et d'autres Etats arabes avaient refuse de 
mettre en ccuvre 

A la 1419"eance, le 2 inai 1968, le Secretaire 
general a fait savoir que "le defile a Jerusalem, qui a 
fait l'objet de la resolution 250 (1968) adoptee le 27 
avril par le Conseil de securite, a eu lieu aujourd'hui 
comme prevu" et qu'un rapport sur les details de cette 
ceremonie serait distribue aux membres du Conseil 
l'apres-midi du meme jour +fie. 

A la 1420heance, le 2 mai 1968, le President a 
declare que, apres avoir procede a des consultations 
approfondies avec les membres du Conseil, il etait en 
mesure de presenter le texte d'un projet de resolu- 
tion 

A la meme seance, le projet de resolution a ete mis 
aux voix et adopte *" a l'unanimite. Le texte en etait 
ainsi concu *92 : 

"Le Conseil de securite, 
"Notant les rapports du Secretaire general du 26 

avril (S/8561) et du 2 mai 1968 (S/8567), 
"Rappelant la resolution 250 (1968) du 27 avril 

1968, 
"Deplore profondement qu'Israel ait procede au 

defile militaire a Jerusalem le 2 mai 1968 au mepris 
de la decision unanime adoptee par le Conseil le 
27 avril 1968." 
A la 1 4 2 1 ~  seance, le 3 mai 1968,le President (Etats- 

Unis) a appele l'attention des membres sur une lettre 483,  

en date du 2 mai 1968, emanant du representant de la 
Jordanie, qui demandait au Conseil de bien vouloir 
inviter M. Rouhi El-Khatib, maire de Jerusalem, a faire 
une declaration au Conseil de securite en vertu de I'ar- 

4% 1420e seance: bar. 2 a 5. 
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ticle 39 du reglement interieur provisoire. Apres une 
discussion de procedure sur la question de savoir a quel 
titre cette personnalite devait etre invitee, le Conseil a 
decide "4, sans vote, d'inviter M. Rouhi El-Khatib a 
prendre la parole devant lui. 

Le representant d'Israel, citant le rapport 's5 du Se- 
cretaire general sur la situation a Jenisalem peu apres 
les cessez-le-feu, a rejete l'accusation formulee par 
M. El-Khatib selon laquelle le Gouvernement israelien 
aurait pratique une politique de terreur et de destruction 
a l'encontre de la population arabe a Jenisaiem. Ce 
rapport, a-t-il declare, indiquait que la vie etait normale 
et que "le personnel arabe de la Vieille Ville avait ete 
incorpore dans les services correspondants de la mnnici- 
palite israelienne". Apres avoir nie les accusations selon 
lesquelles des biens arabes auraient ete expropries de 
maniere a donner de l'extension au quartier juif, le 
representant d'Israel a decrit les plans d'amenagement 
urbain dans la region et a insiste sur le fait que l'objec- 
tif de son gouvernement etait de vivre en paix avec ses 
voisins arabes 

A la meme seance, le representant de la Jordanie" 
a soutenu que le Conseil se reunissait "pour determiner 
des droits" et que la question principale etait de savoir 
si Israel avait le droit de s'approprier des territojres 
par la force. II a rappele au Conseil que dans sa reso- 
lution du 22 novembre il avait souligne l'inadmissibilite 
de l'acquisition de territoires par la guerre 487. 

A la 1425"eance, le 20 mai 1968, le President a 
appele l'attention des membres sur un projet de resolu- 
tion presente conjointement par le Pakistan et le 
Senegal *". 

Le representant du Pakistan a fait observer que ce 
projet de resolution etait une proposition de reglement 
provisoire et n'avait pas d'autre objet que de confirmer 
les resolutions de l'Assemblee generale sur Jerusalem. 
Du fait de sa portee limitee, il ne contenait pas un 
appel a Israel pour que celui-ci retire de Jerusalem ses 
troupes et le personnel qu'il entretenait dans la Ville 
Sainte, mais visait uniquement a empecher toutes me- 
sures ou dispositions qui constitueraient une tentative 
pour modifier le statut de la ville. A un moment ou le 
Conseil avait encore quelques raisons de croire que ses 
efforts pour aboutir a un reglement politique du pro- 
bleme pouvaient reussir, il importait qu'il veille de so? 
mieux a prevenir tout acte ou evenement de nature a 
compliquer la situation et a rendre la solution du con- 
flit encore plus difficile sao. 

A la 1426O seance, le 21 mai 1968, le President a 
appele l'attention des membres sur un texte modifie 
du projet de resolution anterieurement presente par le 
Pakistan et le Senegal S02. 

A la meme seance, le projet de resolution remanie 
a ete mis aux voix et adopte par 13 voix contre zero, 
avec 2 abstentions. Le texte en etait ainsi concu " 4  : 

"Le Conseil de securite, 
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ion 252 (1968). 

"Rappelant les resolutions 2253 (ES-V7 et 2254 
(ES-V) de l'Assemblee generale, eu date des 4 et 14 
juillet 1967, 

"Ayant examine la lettre du representant perma- 
nent de la Jordanie concernant la situation a Jeru- 
salem (S/8560) et le rapport du Secretaire general 
(S/8146), 

"Ayant entendu les declarations faites devant le 
Conseil, 

"Notant que depuis l'adoption des resolutions sus- 
mentionnees Israel a pris d'autres mesures et dis- 
positions en contravention avec ces resolutions, 

"Ayant presente a l'esprit la necessite 
pour une paix juste et durable, 

"Reaffirmant que l'acquisition de territoire par la 
conquete militaire est inadmissible, 

"1. Deplore qu'Israel ait manque de se con- 
former aux resolutions susmentionnees de l'Assem- 
blee generale; 

"2. Considere que tontes le mesures et disposi- 
tions legislatives et administratives prises par Israel, 
y compris l'expropriation de terres et de biens im- 
mobiliers, qui tendent a modifier le statut juridique 
de Jerusalem sont non valides et ne peuvent modifier 
ce statut; 

"3. Demande d'urgence a Israel de rapporter 
toutes le mesures de cette nature deja prises et de 
s'abstenir immediatement de toute nouvelle action 
qui tend a modifier le statut de Jerusalem; 

"4. Prie le Secretaire general de iendre compte 
au Conseil de securite de l'application de la presente 
resolution." 
Decision du 16 aout 1968 (14409eance) : 
Le Conseil de securite a : 
Condamne les nouvelles attaques militaires lancees 

par Israel en violation Papznte de la Charte et l'a averti 
que si de telles attaques venaient a se renouveler il tien- 
drait dument compte de ce manquement a la presente 
resolution. 
Par une lettre j", en date du 5 juin 1968, adressee au 
President du Conseil de securite, le representant de la 
Jordanie a rappele sa lettre q""u 4 juin, dans laquelle 
il avait indique que les forces israeliennes avaient bom- 
barde certaines regions de Jordanie, ce qui avait cause 
des pertes importantes. II demandait donc que le Con- 
seil de securite se reunisse d'urgence pour examiner la 
grave situation resultant de cette agression israelienne. 

Par une lettre 'O' en date du 5 juin 1968, le repre- 
sentant d'Israel, se referant a sa lettre 508 du 4 juin, a 
demande que le Conseil de securite se reunisse d'ur- 
gence pour examiner les graves et continuelles viola- 
tions du cessez-le-feu par la Jordanie, qui etait a l'ori- 
gine du bombardement de villages israeliens et des 
infiltrations armees et des actes terroristes commis a 
partir du territoire jordanien, avec la connivence et 
l'encouragement du Gouvernement et des forces armees 
jordaniens. 

Par une lettre en date du 5 aout 1968, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant de 
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la Jordanie, se referant ?i ses lettres des 4 et 5 juin, a 
demande a nouveau que le Conseil de securite se reu- 
nisse d'urgence pour examiner la grave situation re- 
sultant des actes d'agression que les Israeliens conti- 
nuaient de commettre contre son pays. 

Par une lettre " O ,  en date du 5 aout 1968, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant 
d'Israel a demande que le Conseil de securite se reu- 
nisse 'd'urgence en vue de reprendre l'examen "des 
plaintes d'Israel formulees dans ma lettre du 5 juin 
(S/8617), a savoir les graves et continuelles violations 
du cessez-le-feu par la Jordanie". 

A la 14340 seance, le 5 aout 1968, le President 
(Bresil) a indique que le Conseil de securite se reunis- 
sait sur la demande urgente de la Jordanie et d'Israel 
(S/8721, S/8724) et que l'ordre du jour provisoire 
comprenait deux autres lettres (S/8616, S/8617) qui 
figuraient a l'ordre du jour provisoire de la 1429" 
seance, le 5 juin, lequel n'avait pas ete adopte, le Con- 
seil ayant decide d'ajourner cette seance en hommage 
au defunt senateur Kennedy 5"'. 

A la meme seance, le Conseil a inscrit la question a 
son ordre du jour et il l'a examinee de sa 1434" 
sa 1440" seance, du 5 au 16 aout 1968. 

A la 1434" seance, les representants de la Jordanie, 
d'Israel, de la Republique arabe unie et de l'Irak ont 
ete invites "3 a participer a la discussion de la question. 
Les representants de la Syrie et de l'Arabie Saoudite 
ont egalement ete invites a prendre part au debat a 
la 1436Qeance. 

A la 1434veance, le 5 aout 1968, le representant 
de la Jordanie* a declare que, en raison de nouvelles 
attaques premeditees des forces israeliennes confre la 
population civile desarmee de Jordanie, le Conseil de- 
vait une fois de plus s'occuper d'une situation lourde 
de danger. Il a note que, tout comme l'agression com- 
mise le 4 juin contre des quartiers de la ville d'Irbid 
et les villages environnants, cette attaque etait dirigee 
contre des civils, dans la ville de Salt et les zones 
avoisinantes. II etait clair que l'agression israelienne 
avait ete ~ r e ~ a r e e  aux ulus hauts echelons et visait a . . 
ditruire Ics cultures sur Io rive orientalz du Jourdain et 
a terroriser et intimider les habitants de cette ronc. Le 
fait que l'attaque ait ete lancee contre des exploitations 
agricoles irriguees en plein essor prouvait sans l'ombre 
d'un doute qu'Israel cherchait a faire disparaitre les 
activites civiles dans une des regions les plus prodnc- 
tives de la Jordanie, dont ce pays dependait pour ses 
besoins agricoles. Comme la recente agression d'Israel 
n'etait pas une operation militaire isolee et que le Con- 
seil avait maintes fois mis en garde Israel contre des 
represailles militaires de ce genre, le representant de la 
Jordanie pensait que le Conseil prendrait de nouvelles 
mesures plus efficaces, telles que celles envisagees au 
Chapitre VI1 de la Charte $lu. 

Le representant d'Israel* a declare que sa delegation 
s'etait plusieurs fois adressee au Conseil pour lui de- 
mander d'adopter des dispositions de nature a mettre 
fin aux violations du cessez-le-feu par la Jordanie. Le 
cessez-le-feu ne pouvait camoufler l'agression arabc, et 
Israel devait se defendre contre les attaques. La Jor- 
danie s'etait empressee d'interpreter la resolution du 

6x0 S/8724, ibid., p. 115 et 116. 
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24 mars 1968, par laquelle le Conseil deplorait tous 
incidents violents en violation du cessez-le-feu comme 
ne s'appliquant pas aux actes d'hostilite commis par les 
Arabes contre Israel, et, le 4 avril, lorsque le Conseil 
de securite s'etait declare preoccupe de l'aggravation 
de la situation, la Jordanie n'en avait a nouveau tenu 
aucun compte. Depuis, les attaques militaires et les 
incursions armees a partir du territoire jordanien s'e- 
taient poursuivies sans relache. En fait, la Jordanie 
etait devenue la base principale de l'agression constante 
des Arabes contre Israel. Dans la matinee du 4 juin, 
une attaque de grande envergure avait ete lancee du 
territoire jordanien et avait cause des degats importants 
au centre de Beit-Shean et fait des victimes parmi les 
civils. Devant la persistance et l'intensification du tir de 
l'artillerie jordanienne, l'aviation israelienne avait du 
entreprendre une operation de legitime defense et re- 
duire au silence les batteries en cause. Le Gouverne- 
ment jordanicn ayant installe ses positions d'artillerie 
dans les agglomerations habitees, il y avait eu inevita- 
blement des victimes civiles. Le representant d'Israel 
en appelait au Conseil de securite pour qu'il considere 
la situation au Moyen-Orient telle qu'elle etait et pour 
qu'il eleve la voix contre les actes d'agression qui con- 
tinuaient contre Israel. Le Conseil devait donc faire 
comprendre a la Jordanie la necessite de respecter les 
obligations contractees en vertu du cessez-le-feu et de 
mettre fin aux actes d'agression contre Israel qui avaient 
leur point de depart sur son territoire 

A la 14409eance, le 16 aout 1968, le President a 
declare qu'a la suite de consultations un projet de reso- 
lution avait ete elabore qui, a son avis, refletait les vues 
des membres du Conseil de securite sur les mesures 
que celui-ci devrait prendre a propos de la question a 
l'examen. Il a ete donne lecture au Conseil du texte 
de ce projet 

A la meme seance, ledit projet a ete mis aux voix 
et adopte51R a l'unanimite. Le texte en etait ainsi 
concu " O  : 

"Le Conseil de securite, 
"Ayant entendu des declarations des representants 

de la Jordanie et d'Israel, 
"Ayant pris note du contenu des lettres des reure- 

sentants de la Jordanie et d'Israel reproduites dans 
les documents S/8616. S/8617. SB721 et S/8724, 

"Rappelant sa resolution 248 (1968) 
par laquelle il a condamne l'action militaire lancee 
par Israel en violation flagrante de la Charte des 
Nations Unies et des resolutions relatives au cessez- 
le-feu et par laquelle il a deplore tous incidents vio- 
lents en violation du cessez-le-feu, 

"Considerant,,que toutes violations du cessez-le-feu 
doivent etre empechees, 

"Observant que les deux attaques aeriennes mas- 
sives d'Israel contre le territoire jordanien etaient des 
operations de grande envergure soigneusenient pre- 
parees en violation de la resolution 248 (1968), 

"Gravement preoccupe par la deterioration de la 
situation qui en resulte, 

"1. Reaffirme sa resolution 248 (1g68) dans la- 
quelle, notamment, il declare que de graves viola- 
tions du cessez-le-feu ne peuvent pas etre tolerees et 
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que le Conseil aurait a etudier des dispositions nou- 
velles et plus efficaces telles qu'envisagees dans la 
Charte pour s'assurer contre la repetition de pareils 
actes; 

"2. Deplore les pertes de vies humaines et les 
lourdes pertes materielles; 

"3. Considere que des attaques militaires pre- 
meditees et repetees mettent en danger le maintien 
de la paix; 

"4. Condamne les nouvelles attaques militaires 
lancees par Israel en violation flagrante de la Charte 
des Nations Unies et de la resolution 248 (1968)' et 
avertit que, si de telles attaques venaient a se renou- 
veler, le Conseil tiendrait dument compte de toute 
defaillance a se conformer a la presente resolution." 
Decision du 5 septembre 1968 (1447e seance) : 
Ajournement. 
Par une lettresz0, en date du 2 septembre 1968, 

adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant d'Israel a demande que le Conseil de securite 
se reunisse d'urgence pour examiner l'attaque militaire 
que la Republique arabe unie avait lancee contre les 
forces israeliennes le 26 aout en violation du cessez-le- 
feu. La gravite de cette attaque se trouvait encore ae- 
crue par la reponse negative des autorites de la Repu- 
blique arabe unie aux reprbsentations qu'Israel avait 
faites par l'intermediaire du chef d'etat-major de 
I'ONUST pour obtenir que le soldat enleve soit re- 
tourne, que des mesures efficaces soient prises contre 
les responsables de l'attaque et que Sassurance soit 
donnee que cette attaque ne se reproduirait pas. 

A la 1446"eance, ie 4 septembre 1968, le Conseil 
a decide "l', sans vote, d'inscrire la question a son 
ordre du jour, et il l'a examinee a ses 1446e et 1447" 
seances, les 4 et 5 septemhre 1968. Apres l'adoption 
de l'ordre du jour, le Conseil a invite les represen- 
tants d'Israel et de la Republique arabe unie a parti- 
ciper au debat sans droit de vote. 

A la 1446"eance, le 4 septemhre 1968, le repre- 
sentant d'Israel" a declare que le 26 aout une force 
militaire egyptienne composee d'une trentaine d'hommes 
avait franchi le canal de Suez, s'etait retranchee sur la 
rive orientale, avait pose des mines sur la piste des 
patrouilles et avait tendu une embuscade a une pa- 
trouille israelienne le long du canal. L'enquete qui 
avait ete effectuee le lendemain par les observateurs 
militaires de l'ONU n'avait pu etre poursuivie sur la 
rive occidentale du canal par suite des obiections de 
I'Egypte. Toutefois, les faits etaient clairs. En violation 
du cessez-le-feu etabli par le Conseil de securite et au 
mepris des dispositions interdisant toute activite mili- 
taire dans la zone, une attaque militaire bien preparee 
avait ete perpetree contre Israel par des forces egy- 
ptiennes operant depuis la rive occidentale. Israel s'at- 
tendait donc que le Conseil de securite mette un frein 
a la deterioration de la situation, condamne I'attaqu~ 
militaire et fasse comprendre a l'Egypte qu'elle devait 
respecter ses obligations, empecher le renouvellem~nt 
de telles attaques et assurer le retour du soldat israelien 
fait prisonnier "3. 

Le representant de la Republique arabe unie* a 
estime que les allegations,israeliennes etaient depour- 
vues de fondement. Il a declare que, des que son gou- 
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vernement avait eu connaissance des nouvelles con- 
cernant le pretendu incident, celui-ci avait ordonne une 
enquete. Les conclusions de cette derniere, qui avaient 
ete transmises an chef d'etat-major de l'organisme des 
Nations Unies charge de la surveillance de la treve en 
Palestine, avaient montre qu'aucune force de la Repu- 
blique arabe unie n'avait participe a une action sur le 
territoire situe a l'est du canal de Suez. Le Gouverne- 
ment de la Republique arabe unie avait assure le chef 
d'etat-major de I'ONUST qu'il respectait scrupuleuse- 
ment le cessez-le-feu conformement aux resolutions du 
Conseil de securite. En ce qui concernait le soldat 
manquant, il n'avait aucune connaissance de cette 
affaire. Notant que les allegations d'Israel quant a une 
participation de forces armees de la Republique arabe 
unie audit incident n'avaient pas ete etayees par les 
observateurs de l'ONU dans la zone, le representant 
de la Republique arabe unie a signale que le rapport 
du chef d'etat-major de I'ONUST du 29 aout 1968 
ne permettait d'accorder aucun credit a ces inventions 
d'Israel 

A la 14479eance, le 5 septembre 1968, le Presi- 
dent (Canada) a propose de lever la seance afin de 
permettre aux membres du Conseil de poursuivre leurs 
consultations sur ce qu'il convenait de faire a propos 
de la question inscrite a l'ordre du jour 520. 

Le Conseil a decide sans objection de lever la 
seance s27. 

Decision du 8 septembre 1968 (1448e seance) : 
Declaration du President. 
Decision du 18 septembre 1968 (1452e seance) : 
Le Conseil de securite a : 
i) Insiste pour que le cessez-le-feu ordonne par le 

Conseil de securite dans ses resolutions soit 
rigoureusement respecte; 

ii) Reafirme sa resolution 242 (1967) et prie ins- 
tamment toutes les parties d'apporter leur con- 
cours au representant special du Secretaire gene- 
ral dans l'accomplissement rapide du mandat 
qui lui a ete confie par cette resolution. 

Par une lettre 5ZR, en date du 8 septembre 1968, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant d'Israel a allegue qu'une violation flagrante et 
non provoquee du cessez-le-feu avait ete commise le 
jour meme par les forces armees de la Republique 
arabe unie dans le secteur du canal de Suez. Malgre 
rappel lance par les observateurs militaires pour qu'un 
cessez-le-feu intervienne, cessez-le-feu qu'Israel avait 
accepte et auquel il s'etait conforme, l'attaque egyp- 
tienne s'etait poursuivie et avait fait des victimes israe- 
liennes; un observateur militaire des Nations Unies 
avait ete blesse et deux postes d'observateurs avaient 
ete endommages. Le representant d'Israel demandait 
la reprise immediate des seances du Conseil de securite 
qui avaient ete ajournees le 5 septembre. 

Par une lettremn, en date du 8 septembre 1968, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant de la Republique arabe unie s'est plaint qu'Is- 
rael ait commis un nouvel acte premedite d'agression 
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en ouvrant le feu ce jour-la sur les villes de Port- 
Tewfik, Suez, Ismailia et Kantara. Vu la gravite de la 
situation, le representant de la Republique arabe unie 
demandait que le Conseil de securite se reunisse d'ur- 
gence. 

A la 1448" dance, le 8 septembre 1968, a la suite 
d'un debat de procedure 530 portant sur la question de 
savoir si le Conseil se reunissait pour etudier un nou- 
veau point sur la demande de la Republique arabe unie 
ou pour reprendre la discussion de la plainte israelienne 
du 2 septembre, le Conseil a adopte 53Qan~ objection 
son ordre du jour, qui comprenait les lettres d'Israel 
des 2 et 8 septembre 1968 et la lettre de la Republique 
arabe unie du 8 septembre 1968. 

Apres i'adoption de l'ordre du jour, le Conseil a 
invite O S 2  les representants d'Israel et de la Republique 
arabe unie a prendre part a la discussion; il a examine 
la question a ses 144S0, 1449e, 1451e et 1452O seances, 
du 8 au 18 septembre 1968. 

A la 1448Qeance, le Secretaire general a declare 
qu'au cours de l'apres-midi le chef d'etat-major de 
l'ONUST lui avait adresse, par cable, trois brefs mes- 
sages l'informant qu'un echange de coups de feu violent 
et prolonge avait eu lieu le long du canal de Suez dans 
la journee du 8 septembre. II avait immediatement prie 
le general Bull de lui faire parvenir le plus rapidement 
possible un rapport sur la violation la plus recente du 
cessez-le-feu demande par le Conseil de securite. Etant 
donne qu'aucun nouveau message concernant de nou- 
veaux tirs n'avait ete recu du general Bull, le Secretaire 
general pensait qu'il etait permis de conclure que le 
cessez-le-feu organise par les observateurs de l'ONU 
avait ete observe depuis qu'il etait intervenu a 16 h 
30 TU, le 8 septembre. Le Secretaire general a ensuite 
donne lecture du texte d'un rapport "3 qu'il venait de 
recevoir du chef d'etat-major de I'ONUST et qui dou- 
nait des details sur lesechanges de coups de feu ainsi 
que sur les dommages causes aux installations de 
VONUST et sur la blessure d'un observateur militaire 
des Nations Unies. Un etat complet des dommages 
devait etre communique ulterieurement '". 

Apres la declaration du Secretaire general, le repre- 
sentant de l'URSS 635 a demande des eclaircissements 
au sujet du rapport dont il venait d'etre donne lecture. 
Le Secretaire general a declare qu'il n'etait pas en 
mesure de donner des precisions touchant le rapport 
ou d'en eclaircir aucun element. Pour le moment, il ne 
pouvait que presenter le rapport tel qu'il etait "=. 

Le representant d'Israel* a declare que les attaques 
egyptiennes executees en violation du cessez-le-feu 
avaient atteint au cours de la journee des proportions 
telles qu'une reunion immediate du Conseil s'imposait. 
Le rapport du Secretaire general soulignait la gravite de 
ces evenements ainsi que la responsabilite de la Repu- 
blique arabe unie, qui avait ouvert le feu a plusieurs 
reprises au cours de l'apres-midi. Apres avoir fait un 
compte rendu des incidents survenus dans la journee et 
des pertes subies par son pays, le representant d'Israel 
a rappele sa declaration du 4 septembre, dans laquelle 
il avait exprime l'inquietude de son gouvernement qui 
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craignait que i'attaque lancee par SEgypte le 26 aout 
ne fut le signe avant-coureur d'une reprise de la cam- 
pagne de violence menee par elle le long de la ligne de 
cessez-le-feu. Cette crainte etait aggravee par les evene- 
ments de la journee, et la pose repetee de mines anti- 
char au meme endroit, a peu de distance des positions 
de l'armee egyptienne, ne laissait subsister aucun doute 
sur i'brigine de ces operations militaires ni sur le soin 
avec lequel elles etaient montees. Il etait donc evident 
que la Republique arabe unie essayait de saper le fon- 
dement du cessez-le-feu et de creer une situation fort 
dangereuse dans cette zone. Quels que fussent les mo- 
tifs de la politique de I'Egypte, le Conseil de securite 
devait prendre des mesures immediates et efficaces afin 
de mettre un terme aux actes d'agression egyptiens et 
de concourir au maintien du cessez-le-feu 

Le representant de la Republique arabe unie " a 
indique que dans sa declaration du 4 septembre, il 
avait note que, quoique Membre de SONU et bien 
qu'en ayant theoriquement accepte le Charte, "Israel 
s'etait reserve le droit de se faire justice lui-meme"; 
et qu'a cet egard Israel avait rarement recours au Con- 
seil de securite et preferait s'en remettre a l'emploi de 
la force brutale pour parvenir a ses fins. Les derniers 
evenements le prouvaient, car, tandis que le Conseil 
debattait encore des allegations israeliennes, Israel avait 
ce jour ouvert le feu dans la zone de Port-Tewfik et 
de Suez, tirant avec son artillerie et ses blindes et eten- 
dant le bombardement aux villes d'Ismailia et de Kan- 
tara. En outre, d'apres le rapport du Secretaire general, 
il y avait des raisons de croire qu'Israel avait employe 
des missiles. Les forces armees de la Republique arabe 
unie avaient du riposter pour assurer leur legitime de- 
fense. L'attaque avait fait de nombreuses victimes 
parmi la population civile et inflige des dommages im- 
portants et des destructions parmi les batiments et les 
etablissements publics de ces deux villes 5*n. 

A la reprise de la 1448" seance, le 8 septembre 1968, 
le President (Canada) a dit qu'apres avoir procede a 
des consultations approfondies il avait ete autorise a 
faire la declaration suivante : 

"Le Conseil de securite, s'etant reuni d'urgence 
pour examiner la question inscrite a sou ordre du 
jour (S/Agenda/1448/Rev.l), ayant entendu lesrap- 
ports du general Odd Bull presentes par le Secretaire 
general et les declarations des representants d'Israel 
et de la Republique arabe unie, regrette profonde- 
ment les pertes en vies humaines et prie les parties 
d'observer strictement le cessez-le-feu demande par 
les resolutions du Conseil de securite." 
A la 1449Veance, le 10 septembre 1968, le Presi- 

dent a attire l'attention du Conseil sur "les renseigue- 
ments supplementaires" s$# dates du 9 septembre, recus 
du chef d'etat-major de SONUST. 

A la 1451e seance, le 11 septembre 1968, le Presi- 
dent a signale un rapport"* r q u  du chef d'etat-major 
de I'ONUST concernant les derniers incidents qui 
s'etaient produits dans le secteur du canal de Suez. 

A la meme 'seance, il a attire l'attention des membres 
sur des renseignements supplementaires"' recus du 
chef d'etat-major de i'ONUST et dates du 11 septem- 
bre, qui devaient etre distribues en cours de seance 

mi 1448e seance, par. 29, 30, 39 et 45. 
538 144Re seance. par. 47 et 48. 
83*S/7930/Add.79, Doc. off . ,  23e annee, 

sept. 1968, P. 12. 
340 SS/930/Add.80, ibid., p. 13. 
z*' Sl7930lAdd.81, ibid., p. 13 et 14. 
"8 1451s seance, par. 93. 

Suppl. d e  
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A la 1452" seance, le 18 septembre 1968, le Presi- 
dent a appele l'attention sur d'autres rapports snpple- 
mentaires 54s presentes par le chef d'etat-major de 
i'ONUSi. Il a indique en outre que le Secretaire gene- 
ral lui avait fourni trois series de photographies prises 
par les observateurs militaires des Nations Unies dans 
la region du canal de Suez ayant trait a l'enquete sur 
le minage du 10 septembre. dont il etait question au 
document S/7930/Add.81, et aux dommages subis par 
les installations des Nations ?nies (signales dans le 
document S/7930/Add.83, par. 3 et 4). Il se proposait 
de communiquer ces photographies aux membres du 
Conseil au cours de la seance "'. 

Le President a dit ensuite que, apres les consulta- 
tions qu'il avait tenues avec les membres du Consexil 
depuis la seance precedente, il etait en,mesure de pre- 
senter au Conseil un projet de resolution qui refletait 
l'accord auquel les membres du Conseil etaient par- 
venus pour le moment S * 5 .  

A la meme seance, apres que le President eut donne 
lecture du texte du projet de resolution, celui-ci a ete 
mis aux voix et adopte ""Bar 14 voix contre zero, avec 
une abstention. Le texte en etait ainsi concu 5" : 

"Lf Conseil de securite, 
"Rappelant la declaration du President du Conseil 

de securite en date du 9 septembre 1968, prononcee 
a la 1448" seance du Conseil, 

"Gravement preoccupe de la deterioration de la 
situation au Moyen-Orient, 

"Convaincu que tous les Membres de l'organisa- 
tion des Nations Unies devraient cooperer en vue 
d'un reglement pacifique au Moyen-Orient, 

"1. Insiste pour que le cessez-le-feu ordonne par 
le Conseil de securite dans ses resolutions soit ri- 
goureusement respecte; 

"2. Reaffirme sa resolution 242 (1967), du 22 
novembre 1967, et prie instamment toutes les 
parties d'apporter leur plus,entiere cooperation au 
representant special du Secretaire general dans l'ac; 
complissement rapide du mandat qui lui a ete confie 
par cette resolution." 
Decision du 27 septembre 1968 (J454e seance) : 
Le Conseil de securite a : 
i) Prie le Secretaire general d'envoyer d'urgence 

un representant special dans les territoires arabes 
occupes militairement par Israel et de faire rap- 
port sur la mise en de la resolution 237 
( 1  967); 

ii) Demande au Gouvernement israelien de recevoir 
le representant special du Secretaire general, de 
cooperer avec lui et de faciliter sa tache. 

Par une lettre en date du 17 septembre 1968, 
adressee au President du Conseil de securite, les repre- 
sentants du Pakistan et du Senegal ont demande que 
le Conseil de securite se reunisse d'urgence pour exa- 
miner le rapport "49 date du 31 juillet 1968 presente 
par le Secretaire general comme suite a la resolution 
237 du 15 juin 1967. 

543S/7930/Add.83 a 87, Doc. off . ,  234 annee, Suppl. de 
jui1l.-sept. 1968, p. 15 a 17. 

844 1459e seance, p. 3 a 5. 
546 1552C seance, p. 6. 
646 1452C seance, p. 7/10. 
547 Resolution 258 (1968). 
slsS/8819, Doc. off., 2 3 e  annee, Suppl. de juil1.-sept. 1968, 

A la 1453e seance, le 20 septembre 1968, apres 
i'adoption " O  de son ordre du jour, le Conseil a in- 
vite les representants de la Jordanie, d'Israel et de 
la Republique arabe unie a participer a la discussion. 
Une invitation '." a egaiement ete adressee au repre- 
sentant de la Syrie a la 1454e seance. Le Conseil a 
examine le rapport a ses 1453e et 1454e seances, les 
20 et 27 septembre 1968. 

A la 1453r seance, le 20 septembre 1968, le Presi- 
dent (Canada) a appele l'attention du Conseil sur le 
projet de resolutions" presente le jour precedent par 
les representants du Pakistan et du Senegal. 

A la meme seance, le representant du Senegal, apres 
avoir apporte une rectification "' au texte anglais du 
projet de resolution, a rappele que, dans sa resolution 
237 (1967) du 4 iuin 1967. le Conseil de securite avait 
rccoinniand~ ;uix gou\.crneinciits intirctsk Je respcctrr 
scrupulcu.;ciiient les i>rincii>cs hiirnanitaires rr'eissant IL' 
traitement des prisOnniers' de guerre et la protection 
des civils en temps de guerre. Il a note en outre que, 
dans son rapport du 31 juillet 1968, le Secretaire 
general avait regrette que des considerations qui inte- 
ressent le bien-etre de tres nombreux etres humains ne 
puissent se voir accorder une priorite suffisante et etre 
jugees presenter un caractere suffisamment urgent pour 
ecarter des obstacles du genre de ceux auxquels on 
s'etait heurte jusqu'ici. Le Gouvernement israelien, en 
introduisant dans le dossier des elements qui etaient 
absolument etrangers a la procedure d'ordre humani- 
taire que le Secretaire general se proposait de suivre, 
avait empeche l'application de la resolution 237 (1967). 
La delegation senegalaise deplorait ce fait mais esperait 
que, conformement aux disvositions de cette resolution, 
le C;ou\~crnenicnt isrxlicn k+rerait plciricm<nr avec 
le rcprexnwn 4uc IL' S~'~.~etliire ~2nEral eiiverr:~it dans - 
les zones occupees 

Le representant du Pakistan a soutenu que, bien 
qu'Israel ait souleve certaines questions qui n'avaient 
aucun rapport avec la resolution 237 (1967), "on aurait 
beau ergoter sur l'expression "gouvernements interes- 
ses", jamais la resolution 237 (1967) ne pourrait etre 
applicable a des territoires autres que ceux qui etaient 
occupes militairement par Israel". Conformement aux 
dispositions de cette resolution, le Conseil avait mani- 
festement le devoir de faire en sorte qu'en attendant un 
reglement definitif des questions politiques la popula- 
tion qui etait restee dans les zones occupees militaire- 
ment par Israel ne se voie pas denier ses droits fonda- 
mentaux s"'. 

Le representant d'Israel" a soutenu que ceux qui 
avaient inspire cette plainte, ceux qui i'avaient presen- 
tee et ceux qui l'appuyaient devraient reconnaitre que, 
loin de contribuer a l'entente, une telle action accrois- 
sait la tension. Notant que la plainte procedait d'une 
proposition faite au mois de fevrier precedent par le 
Secretaire general a Israel et aux gouvernements arabes 
et tendant a envoyer un representant charge d'une mis- 
sion d'information dans le contexte de la resolution 

550 1453e seance, par. 1. 
551 1453e seance, par. 1 et 2. 
w 2  1454e seance, par. 2. 

318825, 1453e seance, par. 3. 
Dans le texte rectifie, les termes "Calls upon", au para- 

graphe 2 du dispositif, devaient etre remplaces par le terme 
"Requests". 

"SVS699, Doc. off . ,  2 3 e  annee, Suppl. de jui1l.-sept. 1968, 
p. 73 a 95. 

1453e seance, par. 4, 5, 6, 7, 9 et 13. 
SJ7  1453s seance, par. 17, 22, 24. 

p. 251. 
540 S/8699, ibid., p. 73 a 95. 
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237 (1967), le representant d'Israel a indique que son 
gouvernement avait deja fait savoir au Secretaire gene- 
ral qu'il etait pret a cooperer avec un tel representant; 
cette remarque restait valable. D'antre part, la mission 
avait ete retardee parce que les gouvernements arabes 
avaient impose une restriction injustifiee en demandant 
que ladite mission se limite uniquement aux territoires 
tenus par Israel et qu'elle ferme les yeux devant le 
triste sort des communautes juives des pays arabes qui 
souffraient encore des suites du conflit. Or, c'etait la 
situation des Juifs qu! avaient ete soumis a un traite- 
ment discriminatoire, a l'oppression et a des traitements 
inhumains en Egypte, en Syrie et en Irak "* qui cons- 
tituait le veritable probleme humanitaire au Moyen- 
Orient. 

A la 1454s seance, le 27 septembre 1968, le Presi- 
dent a appele l'attention du Conseil sur une version 
revisee au projet de resolution "vresente par le Pakis- 
tan et le Senegal ' 8 0 .  

A la meme seance, le projet de resolution revise a 
ete mis aux voix et adopte par 12 voix contre zero, 
avec 3 abstentions Le texte en etait ainsi concu 5G2 : 

"Le Conseil de securite, 
"Soucieux de la surete, du bien-etre et de la se- 

curite des habitants des territoircs arabes militaire- 
ment occupes par Israel a la suite des hostilites du 
5 juin 1967, 

"Rappelant sa resolution 237 (1967) du 14 juin 
1967, 

"Notant le rapport du Secretaire general contenu 
dans le document S/8699 et appreciant ses efforts 
en cette matiere, 

"Deplorant le retard intervenu dans l'application 
de la resolution 237 (1967) en raison des conditions 
qui continuent d'etre posees par Israel pour recevoir 
un representant special du Secretaire general, 

"1. Prie le Secretaire general d'envoyer d'urgence 
un representant special dans les territoires arabes 
occupes militairement par Israel a la suite des hos- 
tilites du 5 juin 1967, et de faire rapport sur la mise 
en de la resolution 237 (1967); 

"2. Demande au Gouvernement d'Israel de rece- 
voir le representant special du Secretaire general, de 
cooperer avec lui et de faciliter sa tache; 

"3. Recommande que le Secretaire general re- 
coive toute cooperation dans ses efforts pou: la mise 
en de la presente resolution et de la resolution 
237 (1967)." 
~ecision du 4 novembre 1968 (145794ance) : 
Ajournement. 
Par une lettre 568,  en date du 1" novembre 1968, 

adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant de la Republique arabe unie s'est plaint que l? 
nuit precedente des appareils israeliens aient viole 
l'espace aerien de la Republique arabe unie et se soient 
infiltres profondement A l'interieur de la zone de Mag 
Hammadi, bombardant des objectifs civils, tuant ainsi 
un civil et en blessant deux autres. Il demandait que le 
Conseil de securite se reunisse d'urgence ponr examiner 
la situation resultant des actes flagrants d'agression 

ss* 1453e seance, par. 92, 97 et 105. 
sa$S/8825/Rev.2, 1454e seance, par 
860 1454e seance, Dar. 3. 
661 1454% seance; par. 252. 
562 Resolution 259 (1968). 
56s S/8878, Doc. off., 23s annee, 

p. 104. 

. 3. 
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commis par Israel et par les forces armees israeliennes 
et admis par le Gouvernement israelien. 

Par une lettrem6, en date du 1" novembre 1968, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant d'Israel a demande que le Conseil se reunisse 
d'urgence ponr examiner les recents actes d'agression 
et de provocation de l'Egypte portes precedemment 
a l'attention du Conseil et consignes dans les rapport 56" 

du chef d'etat-major de YONUST. 
A la 1456@seance, le 1" novembre 1968, apres 

l'adoption ""?de l'ordre du jour, le Conseil a invite 
les representants de la Republique arabe unie, d'Israel 
et de I'Arabie Saoudite a participer a la discussion de 
la question. Il a examine cette derniere a ses 14568 et 
1457Qeances, du le' au 4 novembre 1968. 

A la 1456e seance, le le" novembre 1968, le repre- 
sentant de la Republique arabe unie* a declare que son 
gouvernement avait demande une reunion d'urgence du 
Conseil parce que la situation au Moyen-Orient, deja 
fort grave, s'etait encore deterioree du fait d'un acte 
delibere d'agression des forces armees israeliennes con- 
ire le territoire de la Republique arabe unie. Cet acte 
etait particulierement inquietant du fait qu'il etait pre- 
medite et qu'Israel avait ouvertement admis qu'il en 
etait responsable. En outre, le fait que l'attaque ait vise 
des installations qui faisaient partie de l'infrastructure 
economique de la Republique arabe unie revelait que 
l'intention de ceux qui avaient prepare et lance cette 
agression etait de porter un coup a l'economie du pays 
en essayant de paralyser certains de ses elements. Il 
etait ironique de constater que, tandis qu'Israel se 1i- 
vrait a ces actes d'agression contre les Etats arabes, 
il menait une campagne de propagande vantant ses 
intentions pacifiques et ses methodes constructives pour 
parvenir a un reglement du probleme du Moyen-Orient. 
Mais son refus de declarer son acceptation et son in- 
tention d'appliquer la resolution du 22 novembre 1967 
etaient un facheux service rendu a la cause de la paix 
dans la region. Il etait grand temps que le Conseil ait 
recours aux mesures prevues par ses resolutions ante- 
rieures et applique les sanctions que prevoit le Chapitre 
VI1 de la Charte mg. 

Le representant d'Israel" a fait valoir que la paix au 
Moyen-Orient avait longtemps tarde parce que les 
Etats arabes avaient refuse de conclure un reglement 
de paix permanente et en particulier parce qu'ils con- 
tinuaient d'adherer aux decisions de Khartoum : pas 
de paix, pas de negociations, pas de reconnaissance 
d'Israel. Malgre les declarations de l'Egypte selon les- 
quelles elle accepterait ta resolution de novembre, celle- 
ci avait non seulement refuse de faire la paix avec 
Israel, mais continue la guerre contre Israel. Apres 
avoir decrit un certain nombre d'assauts lances par les 
forces armees de la Republique arabe unie, dans 
cadre de cette politique d' "operations militaires pre- 
ventives", le representant d'Israel a indique que ces 
attaques se montraient sous un jour d'autant plus sinis- 
tre qu'elles avaient eu lieu alors que M. Jarring s'effor- 
cait d'etablir une paix juste et durable. Apres avoir fait 
longtemps preuve de patience, Israel avait du se de- 

504 S/8879, ibid., p. 104 et 105. 
ma S/8868, Doc. off., 23e annee, Suppl. d'ocf.-dec. 

p. 94 et 95; S/8869, ibid., p. 95 et 96; S/8875, ibid., p. 
101; S/8877, ibid., p. 101 a104. 

sao W79301Add.95, 97, Doc. off., 23e annee, Suppl. 
15 a 18. 

687 1456; seance, par. 7. 
58% 1456e seance, par. 8 et 112. 
se* 14578 seance, par. 12, 15, 18, 21, 24, 25, 32. 
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fendre afin de faire comprendre a la Republique arabe bie Saoudite a egalement ete invite a participer au 
unie la necessite de respecter le cessez-le-feu. En faisant debat Le Conseil a examine la question de sa 1460e 
sauter une centrale electrique et deux ponts sur le Nil a sa 1462+ seance, du 29 au 31 decembre 1968. 
entre Assouan et Le Caire, il avait cherche a eviter les A la 14608 seance, le 29 decembre 1968, le Presi- 
agglomerations et a convaincre l'EgYlJte qu'elfe ne Pou- dent (Ethiopie) a attirC: l'attention des membres sur des 
vait impunement meconnaitre ses obligations a l'egard renseignements 87s qU>il avait recus du chef 
du cessez-le-feu et que le maintien de l'accord de par interim de ~ONUST au sujet de la dont 
cessez-le-feu etait dans l'interet aussi bien de la Repu- le Conseil etait saisi. 
blique arabe unie que d'Israel ','O. A la meme seance, le representant du Liban* a de- 

Vu que certains ministres des affaires etrangeres pro- clare qu'a 21 h 30, le samedi 28 decembre 1968, des 
cedaient a des discussions, le representant du Royaume- unites de l'aviation militaire israelienne, utilisant des 
Uni a Propose que le Conseil ajourne la seance et re- bombes et des fusees explosives et incendiaires, avaient 
prenne la discussion lorsque ses membres decideraient lance une par surprise contre inter- 
"que le moment etait opportun" 571. national de Beyrouth, detruisant entierement 13 avions 

Le President, notant que le Coiiseil preferait nette- qui representaient la majeure partie de l'aviation civile 
meut prevoir une date ferme pour la prochaine seance, du Liban. Eu outre, des hangars, des ateliers de repara- 
a suggere de la fixer a 11 heures le jeudi suivant, etant tion et des depots de carburant avaient ete atteints et 
entendu qu'il resterait en contact avec les membres afin detruits, et les batiments de l'aerogare avaient ete tres 
de revoir cette date avec leur assentiment si les circons- endommages. D'apres des estimations preliminaires, les 
tances l'exigeaient s72. pertes depasseraient de beaucoup 50 millions de dollars. 

La proposition du President a ete adoptee sans Les autorites israeliennes avaient admis qu'elles etaient 
obiection s73. responsables de l'attaaue et, aui plus est. leur messe 

Decision du 31 decembre 1968 (1462C seance) : 
Le Conseil de securite a : 
i) Condamne Israel pour son action militaire pre- 

meditee en violation de ses obligations aux 
termes de la Charte et des resolutions relatives 
au cessez-le-feu; 

ii) Considere que de tels actes premedites de vio- 
lence mettent en danger le maintien de la paix 
et que le Liban a droit a une reparation appro- 
priee pour les destructions qu'il a subies; 

iii) Adresse a Israel l'avertissement solennel que, si 
de tels actes se repetaient, k Conseil devrait en- 
visager d'autres mesures pour donner effet a ses 
decisions. 

Par une lettrev7, en date du 29 decembre 1968, 
adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant du Liban a declare qu'un acte flagrant d'agres- 
sion avait ete commis par les forces aeriennes israe; 
liennes contre le Liban le jour precedent. Vu la gravite 
de la situation, qui mettait eu danger la paix et la 
securite du Liban. la couvocatiou d'urgence du Conseil 

et ieurs dirigeants avaient saiuk avec joie le retour sain 
et sauf des unites d'agression et avaient applaudi et 
celebre leur honteux exploit. En raison de ces viola- 
tions Aagrantes des principes et des objectifs de la 
Charte, la delegation libanaise demandait instamment 
au Conseil d'aller au-dela des resolutions coutumieres 
portant condamnation d'Israel pour ses actes d'agres- 
sion contre les pays arabes, et de prendre des mesures 
efficaces au titre du Chapitre VI1 de la Charte. Plus 
tard, apres avoir dument evalue les dommages subis, 
le Gouvernement libanais avait l'intention de demander 
au Conseil dc securite de prendre les mesures neces- 
saires contre Israel pour que le Liban recoive pleine 
reparation pour les dommages subis 

A la meme seance, le representant d'Israel a declare 
que le 26 decembre 1968 un avion civil israelien faisant 
route vers New York, au cours d'un vol commercial 
regulier, avait ete attaque avec des bombes et des mi- 
trailleuses sur l'aeroport international d'Athenes par des 
assaillants venant de Beyrouth. Ceux-ci avaient tire 
sans discrimination sur les passagers et l'equipage et 
avaient tue un passager et grievement blesse une ho- - 

etait demandee. tesse. Les assailhs,-qui s'&aient vantes d'etre mem- 
Par une lettre J7\ en date du 29 decembre 1968, 

adressee au President du Conseil de securite, le repye- 
sentant d'Israel a demande que le Conseil de securfte 
se reunisse d'urgence pour examiner la violation cons- 
tante de la Charte des Nations Unies et des resolutions 
du Conseil de securite relatives au cessez-le-feu dont 
le Liban se rendait coupable en aidant et en encou- 
rageant des actes de guerre commis par des forces et 
des organisations irregulieres operant a partir du Liban 
contre le territoire, les citoyens et les biens israeliens, 
notamment contre l'aviation civile israelienne. 

A la 1460" seance, le 29 decembre 1968, apres 
i'adoption " O  de l'ordre du jour, les representants du 
Liban et d'Israel ont ete invites a participer a la 
discussion. A la 1461Wance, le representant de l'Ara- 

bres de commandos arabes, avaient avoue qu'ils avaient 
ete formes et equipes par une organisation terroriste 
fonctionnant a Beyrouth, avec la parfaite connaissance 
du Gouvernement libanais. Or, le Liban avait accepte 
des obligations precises envers Israel selon la resolution 
de cessez-le-feu du Conseil de securite. Toute attaque 
contre un avion civil israelien quel qu'il soit represen- 
tait une violation du cessez-le-feu tout autant qu'une 
attaque eu territoire israelien et autorisait le Gouverne- 
ment d'Israel a exercer son droit de legitime defense. 
Deux attaques perpetrees contre des avions civils israe- 
liens, a six mois d'intervalle, par le meme groupe ter- 
roriste, avaient montre que l'objectif de ce groupe etait 
de perturber l'aviation civile israelienne sans aucune 
consideration pour les pertes de vies possible, l'identite 
des victimes, ou les troubles causes a l'aviation civile 
internationale en general. Le 28 decembre, une unite 

i.10 1456" seance, par. 36, 38, 53, 64, 67, et 68. 
8 7 1  1457e seance, par. 181. 

de commando des forces de defense israeliennes avait 
572 1457a saance, par. 187 et 188. atterri a l'aerodrome de Beyrouth et attaque un certain 
5 7 3  1457e seance, par. 191. 
874 S/8945. Doc. off.. 236 annee. SUDDI. d'oc!.-dec. 1968, m .  

p. 180. 
575 Sl8946, ibid., p. 180. 
670 1460e seance, par. 2. 
677 1460e seance, par. 9. 

5'8 1461e seance, par. 154. 
5'sS/7930/Add.107 et 108, Doc. off., 23' annee, Suppl. 

d'oc!.-dec. 1968, p. 29 a 31. 
580 1460. seance, par. 15, 18, 21 et 23. 
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nombre d'avions appartenant a des lignes aeriennes 
arabes gares sur l'aerodrome. Il n'y avait pas eu de 
morts. Des precautions strictes avaient ete prises, dans 
toute la mesure possible, pour eviter que ne soient en- 
donimages des avions non arabes. L'action etait dirigee 
uniquement contre la base d'ou les terroristes etaient 
partis la fois precedente et avait pour but de faire res- 
pecter le droit fondamental d'Israel a la libre naviga- 
tion aerienne internationale. La delegation israelienne 
esperait que, etant donne la gravite du defi devant le- 
quel se trouvait le Conseil, celui-ci exercerait enfin son 
autorite et indiquerait nettement qu'il ne pouvait plus 
tolerer que se poursuive cette guerre sous forme d'ac- 
tivites terroristes dirigees contre Israel et qu'il rappelle- 
rait fermement aux gouvernements arabes, y compris 
le Gouvernement du Liban, les obligations qu'ils as- 
sumaient au titre de la Chartre et des accords de cessez- 
le-feu "'. 

A la 1461e seance, le 30 decembre 1968, le repre- 
sentant du Liban* a fait valoir que son gouvernement 
ne pouvait etre tenu responsable d'actes executes en 
dehors de son te~ritoire et sans sa connaissance par des 
refugies palestiniens. D'autre part, si Israel considerait 
que le Liban etait responsable, il aurait du s'empresser 
de recourir an Conseil pour porter plainte contre le 
Liban. En ce qui concerne la plainte d'Israel contre le 
Liban, le Gouvernement libanais ne pouvait pas meme 
etre accuse d'avoir eu l'intention de commettre ces 
actes, car cette intention n'existait pas "'. 

Le President (Ethiopie) a declare que les consulta- 
tions poussees qui s'etaient poursuivies entre les mem- 
bres avaient abouti a des resultats encourageants et que 
le Conseil serait peut-etre en mesure de s'entendre sur 
le texte d'un projet de resolution dans l'apres-midi. 
Afin que ces consultations puissent continuer, il a pro- 
pose de lever la seance et de se reunir a 15 heures 
l'apres-midi de ce jour 

Le Conseil a decide sans objection de lever la 
seance. 

A la 1462"eance, le 31 decembre 1968, le Presi- 
dent a declare qu'a la suite des consultations,intensives 
des jours precedents les membres du Conseil s'etaienf 
mis d'accord sur le texte d'un projet de resolution qui 
semblait devoir recueillir l'unanimite 68s. 

A la meme seance, le projet de resolution a ete mis 
aux voix et adopte a l'unanimite. Le texte en etai1 
ainsi concu "" : 

"Le Conseil de securite, 
"Ayant examine l'ordre du jour publie sous la 

cotc S/Agenda/ 1462, 
"Ayant pris note dc la teneur de la lettre du repre- 

sentant permanent du Liban (S/8945), 
"Ayant pris note des renseignements supplemen- 

taires fournis par le Chef d'etat-major de l'Orga- 
nisme des Nations Unies charge dc la surveillance 
de la treve et figurant dans les documents S/7930/ 
Add.107 et Add.108, 

"Ayant entendu les declarations du representant 
du Liban et du representant d'Israel concernanl la 
grave attaque commise contre l'aeroport international 
civil de Beyrouth, 

684 1461e seanci 
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"Consfafant que l'action militaire des forces armees 
Israeliennes contre l'aeroport international civil de 
Beyrouth etait premeditee, de grande ampleur et 
soigneusement preparee, 

"Gravenzent preoccupd de la deterioration de la 
situation resultant de cette violation des resolutions 
du Conseil de securite, 

"Gravement prioccupee de la necessite d'assurer 
un trafic aerien civil international libre et ininter- 
rompu, 

"1. Condamne Israel pour son action militaire 
premeditee en violation de ses obligations aux termes 
de la Charte et des resolutions relatives au cessez- 
le-feu; 

"2. Considere que de tels actes premedites de 
violence mettent en danger le maintien de la paix; 

"3. Adresse a Israel l'avertissement solennel que 
si de tels actes se repetaient, le Conseil devrait en- 
visager d'autres mesures pour donner effet a ses 
decisions; 

"4. Considere que le Liban a droit a une repara- 
tion appropriee pour lcs destructions qu'il a subies 
et dont Israel a reconnu etre responsable." 

LA QUESTION DU SUD-OUEST AFRICAIN 

Par nne lettre 588, en date du 24 janvier 1968, adressee 
au President du Conseil de securite, les representants 
de YAfghauistan, de l'Algerie, de l'Arabie Saoudite, 
du Burundi, du Cambodge, du Cameroun, du Congo 
(Brazzavillc), du Congo (Republique democratique du), 
de la Cote d'Ivoire, du Dahomey, de SEthiopie, du 
Ghana, de la Guinee, de la Haute-Volta, de i'Inde, 
de l'Indonesie, de l'Irak, de l'Iran, de la Jordanie, du 
Kenya, du Liberia, de la Libye, de Madagascar, de la 
Malaisie, du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du 
Nepal, du Niger, du Nigeria, de l'Ouganda, du Pakis- 
tan, des Philippines, de la Republique arabe unie, de 
la Republique centrafricaine, de la Republique-Unie de 
Tanzanie, du Senegal, de la Sierra Leone, de Singapour, 
de la Somalie, du Soudan, de la Syrie, du Tchad, de la 
Thailande. du Toeo. de la Tnrauie. du Yemen. de la 
~ o u ~ o s l a h e  et d e l a  Zambie, & referant aux ;esoln- 
tions 2145 (XXII. 2324 (XXII) et 2325 (XXII) de 
l'Assemblee ont demande une reunion d'ur- 
gence du Conseil de securite en vue d'examiner la 
question du Sud-Ouest africain. Cette question, etait4 
declare, avait "pris de tres graves prOportions et un 
caractere de tres grande urgence" a la suite de la deci- 
sion du Gouvernement sud-africain de reprendre le 
proces "illegal", a Pretoria, de 35 ressortissants du 
Sud-Ouest africain, en violation flagrante des droits de 
ces ressortissants et du statut international du Territoire 
du Sud-Ouest africain, et au mepris constant des reso- 
lutions de l'Assemblee generale en la matiere. Il etait 
note en particulier que l'Assemblee generale, par sa 
resolution 2324 (XXII), avait condamne l'arrestation, 
la deportation et la mise en jugement illegales a Pre- 
toria des ressortissants en question du Sud-Ouest afri- 
cain et avait invite le Gouvernement sud-africain a 
arreter immediatement ce proces illegal et a remettre 
en liberte et a rapatrier lesdits ressortissants. Les Etats 
Membres auteurs de la lettre invitaient instamment le 
Conseil de securite a prendre immediatement des me- 

1462' seance, par. 6. 
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sures efficaces et appropriees en vue d'assurer que le 
Gouvernement sud-africain se conforme aux resolutions 
de l'Assemblee generale et arrete immediatement le 
proces illegal et remette en liberte et rapatrie les 35 
ressortissants du Sud-Ouest africain consideres. Les 
representants de Ceylan, de Chypre, du Japon et de la 
Tunisie se sont par la suite associes a cette demande &". 

A sa 1387" seance, le 25 ianvier 1968, avant l'adop- 
tion de l'ordre du jour, le President, repondant au re- 
presentant de l'Algerie qui avait souleve un point d'or- 
dre au sujet des pouvoirs, a dit qu'il demanderait au 
Secretaire general de renseigner le Conseil sur la pra- 
tique recente du Conseil en ce qui concerne les pou- 
voirs de tous ses membres 5U0. Le Conseil a ensuite 
inscrit la question a son ordre du jour "'. La question 
a ete examinee a la 1387veance et de la 1 3 9 0 9  la 
1397Veance, tenues entre le 25 janvier et le 14 mars 
1968. Le representant du Nigeria 5O2 et, par la suite, 
ceux du Chili, de la Colombie, de la Guyane, de I'indo- 
nesie, du Nigeria, de la Republique arabe unie, de la 
Turquie, de la Yougoslavie et de la Zambie ont ete 
invites a participer a la discussion SDa. 

A la 1387' seance, le representant de l'Algerie a 
declare qu'eu demandant la convocation d'urgence du 
Conseil de securite sur la question du Sud-Ouest afri- 
cain, les delegations d'Afrique et d'Asie s'etaient vou- 
lues les interpretes de l'emotion creee par les agisse- 
ments de l'Afrique du Sud sur un Territoire dont elle 
n'avait plus la charge. Apres avoir rappele que l'As- 
semblee generale avait decide d'assumer directement 
la responsabilite du Sud-Ouest africain et avait cree le 
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, 
il a fait observer que l'Afrique du Sud avait refuse de 
reconnaitre, d'une part, l'abrogation du mandat qu'elle 
detenait jusque-la et, d'autre part, l'autorite du Conseil 
des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain Il s'agis- 
sait la de la reedition du "mepris" que l'Afrique du Sud 
avait toujours affecte a l'egard des Nations Unies. L'ar- 
restation illegale de 35 ressortissants du Sud-Ouest afri- 
cain constituait une violation de la decision de l'As- 
semblee generale. En fait, les habitants du Sud-Ouest 
africain ne relevaient plus en droit de l'autorite sud- 
africaine. Le peine capitale qu'encouraient ces detenus 
etait destinee a constituer le test definitif de la faiblesse 
de l'organisation des Nations Unies. La vie de ces 35 
personnes, qui, eu droit, etaient fondees a exiger la 
protection des Nations Unies en leur qualite d'autorite 
de tutelle, etait eu danger. Le Conseil de securite se 
devait donc de prendre les mesures necessaires pour 
que les 35 prisonniers soient liberes immediatement et 
puissent reintegrer leur pays. Des mesures pratiques et 
concretes devaient etre envisagees pour permettre a 
plus long terme aux Nations Unies d'assumer pleine- 
ment leur tache, d'acheminer le Sud-Ouest africain vers 
son independance totale. Le Conseil de securite devait 
reaffirmer son autorite et repondre energiquement au 
defi de Pretoria "&". 

Decision du 25 janvier 1968 (1387e seance) : 
Le Conseil de securite a : 

i) Condamne le refus par le Gouvernement sud- 
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africain de se conformer aux dispositions de la 
resolution 2324 (XXZZ); 

ii) Demande au Gouvernement sud-africain d'arre- 
ter immediatement le proces illegal a Pretoria de 
35 ressortissants du Sud-Ouest africain et de 
mettre en liberte et de rapatrier les inculpes en 
question: 

iii) Invite tous les Etats a user de leur influence pour 
amener le Gouvernement sud-africain a se con- 
former aux dispositions de la resolution. 

A la 1387"eance, le President J%kistan) a declare 
que, a la suite de consultations ofbcieuses sur la ma- 
niere dont le Conseil devait proceder au sujet de la 
question du Sud-Ouest africain, on etait parvenu a un 
accord general sur le texte d'un projet de resolution, 
dont il a donne lecture au Conseil 59*. 

A la meme seance, le Conseil a adopte sa6 a l'una- 
nimite le projet dc r6solution dont le President avait 
donne lecture. 

Le texte de la resolution etait ainsi concu : 
"Le Conseil de securite, 
"Prenant note de la resolution 2145 (XXI) de 

l'Assemblee generale, en date du 27 octobre 1966, 
par laquelle l'Assemblee a mis fin au mandat de 
1'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain et decide, 
notamment, que l'Afrique du Sud n'a aucun autre 
droit d'administrer le Territoire et que desormais le 
Sud-Ouest africain releve directement de la respon- 
sabilite de l'organisation des Nations Unies, 

"Prenant note en outre de la resolution 2324 
(XXII) de l'Assemblee generale, en date du 16 de- 
cembre 1967, par laquelle l'Assemblee a condamne 
l'arrestation, la deportation et la mise en jugement 
illegales a Pretoria de 37 ressortissants du Sud-Ouest 
africain, qui constituent de la part du Gouvernement 
sud-africain une violation flagrante des droits des 
interesses, du statut international du Territoire et 
de la resolution 2145 (XXI) de l'Assemblee generale, 

"Gravement inquiet de ce que le Gouvernement 
sud-africain ait agi au mepris de i'opinion publique 
mondiale, exprimee de facon si categorique dans la 
resolution 2324 (XXII) de l'Assemblee generale, en 
refusant d'arreter ce proces illegal et de remettre en 
liberte et de rapatrier les ressortissants en question 
du Sud-Ouest africain, 

"Prenant en consideration la lettre du President du 
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest afri- 
cain, en date du 23 janvier 1968 (S/8353), 

"Notant avec une profonde inquietude que le pro- 
ces se deroule en vertu de lois arbitraires dont i'appli- 
cation a ete etendue illegalement au Territoire du 
Sud-Ouest africain au mepris de resolutions de l'As- 
semblee generale, 

'Conscient des graves consequences du fait que le 
Gouvernement sud-africain continue d'appliquer il- 
legalement ces lois arbitraires au Territoire du Sud- 
Ouest africain, 

"Conscient des responsabilites speciales de i'Orga- 
nisation des Nations Unies a i'egard du peuple et du 
Territoire du Sud-Ouest africain, 

"1. Condamne le refus par le Gouvernement sud- 
africain de se conformer aux dispositions de la reso- 
lution 2324 (XXII) de l'Assemblee generale, 
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"2. Demande au Gouvernement sud-africain d'ar- 
reter immediatement ce proces illegal et de remettre 
en liberte et de rapatrier les ressortissants en ques- 
tion du Sud-Ouest africain; 

"3. Invite tous les Etats a user de leur influence 
pour amener le Gouvernement sud-africain a se con- 
former aux dispositions de la presente resolution: 

"4. Prie le Secretaire general de suivre de pres 
l'application de la presente resolution et de rendre 
compte a ce sujet au Conseil de securite aussitot que 
faire se pourra; 

"5. Decide de demeurer activement saisi de la 
question." 
Decision du 14 mars 1968 (1397e seance) : 
Le Conseil de securite a : 

i) Censure le Gouvernement sud-africain pour son 
&pris flagrant de la resolution 245 (1968) du 
Conseil de securite ainsi que de l'autorite de 
l'Organisation des Nations Unies, dont l'Afrique 
du Sud est Membre; 

ii) Exige que le Gouvernement sud-africain libere 
et rapatrie immediatement les ressortissants en 
question du Sud-Ouest africain; 

iii) Invite les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies a cooperer avec le Conseil de 
securite conformement a leurs obligations en 
vertu de la Charte, pour obtenir que le Gouver- 
nement sud-africain se conforme aux disposi- 
tions de la presente resolution; 

iv) Prie instamment les Etats Membres qui etaient 
en mesure de contribuer a la mise en de 
la presente resolution de preter leur concours au 
Conseil de securite en vue d'obtenir que le Gou- 
vernement sud-africain se conforme aux disposi- 
tions de la presente resolution; 

V) Decide que, si le Gouvernement sud-africain ne 
se conformait pas aux dispositions de la resolu- 
tion, le Conseil de securite se reunirait imme- 
diatement pour determiner des dispositions ou 
mesures eficaces, conformement aux disposi- 
tions pertinenles de la Charte des Nations Unies. 

Par unc lettress8, en date du 12 fevrier 1968, 
adressee au President du Conseil de securite, les repre- 
sentants du Chili, de la Colombie, de la Guyane, de 
l'Inde, de l'Indonesie, du Nigeria, du Pakistan, de la 
Republique arabe unie, de la Turquie, de la Yougo- 
slavie et de la Zambie, membres du Conseil des Na- 
tions Unies pour le Sud-Ouest africain, se referant a la 
resolution 245 (1968) du Conseil de securite, ont de- 
mande de convoquer d'urgence le Conseil pour exa- 
miner la situation creee par la poursuite du proces il- 
legal contre 34 ressortissants du Sud-Ouest africain et 
par les condamnations prononcees contre 33 d'entre 
cux, au mepris des resolutions 2324 (XXII) de l'As- 
semblee generale et 245 (1968) du Conseil de securite. 

Par une lettre eu date du 12 fevrier 1968, les 
representants de l'Afghanistan, de l'Algerie, de l'Arabie 
Saoudite, du Cambodge, de Cameroun, de Ceylan, de 
Chypre, du Congo (Republique democratique du), de 
la Cote d'Ivoire, du Dahomey, de SEthiopie, du Ghana, 
de la Guinee, dc la Haute-Volta, de l'Irak, de l'Iran, 
du Japon, de la Jordanie, du Kenya, du Koweil, du 
Liban, de la Libye, de la Malaisie, du Mali, du Maroc, 
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de la Mauritanie, du Nepal, du Niger, de l'Ouganda, 
des Philippines, de la Republique centrafricaine, de la 
Republique-Unie de Tanzanie, du Rwanda, du Senegal, 
de la Sierra Leone, du Soudan, de la Syrie, du Tchad, 
de la Thailande, du Togo, de la Tunisie et du Yemen 
ont appuye la demande tendant a convoquer d'urgence 
le Conseil de securite, qui avait ete faite par les repre- 
sentants des 11 membres du Conseil des Nations Unies 
pour le Sud-Ouest africain. Les representants du Congo 
(Brazzaville), de la Jamaique, de Madagascar, de Singa- 
pour et de la Somalie se sont par la suite associes A 
cette demande = O 0 .  

A la 1391Qeance, le 16 fevrier 1968, le Conseil de 
securite a inscrit les deux lettres a son ordre du jour 801 
et examine la question de sa 1391' a sa 1397e seance, 
tenues entre le 16 fevrier et le 14 mars 1968. Les 
representants du Chili, de la Colombie, de la Guyane, 
de l'Indonesie, du Nigeria, de la Republique arabe unie, 
de la Turquie, de la Yougoslavie et de la Zambie ont 
ete invites a participer a la discussion @O2.  A la 1391' 
seance, le representant du Pakistan a dit que le Conseil 
de securite avait le devoir manifeste de condamner le 
Gouvernement sud-africain pour avoir agi au mepris de 
la resolution 245 (1968). L'Afriaue du Sud devait etre 
in&e a :innulcr im~nediat:rne;it les condliniriatiun~ 
prononc~es contre les ressurtissunts di! Sud-Ouest :ifri- 
cain, puis a liberer et rapatrier ceux-ci sans retard. Les 
membres qui avaient demande la convocation du Con- 
seil de securite ainsi que ceux qui avaient appuye cette 
demande, et les Etats membres en general, esperaient 
que le Conseil de securite prendrait des mesures rapides 
et efficaces pour faire face a la situation que l'Afrique 
du Sud avait creee en refusant de se conformer a la 
resolution du Conseil, et que tous les Etals Membres, 
conscients de l'obligation qu'ils avaient assumee en 
vertu de la Charte de respecter et d'appliquer les deci- 
sions du Conseil de securite, et en particulier les Etats 
Membres qui entretenaient des relations avec l'Afrique 
du Sud, useraient de toute leur influence pour que celle- 
ci se conforme aux obligations que lui imposait sa qua- 
lite de Membre de l'organisation des Nations Unies. 
Le Conseil de securite devrait en outre souligner que, 
si elle persistait dans son refus d'appliquer la resolution 
du Conseil de securite, l'Afrique du Sud obligerait le 
Conseil a envisager un recours a des mesures plus radi- 
cales prevues dans la Charte pour assurer une telle 
application. A cette fin, le Secretaire general devrait 
etre prie de suivre de pres la mise en ceuvre de toute 
mesure que le Conseil pourrait decider de prendre et 
de faire rapport a une date rapprochee. Le Conseil de- 
vrait demeurer activement saisi de la question. De l'avis 
du Gouvernement pakistanais, le Gouvernement de 
l'Afrique du Sud n'entendrait raison que si le Conseil 
adoptait les mesures de coercition prevues au Chapitre 
VI1 de la Charte 

Le representant du Senegal a declare que la sentence 
rendue par la Cour supreme de Pretoria contre 33 
nationaux du Sud-Ouest africain avait amplement de- 
montre que les autorites de l'Afrique du Sud n'enten- 
daient pas honorer les engagements contractes aux 
termes de la Charte. Cette sentence illegale avait a 
juste titre suscite l'indignation de la communaute inter- 
nationale. Le Conseil de securite devrait, face an defi 
de l'Afrique du Sud, agir rapidement et efficacement. 
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Il devrait demander a l'Afrique du Sud de liberer les 
detenus politiques, mais il devrait aller plus loin et 
exiger du Gouvernement sud-africain qu'il respecte les 
decisions de l'Organisation des Nations Unies. Si ses 
injonctions etaient ignoiees, alors le Conscil devrait 
prendre des mesures coercitives dans le cadre du 
Chapitre VI1 de la Charte. Les grandes puissances, qui 
assumaient des responsabilites particulieres aux termes 
de la Charte, devaient cooperer pour faire respecter les 
decisions du Conseil. Ainsi, l'xfrique du Sud compren- 
drait que les Etats Membres etaient prets a agir de 
concert pour permettre a l'organisation des Nations 
Unies d'administrer effectivement le Sud-Ouest africain 
et d'aider le peuple de ce territoire a acceder a l'inde- 
pendance 

Le representant de I'Ethiopie a fait observer qu'il 
etait evident qu'en refusant de se conformer a la reso- 
lution 245 (1968) du Conseil de securite le Gouverne- 
ment sud-africain avait, en fait, refuse d'appliquer une 
decision expresse du Conseil. Aussi, toute action que 
le Conseil jugerait bon d'envisager devrait-elle reposer 
sur la reconnaissance du fait que les dispositions de 
l'Article 25 de la Charte etaient en jeu. Le Conseil 
devrait donc envisager la possibilite de prendre des 
mesures plus efficaces, en se fondant sur l'Article 25 
de la Charte, pour s'assurer que l'Afrique du Sud ap- 
plique les dispositions de la resolution 245 (1968) du 
Conseil de securite @ O s 5 .  

De Savis du representant de l'Algerie, une possibilite 
qui s'offrait au Conseil etait d'adopter des mesures pro- 
visoires en vertu de l'Article 40 de la Charte des Na- 
tions Unies. Le Conseil devrait aussi, le cas echeant, 
utiliser pleinement les prerogatives coercitives qu'offrait 
la Charte des Nations Unies. A cet egard, il fallait ac- 
corder une attention particuliere aux mesures qui, da?s 
une premiere phase, pourraient appuyer une action pre- 
ventive tout en contribuant a creer tes conditions in; 
dispensables pour une action a long terme. Quant a 
celle-ci, il faudrait se referer a l'Article 5 de la Charte, 
dont l'effet, a terme, aiderait l'organisation a frayer la 
voie vers une solution dans le cadre de laquelle les 
Nations Unies assumeraient directement leurs resppnsa- 
bilites a l'egard du Territoire du Sud-Ouest africam 606.  

A la 1394"eance, le 29 fevrier 1968, le President 
(Paraguay) a annonce au Conseil de securite qu'un 
proiet de resolution avait ete presente par l'Algerie, 
le Bresil, l'Ethiopie, l'Inde, le Pakistan, le Paraguay 
et le Senegal Le projet de resolution des sept puis- 
sances tendait notamment a ce que le Conseil de se- 
curite censure le Gouvernement sud-africain pour son 
mepris de la resolution 245 (1968) du Conseil de se- 
curite, ainsi que de l'autorite de l'Organisation des Na- 
tions Unies, exige que le Gouvernement sud-africain 
libere et rapatrie immediatement les ressortissants en 
question du Sud-Ouest africain, invite les Etats Mem- 
bres de l'organisation des Nations Unies a cooperer 
avec le Conseil de securite, en execution de leurs obli- 
gations en vertu de la Charte, pour amener le Gouver- 
nement sud-africain a se conformer aux dispositions 
de la presente resolution et decide qui si le Gouverne- 
ment sud-africain ne se conformait pas aux dispositions 
de la presente resolution, "ce qui constituerait une vit- 
lation de l'Article 25 de la Charte", le Conseil de se- 

1 3 9 1 ~  seance, par. 32 a 46. 
1~ 1392e seance, par. 43 a 64. 

139Zn seance, par. 65 a 93. 
807 S/8429, DOC, off., 23e annde, Suppi. de ianv.-mars. 1968, 

p. 198 et 199. 

curite se reunirait immediatement pour decider de l'ap- 
plication de mesures efficaces, ainsi qu'il etait envisage 
dans la Charte. 

Le representant du Royaume-Uni, apres s'etre refere 
au projet de resolution commun et aux debats ante- 
rieurs sur l'opportunite de consultations, a propose que 
la seance soit levee pour permettre aux membres de 
proceder a de nouvelles consultations 

En l'absence d'objection, le President a leve la 
seance &OQ, en lancant un appel pour qu'il soit procede 
d'urgence aux consultations officieuses. 

Lorsque le Conseil s'est reuni a nouveau, a la 139je 
seance, le 4 mars 1968, le representant du Pakistan a 
presente le projet de resolution des sept puissances et a 
commente ses diverses dispositions, y compris celle 
prevoyant que des mesures plus efficaces seraient prises 
par le Conseil au cas ou le Gouvernement sud-africain 
ne se conformerait pas aux dispositions de la resolu- 
tion, ce qui, aux termes du projet de resolution com- 
mun, constituerait une violation de l'Article 25 de la 
Charte. II a fait observer a cet egard qu'il appartenait 
evidemment au Conseil lui-meme de decider des 
mesures a prendre en vertu de la Charte. Les auteurs 
du projet de resolution etaient cependant convaincus 
qu'en pareil cas l e  Conseil de securite ne devrait pas 
s'interdire d'envisager l'application de mesures appro- 
priees au titre du Chapitre VI1 et d'autres Articles de la 
Charte applicables dans les cas ou un Etat Membre 
avait a maintes reprises agi a l'encontre des principes 
de la Cbarte. Le projet de resolution etait cependant 
libelle en des termes qui, de l'avis des auteurs, n'oblige- 
raient necessairement aucun membre du Conseil. a 
l'avance, a entreprendre une action au titre du Chapi- 
tre VI1 de la Charte 

A la 1397? seance, le 14 mars 1968, le President 
(Senegal) a annonce qu'apres de nombreuses consulta- 
tions avec les membres du Conseil il etait en mesure de 
saisir celui-ci du texte d'un projet de resolution qui, 
pensait-il, pourrait faire l'objet d'un vote unanime 8'2. 

A la meme seance, le projet de resolution a ete 
adopte a l'unanimite fi'3. Le texte de la resolution 
etait ainsi concu : 

"Le Conseil de securite, 
"Rappelant sa resolution 245 (1968) du 25 jan- 

vier 1968, par laquelle il a condamne a l'unanimite 
le refus du Gouvernement sud-africain de se con- 
former aux dispositions de la resolution 2324 (XXII) 
de l'Assemblee generale, eu date du 16 decembre 
1967, et a en outre demande au Gouvernement sud- 
africain d'arreter immediatement ce proces illegal et 
de remettre en liberte et de rapatrier les ressortis- 
sants en question du Sud-Ouest africain, 

"Tenant compte de la resolution 2145 (XXI) de 
l'Assemblee generale, en date du 27 octobre 1966, 
par laquelle l'Assemblee generale des Nations Unies 
a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud- 
Ouest africain et a assume la responsabilite directe 
du Territoire jusqu'a son independance, 

"Reafirmant le droit inalienable du peuple et du 
Territoire du Sud-Ouest africain a la liberte et a l'in- 
dependance conformement a la Charte des Nations 

608 13948 seance, par. 4. 
m Ibid., par. 8 a 10. 
010 1 3 9 9  seance, par. 6 a 33. 
611 S/8429, voir note 607 ci-dessus. 
6x2 1397e seance, par. 2 et 3. 
e13 1397e seance, par. 5. 
ai4  Resolution 246 (1968). 
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Unies et aux dispositions de la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 
1960, 

"Conscient de ce que les Etats Membres doivent 
s'acquitter de toutes leurs obligations telles qu'elles 
sont enoncees dans la Charte, 

"Deplorant que le Gouvernement sud-africain ne 
se soit pas conforme a la resolution 245 (1968) du 
Conseil de securite, 

"Tenant compte du memoire du Conseil des Na- 
tions Unies pour le Sud-Ouest africain, en date du 
25 janvier 1968, relatif a la detention et au proces 
illegal des ressortissants en question du Sud-Ouest 
africaiu, ainsi que de la lettre du President du Con- 
seil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, en 
date du 10 fevrier 1968, 

''Reaffirmant que le fait de maintenir en detention 
les ressortissants du Sud-Ouest africain et de pour- 
suivre leur proces, ainsi que leur condamnation 
ulterieure constituent un acte illegal et une violation 
Eagrante des droits des interesses, de la DCclaratiou 
universelle des droits de l'homme et du statut inter- 
national du Territoire, qui releve desormais directe- 
ment de la responsabilite de l'organisation des Na- 
tions Unies, 

"Conscient de sa responsabilite speciale a l'egard 
du peuple et du Territoire du Sud-Ouest africain, 

"1. Censure le Gouvernement sud-africain pour 
son mepris flagrant de la resolution 245 (1968) du 
Conseil de securite ainsi que de l'autorite de l'Orga- 
nisation des Nations Unies, dont l'Afrique du Sud 
est Membre; 

"2. Exige que le Gouvernement sud-africain 
libere et rapatrie immediatement les ressortissants 
en question du Sud-Ouest africain; 

"3. Invite les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies a cooperer avec le Conseil de 
securite, conformement a leurs obligations en vertu 
de la Charte, pour obtenir que le Gouvernement 
sud-africain se conforme aux dispositions de la 
presente resolution; 

"4. Prie instamment les Etats Membres qui sont 
en mesure de contribuer a la mise en oeuvre de la 
presente resolution de preter leur concours au Con- 
seil de securite en vue d'obtenir que le Gouverne- 
ment sud-africain se conforme aux dispositions de la 
presente resolution; 

"5. Decide que si le Gouvernement sud-africain 
ne se conforme pas aux dispositions de la presente 
resolution, le Conseil de securite se reunira imme- 
diatement pour determiner des dispositions ou me- 
sures efficaces, conformement aux dispositions perti- 
nentes de la Charte des Nations Unies; 

"6. Prie le Secretaire general de suivre de pres 
l'application de la presente resolution et de rendre 
compte a ce sujet au Conseil de securite le 31 mars 
1968 au plus tard; 

"7. Decide de demeurer activement saisi de la 
question." 

PLAINTE DES ETATS-UNIS 

(Incident du Pueblo) 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre en date du 25 janvier 1968, 
6x6 S/8360, DOC. off., 23s annee, Suppl. de janv.-mars 1968, 

p. 140. 

adressee au President du Conseil de securite, le repre- 
sentant des Etats-Unis a demande une reunion d'ur- 
gence du Conseil de securite en vue d'examiner "la 
grave menace que font peser sur la paix une serie 
d'actions militaires de plus en plus dangereuses et 
agressives commises par les autorites nord-coreennes 
en violation de l'Accord d'armistice, du droit interua- 
tional et de la Charte des Nations Unies". Dans la 
lettre, il etait en outre indique que, le 23 janvier, la 
Coree du Nord avait "commis deliberement un acte de 
pur banditisme" contre un navire de la marine des 
EtatsWnis. Alors qu'il se trouvait dans les eaux inter- 
nationales, le U.S.S. Pueblo avait ete illegalement 
capture par des batiments armes nord-coreens et le 
navire et son equipage etaient detenus de force par les 
autorites nord-coreennes. Cet acte de la Coree du Nord 
contre un navire de la marine des Etats-Unis naviguant 
en haute mer et les raids armes nord-coreens executes 
contre la Republique de Coree en franchissant la zone 
demilitarisee avaient cree une situation grave et dan- 
gereuse que le Conseil de securite devait examiner 
d'urgence. 

A la 1388' seance, le 26 janvier 1968, le Conseil a 
decide, apres avoir entendu quelques objections, d'ins- 
crire la question a son ordre du jour #le. La question a 
ete examinee par le Conseil a ses 1388-t 1389e 
seances, tenues les 26 et 27 janvier 1968, respective- 
ment. 

Decision du 27 janvier 1968 (1389e seance) : 
Ajournement. 
A la 1388~eauce ,  le 26 janvier 1968, le represen- 

tant des Etats-Unis a declare qu'un navire pratique- 
ment non arme des Etats-Unis, qui naviguait en haute 
mer, avait ete capture le 23 janvier 1968 par des pa- 
trouilleurs nord-coreens armes et son equipage retenu 
par la force. Cette "action guerriere" faisait courir a 
la paix un danger manifeste. En outre, un commando 
arme venu secretement de Coree du Nord avait ete 
intercepte alors qu'il envahissait la ville de Seoul, 
capitale de la Coree du Sud, avec la mission avouee 
d'assassiner le President de la Republique de Coree. 
C'etait le couronnement d'une campagne sans cesse 
croissante d'infiltration, de sabotage et de terrorisme 
que les autorites nord-coreennes poursuivaient depuis 
18 mois, en violation flagrante de l'Accord d'armistice 
coreen de 1953. Ces deux genres d'action entrepris par 
la Coree du Nord etaient diriges contre la paix et la 
securite en Coree et constituaient une violation de la 
Charte des Nations Unies et du droit international. Ces 
graves evenements etaient portes a l'attention du Con- 
seil de securite dans l'espoir que le Conseil, qui avait la 
responsabilite principale du maintien de la paix et de 
la securite internationales agirait promptement pour 
ecarter le danger qu'ils representaient pour celles-ci. 
Ce danger serait ecarte si l'on prenait immediatement 
des mesures pour assurer la liberation du Pueblo et de 
son equipage de 83 hommes, pour mettre un terme a 
la serie d'attaques armees de la Coree du Nord contre 
la Republique de Coree et pour rendre a l'Accord 
&armistice coreen toute sa vigueur et son efficacite O". 

Le representant de l'URSS a soutenu que les accusa- 
tions portees par les Etats-Unis contre la Republique 
populaire democratique de Coree etaient sans fonde- 
ment et que l'agresseur en Coree n'etait pas la Repu- 
blique populaire democratique, mais bien plutot ceux 
qui avaient envahi le sol du peuple coreen. L'aggrava- 

616 1388e sdance, par. 40. 
6" 1388e seance, Etats-Unis, par. 56 a 98. 
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tion de la situation en Coree etait le resultat des actes 
d'agression commis par les forces armees des Etats- 
Unis et de la Coree du Sud, aussi bien sur terre que sur 
mer, contre la Republique populaire democratique de 
Coree; la source principale de la tension en Coree etait 
le maintien de la presence des forces armees des Etats- 
Unis sur le territoire de la Coree du Sud. Chacun savait 
que sur la ligne de demarcation en Coree, sur le 3Se 
parallele, des incidents se produisaient systematique- 
ment. Apres avoir cite un certain nombre de violations 
de l'Accord d'armistice commises par les forces armees 
des Etats-Unis et de la Coree du Sud depuis sa signa- 
ture en juillet 1953 jusqu'en septembre 1967, le repre- 
sentant de l'URSS a souligne qu'il convenait de retirer 
sans tarder les troupes des Etats-Unis et toutes les 
autres troupes etrangeres du territoire de la Coree du 
Sud et de donner enfin au peuple coreen le droit de 
regler lui-meme son propre destin. Parlant de la 
version americaine des evenements lies a la detention 
du Pueblo, l'orateur a fait observer que le representant 
des Etats-Unis n'avait pas fait etat de la declaration 
faite par le commandant du navire lorsqu'il avait ete 
arrete par un batiment nord-coreen. Cette declaration 
ne laissait persister aucun doute au sujet de l'intrusion 
du Pueblo dans les eaux territoriales de la Republique 
popdaire democratique de Coree, ni au sujet des in- 
tentions hostiles avec lesquelles ce navire avait penetre 
dans les eaux territoriales de la Republique populaire 
democratique de Coree en violation de l'integrite terri- 
toriale et de la souverainete de celle-ci et du fait qu'il 
se livrait a des activites d'espionnage. 11 etait manifeste 
que la detention d'un navire de guerre etranger dans 
les eaux territoriales d'un Etat relevait de la juridiction 
interne de cet Etat et qu'il n'appartenait pas au Conseil 
de securite d'examiner des questions de ce genre $la. 

A la 1389Qeance, le 27 janvier 1968, le represen- 
tant de l'Ethiopie a dit que le Conseil etait tres desa- 
vantage par le fait qu'il ne possedait pas de renseigue- 
ments controles sur ce qui s'etait veritablement passe 
et a suggere qu'il entreprenne une enquete sur l'incident 
en cause. Pour permettre au Conseil d'obtenir des infor- 
mations de premiere main de tous les interesses, il a 
suggere en outre d'inviter la Coree du Nord, partie au 
differend, a prendre part a l'enquete et a presenter elle- 
meme sa these devant le Conseil au cours des debats 
sur la question 61*. 

Le representant du Canada a suggere que, afin de 
faire jouer l'influence de la diplomatie dans la grave 
situation dont le Conseil etait saisi, il conviendrait de 
proceder d'urgence a des consultations entre les mem- 
bres du Conseil de securite avant sa prochaine 
seance a20. 

Apres quelques echanges de vues, le Pfesident 
(Pakistan) s'est refere a la suggestion du representant 
du Canada et a declare que, puisqu'il n'y avait pas 
d'objection, il ajournerait la suite des debats au 29 
janvier, dans l'apres-midi, de maniere que les membres 
du Conseil puissent se consulter a". 

La question a ete maintenue sur la liste de celles 
dont le Conseil de securite est saisi Os'. 

61s 1388e seance, par. 99 a 142. 
a* 1389e seance, par. 18 a 26. 
620 13898 seance, par. 45 a 48. 
s n  1389%eance, par. 105 a 107. 
02s En ce qui concerne le maintien de la question dans 

l'expose succinct du Secretaire general concernant les questions 
dont le Conseil de securite est saisi, voir chap. II, p. 53, 

Par une lettre m3, en date du 21 mai 1968, le repre- 
sentant par interim d'Haiti a demande au President du 
Conseil de securite de convoquer au plus tot le Conseil 
pour etudier la situation creee par une "agression 
armee" contre Haiti, qui menacait la paix et la securite 
internationales, et pour que des mesures appropriees 
soient prises conformement aux dispositions de l'Article 
39 de la Charte des Nations Unies. L'auteur de la lettre 
faisant etat d'une lettre anterieure EZL, en date du 20 
mai 1968, adressee au Secretaire general, dans laquelle 
celui-ci avait ete prie, en application des Articles 99 
et 39 de la Charte, d'appeler l'attention du Conseil de 
securite sur celte situation, qui menacait non seulement 
la securite interieure d'Haiti, mais aussi la paix et la 
securite internationales. 

A la 1427" seance, le 27 mai 1968, le Conseil, apres 
avoir inscrit la question a son ordre du jour, a in- 
vite 826 le representant d'Haiti a participer a la discus- 
sion. La question a ete examinee par le Conseil a cette 
meme seance. 

Decision du 27 mai 1968 (1427e seance) : 
Ajournement. 
A la 1427" seance, le representant d'Haiti a declare 

qu'au cours des annees une serie d'actes d'agression 
avaient ete commis contre son pays a partir de l'exte- 
rieur et avaient cree une situation que la Charte, dans 
ses Articles 34 et 35, qualifiait de situation pouvant 
conduire a des frictions internationales. Ces actes 
d'agression avaient atteint leur paroxysme le 20 mai et 
avaient ete diriges contre l'integrite territoriale et l'inde- 
pendance politique d'Haiti, en violation du paragraphe 
4 de l'Article 2 de la Charte. Le representant d'Haiti 
a affirme que l'invasion d'Haiti avait ete organisee par 
des exiles residant aux Etats-Unis et executee par des 
pilotes americains residant aux Bahamas. En outre, 
cette invasion n'avait pu se realiser que grace a la tole- 
rance de certains Membres de l'organisation des Na- 
tions Unies. Compte tenu de la grave crise politique 
qui prevalait dans la zone des Caraiaes, ces actes de 
"brigandage internationay constituaient une menace 
pour la paix de l'hemisphere et celle du monde. Aussi, 
le Gouvernement d'Haiti demandait41 l'arret immediat 
des entreprises attentatoires a l'integrite territoriale et a 
la souverainete nationale d'Haiti, le chatiment de ceux 
qui utilisaient, contrairement aux accords intematio- 
naux et a la charte de l'organisation des Etatc ameri- 
cains et a la la Charte des Nations Unies, le territoire 
de certains pays, en particulier des Etats-Unis et de 
quelques iles des Caraiaes, pour preparer leurs actions 
criminelles, que le Conseil prenne les dispositions 
nCcessaires pour empecher la repetition de ces actes, 
qui portaient atteinte aux droits fondamentaux de la 
Republique d'Haiti, de son gouvernement et de son 
peuple, et nuisaient au developpement et au progres 
d'Haiti au sein de la communaute des nations, et que 
les coupables soient obliges de payer au Gouvernement 
d'Haiti et a son peuple de justes dommages en repara- 
tion des pertes en vies humaines et des destructions 827.  

823 S/8593, DOC, off., 238 onnde, Suppl. d'avr.-juin 1968, 
p. 168 et 169. 

e24S/8592, UOC. off., 23e annde, Suppl. d'avr.-juin 1968, 
P. 167 et 168. 

625 1427e seance, p. 1. 
626 1427S seance, par. 1. 

1427e seance, par. 4 a 60. 
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Le representant des Etats-Unis a dit que son gon- 
vernement etait toujours pret a etudier tous rense,ig~?e- 
ments sur des activites se deroulant sur son territoire 
et pretendument dirigees contre le Gouvernement 
d'Haiti, et qui pourraient constituer des infractions aux 
lois des Etats-Unis. Dans tous les cas, il etait intervenu 
pour reprimer les infractions constatees. Toutefois, le 
Gouvernement des Etats-Unis ne pouvait se baser que 
sur des faits bien etablis. Le Gouvernement d'Haiti 
avait ete immediatement prie de communiquer le maxi- 
mum de renseignements au sujet des eyenements du 20 
mai. mais cette demande etait restee sans reponse. 
D'aires les inforniatiuns reqies et les decla;atioiis 
faites nar 1: <iuuvcrricnient J'1I:iiti. Ir. Gouverncrneiit 
des ~iats-Unis croyait comprendre que la situation 
etait bien en main. Dans ces conditions, la methode 
la plus appropriee consisterait, pour le Gouvernement 
d'Haiti, a examiner la question avec tout gouvernement 
auquel il jugerait ntile de s'adresse:. Les Etats-Unis 
etaient prets, comme dans le passe, a cooperer avec le 
Gouvernement d'Haiti dans tout effort de ce genre et 
a prendre toutes mesures qui seraient appropriees a la 
lumiere des faits qui auraient ete Ctablis 

Le President (Royaume-Uni) a appele 'l'attention du 
Conseil sur deux communications recues, par l'inter- 
mediaire du Secretaire general, des representants de la 
Jamaique et de  la Republique Dominicaine 690, res- 
pectivement. Dans sa lettre, le representant de !a 
Jamaique indiquait que son pays n'avait rien a voir 
avec les aeronefs qui avaient attaque la Republique 
d'Haiti, tandis que, dans la sienne, le representant de la 
Republique Dominicaine declarait que son gouverne- 
ment maintenait une position d'entiere neutralite et de 
non-intervention en la matiere. Le President, en sa 
qualite de representant du Royaume-Uni, a egalement 
fait une declaration selon laquelle, a la suite d'une 
enquete approfondie, le Gouverneur des Bahamas .ait 
fait savoir qu'il n'existait aucune preuve posifive eta- 
blissant qu'il y aurait eu, comme on l'avait allegue, des 
vols en direction d'Haiti a partir des territoires de ces 
iles 631. 

A la fin de la 1427' seance, le President (Royaume- 
Uni) a leve la seance apres avoir dit qu'il annoncerait 
en temps utile, apres avoir consulte les membres du 
Conseil, la date de la prochaine seance consacree a 
cette question 

La question a ete maintenue sur la liste de celles 
dont le Conseil de securile est saisi 639. 

1.A QIJESl'ION DES G A R Z N ~ I E S  YOUK LES ETAIS S O N  
I>OTES D'AKVES NI.'CI.EAIKES PAKTIES AI' 'IKAIl'f. 
SUK 1.A NON-PKOI.IFEKA1ION 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre en date du 12 juin 1968, adressee 
au President du Conseil de securite, les representants 
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de l'URSS ont 
demande que le Conseil se reunisse a breve echeance 
pour examiner un projet de resolution commun qu'ils 

62s 1427s seance, par. 61 a 64. 
1427e seance, par. 70. 

030 1427e seance, par. 71. 
681 1427e seance, par. 73. 
632 1427e seance, par. 76. 
$83 En ce qui concerne le maintien de la question dans 

l'expose succinct du Secretaire general concernant les questions 
dont le Conseil de securite est saisi, voir chap. II, p. 53, 

presentaient pour repondre au "desir exprime par de 
nombreux membres que des mesures appropriees soient 
prises pour garantir leur securite, en liaison avec leur 
adhesion au Traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires". Dans la lettre, il etait egalement fait men- 
tion de la resolution 2373 (XXII) de l'Assemblee 
generale, adoptee le meme jour, par laquelle l'Assem- 
blee se felicitait du Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires et exprimait l'espoir que les adhesions 
au Traite seraient aussi nombreuses que possible de la 
part tant des Etals dotes d'armes nucleaires que des 
Etats qui n'en etaient pas dotes. 

A la 1430C seance, le 17 juin 1968, le Conseil a 
inscrit la question a son ordre du jour E3' et il l'a exami- 
nee a ses 1430•‹, 1431n et 1433e seances, tenues entre 
le 17 et le 19 juin 1968. 

Decision du 19 juin 1968 (1433e seance) : 
Le Conseil de securite a : 

i)  Reconnu qu'une agression avec emploi d'armes 
nucleaires ou la menace d'une telle agression a 
l'encontre d'un Etat non dote d'armes nu- 
cleaires creerait une shation dans laquelle le 
Conseil de securite et, au premier chef, tous ses 
membres permanents dotes d'armes nucleair. 
devraient agir immediatement, conformement a 
leurs obligations aux termes de la Charte des 
Nations Unies; 

ii) Accueilli avec sat&faction l'intention exprimee 
par certains Etats de fournir ou d'appuyer une 
assistance immediate, conformement a la 
Charte, a tout Etat non dote d'armes nucleaires 
partie au Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires qui serait victime d'un acte ou 
l'objet d'une menace d'agression avec emploi 
d'armes nucleaires; 

iii) Reaffirme, en particulier, le droit naturel, re- 
connu par l'Article 51 de la Charte, de legitime 
defense, individuelle et collective, dans le cas 
ou un Membre des Nations Unies est l'objet 
d'une agression armee, jusqu'a ce que le Con- 
seil de securite ait pris les mesures necessaires 
pour maintenir la paix et la securite interna- 
tionales. 

A la 1430Qeance, le 17 juin 1968, les representants 
de l'URSS 636, du Royaume-Uni 837 et des Etats-Unis E38 
ont prononce des discours au cours desquels ils ont fait 
etat d'un projet de resolution qu'ils presentaient con- 
jointement sur la question et ont fait des declarations 
identiques dans lesquelles ils affirmaient leur intention, 
en tant que membres permanents du Conseil de secu- 
rite, d'obtenir, dans le cas d'une agression avec emploi 
d'armes nucleaires ou d'une menace d'une telle agres- 
sion contre un Etat non dote d'armes nucleaires partie 
au Traite sur la non-proliferation, que le Conseil 
prenne des mesures immediates en vue de fournir, con- 
formement a la Charte des Nations Unies, une assis- 
tance a cet Etat. La declaration contenait egalement une 
reaffirmation du droit naturel, reconnu par l'Article 51  
de la Charte, de legitime defense, individuelle ou col- 
lective, dans la cas ou un Membre des Nations Unies 
est l'objet d'une agression armee - y compris d'une 
agression nucleaire - jusqu'a ce que le Conseil de 

68s 1430e seance, p. 1. 
1430e seance. Dar. 7 a 19. 

no 155. orT 1430e seance; bar. 21 a 30. 
@84S/8630, Doc. of., 23e am&, Suppl. d'avr.-juin 1968, 688 1430' seance, par. 32 a 44. 

p. 216 ?i 218. 6ss Sl8631, meme texte que celui de la resolution 255 (1968). 
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securite ait pris les mesures necessaires pour maintenir 
la paix el la securite internationales. 

A la fin de la discussion a la 14338 seance, le 
projet de resolution des trois puissances a ete adopte 
par 10 voix contre zero, avec 5 abstentions "l. 

Le texte de la resolution 642 etait ainsi concu : 
"Le Conseil de securite, 
"Prenant note avec appreciation du desir d'un 

grand nombre d'Et& de souscrire au Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires et, par la, de 
s'engager a n'accepter de qui que ce soit, ni directe- 
ment ni indirectement, le transfert d'armes nucleaires 
ou autres dispositifs explosifs nucleaires ou du con- 
trole de telles armes ou de tels dispositifs explosifs, 
a ne fabriquer ni acquerir de quelque autre maniere 
des armes nucleaires ou autres dispositifs nucleaires 
explosifs el a ne rechercher ni recevoir une aide 
quelconque pour la fabrication d'armes nucleaires 
ou d'autres dispositifs explosifs nucleaires, 

"Prenant en consideration le souci de certains de 
ces Etats que, en liaison avec leur adhesion au Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires, des 
mesures appropriees soient prises pour garantir leur 
securite, 

"Ayant present a l'esprit que toute agression ac- 
compagnee de l'emploi d'armes nucleaires mena- 
cerait la paix et la securite de tous les Etats, 

"1. Reconnait qu'une agression avec emploi 
d'armes nucleaires ou la menace d'une telle agres- 
sion a l'encontre d'un Etat non dote d'armes nucleaires 
creerait une situation dans laquelle le Conseil de 
securite et, au premier chef, tous ses membres 
permanents dotes d'armes nucleaires devraient agir 
immediatement conformement a leurs obligations aux 
termes de la Charte des Nations Unies; 

"2. Accueille avec satisfaction l'intention expri- 
mee par certains Etats de fournir ou d'appuyer une 
assistance immediate, conformement a la Charte, a 
tout Etat non dote d'armes nucleaires partie au 
Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires 
qui serait victime d'un acte ou l'objet d'une menace 
d'agression avec emploi d'armes nucleaires; 

"3. Reafirme, eu particulier, le droit naturel, re- 
connu par l'Article 51 de la Charte, de legitime de- 
fense, individuelle et collective, dans le cas ou un 
Membre des Nations Unies est l'objet d'une agres- 
sion armee, jusqu'a ce que le Conseil de securite ait 
pris les mesures necessaires pour maintenir la paix 
et la securite internationales." 
La question a ete maintenue sur la liste de celles 

dont le Conseil de securite est saisi 

LA SITUATION EN TCHECOSLOVAQUIE 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre O", en date du 21 aout 1968, les repre- 
sentants permanents du Canada, du Danemark, des 

640 Pour rexamen des dispositions du Chapitre VI1 en gene- 
ral, voir chap. XI, cas no 12; pour la discussion sur les disposi- 
tions de l'Article 51, voir ibid., cas na 11. 

M 1433e seance, par. 115. 
042 Resolution 255 (1968). 
643 En ce qui concerne le maintien de la question dans 

l'expose succinct du Secretaire general concernant les questions 
dont le Conseil de securite est saisi, voir chap. II, p. 53, 
no 156. 

srn S/8758, Doc. off.,  238 annee, Suppl. de juil1.-sept. 1968, 
p. 136. 

Etats-Unis, de la France, du Paraguay et du Royaume- 
Uni ont demande que le Conseil de securite soit con- 
voque immediatement pour examiner "la grave situa- 
tion dans la Republique socialiste tchecoslovaque". 

A la 1441e seance, le 21 aout 1968, avant l'adoption 
de l'ordre du jour, le representant de l'URSS, prenant 
la parole sur un point d'ordre, a donne lecture du texte 
d'une lettreG4"u'il avait adressee au President du 
Conseil de securite et dans laquelle il s'opposait a ce 
que cette question soit examinee au Conseil de 
securite 

A la meme seance te Conseil a decide, par 13 voix 
contre 2, d'inscrire la question a son ordre du jour 647. 

A la meme seance, le representant de la Tchecoslo- 
vaquie a ete invite a participer a la discussion 6488. AU 
cours de seances ulterieures, le Conseil a egalement 
invite les representants de la Bulgarie e4s, de la Po- 
logne Uio et de la Yougoslavie @#' a participer a la dis- 
cussion. A la 1445@ seance, une proposition du repre- 
sentant de l'URSS tendant a ce que le representant de 
la Republique democratique allemande soit invite a 
participer a la discussion a ete mise aux voix et 
rejetee 

Decision du 22 aout 1968 (1443e seance) : 
Rejet du proiet de resolution presente par le Bresil, 

le Canada, le Danemark, les Etats-Unis, la France, le 
Paraguay, le Royaume-Uni et le Senegal. 

A la 1441e seance, le representant de la Tchecoslo- 
vaquie a cite plusieurs messages du Ministre des 
affaires etrangeres de Tchecoslovaquie contenant des 
declarations faites par divers organes du gouvernement 
et du parti communiste tchecoslovaques, selon lesquel- 
les, le 20 aout, des troupes de I'URSS, de la Pologne, 
de la Hongrie et de la Republique democratique alle- 
mande avaient franchi les frontieres de la Tchecoslo- 
vaquie, acte qui etait non seulement contraire aux 
principes qui regissent les relations entre les Etats 
socialistes et aux dispositions du Traite de Varsovie, 
mais aussi aux normes fondamentales du droit inter- 
national. En consequence, le Gouvernement tchecoslo- 
vaque avait proteste aupres des cinq gouvernements 
susmentionnes et avait notamment demande que les 
armees de ces pays du Pacte de Varsovie se retirent du 
territoire tchecoslovaque et que les membres du gou- 
vernement qui avaient ete arretes soient liberes 6s3. 

Le representant des Etats-Unis a dit que l'iuterven- 
tion du representant de la Tchecoslovaquie avait mon- 
tre la necessite, pour le Conseil de securite, de prendre 
des mesures appropriees pour retablir la paix et reme- 
dier aux violations de la Charte qui avaient ete com- 
mises. Il a dit egalement que le Conseil, qui, aux termes 
de la Charte, etait l'organe charge de la responsabilite 
principale du maintien de la paix et de la securite inter- 
nationales, devrait agir immediatement dans l'interet 
de la paix mondiale et demander a l'URSS et a ses 

S/8759, DOC. off., 23. annee, Suppl. de juil1.-sept. 1968, 
p. 136 et 137. 

640 Pour la discussion SUI l'inscription de la question a 
l'ordre du jour, voir chap. II, cas nos 4 et 5. 

1441e seance, par. 121. Pour la question de la distribu- 
tion d'une communication au sujet de cette question, voir chap. 
II. cas no 3. --, ~ ~ ~ . . ~  .. 

ers 1441e seance, par. 130 et 131. 
0" 1 4 4 8  seance, par. 101 et 103. 
6'."443* seance, par. 2 et 3. 
65' 14448 seance, par. 36 et 37. 
Csz 1445c seance, par. 152. Pour la discussion sur cette ques- 

tion d'invitation, voir chdp. III, cas no 5. 
0'3 1441e seance, par. 133 a 143. 



Deuxieme partie 

allies du Pacte de Varsovie de retirer leurs troupes du 
sol tchecoslovaque et de cesser d'intervenir dans ce 
pays d'une maniere contraire aux principes du droit 
international relatifs a la souverainete et a I'antode- 
termination des Etats 

Le representant de l'URSS a affirme que la question 
de la Tchecoslovaquie etait une affaire interieure de ce 
pays et une "affaire d'interet commun pour ses allies 
de la communaute socialiste en vertu du Traite de 
Varsovie". Il a ajoute qu'il existait une dangereuse cons- 
piration des forces de la reaction interieure et exte 
rieure pour retablir dans le pays le systeme qui avait 
ete abattu par la revolution socialiste. Devant cette 
menace directe, un groupe de membres du Comite cen- 
tral du Parti communiste tchecoslovaque, du Gou- 
vernement et de l'Assemblee nationale avait lance un 
appel aux Etats allies, membres du Traite de Varsovie, 
pour leur demander une assistance immediate avec 
l'aide de forces armees. Apres avoir donne lecture du 
texte de l'appel, le representant de l'URSS a affirme 
que la decision de la Tchecoslovaquie et l'action des 
pays du Pacte de Varsovie etaient absolument con- 
formes au droit de legitime defense individuelle et col- 
lective des Etats prevu dans les traites d'alliance con- 
clus entre les pays socialistes et etaient egalement 
conformes aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies. Il a en outre fait observer que le Gouvernement 
sovietique avait officicllement annonce que les troupes 
s•ávi2riques scrnicm iiiiinidi;~rcnimt rctir~cs de la 
Tch&oslovaquic dr:s que di.;poraitrait la  menace qui  
pesait sur les conquetes du socialisme dans ce pays-et 
sur la securite des pays de la communaute socialiste et 
que, de l'avis des autorites legitimes, le maintien de ces 
forces armees en Tchecoslovaquie ne serait plus neces- 
saire. Il a affirme que ces mesures militaires n'etaient 
dirigkes contre aucun Etat ni coutre l'independance et 
la souverainete de la Tchecoslovaquie ou d'aucuu autre 
pays. Elles ne servaient que les interets de la paix et 
s'inspiraient du souci de la consolider. C'est pourquoi, 
conformement aux dispositions du paragraphe 7 de 
l'Article 2, le Conseil de securite ne devrait pas inter- 
venir dans les affaires interieures de la Tchecoslo- 
vaquie. D'ailleurs, le representant de la Tchecoslo- 
vaquie n'avait nullement demande au Conseil de le 
faire 6s5.  

Le representant des Etats-Unis a conteste i'argument 
du representant de l'URSS selon lequel l'invasion de la 
Tchecoslovaquie etait une affaire interieure de ce pays 
du fait que le Gouvernement tchecoslovaque n'avait ni 
sollicite ni autorise une intervention. Il a ajoute que le 
representant de l'URSS n'avait pas ete en mesure de 
soumettre des preuves etablissant l'existence d'une de- 
mande d'assistance. La declaration dont il avait donne 
lecture au Conseil emanait d'un groupe anonyme et il 
n'avait pas identifie les signataires de cette declaration, 
qui n'etaient certainement pas membres du Gouverne- 
ment tchecoslovaque O". 

A la 1442Qeance, le 22 aout 1968, le representant 
du Danemark a presente un projet de resolutiou8~' 
propose conjointement par le Bresil, le Canada, le 
Danemark, les Etats-Unis, la France, le Paraguay et le 
Royaume-Uni. Par la suite, le Senegal a ete ajoute 6 5 8  

" 4  1441e seance, par. 144 a 168. 
1441e seance, par. 197 a 245. 
1441s seance, par. 246 a 250. 

6s1 Si8761, 1442e seance, par. 30. 
558 W876UAdd.1, DOC. off., 23s annee, Suppl. dc iuil1.-sepl. 
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a la liste des auteurs du projet de resolution, qui ten- 
dait a ce que le Conseil de securite : 1) Affirme que 
l'independance politique souveraine et l'integrite terri- 
toriale de la Republique socialiste tchecoslovaque doi- 
vent etre pleinement respectees; 2) Condamne l'inter- 
vention armee de l'URSS et d'autres membres du Pacte 
de Varsovie dans les affaires interieures de la Tchecoslo- 
vaquie et leur demande de ne prendre aucune mesure 
de violence ou de represailles qui pourrait entrainer de 
nouvelles souffrances ou de nouvelles pertes de vies hu- 
maines, de retirer immediatement leurs forces et de ces- 
ser tonte autre forme d'intervention dans les affaires in- 
terieures de la Tchecoslovaquie; 3) Demande aux Etats 
Membres de l'organisation des Nations Unies d'user de 
leur influence diplomatique aupres de l'URSS et des 
autres pays interesses en vue d'amener une prompte ap- 
plication de cette resolution; et 4) Prie le Secretaire 
general de transmettre le texte de cette resolution aux 
pays interesses, de suivre constamment la situation et 
de rendre compte au Conseil de l'application de cette 
resolution. 

A la 1443Qeance, les 22/23 aout 1968, le projet 
de resolution des huit puissances a ete mis aux voix et 
n'a pas ete adopte. Le vote a ete de 10 voix pour, 2 
contre et 3 abstentions (un des votes negatifs etant 
emis par un membre permanent du Conseil) 6Ja. 

A la meme seance, la representant du Canada a pre- 
sente un projet de resolution 660 propose conjointement 
par le Bresil, le Canada, le Danemark, les Etats-Unis, 
la France, le Paraguay, le Royaume-Uni et le Senegal. 
Ce projet de resolution tendait a ce que le Conseil de 
securite prie le Secretaire general de l'organisation des 
Nations Unies de designer et d'envoyer immediatement 
a Prague un representant special qui rechercherait la 
liberation et assurerait la securite personnelle des diri- 
geants tchecoslovaques detenus et ferait rapport 
d'urgence au Conseil. 

A la 1444Qeance, le 23 aout 1968, le representant 
de l'URSS s'est eleve contre le projet de resolution, en 
faisant valoir qu'il constituait une intervention directe 
dans les affaires interieures d'un Etat Membre de 
l'organisation des Nations Unies 661. 

La discussion au sujet du projet de resolution com- 
mun s'est poursuivie, mais celui-ci u'a pas ete mis aux 
voix 802. 

A la 1445" seance, le 24 aout 1968, le representant 
de la Tchecoslovaquie a declare que l'"acte d'emploi 
de la force" commis par les gouvernements dont les 
forces armees avaient occupe son pays ne pouvait se 
justifier d'aucune facon. Aucune demande n'avait ete 
formulee par le Gouvernement tchecoslovaque en vue 
d'une occupation militaire; en outre, cette occupation 
ne pouvait pas non plus se justifier par le souci 
d'assurer la securite de la Tchecoslovaquie ou par un 
pretendu danger de contre-revolution. II a ajoute que 
trop de mal avait deja ete fait et qu'il fallait de toute 
urgence empecher que cela ne continue. Il a exprime 
l'espoir que les negociations en cours entreprises par le 
president tchecoslovaque et sa delegation a Moscou 
pourraient contribuer a ce resultat. En attendant, no- 
nobstant le fait que les cinq pays socialistes n'execu- 
taient pas leurs obligations a l'egard de la Tchecoslo- 
vaquie, son pays continuait a respecter les principes, les 

w 1443e s h c e ,  par. 284. 
a ~ O  S/8767, 1443e seance, par. 293. 
E61 1444e seance, par. 2 a 13. 
652 Pour ia discussion relative a cette proposition, voir chap. 

V, cas no 3. 
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buts et les objectifs de sa politique exterieure socialiste, 
y compris la cooperation entre pays socialistes, la co- 
existence pacifique et l'appui en faveur des efforts pro- 
gressistes des peuples du monde entier dans leur lutte 
contre le colonialisme, l'imperialisme et toute agression. 
Cette politique donnait a la Tchecoslovaquie le droit de 
s'opposer "a ceux qui enfreignent leurs obligations iu- 
ternationales lorsque c'est nous-memes qui sommes en 
cause". Sur la base de ces principes, le Gouvernement 
tchecoslovaque avait exige que les troupes etrang&res 
quittent son territoire sans delai et que sa souverainete 
soit pleinement retablie. De i'avis du Gouvernement 
tchecoslovaque, les fonctions de ses organes constitu- 
tionnels et politiques devaient etre pleinement rFspec- 
tees et tous les actes des organes d'occupatiou~eta~ent 
illegaux. La position qu'il venait d'exposer, a ajoute le 
representant de la Tchecoslovaqui~, pourrait servir de 
base a une solution future. Quant a cette solution, son 
gouvernement etait pleinement conscient qu'elle ne 
saurait venir que des gouvernements ,des cinq pays 
socialistes interesses, au cours de negoc~ations avec les 
autorites constitutionneIles de la Tchecoslovaquie. 

Toutefois, le Conseil de securite, apres avoir examine 
le probleme, pourrait contribuer a sa solution en creant 
un climat favorable a cet effet et en etablissant des 
bases pour une solution du genre de celle qu'il venait 
d'esquisser. 

A la fin de la 1445e seance, le 24 aout 1968, le 
President (Bresil), apres avoir constate qu'un nombre 
important de delegations avaient manifeste le desir de 
voir le Conseil se reunir a nouveau Grgence pour 
reprendre l'examen de cette question, dont le Conseil 
demeurait saisi, a indique O" que, a moins qu'il n'en 
soit decide autrement a la suite de consultations offi- 
cieuses, la Conseil se reunirait le 26 aout 1968. En 
l'absence d'objection, la seance a ete levee. 

La question a ete maintenue sur la liste de celles 
dont le Conseil de securite est saisi 

063 1445e seance, par. 203 a 206. 
" d W 8 9 3 3 ,  16 decembre 1968, point 78. Pour une demande 

ulterieure du reprbsentant permanent par interim de la Tch& 
coslovaquie tendant a ce que la question soit retiree de l'ordre 
du jour du Conseil, voir chap. II, note 41. 


